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L’ASN considère que l’année 2009 a été, comme les années pré-

cédentes, assez satisfaisante dans le domaine des installations

nucléaires. Cependant 2009 a été marquée par deux incidents de

niveau 2 liés à la criticité, l’un dans l’usine MELOX à Marcoule et

l’autre dans l’Atelier de technologie du Plutonium (ATPu) à

Cadarache. Une autre préoccupation de l’ASN, renforcée en 2009,

est l’état des générateurs de vapeur des centrales nucléaires.

Dans le domaine du nucléaire de proximité, l’ASN note en 2009

un progrès en radiothérapie par rapport aux années précédentes,

même si la situation des centres de radiothérapie demeure hété-

rogène. Un autre sujet de préoccupation est la radiologie inter-

ventionnelle, notamment pour certains actes de neurologie et de

cardiologie, car les doses de radioactivité délivrées aux patients

peuvent être élevées. 

Le Rapport de l’ASN sur l’état de la sûreté nucléaire et de la

radioprotection en France en 2009 fait le point sur cette année

écoulée, en présentant les actions de l’ASN en matière de

contrôle. Il dessine aussi les grands enjeux à venir.

Pour la troisième fois, ce rapport a été présenté par le Collège au

Parlement, le 7 avril 2010, au cours d’une audition ouverte à la

presse. 

Jean-Christophe NIEL

Directeur général de l’ASN

Paris, le 8 avril 2010
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Paris, le 2 mars 2010

De gauche à droite : Marie-Pierre COMETS, Marc SANSON, André-Claude LACOSTE, 
Michel BOURGUIGNON et Jean-Rémi GOUZE, membres du collège de l’ASN

L’ÉDITORIAL

Autorité de sûreté nucléaire (ASN) a pour mis-
sion d’assurer, au nom de l’État, le contrôle de
la sûreté nucléaire et de la radioprotection en
France pour protéger les travailleurs, les

patients, le public et l’environnement des risques liés aux
activités nucléaires et de contribuer à l’information des
citoyens.

C’est une autorité administrative indépendante, dirigée
par un collège de cinq commissaires, qui a été créée par
la loi Transparence et Sécurité en matière Nucléaire
(TSN) du 13 juin 2006.

Comme chaque année depuis maintenant trois ans, le col-
lège de l’ASN vous présente le rapport sur l’état de la sûreté
nucléaire et de la radioprotection en France en 2009.

L’année 2009 a été, comme les années précédentes, assez
satisfaisante dans le domaine des installations nucléaires.
Cependant elle a été marquée par deux incidents de niveau 2
liés à la criticité, l’un dans l’usine MELOX à Marcoule et
l’autre dans l’Atelier de technologie du plutonium (ATPu)
à Cadarache. Ce deuxième incident a connu un plus fort
retentissement. Le collège souligne qu’il s’agit d’un sujet
sérieux que l’ASN a traité, comme l’ensemble des activités
qu’elle contrôle, avec rigueur et transparence en

 s’appuyant sur l’expertise de l’IRSN. L’ASN a rappelé au
CEA l’importance de la rigueur dans l’exploitation de ses
installations. 

Une autre préoccupation de l’ASN, renforcée en 2009,
concerne l’état des générateurs de vapeur des centrales
nucléaires, EDF ayant mis en évidence de nouvelles dégra-
dations non anticipées sur ces générateurs de vapeur.
L’ASN s’assure que leur niveau de sûreté reste satisfaisant
et que leur remplacement est suffisamment anticipé.

Dans le domaine du nucléaire de proximité, l’ASN note en
2009 un progrès en radiothérapie par rapport aux années
précédentes, même si la situation des centres de radiothéra-
pie demeure hétérogène. Cette situation l’a conduite à sus-
pendre le fonctionnement de plusieurs centres de radiothé-
rapie en attendant que les conditions de sécurité de traite-
ment soient réunies, et notamment que les radiophysiciens
et les manipulateurs soient en nombre suffisant. Un autre
sujet de préoccupation est la radiologie interventionnelle,
notamment pour certains actes de neurologie et de cardiolo-
gie, car les doses délivrées peuvent être élevées.

L’ASN a constaté des travaux prometteurs en gammagra-
phie sur la justification de cette pratique entrepris par la
COFREND et diverses parties prenantes dont l’Institut de
soudure. Ces travaux permettent d’apporter des éléments
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de réponse relatifs aux techniques de substitution au
contrôle par gammagraphie à l’iridium 192 car les consé-
quences en cas d’accident peuvent être importantes.

Pour 2010, le collège considère que les sujets majeurs
pour l’ASN sont les suivants. Ces priorités traduisent les
axes stratégiques qui sont définis dans le plan stratégique
pluriannuel et qui, pour la période 2010-2012, concer-
nent notamment la façon dont elle rend compte de son
action, la vision intégrée de la sûreté nucléaire et de la
 radioprotection et l’international.

Rendre compte

Pour l’ASN, indépendance ne signifie pas isolement. Elle
informe le public, développe ses relations avec tous les
acteurs, en particulier les commissions locales d’informa-
tion (CLI), rend compte de son action au Parlement et
coopère avec ses homologues étrangers.

C’est ainsi qu’en 2009, elle a renforcé ses actions vers la
presse locale et les élus locaux, organisé avec l’Autorité de
sûreté suisse un séminaire ouvert au public sur le risque
sismique dans les installations nucléaires et publié l’en-
semble des positions qu’elle a prises à la suite des avis
remis par les groupes permanents d’experts, en particu-
lier sur le contrôle-commande de l’EPR.

L’ASN a participé en 2009 à plusieurs auditions organisées
par des commissions de l’Assemblée nationale et du Sénat
et par le Haut comité pour la transparence et l’information
sur la sécurité nucléaire (HCTISN) relatives à l’ATPu, à
l’uranium de retraitement et à l’EPR. Outre la présentation
de ce rapport 2009 à l’Office parlementaire d’évaluation des
choix scientifiques et technologiques (OPECST) et la parti-
cipation à des auditions, le collège souhaite pouvoir déve-
lopper ses échanges avec les parlementaires sur des sujets
sociétaux importants dans le champ d’action de l’ASN.

L’ASN a présenté le rapport de la France à la réunion
d’examen de la Convention commune sur la sûreté de la
gestion du combustible usé et sur la sûreté de la gestion
des déchets radioactifs qui s’est déroulée à Vienne en mai
2009. Elle a également reçu en 2009 la mission de suivi
de la mission internationale d’audit par les pairs,
Integrated Regulatory Review Service (IRRS), organisée par
l’AIEA. Les experts ont noté que l’ASN avait mis en œuvre
l’essentiel des recommandations qu’ils avaient formulées
lors de leur première mission en 2006. Le rapport cor-
respondant, ainsi que celui établi pour la Convention
commune, sont disponibles sur le site www.asn.fr de
l’ASN. L’ASN poursuivra ces actions en diffusant plus lar-
gement ces rapports en France et en participant à des
missions IRRS dans d’autres pays.

En 2010, l’ASN renforcera la transparence de son proces-
sus de décision en rendant publics, en même temps que
ses décisions, les avis correspondants de l’IRSN sur les
sujets majeurs qu’elle lui confie et sur lesquels elle s’ap-
puie pour prendre ses décisions. L’ASN publie depuis
2002 les lettres de suite d’inspection qu’elle réalise dans
les installations nucléaires et depuis 2008 celles relatives
à ses inspections dans les services de radiothérapie. Elle
a pour objectif de publier l’ensemble des lettres de suite
des inspections qu’elle réalise dans les domaines indus-
triel, de recherche et médical. L’ASN veillera aussi à ce
que les exploitants respectent les obligations de transpa-
rence qui leur ont été fixées par la loi TSN.

Développer une vision intégrée de la sûreté nucléaire
et de la radioprotection

L’ASN a développé une vision intégrée de la sûreté
nucléaire et de la radioprotection qui prend en compte
non seulement les aspects techniques et matériels mais
également les facteurs organisationnels et humains, la
sécurité et les aspects environnementaux. L’ASN poursuit
un important travail de refonte de la réglementation tech-
nique des installations nucléaires.

La loi TSN impose un réexamen de sûreté tous les dix ans
des installations nucléaires. Les premiers réacteurs du
palier 900 MWe ont ainsi entamé en 2009 leur troisième
visite décennale. L’ASN se prononcera sur l’aptitude de
chaque réacteur à la poursuite d’exploitation à la suite de
ce troisième réexamen de sûreté. Par ailleurs, EDF a fait
part à l’ASN de sa volonté de prolonger la durée d’exploi-
tation de ses réacteurs significativement au-delà de
40 ans. L’ASN sera vigilante dans la discussion qui va
s’engager à ce que l’objectif des études de réévaluation de
sûreté prenne pour référence les objectifs de sûreté d’EPR.

Le gouvernement a annoncé la construction d’un deuxième
EPR à Penly, auquel serait associé GDF-Suez. L’ASN, tout
en précisant que l’arrivée en France d’un nouvel exploi-
tant pourrait contribuer à améliorer le niveau de sûreté
des réacteurs nucléaires en France par l’apport de nou-
velles méthodes de travail, a déjà souligné l’importance
de la définition de la gouvernance du projet. Elle est prête
à apporter son concours à ce processus auquel elle sera
très attentive.

La nouvelle édition 2010-2012 du Plan national de ges-
tion des matières et déchets radioactifs (PNGMDR) a été
achevée. Le collège de l’ASN insiste sur l’importance pour
la sûreté nucléaire et la radioprotection que les différentes
filières de gestion et de stockage pour l’ensemble des
déchets radioactifs soient mises en œuvre le plus rapide-
ment possible. Cela s’applique particulièrement aux pro-
jets de stockage de déchets de faible activité à vie longue
(FAVL) et de haute activité à vie longue (HAVL).
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En matière de radioprotection, notamment dans le
domaine médical, l’ASN demandait depuis 2008 des cri-
tères transitoires de fonctionnement des centres de radio-
thérapie, dans l’attente d’un niveau suffisant des effectifs
en radiophysiciens et dosimétristes. Ces critères ont été
publiés le 29 juillet 2009. L’ASN estime qu’il faudra entre
5 et 10 ans pour disposer d’effectifs suffisants et restera
vigilante à leur mise à niveau. Elle s’assurera de plus en
2010 de la mise en œuvre de l’assurance qualité rendue
obligatoire pour les centres de radiothérapie, en particu-
lier du recueil et de l’analyse des événements indésira-
bles. Par ailleurs, la conférence internationale que l’ASN
a organisée sur la radioprotection des patients dans le
domaine de la radiothérapie a pointé l’importance du
sujet des complications et des effets secondaires en radio-
thérapie, qui concernent environ 5 % des patients en
dehors de tout accident. L’ASN suivra l’avancement des
études correspondantes.

Un autre sujet sur lequel l’ASN renforcera son attention
en 2010 est l’augmentation des doses liée au recours
croissant aux techniques d’imagerie médicale à visée
diagnostique et thérapeutique (scanner et radiologie
interventionnelle).

Le Réseau national de mesures de la radioactivité dans
l’environnement (RNMRE) a pour vocation de diffuser lar-
gement des mesures de qualité. Cette qualité est obtenue
grâce au processus d’agrément par l’ASN des laboratoires
réalisant ces mesures. Ce réseau, dont l’ASN a la respon-
sabilité de fixer les orientations et l’IRSN la charge de la
gestion, a mis en ligne un nouveau site : www.mesure-
radioactivite.fr début 2010. Il rassemble l’ensemble des
mesures de radioactivité dans l’environnement et il contri-
bue grâce à des notes explicatives pédagogiques à l’infor-
mation du public sur les doses auxquelles il est soumis du
fait des activités nucléaires. Le collège de l’ASN accorde
beaucoup d’importance à son développement.

Approfondir la démarche internationale

Alors qu’il n’existait pas de législation européenne en
matière de sûreté nucléaire, le Conseil de l’Union euro-
péenne (UE) a adopté le 25 juin 2009 une directive sur la
sûreté des installations nucléaires, à laquelle l’ASN a beau-
coup contribué. C’est un texte important pour la mise en
place d’un cadre communautaire juridiquement contrai-
gnant en matière de sûreté nucléaire. Cette directive, qui
oblige en particulier tous les États membres de l’UE à met-
tre en place un cadre législatif sur la sûreté nucléaire et
une autorité de sûreté indépendante, prévoit un système

de revue par les pairs, inspiré des missions IRRS, et
contient des dispositions en matière d’information du
public, de formation et de compétences. L’ASN veillera,
en 2010, aux modalités de transposition de cette directive,
transposition qui doit être achevée en juillet 2011. 

Le collège de l’ASN, comme il l’avait fait sur les condi-
tions d’implantation de réacteurs nucléaires dans les pays
nouveaux nucléaires, a pris publiquement position sur la
production de radioéléments à usage médical. Les réac-
teurs fournissant l’essentiel de la production mondiale,
dont le réacteur OSIRIS à Saclay, ont dépassé 40 ans de
fonctionnement. Pour l’ASN, le risque de pénurie de ces
radioéléments ne doit pas conduire à faire l’impasse sur
la sûreté des réacteurs les produisant, mais à avoir une
concertation et une réflexion aux plans européen et inter-
national. Le nouveau statut de l’ASN lui permet des prises
de position publiques plus fortes sur des sujets à enjeu.

L’ASN a publié une déclaration commune avec les
Autorités de sûreté britannique (HSE) et finlandaise
(STUK) sur la conception du contrôle-commande du
réacteur EPR. Ces actions concertées vont se poursuivre.
Une analyse en commun avec HSE, STUK et l’Autorité de
sûreté américaine (NRC) de la qualité de fabrication de
composants pour l’EPR finlandais doit notamment être
menée. Le collège estime que la transparence du proces-
sus d’instruction et la concertation internationale entre
Autorités de sûreté sur ces sujets importants sont béné-
fiques pour la sûreté de l’ensemble du projet. L’ASN
poursuivra ces actions dans le but d’harmoniser la sûreté
nucléaire au niveau mondial et avec l’ambition d’être
reconnue comme une référence internationale.

L’ASN est l’Autorité chargée du contrôle de la sûreté
nucléaire et de la radioprotection des activités nucléaires
civiles en France. La compétence et l’implication de son
personnel lui permettent de remplir son rôle et d’assurer
ses responsabilités avec rigueur, efficacité et indépendance.
C’est aussi grâce au professionnalisme et à l’expertise de
l’IRSN qu’elle peut accomplir son action. Elle continuera
à assurer ses missions dans le respect des quatre valeurs
qu’elle s’est fixées : indépendance, compétence, rigueur et
transparence pour faire progresser la sûreté nucléaire et
la radioprotection en France et dans le monde.
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L’ANNÉE 2009

ue retenir du fonctionnement de l’ASN en
2009 ?

Trois ans après la mise en place de la loi
TSN, 2009 a été une année d’enracinement pour
l’ASN.

2009 a été l’année de l’élaboration du plan stratégique
pluriannuel (PSP) de l’ASN pour les années 2010-2012
« Affirmer les responsabilités et la place de l’ASN » au
terme d’un processus participatif exem-
plaire. Sa préparation a donné lieu à des
séminaires dans toutes les entités de
l’ASN et à des échanges nourris lors de
la Convention ASN 2009 qui a rassem-
blé les 440 agents de l’ASN le 5 mai
2009.

2009 a également été pour l’ASN une
année de grands chantiers dans les-
quels toutes les entités se sont forte-
ment impliquées.

Dans le domaine réglementaire, l’ASN a
continué ses efforts de mise au point de
la réglementation des INB, notamment
l’élaboration de l’arrêté INB et des déci-
sions y afférant pour une échéance se
situant fin 2010. L’ASN s’est impliquée
dans le même temps dans le développe-
ment de la réglementation des équipe-
ments sous pression, avec la volonté
d’impliquer tous les acteurs. Il faut à ce
titre noter que la modification de la loi de 1943 par la loi
2009/526 du 12 mai 2009 a permis de clarifier le rôle de
l’ASN en matière de contrôle. Parallèlement, l’ASN a, en
collaboration avec les services du ministère en charge de
l’écologie, élaboré le nouveau Plan national de gestion des
matières et des déchets radioactifs (PNGMDR) prévu par
la loi déchets de 2006. 

Dans le domaine du contrôle, l’ASN a profondément
revu le processus d’élaboration de son programme annuel
d’inspection pour à la fois mieux identifier les priorités
nationales et laisser plus d’initiatives aux divisions terri-
toriales. En 2009, l’ASN a conduit plus de 2100 inspec-
tions dans les domaines des installations nucléaires de
base, du nucléaire de proximité et du transport de
matières radioactives.

Dans le domaine de la transparence et de l’informa-
tion des publics, l’ASN considère qu’elle est porteuse de
la bonne application des dispositions de la loi TSN rela-
tives à la transparence que ce soit vis-à-vis des « contrôlés »

ou de la « société civile ». L’ASN a renforcé en 2009 ses
propres actions vers le grand public, les médias, les
publics professionnel et institutionnel : lancement de la
Lettre de l’ASN, refonte du site Internet www.asn.fr, évo-
lution de la revue Contrôle, conférences et colloques pro-
fessionnels, campagne de distribution de comprimés
d’iode aux populations proches des centrales nucléaires...
L’ASN a organisé la conférence internationale sur la sécu-
rité des traitements en radiothérapie à Versailles en
décembre 2009, a préparé le lancement du site Internet

www.mesure-radioactivite.fr du réseau
national de mesure de la radioactivité
dans l’environnement (RNMRE). En
2009, l’ASN a également organisé des
séminaires nationaux notamment sur
la radioprotection avec les grands
exploitants nucléaires ou régionaux
dans le nucléaire de proximité (méde-
cine nucléaire, radiographie indus-
trielle,…).

L’ASN, autorité administrative indé-
pendante, a par ailleurs été auditionnée
à plusieurs reprises par le Parlement.
L’ASN est très favorable à ces auditions
qui lui permettent de rendre compte de
son action.

Dans le domaine international, en
2009, l’ASN a continué de s’investir
fortement dans les relations internatio-
nales dans l’objectif de contribuer au
renforcement de la sûreté et de la

radioprotection dans le monde et avec l’ambition d’être
reconnue comme « une référence internationale ».

L’Europe constitue le champ prioritaire de l’action
internationale de l’ASN. L’ASN contribue activement
aux travaux de l’association WENRA (Western European
Nuclear Regulators’ Association) dans le domaine de la
sûreté nucléaire et aux travaux d’HERCA (Heads of
European Radiation Control Authorities) dans le domaine de
la radioprotection, afin de renforcer la coopération euro-
péenne. La mise en place d’un cadre réglementaire com-
munautaire a connu une avancée importante avec l’adop-
tion de la directive sur la sûreté des installations
nucléaires en juin 2009.

L’ASN a également continué de développer en 2009 le projet
à vocation internationale, « Multinational Design Evaluation
Program » (MDEP) lancé avec la NRC américaine.

Dans son fonctionnement interne, l’ASN a fait face à
des difficultés de mise en place de certains projets

Q

Jean-Christophe NIEL
Directeur général de l’ASN

Paris, le 2 mars 2010
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 majeurs tels que l’amélioration de son dispositif de mobi-
lisation en cas de crise. L’ASN considère par ailleurs qu’il
lui sera nécessaire de développer son autonomie de ges-
tion pour atteindre un niveau d’indépendance plus
conforme à son statut et correspondant d’ailleurs à celui
de certains de ses collègues étrangers.

Autre fait marquant de 2009, l’ASN s’est trouvé
confrontée à de nombreux « imprévus »…

Dans l’exercice de ses larges missions, l’ASN doit s’adap-
ter en permanence pour faire face à l’imprévu. À côté des
imprévus « quotidiens », tels que le traitement des inci-
dents, les demandes non programmées à l’avance d’ex-
ploitants ou d’utilisateurs de rayonnements ionisants, il
faut noter en 2009 :
– des affaires « sérieuses » et devant être traitées comme

telles (refus d’agréments de laboratoires EDF, problème
du contrôle-commande du réacteur EPR, incident de
niveau 2 à l’ATPu) ont en effet été fortement relayées
médiatiquement. Au-delà de leur gestion à chaud, ces
situations particulières ont des conséquences impor-
tantes en matière de mobilisation des équipes de l’ASN ;

– des gréements relativement fréquents du centre de crise
(5 fois en 2009) sur lesquels l’ASN devra faire un retour
d’expérience, notamment sur les critères de déclenche-
ment de ces situations.

… mais aussi à des missions pérennes relatives à :
– la mise en œuvre de la loi TSN et de ses décrets pour le

contrôle des INB : mise en œuvre de l’article 26 de la loi
TSN, sanctions, création d’INB, mise en œuvre des
textes du code de la santé publique (CSP), du contenu
de la loi déchets ;

– la transparence : mise en œuvre des articles 19 et 21 de
la loi TSN, développement des relations avec le
HCTISN, actions vers les CLI, vers les professionnels…

Pour conduire l’ensemble de ces activités, l’ASN interagit
avec de multiples acteurs. La performance et l’efficacité
de l’ASN dépendent de la qualité des relations qu’elle
arrive à créer au quotidien avec ceux-ci. L’ASN y est par-
ticulièrement attentive. Pour être indépendante sans être
isolée.

L’action de l’ASN ne serait pas ce qu’elle est sans la com-
pétence, la réactivité et la capacité à se mobiliser de ses
équipes, ainsi que celles des équipes de l’IRSN, et des
membres des groupes permanents d’experts, qui contri-
buent, au côté de l’ASN, au développement du haut
niveau de sûreté nucléaire et de radioprotection dans
notre pays.
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LES ÉLÉMENTS MARQUANTS EN 2009 
PAR GRANDES THÉMATIQUES ET PAR DOMAINES ET  ACTIVITÉS CONTRÔLÉS

LES ACTIONS DE L’ASN

1 LES ACTIVITÉS NUCLÉAIRES : RAYONNEMENTS IONISANTS ET

RISQUES POUR LA SANTÉ ET L’ENVIRONNEMENT

2 LES PRINCIPES ET LES ACTEURS DU CONTRÔLE DE LA SÛRETÉ

NUCLÉAIRE, DE LA RADIOPROTECTION ET DE LA  PROTECTION

DE L’ENVIRONNEMENT

3 LA RÉGLEMENTATION

4 LE CONTRÔLE DES ACTIVITÉS NUCLÉAIRES ET DES  EXPOSITIONS

AUX RAYONNEMENTS IONISANTS

5 LES SITUATIONS D’URGENCE RADIOLOGIQUE

6 L’INFORMATION DU PUBLIC ET LA TRANSPARENCE

7 LES RELATIONS INTERNATIONALES

8 LE PANORAMA RÉGIONAL DE LA SÛRETÉ NUCLÉAIRE ET DE LA

RADIOPROTECTION

LES ACTIVITÉS CONTRÔLÉES PAR L’ASN

9 LES UTILISATIONS MÉDICALES DES RAYONNEMENTS

 IONISANTS

10 LES UTILISATIONS NON MÉDICALES DES RAYONNEMENTS

 IONISANTS

11 LE TRANSPORT DES MATIÈRES RADIOACTIVES

12 LES CENTRALES NUCLÉAIRES D’EDF

13 LES INSTALLATIONS DU CYCLE DU COMBUSTIBLE  NUCLÉAIRE

14 LES INSTALLATIONS NUCLÉAIRES DE RECHERCHE ET LES

 AUTRES INSTALLATIONS NUCLÉAIRES

15 LA SÛRETÉ DE LA MISE À L’ARRÊT DÉFINITIF ET DU

 DÉMANTÈLEMENT DES INSTALLATIONS NUCLÉAIRES

DE BASE

16 LES DÉCHETS RADIOACTIFS ET LES SITES POLLUÉS

▼
Extraits du Rapport de l’ASN sur l’état de la sûreté nucléaire et de la radioprotection en France en 2009

7



▼

8

Extraits du Rapport de l’ASN sur l’état de la sûreté nucléaire et de la radioprotection en France en 2009

LES ACTIVITÉS NUCLÉAIRES: RAYONNE-
MENTS IONISANTS ET RISQUES POUR LA
SANTÉ ET L’ENVIRONNEMENT
La sûreté nucléaire et la radioprotection ont comme objectif
commun la protection des personnes et des biens contre les
dangers, nuisances ou gênes de toute nature résultant du
fonctionnement des installations nucléaires et radiologiques,
du transport, de l’utilisation et de la transformation des  
subs tances radioactives ou fissiles, ainsi que de l’exposition
aux rayonnements naturels.

Les effets des rayonnements ionisants sur les êtres vivants
peuvent être « déterministes » (effets sanitaires apparaissant
de façon certaine lorsque la dose de rayonnements reçus
dépasse un certain seuil) ou « probabilistes » (apparition de
cancers avec une probabilité d’occurrence pour un individu
mais pas de certitude). Les mesures de protection contre les
rayonnements ionisants visent à éviter les effets déterministes
mais aussi à réduire les probabilités de cancers radio-induits.

Les actions menées dans les domaines de la sûreté nucléaire
et de la radioprotection pour prévenir les accidents et limiter
les nuisances ont permis de réduire les risques mais pas de les
supprimer. En outre, de nombreuses incertitudes et incon-
nues persistent, notamment en ce qui concerne l’hypersensi-
bilité aux rayonnements ionisants, les effets des faibles doses,
les effets héréditaires ou l’évaluation des effets sur les espèces
non humaines (qui font actuellement l’objet de travaux de la
Commission internationale de protection radiologique CIPR).
Le développement des connaissances conduit à une adapta-
tion régulière de la réglementation et l’ASN suit très attenti-
vement les travaux en cours.

L’EXPOSITION AUX RAYONNEMENTS IONISANTS EN
FRANCE
La totalité de la population française est potentiellement
exposée aux rayonnements ionisants, mais de façon inégale
(notamment selon la localisation du lieu d’habitation et le
nombre d’examens radiologiques reçus), qu’il s’agisse des
rayonnements ionisants d’origine naturelle ou résultant
 d’activités humaines.

En moyenne, l’exposition d’un individu en France a été
estimée par l’IRSN à 3,3 millisievert par an ; les sources de
cette exposition sont les suivantes :
• pour environ 1 mSv/an, la radioactivité naturelle hors radon

(cf. notamment la publication en 2009 par l’ASN, le minis-
tère chargé de la santé et l’IRSN d’un premier bilan national
sur la qualité radiologique des eaux distribuées par les
réseaux publics) ;

• pour environ 1,4 mSv/an, le radon avec une très grande
variation (l’activité mesurée dans 2 % des habitations est
huit fois plus élevée que la médiane des mesures sur toute
la France) ;

• pour environ 0,8 mSv/an, les traitements médicaux avec
une nette tendance à l’augmentation due notamment au
développement de la scanographie et aux pratiques de
radiologie interventionnelle ; le contrôle de l’application des
principes de justification et d’optimisation en imagerie
médicale doit s’inscrire dans les priorités de l’ASN pour les
prochaines années ;

• pour moins de 0,1 mSv/an, les autres sources d’exposition
artificielle : anciens essais nucléaires aériens, accident de
Tchernobyl, rejets des installations nucléaires.

Les réseaux de surveillance automatisés gérés par l’IRSN sur
l’ensemble du territoire permettent de surveiller en temps réel
la radioactivité dans l’environnement et de mettre en évidence
toute variation anormale.

Certains travailleurs sont soumis à une exposition particulière.
En ce qui concerne les travailleurs des activités nucléaires, la
dose annuelle est restée inférieure à 1 mSv (limite de dose
efficace annuelle pour le public) pour plus de 95 % des effec-
tifs surveillés ; le nombre de travailleurs surveillés dont la
dose annuelle a dépassé 20 mSv (limite réglementaire pour
les travailleurs du nucléaire) diminue régulièrement, de
même que la dose collective. Pour les travailleurs des secteurs
d’activités engendrant un renforcement de l’exposition aux
rayonnements naturels, les doses reçues restent très générale-
ment inférieures à 1 mSv/an. Quelques secteurs industriels
identifiés sont néanmoins susceptibles de connaître des
dépassements de cette valeur.

Enfin, les personnels navigants font l’objet d’une surveillance
particulière du fait de leur exposition aux rayonnements

1

Cette introduction du Rapport de l’ASN sur l’État de la sûreté nucléaire et de la radioprotection en France en 2009 présente une  synthèse
de l’action de l’ASN et des jugements qu’elle porte sur les activités qu’elle contrôle.

En une trentaine de pages, un tour d’horizon des points marquants développés au sein de ce  rapport est proposé. Cette synthèse
suit la structure du rapport général. Chacun pourra donc se référer aux chapitres complets. 

Cette synthèse revêt une forme différente selon qu’il s’agit des premiers chapitres plus descriptifs du rôle et des missions de l’ASN 
(1 à 8) ou qu’il est rendu compte de son action dans les différents secteurs contrôlés (9 à 16). Chaque chapitre débute par un  rappel
de la mission ou de l’activité concernées, se poursuit par une mise en exergue des éléments marquants de l’année et s’achève par les
principales perspectives pour l’année à venir. Pour les chapitres relatifs aux activités contrôlées, les résumés comportent également
l’appréciation portée par l’ASN sur la sûreté nucléaire et la radioprotection dans les grands domaines considérés.
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 cosmiques à haute altitude. Les doses peuvent atteindre
jusqu’à 10 mSv/an pour certains personnels de services de
livraison postale.

En complément des actions de réglementation et de
contrôle qui lui sont confiées, l’ASN suit de façon atten-
tive l’évolution des recherches et des connaissances dans
les domaines de la santé et des rayonnements ionisants et
de la doctrine internationale en matière de radioprotec-
tion. En 2010, l’ASN procédera à une évaluation des pro-
grammes de recherche en cours qui la concernent et exami-
nera les conclusions des expertises qu’elle a sollicitées sur la
survenue de leucémies de l’enfant autour des grandes instal-
lations nucléaires de base et sur l’impact environnemental des
rejets de tritium.

LES PRINCIPES ET LES ACTEURS DU
CONTRÔLE DE LA SÛRETÉ NUCLÉAIRE, 
DE LA RADIOPROTECTION ET DE LA
 PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT

Les activités nucléaires doivent s’exercer dans le respect de
huit principes fondamentaux inscrits dans la charte de l’envi-
ronnement, dans le code de l’environnement ou dans les deux
principaux textes législatifs servant de base au contrôle de ces
activités : la loi du 13 juin 2006 relative à la transparence et
à la sécurité en matière nucléaire (loi « TSN ») et le code de la
santé publique (CSP).

Il s’agit du principe de prévention (anticipation de toute
atteinte à l’environnement par des règles et actions tenant
compte des « meilleures techniques disponibles à un coût
économiquement acceptable »), du principe « pollueur-
payeur » (le pollueur responsable des atteintes à l’environne-
ment supporte le coût des mesures de prévention et de réduc-
tion de la pollution), du principe de précaution (l’absence
de certitudes, compte tenu des connaissances scientifiques et
techniques du moment, ne doit pas retarder l’adoption de
mesures de prévention proportionnées), du principe de par-
ticipation (les populations doivent participer à l’élaboration
des décisions publiques), du principe de justification (une
activité nucléaire ne peut être exercée que si elle est justifiée
par les avantages qu’elle procure rapportés aux risques d’ex-
position qu’elle peut créer), du principe d’optimisation
(l’exposition aux rayonnements ionisants doit être maintenue
au niveau le plus faible qu’il est raisonnablement possible
d’atteindre), du principe de limitation (la réglementation
fixe des limites à l’exposition d’une personne aux rayonne-
ments ionisants résultant d’une activité nucléaire hors fins
médicales ou de recherche biomédicale) et du principe de
responsabilité première de l’exploitant nucléaire pour ce
qui concerne la sûreté de son installation.

LES ACTEURS DU CONTRÔLE DES ACTIVITÉS NUCLÉAIRES

En France, le contrôle de la sûreté nucléaire et de la radio-
protection relève essentiellement de trois acteurs : le
Parlement, le Gouvernement et l’ASN. La loi TSN et le CSP
définissent les missions respectives du Gouvernement et de
l’ASN.

Outre les occasions particulières que constitue le vote de lois,
le Parlement suit régulièrement les activités de contrôle de la
sûreté nucléaire et de la radioprotection, notamment par l’in-
termédiaire de ses commissions spécialisées qui réalisent des
auditions ou de l’Office parlementaire d’évaluation des choix
scientifiques et technologiques (OPECST) qui a établi plu-
sieurs rapports sur ce sujet et auquel l’ASN présente chaque
année son rapport sur la sûreté nucléaire et la radioprotection
en France.

Le Gouvernement définit, après avis de l’ASN, la réglemen-
tation générale en matière de sûreté nucléaire et de radiopro-
tection. Il prend, également après avis de l’ASN, les décisions
individuelles majeures relatives aux INB (autorisation de
création ou de démantèlement, fermeture en cas de risque
inacceptable...). Il est responsable de la protection civile en
cas de situation d’urgence.

Dans l’organisation gouvernementale actuelle, les ministres
chargés de la sûreté nucléaire sont le ministre d’État, ministre
de l’Écologie, de l’Énergie, du Développement durable et de
la Mer, en charge des technologies vertes et des négociations
sur le climat et la ministre de l’Économie, de l’Industrie et de
l’Emploi ; la ministre de la Santé et des Sports est chargée de
la radioprotection à l’exception de la radioprotection des tra-
vailleurs dont est chargé le ministre du Travail, des relations
sociales, de la famille et de la solidarité.

Dans les départements, les préfets, représentants de l’État,
sont les garants de l’ordre public et jouent en particulier un
rôle majeur en cas de crise, en étant responsables des mesures
de prévention à l’égard des populations. Le préfet intervient
aussi au cours de différentes procédures concernant des ins-
tallations nucléaires de son département pour piloter les
concertations locales et donner son avis aux ministres ou à
l’ASN selon le cas.

L’ASN est une autorité administrative indépendante (AAI)
créée par la loi TSN. Elle est chargée du contrôle de la sûreté
nucléaire et de la radioprotection et contribue à l’information
des citoyens sur ces sujets. Elle propose au Gouvernement
des projets de texte réglementaire et elle est consultée sur les
textes préparés par les ministères. Elle précise la réglementa-
tion par des décisions à caractère réglementaire soumises à
l’homologation des ministres compétents. Elle délivre cer-
taines autorisations individuelles et en propose d’autres au
Gouvernement. La surveillance et le contrôle des activités
nucléaires sont assurés par des agents de l’ASN et par des
organismes que l’ASN agrée à cet effet. L’ASN contribue à l’ac-
tion européenne et internationale de la France ; elle assure
l’alerte et l’information des autorités des États tiers en cas de

2



▼

10

Extraits du Rapport de l’ASN sur l’état de la sûreté nucléaire et de la radioprotection en France en 2009

situation d’urgence radiologique et reçoit leurs alertes et
informations. Enfin, elle apporte son concours à la gestion
des situations d’urgence radiologique.

L’ASN s’appuie, sur le plan technique, sur l’expertise que lui
fournissent l’Institut de radioprotection et de sûreté nucléaire
(IRSN) ainsi que des groupes permanents d’experts (GPE)
qu’elle a constitués.

L’ASN est dirigée par un collège de cinq commissaires exer-
çant leur fonction à temps plein, inamovibles et nommés
pour un mandat d’une durée de 6 ans non renouvelable par
le Président de la République, le Président du Sénat et le
Président de l’Assemblée nationale. Elle dispose de services
centraux et de onze divisions territoriales réparties sur le
 territoire.

L’effectif global de l’ASN s’élève au 31 décembre 2009 à
443 personnes. Le budget de l’ASN a atteint, en 2009,
48,3 millions d’euros, sans compter les prestations de service
dont elle bénéficie de la part de certains ministères pour le
fonctionnement de ses services centraux ou territoriaux. Par
ailleurs, l’IRSN bénéficie d’une subvention au titre de l’appui
technique qu’il fournit à l’ASN ; en 2009, elle s’est élevée à
78,1 millions d’euros.

L’ensemble de ces moyens permet à l’ASN de remplir l’essen-
tiel de ses missions. Toutefois, ces crédits sont actuellement
dispersés au sein de quatre programmes budgétaires au sein
desquels ils ne sont pas toujours clairement identifiés. L’ASN

souhaiterait donc que soit mis en place un système plus sim-
ple permettant de donner plus de visibilité et de flexibilité au
financement du contrôle de la sûreté nucléaire et de la radio-
protection.

Dans une logique de progrès continu, l’ASN a accueilli en
2009 une mission d’audit international (audit « IRRS » orga-
nisé par l’AIEA) qui a considéré qu’elle avait apporté une
réponse satisfaisante à 90 % des recommandations et sugges-
tions émises lors du premier audit en 2006. 

À l’issue d’un important processus de concertation interne,
l’ASN a adopté à la fin de l’année 2009 son « Plan stratégique
pluriannuel » (PSP) pour la période 2010-2012.

LES INSTANCES CONSULTATIVES

L’organisation de la sécurité et de la transparence en matière
nucléaire comprend aussi des instances consultatives, notam-
ment le Haut Comité pour la transparence et l’information
sur la sécurité nucléaire (HCTISN), instance d’information,
de concertation et de débat sur les risques liés aux activités
nucléaires et l’impact de ces activités sur la santé des per-
sonnes, sur l’environnement et sur la sécurité nucléaire. On
peut citer aussi le Haut Conseil de la santé publique
(HCSP), instance consultative à caractère scientifique et tech-
nique, placée auprès du ministre chargé de la santé, qui
contribue à la définition des objectifs pluriannuels de santé
publique, évalue la réalisation des objectifs nationaux de
santé publique et contribue à leur suivi annuel.

Audition de l’ASN devant la Commission de l’économie, du développement durable et de l’aménagement du territoire du Sénat sur
 l’évaluation par l’ASN du contrôle-commande du réacteur EPR – Novembre 2009
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LA RÉGLEMENTATION
Le cadre juridique propre à la radioprotection trouve son ori-
gine dans des normes, standards ou recommandations établis
au niveau international par différents organismes, notamment
la Commission internationale de protection radiologique
(CIPR), organisation non gouvernementale qui publie des
recommandations sur la protection contre les rayonnements
ionisants, l’Agence internationale de l’énergie atomique
(AIEA) qui publie et révise régulièrement des normes dans les
domaines de la sûreté nucléaire et de la radioprotection et
l’Organisation internationale de normalisation (ISO) qui
publie des normes techniques internationales.

Au niveau européen, dans le cadre du traité EURATOM, dif-
férentes directives fixent des règles de base en matière de
radioprotection et, récemment, en matière de sûreté ; ces
directives s’imposent à tous les États membres.

Des travaux sont engagés pour prendre en compte les recom-
mandations de la CIPR publiées fin 2007 dans les directives
communautaires et les normes de sûreté de l’AIEA en radio-
protection. En 2010, l’ASN fera connaître sa position sur ces
différents travaux lors de la préparation de la position fran-
çaise qui sera retenue dans le cadre des discussions interna-
tionales.

Au niveau national, le cadre juridique des activités nucléaires
a fait l’objet de profondes refontes au cours de ces dernières
années. Le dispositif législatif est maintenant assez étoffé et la
publication des textes d’application est très avancée même si
elle n’est pas encore achevée. Les principaux textes figurent
dans le code de la santé publique (CSP) et dans la loi TSN.
D’autres textes sont plus spécialisés comme le code du travail,
qui traite de la radioprotection des travailleurs, ou la loi du
28 juin 2006 de programme relative à la gestion durable des
matières et déchets radioactifs (dite « loi déchets »). Enfin,
divers textes s’appliquent à certaines activités nucléaires sans
leur être spécifiques.

Parmi les activités contrôlées par l’ASN, on peut distinguer
différentes catégories présentées ci-après avec la réglementa-
tion qui leur est applicable :

Les installations nucléaires de base (INB) : Il s’agit des
125 installations nucléaires les plus importantes ; réparties
sur environ 40 sites, ce sont les installations du secteur électro-
nucléaire (centrales électro-nucléaires, principales installa-
tions du « cycle du combustible »), les grands entreposages et
stockages de substances radioactives, certaines installations
de recherche et les grands accélérateurs ou irradiateurs.

Le régime juridique des INB est défini par le titre IV de la
loi TSN et ses décrets d’application. Ce régime est dit « inté-
gré » car il vise à la prévention ou à la maîtrise de l’ensemble
des risques et nuisances qu’une installation nucléaire de base
est susceptible de créer pour les personnes et l’environne-
ment, qu’ils soient ou non de nature radioactive. Il prévoit
notamment que la création ou le démantèlement d’une INB

est  autorisé par décret pris après avis de l’ASN et que celle-ci
autorise la mise en service de l’installation et fixe les pres-
criptions encadrant sa conception et son fonctionnement au
titre de la protection de la population et de l’environnement.

À la suite de l’adoption de la loi «TSN», un travail de refonte
de la réglementation technique générale a été engagé par l’ASN
en 2008 en liaison avec le ministère chargé de l’énergie
(MEEDDM) ; il devrait déboucher sur la publication d’un
arrêté ministériel et d’une vingtaine de décisions à caractère
réglementaire de l’ASN. L’année 2010 sera notamment
consacrée aux consultations avec l’ensemble des « parties
prenantes » avec l’objectif de publier avant la fin de l’an-
née les textes permettant d’assurer la transposition en
droit national des « niveaux de référence » adoptés par
l’association WENRA des autorités de sûreté européennes. 

Les transports de substances radioactives : La sûreté du
transport de substances radioactives s’appuie sur une logique
de « défense en profondeur » mise en œuvre d’une part par le
colis, constitué par l’emballage et son contenu, qui doit résis-
ter aux conditions de transport envisageables, d’autre part par
le moyen de transport et sa fiabilité et enfin par les moyens
d’intervention mis en œuvre face à un incident ou un acci-
dent. La responsabilité première de la mise en œuvre de ces
lignes de défense repose sur l’expéditeur.

La réglementation du transport de substances radioactives a
une forte dimension internationale ; elle s’appuie sur des
recommandations de l’AIEA intégrées dans les accords inter-
nationaux traitant les différents modes de transport de mar-
chandises dangereuses. Au niveau européen, la réglementa-
tion est regroupée dans une directive unique du 24 septem-
bre 2008 transposée en droit français par un arrêté du 29 mai
2009.

Dans ce cadre juridique, l’ASN est chargée notamment de
l’agrément des modèles de colis pour les transports les plus
dangereux. Des groupes de travail seront mis en place en
2010 dans la perspective de la prochaine révision de la régle-
mentation des transports de matières radioactives (édition
prévue en 2012/2013).

Le nucléaire de proximité : Cette catégorie regroupe les
nombreux domaines utilisant les rayonnements ionisants,
dont la médecine (radiologie, radiothérapie, médecine
nucléaire), la biologie humaine, la recherche, l’industrie, ainsi
que certaines applications vétérinaires, médico-légales ou
destinées à la conservation des denrées alimentaires.

Le code de la santé publique (CSP) a institué un régime d’au-
torisation ou de déclaration pour la fabrication, la détention,
la distribution, y compris l’importation et l’exportation, et
l’utilisation de radionucléides, de produits ou dispositifs en
contenant. Les autorisations sont délivrées par l’ASN et les
déclarations sont déposées auprès des divisions territoriales
de l’ASN.

L’ASN poursuit la publication des décisions techniques appe-
lées par le CSP et le code du travail mis à jour fin 2007. De
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nombreuses décisions techniques devraient être prises en
2010. Par ailleurs, l’année 2010 devrait permettre l’abou-
tissement des réflexions engagées depuis deux ans sur la
mise en place d’un contrôle de la « sécurité des sources »
(prévention des actes de malveillance).

Les déchets radioactifs : Comme toutes les activités indus-
trielles, les activités nucléaires produisent des déchets.
Certains d’entre eux sont radioactifs. Les trois principes fon-
damentaux sur lesquels s’appuie une gestion rigoureuse des
déchets radioactifs sont la responsabilité du producteur de
déchets, la traçabilité des déchets et l’information du public.
L’application d’une gestion fondée sur ces principes exclut,
pour être pleinement efficace, toute fixation d’un seuil géné-
ral de radioactivité (« seuil de libération ») en-dessous duquel
l’élimination des déchets des installations nucléaires échap-
perait à tout contrôle.

Les dispositions techniques de gestion à mettre en œuvre doi-
vent être adaptées au risque présenté par les déchets radioac-
tifs. Ce risque peut être appréhendé principalement au tra-
vers de deux paramètres : l’activité, qui contribue à la toxicité
du déchet, et la durée de vie définie par la période au bout de
laquelle l’activité est divisée par deux.

Enfin la gestion des déchets radioactifs doit être déterminée
avant toute création d’activité nouvelle ou modification d’ac-
tivité existante afin d’optimiser les filières de gestion de
déchets et de s’assurer de la maîtrise des filières de traitement
des différentes catégories de déchets susceptibles d’être pro-
duits, depuis la phase amont (production de déchets et
conditionnement sous forme de colis) jusqu’à la phase aval
(entreposage, transport, stockage).

Les sites contaminés : La gestion des sites contaminés du fait
d’une radioactivité résiduelle résultant soit d’une activité
nucléaire passée soit d’une activité ayant produit des dépôts
de radionucléides naturels justifie des actions spécifiques de
radioprotection, notamment dans le cas où une réhabilitation
est envisagée. Compte tenu des usages actuels ou futurs du
site, des objectifs de décontamination doivent être établis et
l’élimination des déchets produits lors de l’assainissement des
locaux et des terres contaminées doit être maîtrisée, depuis le
site jusqu’à l’entreposage ou le stockage.

L’article R. 1333-90 du CSP donne au préfet, en cas d’expo-
sition durable de personnes à des rayonnements ionisants, la
responsabilité de mettre en œuvre, après avis de l’ASN,
diverses mesures de protection (délimitation d’un périmètre
d’action, mise en place d’un dispositif de surveillance des
expositions, réglementation de l’accès ou de l’usage des ter-
rains et bâtiments, restriction de la commercialisation des
denrées produites dans la zone, prise en charge des matériaux
contaminés…).

Les activités produisant un renforcement des rayonne-
ments ionisants d’origine naturelle : Certaines activités pro-
fessionnelles qui n’entrent pas dans la définition des « activités
nucléaires » peuvent accroître, de manière significative, l’ex-
position aux rayonnements ionisants des travailleurs et, dans

une moindre mesure, des populations voisines. Il s’agit en
particulier d’activités qui font appel à des matières premières,
à des matériaux de construction ou à des résidus industriels
contenant des radionucléides naturels non utilisés pour leurs
propriétés radioactives, fissiles ou fertiles. On peut citer
comme exemples les industries d’extraction du phosphate et
de fabrication des engrais phosphatés, les industries des pig-
ments de coloration, notamment celles utilisant de l’oxyde de
titane et celles exploitant les minerais de terres rares dont la
monazite. Les actions de radioprotection à mener dans ce
domaine reposent sur l’identification précise des activités,
 l’estimation de l’impact des expositions pour les personnes
intéressées, la mise en place d’actions correctives pour
réduire, si nécessaire, ces expositions, et assurer leur
contrôle.

Ciblée sur le risque pour la population générale mais aussi
pour les travailleurs, la surveillance de l’exposition des per-
sonnes au radon dans les lieux ouverts au public constitue
également une action prioritaire de radioprotection dans les
zones géographiques présentant un potentiel élevé d’exhalai-
son de radon du fait des caractéristiques géologiques des ter-
rains en place. Une stratégie de réduction de ces expositions
est nécessaire dans le cas où les mesures réalisées dépassent
les niveaux d’actions réglementaires. Des obligations de
 surveillance ont été instituées.

LE CONTRÔLE DES ACTIVITÉS NUCLÉAIRES
ET DES EXPOSITIONS AUX RAYONNE-
MENTS IONISANTS
Le contrôle des activités nucléaires par l’ASN consiste à véri-
fier que tout responsable d’une activité nucléaire assume plei-
nement sa responsabilité et respecte les exigences de la régle-
mentation relative à la sûreté nucléaire et à la radioprotection.
L’ASN s’attache à faire respecter le principe de la respon-
sabilité première de l’exploitant en matière de sûreté et de
radioprotection et adapte le champ et la profondeur de
son contrôle aux enjeux en termes de sécurité sanitaire et
environnementale. La réalisation de certains contrôles par
des organismes et des laboratoires qui présentent les garan-
ties nécessaires validées par un agrément de l’ASN participe à
cette action de contrôle. Le contrôle s’exerce le cas échéant
avec l’appui de l’IRSN.

L’ASN assure le contrôle du respect des règles générales et des
prescriptions particulières en matière de sûreté nucléaire et
de radioprotection auxquelles sont soumis les exploitants
d’installations nucléaires de base (INB), les responsables d’ac-
tivités de construction et d’utilisation des équipements sous
pression (ESP) utilisés dans les INB, les responsables d’activi-
tés de transports de matières radioactives, les  responsables
des activités comportant un risque d’exposition des per-
sonnes et des travailleurs aux rayonnements ionisants, les
personnes responsables de la mise en œuvre de mesures de
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surveillance de l’exposition aux rayonnements ionisants, les
organismes et les laboratoires qu’elle agrée.

Le contrôle englobe une dimension élargie aux facteurs orga-
nisationnels et humains et prend en compte les comporte-
ments individuels et collectifs, le management, l’organisation
et les procédures. Il comprend le contrôle des dispositions
relatives à la protection de l’environnement et, dans les cen-
trales nucléaires, à l’application du code du travail.

L’inspection est le moyen de contrôle principal de l’ASN.
En application du principe de proportionnalité, elle inspecte
les activités avec une fréquence déterminée par les enjeux
sanitaires et environnementaux. Les inspections sont généra-
lement réalisées par deux inspecteurs avec l’appui d’un repré-
sentant de l’IRSN, spécialiste de l’installation visitée ou du
thème de l’inspection. Elles peuvent être inopinées ou annon-
cées à l’exploitant quelques semaines auparavant. Elles se
déroulent principalement sur site ou au cours des activités
(chantier, opération de transport) mais peuvent également
concerner les bureaux des services centraux des grands
exploitants nucléaires, les ateliers ou bureaux d’études des
sous-traitants, les chantiers de construction et les usines de
fabrication des différents composants importants pour la
sûreté. À cette occasion les inspecteurs peuvent réaliser des
mesures de radioactivité ou des prélèvements de rejets.

Quand l’action de l’exploitant n’est pas conforme à la régle-
mentation ou la législation ou lorsqu’il importe qu’il mette en
œuvre des actions appropriées pour remédier sans délai aux
risques les plus importants, l’ASN peut recourir aux sanctions
prévues par la loi, qu’elle met en œuvre de manière propor-
tionnée, objective et équitable.

En matière de coercition (obligation de faire) et de sanc-
tion, l’ASN dispose d’une palette d’outils, notamment l’ob-
servation de l’inspecteur à l’exploitant, la lettre officielle des
services de l’ASN à l’exploitant, la mise en demeure de l’ASN
à l’exploitant de régulariser sa situation administrative ou de
satisfaire à certaines conditions imposées, et ce dans un délai
déterminé, des sanctions administratives prononcées après
mise en demeure. Concomitamment à l’action administrative
de l’ASN, des procès-verbaux peuvent être élaborés par l’ins-
pecteur et transmis par l’ASN au procureur de la République
en vue de poursuites pénales.

La surveillance de la radioactivité de l’environnement est
principalement réalisée par l’IRSN, qui réalise une surveil-
lance du territoire national, et par les exploitants d’INB au
titre de leurs autorisations de rejets. L’ASN agrée les labora-
toires spécialisés afin d’assurer la qualité de leurs mesures.
Les résultats de ces mesures sont centralisés sur le réseau
national de mesures de la radioactivité de l’environnement et
rendus accessibles au public sur le site Internet www.mesure-
radioactivite.fr.

LES PRINCIPAUX ÉLÉMENTS MARQUANTS EN 2009
En 2009, l’ASN a réalisé 2112 inspections des INB, des acti-
vités de transport de matières radioactives, des activités met-
tant en œuvre des rayonnements ionisants, des organismes et
laboratoires qu’elle a agréés et des activités liées aux équipe-
ments sous pression.

PERSPECTIVES

En 2010, l’ASN a programmé 2100 inspections des INB, des
activités de transport de matières radioactives, des activités
mettant en œuvre des rayonnements ionisants, des orga-
nismes et laboratoires qu’elle a agréés et des activités liées aux
équipements sous pression. Elle poursuit et développe l’ap-
plication du principe de proportionnalité afin de renforcer le
contrôle sur les activités à fort enjeu.

Dans le domaine de la radioprotection des travailleurs, une
campagne d’inspection sera réalisée en 2010 conjointement
avec la Direction générale du travail et la Caisse nationale
d’assurance-maladie des travailleurs salariés afin de s’assurer
de la bonne prise en compte des évolutions réglementaires
intervenues ces dernières années.

Suite à l’expérimentation du guide de déclaration des événe-
ments significatifs dans le domaine du nucléaire de proximité,
l’ASN révisera les guides de déclaration relatifs à la déclara-
tion des événements significatifs pour la radioprotection. À
l’issue de ces travaux, l’ASN aura défini les critères de décla-
ration des événements significatifs pour l’ensemble des acti-
vités qu’elle contrôle.

Les travaux réglementaires en cours conduiront à réviser en
2010 le régime des organismes agréés pour les contrôles de
radioprotection. Ces évolutions visent à mieux préciser les
exigences de l’ASN vis-à-vis de leur organisation et de la
nature des contrôles réalisés.

Sur le plan de la surveillance de la radioactivité de l’environ-
nement, l’ASN va, avec l’ensemble des acteurs impliqués et
notamment l’IRSN, définir les évolutions de la stratégie de sur-
veillance du territoire national. Ces évolutions visent à mieux
prendre en compte les attentes de la société et de développer
une stratégie de surveillance proportionnée aux enjeux.

LES SITUATIONS D’URGENCE
 RADIOLOGIQUE
Une situation d’urgence radiologique découle d’un inci-
dent ou d’un accident risquant d’entraîner une émission
de matières radioactives ou un niveau de radioactivité
susceptibles de porter atteinte à la santé publique.

La protection des populations compte parmi les missions
essentielles des pouvoirs publics. La gestion d’une situation
d’urgence s’appuie sur une organisation nationale et des plans
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de secours impliquant à la fois l’exploitant et les pouvoirs
publics. Au sein de cette organisation l’ASN apporte son
concours au Gouvernement, informe le public de l’état de
sûreté de l’installation à l’origine de la situation d’urgence et
informe de l’évolution de la situation les organisations inter-
nationales et les pays susceptibles d’être affectés par l’accident.

Ce dispositif est régulièrement testé et évalué et fait l’objet de
révisions régulières tenant compte du retour d’expérience des
exercices et des situations réelles survenues.

LES PRINCIPAUX ÉLÉMENTS MARQUANTS EN 2009
En 2009, avec la mise en place du nouveau régime des INB
issu de la loi TSN, l’ASN a poursuivi la rédaction d’un projet
de décision de l’ASN définissant le contenu des plans d’ur-
gence interne (PUI) des exploitants.

Les comprimés d’iode stable permettent de protéger la thy-
roïde en cas d’accident dans un réacteur nucléaire entraînant
des rejets radioactifs. À la demande de la ministre en charge
de la santé, l’ASN a élaboré une nouvelle « doctrine iode »
orientée sur les populations les plus sensibles et harmonisée
avec celles des pays frontaliers. À la suite de ces travaux,
l’ASN a pris la décision n° 2009-DC-0153 du 18 août 2009
abaissant le niveau d’intervention pour l’administration d’iode
stable, Cette décision a été homologuée le 20 novembre 2009
par la ministre en charge de la santé.

En 2009, l’ASN a piloté la 4e campagne de distribution
de comprimés d’iode aux populations situées autour des
centrales nucléaires EDF en relation avec les ministères
chargés de l’intérieur et de la santé et le soutien d’EDF, de
l’Association nationale des commissions locales d’informa-
tion (ANCLI), de l’Ordre national des pharmaciens, des syn-
dicats des pharmaciens d’officine et de l’association de phar-
macie rurale. Environ 400 000 foyers et 2 000 établisse-
ments recevant du public répartis sur 500 communes
étaient visés par cette campagne. Au niveau national, près
de 50 % des personnes intéressées ont retiré leurs boîtes de
comprimés en pharmacie et plus de 338 000 boîtes ont ainsi
été distribuées.

Ces boîtes seront adressées par courrier courant 2010 aux
destinataires qui ne sont pas venus les retirer en 2009.

L’ASN constate un développement des projets d’urbanisation
autour des sites nucléaires. La doctrine actuelle de l’ASN en
matière de maîtrise de l’urbanisation autour des INB vise à
garantir la mise en œuvre pratique des actions prévues dans
le plan particulier d’intervention (PPI) en matière de mise à
l’abri et d’évacuation. En 2009, l’ASN a engagé des réflexions
avec le ministère en charge de l’environnement afin d’aboutir
à la signature d’une circulaire à destination des préfets leur
demandant d’exercer une vigilance accrue sur le développe-
ment de l’urbanisation à proximité des installations
nucléaires.

Depuis 2005, l’ASN a été chargée par le Premier ministre de
mener une réflexion globale sur la gestion des conséquences
à la suite d’un accident nucléaire. En 2009, les travaux du
CODIRPA1 se sont poursuivis selon les objectifs suivants :
consolidation des premiers éléments de doctrine ; concerta-
tion avec les parties prenantes (services déconcentrés de l’État
et société civile) ; élargissement des travaux en prenant en
compte d’autres scénarios d’accidents (scénario plutonium et
accident à l’étranger). Un processus de concertation avec les
parties prenantes au niveau local et national est en cours afin
de confronter les propositions élaborées aux réalités de ter-
rain. Un guide, à vocation opérationnelle, fournira aux pou-
voirs publics locaux des éléments utiles à la préparation de
leur plan local de sortie de la phase d’urgence. Une première
version de ce guide devrait être soumise à consultation locale
en 2010. En 2009, les premiers éléments de doctrine post-
accidentelle ont été testés lors des exercices nationaux d’ur-
gence nucléaire ou radiologique. Un séminaire international
se tiendra début 2011 afin de partager à nouveau les travaux
du CODIRPA avec les experts et organismes français et étran-
gers intéressés.

Le centre d’urgence de l’ASN a été gréé à cinq reprises en
2009 en raison de conditions climatiques dégradées mena-
çant la centrale nucléaire du Blayais, d’un incendie menaçant
les installations nucléaires de Cadarache et d’une perte de la
source froide pour les centrales nucléaires de Cruas et de
Fessenheim.

L’ASN a poursuivi en 2009 ses rencontres avec des orga-
nismes étrangers en charge de la gestion de situations
 d’urgence. En particulier, l’ASN a rencontré la NRC aux 

Site Internet dédié à la campagne de distribution d’iode réalisée
en 2009, www.distribution-iode.com

1. COmité DIRecteur pour la gestion de la phase Post Accidentelle d’un accident nucléaire ou d’une situation d’urgence radiologique.
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États-Unis et a pu observer un exercice de crise en avril 2009.
Forte de l’ensemble de ces expériences, l’ASN a formulé des
propositions d’amélioration concernant sa propre organisa-
tion visant à mieux gérer les modalités de prise de décision et
d’échange d’informations, notamment par la mise en place
d’outils informatiques collaboratifs.

L’exercice de crise majeur SECNUC organisé par le Secrétariat
général de la défense nationale (SGDN) s’est déroulé le
21 octobre 2009. Il a permis de tester la réaction de l’organi-
sation nationale de crise en cas d’accident nucléaire affectant
un État étranger et ayant des conséquences en France. L’ASN
a notamment relevé que l’organisation des pouvoirs publics
pourrait davantage s’appuyer sur l’organisation existante pour
la gestion des situations d’urgence radiologique.

PERSPECTIVES

Au cours des prochaines années, l’ASN souhaite réviser son
organisation et moderniser son centre d’urgence. En particu-
lier, au cours de l’année 2010, l’ASN mettra en place un dis-
positif d’astreinte permettant d’améliorer sa réactivité en
situation d’urgence.

L’ASN poursuit ses réflexions visant à renforcer sa doc-
trine en matière de maîtrise de l’urbanisation autour des
installations nucléaires de base. La circulaire aux préfets
sur ce projet a été signée le 12 février 2010. L’ASN a notam-
ment le devoir d’informer les collectivités du risque généré
par les installations nucléaires dotées d’un PPI. À plus long
terme, il convient de définir la méthodologie d’établissement
de servitudes d’utilité publique visant à limiter l’urbanisation
et donc les conséquences d’un accident survenant dans une
installation.

Dans le domaine du post-accidentel, un guide opérationnel
pour la sortie de la phase d’urgence, dont l’élaboration a
débuté en 2009, servira de référence aux pouvoirs publics
locaux pour établir leurs plans d’urgence autour de chacun
des sites accueillant une centrale nucléaire. La tenue d’un
séminaire international est prévue en début d’année 2011.

En concertation avec les administrations et établissements
publics intéressés, l’ASN a élaboré la circulaire relative aux
exercices. Les objectifs ont été définis au plan national afin de
tenir compte des retours d’expérience des exercices réguliè-
rement organisés. Cette pratique va permettre une meilleure
préparation et une meilleure appropriation par les acteurs.

L’INFORMATION DU PUBLIC ET 
LA TRANSPARENCE
L’ASN considère qu’elle est porteuse de la bonne application
des dispositions de la loi TSN relatives à la transparence. Elle
renforce ses actions en matière de transparence par une com-
munication active envers le grand public, les médias, le
public institutionnel et les professionnels. Elle soutient l’ac-
tion en faveur de la transparence des CLI et du HCTISN.
Enfin, l’ASN entend développer dans ses actions de contrôle
des exploitants nucléaires le respect des obligations de trans-
parence prévues par la loi TSN.

LES PRINCIPAUX ÉLÉMENTS MARQUANTS EN 2009
Pour remplir sa mission d’information du public, l’ASN s’at-
tache à faire évoluer ses modes d’action et ses supports
d’information pour répondre, au-delà des exigences de
transparence voulues par la loi TSN, aux attentes du
grand public comme du public professionnel. L’ASN a ren-
forcé en 2009 ses propres actions vers le grand public, les
médias, les publics professionnel et institutionnel : lancement
de la Lettre de l’ASN, refonte du site Internet www.asn.fr, évo-
lution de la revue Contrôle, conférences et colloques profes-
sionnels, campagne de distribution de comprimés d’iode,
développement des relations presse et institutionnelles.

6
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L’ASN publie les lettres de suite d’inspections réalisées dans
les INB (plus de 750 lettres de suite par an) et dans les cen-
tres de radiothérapie (plus de 150 lettres de suite par an) et
publiera en 2010 toutes les autres lettres de suite d’inspection
du nucléaire de proximité. Au total, l’ASN rendra ainsi dis-
ponibles sur son site Internet www.asn.fr plus de 1800 lettres
de suite chaque année. L’ASN rend également accessibles au
public sur son site les avis et recommandations des Groupes
permanents d’experts qu’elle a constitués auprès d’elle.

L’ASN applique sa politique du « rendre compte » en présen-
tant officiellement chaque année au Parlement le Rapport de
l’ASN sur l’état de la sûreté nucléaire et de la radioprotection en
France. L’ASN informe et renseigne les divers relais d’opinion
et acteurs nationaux et régionaux (élus, représentants d’asso-
ciations de protection de l’environnement), ainsi que les
industriels ou les administrations. Au niveau local, son action
d’information des publics est portée par les délégués territo-
riaux et les chefs de ses onze divisions.

DROIT À L’INFORMATION ET LES EXPLOITANTS

La loi TSN soumet les activités nucléaires à des exigences
fortes en matière de transparence. Les principaux exploitants
d’activités nucléaires mettent en œuvre des politiques volon-
taires d’information du public. Ils sont en outre soumis à des
obligations légales soit générales, soit spécifiques au domaine
nucléaire. Ainsi, la loi TSN impose-t-elle à tout exploitant
d’INB d’établir chaque année un rapport sur sa situation et les
actions qu’il mène en matière de sûreté nucléaire et de radio-
protection (article 21 de la loi TSN) qui doit être publié au
plus tard le 30 juin de l’année suivante. Les premiers rapports
annuels d’information du public ont été publiés en 2007.
Comme il s’agit de règles souvent récentes dont la mise en
œuvre peut susciter des interrogations, l’ASN s’attache à per-
mettre des échanges entre toutes les parties prenantes sur les
difficultés rencontrées et sur les bonnes pratiques. L’ASN a
donc élaboré un projet de guide sur la rédaction de ces rap-
ports afin qu’ils puissent répondre aux objectifs de la loi. Ce
projet a été présenté et discuté lors de la 21e conférence des
CLI le 9 décembre 2009 avant son lancement en 2010.

En 2009, l’ASN a procédé à une analyse des rapports 2008
des exploitants. Elle tire un bilan globalement positif de cette
analyse : établis en temps voulu, conformes à la loi TSN quant
aux thèmes à traiter, adaptés au grand public (graphisme
amélioré, textes clairs, schémas didactiques, glossaires), mis
en ligne sur Internet, à l’exception de certains « petits exploi-
tants ». Malgré les progrès constatés, on distingue néanmoins
des situations contrastées, certains exploitants n’ayant pas
tenu suffisamment compte des recommandations faites par
l’ASN dans son guide. Par ailleurs, les rapports se limitent à
un respect strict des rubriques mentionnées dans la loi, ne
comportent pas ou pas assez d’orientations stratégiques,
d’objectifs à long terme et de mises en perspective, pas d’élé-
ments qualitatifs et quantitatifs sur l’information du public
(nombre de sollicitations, nature, délais de réponse, etc.).
Enfin, plus de pédagogie sur la transparence et le droit

 d’accès du public à l’information serait appréciable. Pour les
années à venir, l’ASN souhaite donc continuer la concertation
avec les exploitants afin de partager les bonnes pratiques et
suivre des axes de progrès.

LES CLI, L’ANCLI, LE HCTISN
La loi TSN (article 22) prévoit la création par le président du
Conseil général d’une CLI auprès de chaque INB. En 2008, le
renouvellement des conseils généraux et municipaux avait
retardé les évolutions des CLI rendues nécessaires par le nou-
veau cadre législatif et réglementaire (loi TSN et décret du
18 mars 2008). 2009 a permis de rattraper en grande partie
ce retard. Les dernières mises en conformité interviendront
en 2010. Il s’est agi notamment d’ajuster la composition des
CLI en fonction des nouvelles règles, d’élaborer des règle-
ments intérieurs et de mettre en application les nouvelles dis-
positions en matière de fonctionnement. Quatre nouvelles
CLI ont été créées en 2009. Fin 2009, il ne restait plus que
trois INB ne disposant pas de CLI. À l’issue de ces évolutions,
il y aura environ trente-cinq CLI relevant de la loi TSN.

En 2009, l’ASN a consacré environ 600 000 euros aux CLI et
à leur fédération, l’ANCLI. Elle a également proposé au
Gouvernement la mise en œuvre du dispositif, prévu par la
loi TSN, d’abondement par un prélèvement sur la taxe INB
du budget des CLI à statut associatif mais cette disposition n’a
pas encore été mise en place.

L’ASN considère que le bon fonctionnement des CLI contri-
bue à la sûreté par l’interpellation régulière des responsables
et qu’il est un élément important de la « démocratie écolo-
gique ». L’ASN veille ainsi à assurer une information des CLI
la plus complète possible. Elle invite, avec l’accord des exploi-
tants, des représentants de CLI à participer à des inspections.
L’ASN considère que le développement d’une offre diversifiée
d’expertise dans le domaine nucléaire est indispensable pour
que les CLI puissent, en tant que de besoin, s’appuyer dans
leurs avis sur des expertises distinctes de celles réalisées pour
le compte de l’exploitant ou de l’ASN. Elle a ainsi proposé que
le HCTISN se saisisse de cette  question. 

La fédération des CLI, l’ANCLI, a procédé au dernier
 trimestre de l’année 2009, à l’adaptation de ses statuts pour
lui permettre de jouer pleinement le rôle de fédération des
CLI en conformité avec les dispositions du décret du 12 mars
2008. La fédération des CLI s’intitulera désormais
Association Nationale des Commissions et Comités
Locaux d’Information (ANCCLI).

Le HCTISN créé par la loi TSN a tenu quatre réunions en
2009. Il a évoqué la stratégie de démantèlement des INB, la
campagne de distribution de comprimés d’iode autour des
centrales nucléaires, la gestion des anciens sites miniers d’ura-
nium, la pénurie de radiophysiciens dans les centres de radio-
thérapie et la gestion des déchets radioactifs, notamment les
réflexions sur la notion de réversibilité des stockages. Il a été
saisi par Jean-Louis Borloo, ministre chargé de l’énergie et par
l’OPECST, à l’automne 2009, de la question de l’information
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et de la transparence associées à la gestion des matières et des
déchets nucléaires produits à tous les stades du cycle du com-
bustible. La réponse à cette saisine sera mise au point lors de
la première séance de 2010.

PERSPECTIVES

Pour 2010, l’ASN continuera à renforcer la transparence et
l’information en lien avec les autres acteurs et parties pre-
nantes. Elle proposera l’organisation de débats nationaux
et internationaux sur les sujets généraux concernant la
sûreté nucléaire et la radioprotection, mais aussi sur l’ap-
proche par la société des risques en général. Elle contri-
buera au développement des échanges avec les populations
intéressées par des projets relatifs à une installation nucléaire,
par une activité utilisant les rayonnements ionisants ou par
un risque radiologique. Elle mènera des rencontres-débats
locales, en partenariat avec des organisations locales. Dans ce
contexte, l’environnement constituera un des thèmes qui
seront traités en 2010 à travers différentes actions : publica-
tions, conférence de presse, colloque avec les professionnels,
débat avec le public et les parties prenantes. L’ASN souhaite
associer plus largement le public à son processus de prise de
décision et à expliquer ses décisions. Ainsi elle favorisera les
consultations du public via son site Internet. Le développe-
ment des échanges avec les institutionnels et les parties pre-
nantes constituera également un des axes forts de 2010.
L’ASN développera son action envers les médias, au niveau
européen et international et préparera une  conférence euro-
péenne de la sûreté nucléaire et de la radioprotection.

En 2010, l’ASN continuera également d’agir pour développer
l’application des dispositions de la loi TSN relatives à l’obli-
gation de la transparence de la part des exploitants. Elle
contribuera notamment à la mise en œuvre de la réforme des
procédures de consultation du public prévues par la future loi
« Grenelle 2 », notamment la réforme des enquêtes publiques
et l’institutionnalisation, sur une proposition de l’ASN, d’une
procédure de consultation du public sur les projets suscepti-
bles de provoquer un accroissement significatif des prélève-
ments d’eau ou des rejets dans l’environnement d’une INB.
L’ASN recherchera des mesures pratiques facilitant l’applica-
tion des nouvelles dispositions relatives à l’accès aux infor-
mations détenues par les exploitants et au rapport de sûreté
et souhaite l’aboutissement dès 2010 des travaux engagés par
le HCTISN sur la conciliation entre le souci de transparence
et la préservation des secrets protégés par la loi. L’ASN cher-
chera à faire aboutir le projet d’extension dans le domaine des
transports du droit d’accès aux informations détenues par les
responsables d’activités nucléaires.

Enfin, l’ASN poursuivra son soutien à l’activité des CLI, inci-
tera à l’achèvement de la mise en conformité des CLI avec la
loi TSN, cherchera à établir avec l’ANCCLI et en concertation
avec les exploitants des règles de bonne pratique pour facili-
ter l’exercice de leurs missions par les CLI et renouvellera ses
propositions au Gouvernement pour donner aux CLI les
moyens nécessaires à leurs missions.

LES RELATIONS 
INTERNATIONALES
L’ensemble des installations nucléaires contrôlées par l’ASN
est l’un des plus importants et des plus diversifiés au monde.
Ce constat conduit l’ASN à s’investir fortement dans les rela-
tions internationales avec ses homologues étrangers, dans
l’objectif de contribuer au renforcement de la sûreté et de la
radioprotection dans le monde et avec l’ambition d’être
reconnue comme « une référence internationale ».

LES PRINCIPAUX ÉLÉMENTS MARQUANTS EN 2009
L’Europe constitue le champ prioritaire de l’action inter-
nationale de l’ASN, qui entend ainsi contribuer à la
construction d’une Europe en pointe sur les thèmes de la
sûreté nucléaire, de la sûreté de la gestion des déchets et du
combustible usé et de la radioprotection.

L’ASN contribue activement aux travaux de WENRA (Western
European Nuclear Regulators’ Association), club informel créé
en 1999 à l’initiative du président de l’ASN qui regroupe
aujourd’hui les responsables de toutes les Autorités de sûreté
de l’Union européenne élargie et de la Suisse. En 2009, les
réunions de l’association se sont ouvertes aux Autorités de
sûreté des dix pays européens ne disposant pas de réacteur
électronucléaire. À la suite des travaux entamés par WENRA
peu après sa création, l’harmonisation de la sûreté pour les
réacteurs en fonctionnement en Europe devrait être effective
en 2010. En outre, WENRA vient de publier un rapport pro-
posant des objectifs de sûreté harmonisés au niveau européen
pour les nouveaux réacteurs.

En 2008, l’ENSREG (European Nuclear Safety Regulators’
Group, précédemment dénommé Groupe à Haut Niveau
GHN) rassemblant les responsables d’Autorités de sûreté de
l’Union européenne, a vu le jour, à l’invitation du Conseil
Européen de mars 2007. Il s’est attelé à une réflexion sur la
sûreté, la gestion des déchets et du combustible usé et la
transparence dans le secteur nucléaire au plan européen. Ces
travaux ont trouvé un écho particulier dans le cadre de la pré-
sidence française de l’Union Européenne (second semestre
2008), au cours de laquelle se sont déroulés les premiers
débats relatifs à une directive sur la sûreté nucléaire. Cette
directive, adoptée le 25 juin 2009, constitue un cadre com-
munautaire contraignant pour la sûreté nucléaire et contribue
à l’harmonisation des exigences de sûreté entre les États
membres.

Dans le domaine de la radioprotection, les travaux d’HERCA
(Heads of European Radiation Control Authorities) ont permis de
renforcer la coopération européenne. Les progrès réalisés par
ce comité et ses groupes de travail depuis sa création en 2007
sont notables.

Au-delà de l’Europe, les actions de coopération multilaté-
rale sont nombreuses, en particulier dans le cadre de l’AIEA
et de l’AEN. À l’AIEA, l’ASN participe activement aux travaux
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de la Commission des normes de sûreté (CSS) qui élabore des
normes internationales pour la sûreté des installations
nucléaires, la gestion des déchets, les transports de matières
radioactives et la radioprotection. Ces normes, si elles ne sont
pas juridiquement contraignantes, constituent une référence
internationale, y compris en Europe. Le président de l’ASN
est le président de la CSS depuis 2005. L’ASN s’investit éga-
lement dans les missions d’audit IRRS (Integrated Regulatory
Review Services) : elle s’est soumise à l’une de ces missions en
2006 et à sa mission de suivi en 2009 ; elle participe fré-
quemment aux équipes d’auditeurs pour les missions réali-
sées auprès d’autres Autorités de sûreté.

La « Nuclear Regulatory Commission » (NRC) américaine et
l’ASN ont pris l’initiative de lancer un projet à vocation inter-
nationale, le « Multinational Design Evaluation Program »
(MDEP) pour l’évaluation en commun de la conception des
nouveaux réacteurs. Ce programme, qui s’est élargi à de nom-
breux partenaires dans le monde et dont le secrétariat a été
confié à l’Agence de l’énergie nucléaire de l’OCDE (AEN),
permet notamment le partage d’informations sur l’évaluation
de la sûreté des réacteurs EPR et AP1000. À terme, l’initiative
vise à harmoniser les objectifs de sûreté, les codes et les stan-
dards associés à l’analyse de sûreté d’un nouveau réacteur.

L’ASN coopère avec de nombreux pays dans le cadre d’ac-
cords bilatéraux. Des réunions de « comité directeur », en
général annuelles, permettent d’identifier les sujets de coopé-
ration et les actions communes à mettre en œuvre. L’ASN
promeut en outre les échanges de personnels avec ses homo-
logues étrangers, qui contribuent à une meilleure compré-
hension réciproque et permettent un enrichissement mutuel.
Il peut s’agir d’actions ponctuelles, telles que des inspections
croisées et des missions de courte durée, afin d’étudier un
thème technique précis, ou de la mise à disposition d’un ins-
pecteur auprès d’une Autorité de sûreté étrangère pour une
durée longue (un à trois ans). Par ailleurs, la nomination de
représentants d’Autorités de sûreté étrangères dans les
groupes permanents d’experts mérite d’être soulignée. L’ASN
a, en effet, mis en œuvre cette pratique qui permet à des
experts d’autres pays, non seulement d’être membres de ces
groupes, mais également d’en assurer parfois la présidence ou
la vice-présidence.

L’ASN est en outre sollicitée par certains pays souhaitant
bénéficier de son assistance. L’ASN s’attache à analyser, du
point de vue de la sûreté nucléaire, la situation des pays
demandeurs. Dans l’hypothèse où, aux termes de cette analyse,
l’ASN conclut que la sûreté ne peut pas être garantie, elle peut
exprimer ses réserves sur l’opportunité de la coopération
envisagée. Pour les cas où l’ASN décide d’engager une coopé-
ration, l’objectif est de permettre au pays intéressé  d’acquérir
l’indépendance et la culture de sûreté et de transparence
indispensables à un système national de contrôle de la sûreté
nucléaire et de la radioprotection efficace et crédible. Par
exemple, en 2009, l’ASN a apporté son concours à l’Autorité
de sûreté nucléaire des Émirats arabes unis pour la rédaction
de la loi nucléaire de ce pays.

Enfin, la France est partie contractante à quatre
Conventions internationales visant à prévenir les accidents
liés à l’utilisation de l’énergie nucléaire et à en limiter les
conséquences. L’AIEA est dépositaire de ces conventions et
en assure le secrétariat. La troisième réunion d’examen de
l’une de ces conventions, la Convention commune sur la
sûreté de la gestion du combustible usé et sur la sûreté de la
gestion des déchets radioactifs, s’est déroulée du 11 au
22 mai 2009 à l’AIEA à Vienne. Les parties contractantes à
cette convention ont transmis, dès octobre 2008, leur rap-
port national décrivant la façon dont elles remplissent les
obligations de la Convention commune. Ces rapports ont fait
l’objet de questions auxquelles chaque partie contractante a
été tenue de répondre. Une synthèse de ce travail a été pré-
sentée lors de la réunion d’examen. Concernant la France,
plusieurs bonnes pratiques ont été identifiées, telles que la
publication de la loi du 28 juin 2006, la transparence et l’en-
gagement auprès des commissions locales d’information
(CLI) et des autres parties prenantes ainsi que les mesures
mises en place pour limiter la production de déchets radioac-
tifs. De façon générale, des progrès ont été constatés en ce
qui concerne la mise en place de plans nationaux globaux de
gestion des matières et déchets radioactifs. Leur mise en
place effective constitue un défi pour les années à venir. De
nombreux pays ont également présenté les projets plus ou
moins aboutis de création d’agence nationale de gestion des
matières et déchets radioactifs. Compte tenu de son expé-
rience, la France a proposé l’organisation de réunions tech-
niques sur ces sujets. Une  première réunion de ce type sera
organisée en France par la DGEC, l’ANDRA et l’ASN en juin
2010.

PERSPECTIVES

En 2010, dans le domaine des relations internationales,
l’ASN s’attachera à poursuivre activement sa contribution à
l’amélioration de la sûreté nucléaire et de la radioprotection
dans le monde. Cet objectif sera poursuivi en maintenant une

Intervention du président de l’ASN lors de la session plénière
d’ouverture de la Conférence RIC «Regulatory Information
Conference» le 10 mars 2009 à Washington
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implication forte et continue de l’ASN dans les instances
européennes et internationales. Par ailleurs, l’adoption de la
directive sur la sûreté des installations nucléaires en juin
2009 a ouvert la voie à la mise en place au plan communau-
taire d’un cadre réglementaire, allant au-delà de la radiopro-
tection.

LE PANORAMA RÉGIONAL DE LA SÛRETÉ
NUCLÉAIRE ET DE LA RADIOPROTECTION
Pour la première fois dans son rapport annuel, l’ASN a sou-
haité proposer une approche complémentaire à son apprécia-
tion nationale sur la sûreté nucléaire et la radioprotection par
grands secteurs d’activités et par grands exploitants. L’ASN
présente désormais la situation constatée localement par les
divisions de l’ASN.

Cette appréciation est présentée dans des fiches synthétiques
et recouvre les installations nucléaires de base et le nucléaire
dit de proximité (médical et industriel notamment). Enfin, les
divisions de l’ASN mettent en lumière certaines actions
locales particulièrement représentatives de l’action de l’ASN
en région.

Ce nouveau chapitre, centré sur une approche régionale,
s’inscrit dans la même démarche que celle proposée dans les
différents supports d’information de l’ASN : www.asn.fr ou
encore la revue trimestrielle Contrôle : elle vise à permettre un
accès plus facile à l’information locale.

LES UTILISATIONS MÉDICALES DES
RAYONNEMENTS IONISANTS
La médecine fait appel, tant pour le diagnostic que pour la
thérapie, à diverses sources de rayonnements ionisants qui
sont produits soit par des générateurs électriques soit par des
radionucléides.

Ainsi existe-t-il en France plusieurs milliers d’appareils de
radiologie conventionnelle ou dentaire, un millier d’installa-
tions de scanographie, plus de 200 unités de médecine
nucléaire utilisant des sources non scellées pour le diagnostic
in vivo ou in vitro et pour la radiothérapie interne et environ
200 centres de radiothérapie externe traitant annuellement
quelques 200 000 patients.

L’intérêt et l’utilité de ces techniques sont démontrés au plan
médical. Toutefois, l’exposition des professionnels de santé,

des patients et de la population aux rayonnements associés
doit être justifiée et maîtrisée. C’est pourquoi plus de
180 000 personnes travaillant dans le domaine des utilisa-
tions médicales des rayonnements ionisants ont fait l’ob-
jet d’une surveillance dosimétrique de leur exposition. Au
total, selon les données collectées par l’IRSN en 2008, plus de
98 % des personnes surveillées ont reçu une dose efficace
annuelle inférieure à 1mSv alors que 8 dépassements de la
limite annuelle de 20mSv ont été enregistrés. Ces rayonne-
ments constituent la deuxième source d’exposition des popu-
lations après l’exposition aux rayonnements naturels.

RADIOPROTECTION DES PROFESSIONS MÉDICALES

En 2009, l’ASN a publié un bilan des inspections qu’elle a
réalisées en 2008, dans le domaine de la médecine nucléaire,
soulignant que les exigences réglementaires relatives à la pro-
tection des travailleurs, qui constituent un enjeu fort, ne sont
pas suffisamment respectées. Les insuffisances constatées doi-
vent toutefois être relativisées au regard du risque. En effet,
les résultats de la surveillance dosimétrique n’ont pas montré
ces dernières années de dépassement de la limite annuelle
réglementaire.

Dans les services de radiologie, les campagnes d’inspections
ciblées de l’ASN montrent que la réglementation de la radio-
protection est globalement respectée dans la majorité des cas,
mais que certains cabinets devront mettre en œuvre des
mesures correctives pour remédier rapidement aux écarts
constatés.

En 2009, 9 déclarations d’événements significatifs de radio-
protection ont été transmises à l’ASN concernant des per-
sonnes travaillant dans les installations médicales.

RADIOPROTECTION DES PATIENTS

Dans le domaine de la radiothérapie, le bilan des inspections
pour l’année 2008 montre, par rapport à l’année 2007, une
amélioration mais encore des insuffisances dans la sécurité
des procédures. Le renforcement des lignes de défense
(contrôles internes de qualité, formalisation des procédures,
analyse de risques, analyses des dysfonctionnements, com-
munication interne) constitue un axe de progrès. Le bilan
relève aussi des situations contrastées des centres de radio-
thérapie entre les régions et même au sein d’une région.

La capacité des centres à se mobiliser pour une plus grande
rigueur d’organisation et de traçabilité au quotidien va être
déterminante dans les trois prochaines années. Cette
 mobilisation ne pourra être obtenue sans la formation des
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personnels à l’assurance de la qualité et au management du
risque et sans l’implication des directions des établissements.

L’ASN constate toujours l’insuffisance des effectifs en person-
nels (oncologues-radiothérapeutes, personnes spécialisées en
radiophysique médicale, manipulateurs en électroradiologie
médicale). Dans ce contexte de pénurie, l’ASN a été amenée
à suspendre provisoirement l’autorisation d’utilisation des
accélérateurs dans les centres de radiothérapie de Blois, Gap,
Roanne, Croix et Nevers.

Dans les années à venir, l’ASN veillera au renforcement des
moyens en radio physique médicale, au respect des critères
transitoires publiés en juillet 2009 par la ministre de la Santé
et au développement de l’assurance de la qualité.

De manière générale, l’ASN observe que la formation, obliga-
toire, des professionnels de santé à la radioprotection des
patients se met en place, notamment dans les centres de radio-
thérapie où elle a fait l’objet d’un important investissement.

En 2009, 27 événements significatifs concernant des patients
soumis à une exposition à visée diagnostique ont été déclarés
à l’ASN, dont 13 correspondant à des actes de médecine
nucléaire. 5 événements sans conséquence ont concerné des
femmes enceintes, ignorant au moment de l’examen diagnos-
tic leur état de grossesse.

131 événements significatifs concernant des patients soumis
à une exposition à visée thérapeutique ont été déclarés à
l’ASN. 127 sont survenus lors d’un processus médical de
radiothérapie externe (dont 7 classés au niveau 2 de l’échelle
ASN-SFRO applicable à la radiothérapie), 4 lors d’un traite-
ment par curiethérapie. Un a été déclaré après la survenue
d’effets indésirables chez 4 patients traités en radiologie inter-
ventionnelle.

Ce dernier événement a conduit l’ASN à adresser aux chefs de
services de neuroradiologie vasculaire interventionnelle et
aux directeurs généraux des hôpitaux régionaux et universitaires

une lettre circulaire rappelant les obligations réglementaires
relatives notamment à l’application du principe d’optimisa-
tion, à la formation des personnels, à la rédaction de proto-
coles radiologiques et à la nécessité de faire appel à une per-
sonne spécialisée en radiophysique médicale (PSRPM) pour
participer à l’optimisation des procédures radiologiques.
L’ASN établira en 2010, en concertation avec les profession-
nels et les agences sanitaires, un projet de programmes d’ac-
tions pour réduire les expositions aux rayonnements ioni-
sants associées aux pratiques de radiologie interventionnelle
les plus exposantes.

IMPACT DES ACTIVITÉS MÉDICALES SUR L’ENVIRON NEMENT
ET SUR LA POPULATION

L’impact des applications médicales sur l’environnement et la
population ne fait pas l’objet, sauf cas particulier, d’une sur-
veillance spécifique compte tenu de son caractère extrême-
ment diffus. Les informations disponibles sur la surveillance
radiologique de l’environnement ne mettent globalement pas
en évidence de niveau significatif d’exposition.
Ponctuellement, la présence de radionucléides utilisés en
médecine nucléaire peut être détectée dans les eaux des
grands fleuves ou dans les stations d’épuration de grandes
villes. Les doses associées sont évaluées à quelques
microSieverts pour les personnes les plus exposées.

CONFÉRENCE INTERNATIONALE SUR LA RADIOPROTECTION
DES PATIENTS EN RADIOTHÉRAPIE

L’ASN a organisé à Versailles, du 2 au 4 décembre 2009, avec
l’appui de l’OMS, de l’AIEA et de la Commission européenne
et la participation de nombreux organismes et associations
professionnelles et de patients, une première conférence inter-
nationale sur la radioprotection des patients dans le domaine
de la radiothérapie. Les échanges entre les 330 participants de
34 pays ont permis de rappeler la place primordiale de la
radiothérapie dans le traitement des cancers, l’importance de
maîtriser les nouvelles technologies notamment par la forma-
tion et par une évaluation indépendante des premières utilisa-
tions par des professionnels, la nécessité de promouvoir et de
développer l’assurance de la qualité, le retour d’expérience et
la culture de sûreté, l’implication nécessaire des patients et de
leurs associations dans la sécurité des traitements. L’ASN pro-
posera que ces conclusions soient intégrées dans le plan natio-
nal d’actions pour la radiothérapie mis en place par la minis-
tre chargée de la santé.

Intervention de M. Bourguignon, commissaire à l’ASN (à droite)
lors de la rencontre avec les professionnels sur le thème de la
sécurité en radiothérapie à Marseille – Février 2009
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LES UTILISATIONS NON MÉDICALES DES
RAYONNEMENTS IONISANTS
L’industrie, la recherche et de nombreux autres secteurs uti-
lisent des sources de rayonnements ionisants dans une grande
variété d’applications allant de l’irradiation industrielle à la
détection de plomb dans les peintures en passant par le
contrôle non destructif.

Face à cette diversité, la sécurité des travailleurs, du public et
de l’environnement passe notamment par la gestion des
sources et le suivi de leurs conditions de détention, d’utilisa-
tion et d’élimination depuis leur fabrication jusqu’à leur fin
de vie.

LES PRINCIPAUX ÉLÉMENTS MARQUANTS EN 2009
La radiologie industrielle, du fait des matériels mis en œuvre
et des conditions d’intervention, est pour l’ASN une activité
présentant des enjeux forts en termes de radioprotection et
reste pour elle une priorité. 

L’ASN juge la situation constrastée suivant les entreprises
dans la prise en compte du risque d’exposition aux rayonne-
ments ionisants des travailleurs et estime que des améliora-
tions peuvent encore être apportées, en particulier par une
meilleure coordination entre donneurs d’ordre et prestataires
pour renforcer la préparation des interventions et permettre
la mise en œuvre de mesures de prévention efficaces.

RÉGLEMENTER LES ACTIVITÉS

Les activités industrielles et de recherche sont soumises aux
dispositions du code de la santé publique. Elles doivent pré-
senter des garanties en matière de radioprotection et tenir
compte des principes de justification, d’optimisation et de
limitation. Elles sont soumises à autorisation par les pouvoirs
publics.

Le collège de l’ASN a adopté en 2009 plusieurs décisions ten-
dant à simplifier les procédures d’autorisation avec un souci
de graduation des risques et d’harmonisation.

L’ASN a également adopté plusieurs décisions homologuées
concluant ses travaux pour la mise en œuvre d’un régime de
déclaration dans le domaine non médical, qui concernent
notamment certains appareils de radiodiagnostic vétérinaire.

Cette démarche doit permettre un meilleur équilibre des
champs des activités soumises à déclaration ou autorisation et
donc une meilleure adaptation du niveau des exigences régle-
mentaires aux enjeux de radioprotection.

En matière de justification, l’ASN a rédigé en 2009 un projet
d’arrêté interministériel et deux projets de décision proposant
et encadrant un remplacement progressif des détecteurs
ioniques de fumée. En effet, si ces appareils étaient justifiés il
y a quelques années par les avantages que cette technique
procurait pour la sécurité des personnes, d’autres technolo-
gies de détection, en particulier les détecteurs optiques, sont
désormais disponibles et répondent aux exigences réglemen-
taires et normatives de détection incendie.

CONNAÎTRE LE PARC ET ACCOMPAGNER LE RESPECT DE LA
RÉGLEMENTATION

En 2009, l’ASN a poursuivi la démarche lancée en 2007 de
recherche sur le territoire national des éventuels fournisseurs
non autorisés qui distribueraient des produits en France. Plus
de 10 sociétés ont ainsi fait l’objet d’un repérage et d’un cour-
rier d’information et de rappel de la réglementation applica-
ble en France.

L’ASN a conduit en 2009 une démarche visant à recenser les
sources radioactives présentes dans les matériels du secteur
de la défense nationale. Ce recensement a permis de décou-
vrir des fournisseurs non autorisés, notamment dans l’indus-
trie aéronautique. L’ensemble des acteurs se sont engagés
dans une démarche de régularisation de leur situation. En
2009, l’ASN a poursuivi ses actions de pédagogie destinées à
mieux faire connaître la réglementation.

Dans le domaine de la gammagraphie, un comité de suivi a
été créé pour évaluer l’impact en matière de sécurité et de
santé des actions engagées par les professionnels et veiller à
leur mise à jour compte tenu notamment des évolutions tech-
niques et réglementaires. Des travaux sur la justification de la
gammagraphie ont également été entrepris. Un guide a été
publié par des industriels, regroupant à la fois des considéra-
tions d’optimisation et de justification.

L’ASN poursuit ses actions d’explication de la réglementation
concernant les appareils électriques émettant des rayonne-
ments ionisants. Elle a multiplié en 2009 les rencontres avec
les fournisseurs de ces appareils.

1
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L’ASN rappelle régulièrement, lors de rencontres avec les
grands exploitants et d’inspections, les principales exigences
réglementaires applicables aux INB et précise le champ d’ap-
plication de la simplification administrative en cours.

CONTRÔLER LES SOURCES DE RAYONNEMENTS

Dans le domaine industriel, l’ASN porte une attention parti-
culière à l’utilisation d’appareils de gammagraphie. En 2009,
cette activité a été inscrite, comme en 2008, comme thème
prioritaire dans son programme d’inspection. Les principales
insuffisances constatées concernent l’évaluation préalable des
doses et leur optimisation ainsi que les conditions de réalisa-
tion des opérations de gammagraphie sur les chantiers.

Cette année a d’ailleurs été marquée par l’incident d’irradia-
tion d’un travailleur au cours d’un contrôle de soudure par
gammagraphie sur le site de Flamanville, événement classé au
niveau 2 de l’échelle INES.

L’ASN a identifié d’autres sujets d’inspection qui présentent
des enjeux forts, en particulier les fournisseurs de sources et
les utilisateurs de sources scellées de haute activité.

Après plusieurs déclarations d’événements liés à l’importation
de matériels contaminés par du cobalt radioactif, l’ASN a
appelé l’attention des ministères intéressés sur l’augmentation

préoccupante de ces événements dont les conséquences sani-
taires et économiques peuvent être importantes. Elle a pro-
posé la mise en œuvre de dispositifs de détection de la
radioactivité sur le territoire national dans les ports et
 aéroports.

Dans le domaine du contrôle des applications des rayonne-
ments ionisants dans le secteur non médical, l’ASN œuvre
pour que les opérateurs prennent pleinement en compte les
risques liés à l’utilisation des rayonnements ionisants. Ceci est
d’autant plus nécessaire que les acteurs sont divers et nom-
breux. Dans les actions de contrôle  qu’elle conduit, l’ASN
doit rester vigilante et déterminée en ce qui concerne tous les
écarts éventuels qui pourraient conduire à des événements
graves pour les travailleurs ou le public. À la suite des inci-
dents liés à des sources de gammagraphie, elle a lancé des
actions de contrôle spécifiques et ciblées sur les sources de
haute activité. L’ASN considère également que le public doit
être informé plus précisément de ses actions de contrôle. Par
conséquent, la démarche visant à publier les lettres de suite
des inspections que l’ASN mène sera élargie en 2010 au
 secteur non médical.

METTRE EN PLACE UN CONTRÔLE DE LA PROTECTION DES
SOURCES RADIOACTIVES CONTRE LA MALVEILLANCE

Les travaux préparatoires des textes législatifs et réglemen-
taires visant à donner à l’ASN la compétence du contrôle de
la sécurité des sources sont aujourd’hui très avancés. Il reste
à définir précisément les objectifs de sécurité que des arrêtés
et décisions de l’ASN pourraient préciser. Enfin, les moyens
humains et matériels dont disposera l’ASN doivent lui être
attribués pour qu’elle puisse exercer cette nouvelle responsa-
bilité.

LE TRANSPORT DES MATIÈRES
 RADIOACTIVES
Environ 900 000 colis de matières radioactives circulent en
France annuellement, soit un très faible pourcentage du tra-
fic de marchandises dangereuses. Le plus grand nombre (les
deux tiers) est constitué de colis destinés à un usage médical
ou industriel (analyseurs de plomb, gammagraphes, …). Ces
colis sont très divers. Leur radioactivité varie sur plus de
douze ordres de grandeur, soit de quelques milliers de bec-
querels (colis pharmaceutiques) à des millions de milliard de
becquerels (combustibles irradiés), et leur masse de quelques
kilogrammes à une centaine de tonnes.

Le transport par route représente environ 90 % des transports
de matières radioactives, celui par rail 3 %, celui par mer 4 %.
L’avion est très utilisé pour les colis urgents de petite taille sur
de longues distances, par exemple les produits radio phar-
maceutiques à courte durée de vie. Tous ces transpor ts
 peuvent être internationaux.

1
1

Appareil de gammagraphie et sa valise de transport
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Les secteurs dans lesquels ces colis sont utilisés sont égale-
ment très divers. Il s’agit évidemment du secteur nucléaire,
mais également des domaines médical, industriel classique et
de la recherche. Ces trois derniers secteurs rassemblent plus
de 85 % des flux de colis de matières radioactives. L’industrie
du cycle électronucléaire engendre des transports de matières
radioactives variées. Les plus importants représentent environ
300 transports annuels pour les combustibles neufs,
250 pour les combustibles irradiés, une trentaine pour les
combustibles MOX et une soixantaine pour la poudre d’oxyde
de plutonium.

Les principaux acteurs qui interviennent dans le transport
sont l’expéditeur et le transporteur. L’expéditeur est respon-
sable de la sûreté du colis et il engage sa responsabilité,
lorsqu’il remet le colis au transporteur, par la déclaration
d’expédition.

L’ASN est chargée de la réglementation de la sûreté du trans-
port des matières radioactives et fissiles à usage civil et du
contrôle de son application, sûreté qu’il convient de distin-
guer de la sécurité ou protection physique, qui consiste à
empêcher les pertes, disparitions, vols et détournements des
matières nucléaires (matières utilisables pour des armes) dont
l’ASN n’est pas en charge.

LES PRINCIPAUX ÉLÉMENTS MARQUANTS EN 2009
En 2009, 83 événements ont été déclarés à l’ASN. 76 ont été
classés au niveau 0 et 7 au niveau 1 de l’échelle INES. Ces
événements peuvent être de plusieurs types :

• les événements lors de la manutention des colis ;

• les incidents ou accidents pendant le transport proprement
dit, notamment les défauts d’arrimage ;

• la non-conformité aux exigences réglementaires, notam-
ment les vérifications avant départ (écarts relatifs à l’étique-
tage, à la signalisation, au placardage, aux documents de
transport et aux dépassements des seuils de contamina-
tion).

En 2009, l’ASN a délivré 65 certificats relatifs à des modèles
de colis définissant leurs conditions de fabrication, d’exploi-
tation et de maintenance.

En 2009, l’ASN a réalisé 96 inspections chez les différents
acteurs impliqués dans les opérations de transport de
matières radioactives, en cohérence avec les autres autorités
de contrôle chargées notamment de l’inspection des moyens

de transport, de l’inspection du travail dans le secteur du
transport ou de la protection des matières nucléaires. Les
expéditeurs et les transporteurs sont l’objet d’une attention
constante mais les inspections portent également sur les acti-
vités périphériques au transport telles que la fabrication et la
maintenance des emballages.

Parmi les observations ou constats formulés à l’issue des ins-
pections, les situations d’écart les plus fréquentes apparaissent
en matière d’assurance de la qualité et de documentation, de
responsabilités des différents acteurs ou encore de respect des
procédures et modes opératoires découlant des certificats
d’agrément, des dossiers de sûreté ou plus généralement des
textes réglementaires. L’importance de ces écarts est à nuancer
en fonction de la nature des transports.

Ces inspections montrent que des progrès ont été réalisés,
notamment dans l’élaboration des programmes de radiopro-
tection obligatoires depuis 2001, mais que ces progrès restent
insuffisants. En particulier, pour les colis qui ne nécessitent
pas un agrément de la part de l’autorité compétente, l’ASN
estime que la situation n’est pas satisfaisante. En effet, qu’il
s’agisse des démonstrations de conformité à la réglementation
ou des contrôles avant expédition, les inspections ont mis en
évidence de nombreuses lacunes. Cette situation est d’autant
moins satisfaisante que ces colis sont la source de la majorité
des incidents survenus en 2009.

Exercice de crise national simulant un accident de transport de
matières radioactives à Nantes – Octobre 2007

...“Ces inspections montrent que des progrès 
ont été réalisés, notamment dans l’élaboration 
des programmes de radioprotection obligatoires

 depuis 2001, mais que ces progrès restent 
insuffisants. En particulier, pour les colis qui ne

nécessitent pas un agrément de la part de l’autorité
compétente, l’ASN estime que la situation 

n’est pas satisfaisante

”
...
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Le transport est par nature international. La réglementation
est donc d’essence internationale. À ce titre, l’ASN est très
impliquée dans les divers échanges internationaux qui
accompagnent l’élaboration ou la mise en œuvre de cette
réglementation, échanges multilatéraux à l’AIEA ou sous
l’égide de la Commission européenne ou bilatéraux avec ses
homologues.

En 2009, lors de discussions à l’AIEA, l’ASN a ainsi fait valoir,
avec succès, son désaccord quant à l’adoption de limites de
contamination surfaciques des colis différentes selon les
radionucléides. Par ailleurs, l’ASN s’est impliquée dans le
club d’autorités européennes compétentes en transport2, dont
elle a promu la création en prenant pour exemple l’associa-
tion WENRA pour les autorités de sûreté nucléaire.

PERSPECTIVES

En 2010, l’ASN accentuera son contrôle des colis non soumis
à agrément, notamment dans les secteurs médical, de l’in-
dustrie classique et de la recherche, en tirant profit des ins-
pections qu’elle réalise déjà dans ces domaines au titre de la
radioprotection.

L’ASN continuera aussi de tester l’organisation qu’elle met-
trait en place en cas d’accident impliquant un transport de
matières radioactives. Elle considère que les exercices de crise
dans le domaine des transports ont une importance particu-
lière. En effet, dans la mesure où un accident peut avoir lieu
n’importe où, en particulier dans des départements dans les-
quels ne sont pas implantées d’installations nucléaires de
base, les acteurs locaux sont susceptibles d’être insuffisam-
ment préparés pour faire face à un tel événement.

Enfin, l’ASN cherche aussi à mieux réglementer les transports
de marchandises dangereuses intervenant à l’intérieur des
sites nucléaires.

LES CENTRALES NUCLÉAIRES
D’EDF
Les cinquante-huit réacteurs à eau sous pression qui équipent
les centrales nucléaires françaises sont de conceptions globa-
lement semblables. Ces centrales sont exploitées par un opé-
rateur unique, EDF, qui dispose en son sein de capacités d’in-
génierie importantes et d’une organisation permettant de tirer
parti des avantages de cette standardisation, mais aussi d’en
gérer les inconvénients : étant donné que les centrales

nucléaires d’EDF contribuent à près de 80 % de l’approvi-
sionnement électrique de la France, il importe de prévenir la
survenue d’une anomalie grave et générique. L’ASN est parti-
culièrement attentive aux mesures prises par EDF à cet effet.
En outre, EDF a engagé depuis 2007 la construction d’un
réacteur de type EPR sur le site de Flamanville, dont l’ASN
contrôle la conception et la construction.

LES PRINCIPAUX ÉLÉMENTS MARQUANTS EN 2009

Le réexamen de sûreté associé aux troisièmes visites
décennales des réacteurs de 900 MWe.

Les réexamens de sûreté constituent l’une des pierres angu-
laires de la sûreté en France, en imposant à l’exploitant non
seulement de maintenir le niveau de sûreté de son installation
mais aussi de l’améliorer. Le processus de réexamen de sûreté
comprend :

• un « examen de conformité », qui impose d’examiner en
profondeur l’état de l’installation pour vérifier qu’elle res-
pecte bien toutes les exigences de sûreté qui lui sont appli-
cables ;

• une « réévaluation de sûreté » de l’installation pour amélio-
rer son niveau de sûreté notamment en comparant les exi-
gences applicables à l’installation à celles en vigueur pour
des installations plus récentes et en prenant en compte le
retour d’expérience national et international.

À l’issue de ces deux étapes, l’exploitant adresse à l’ASN un
rapport, sur la base duquel l’ASN prend position sur la pour-
suite de l’exploitation de l’installation.

Les troisièmes visites décennales des réacteurs de 900 MWe
ont commencé en 2009 pour les réacteurs Tricastin 1 et
Fessenheim 1 et s’achèveront vers 2020 pour ceux de la cen-
trale de Chinon. La réévaluation de sûreté du réexamen asso-
cié à ces visites décennales a porté en particulier sur les
 thématiques suivantes : les inondations et explosions d’origine
interne aux sites, l’incendie, le séisme, la résistance aux
conditions climatiques extrêmes, la protection des prises
d’eau contre les nappes d’hydrocarbures et les situations sus-
ceptibles d’entraîner simultanément la perte de la source froide
et des alimentations électriques.

En juillet 2009, l’ASN a pris publiquement une position rela-
tive aux aspects génériques de la poursuite de l’exploitation
des réacteurs de 900 MWe. L’ASN n’a pas identifié de problème
générique mettant en cause la capacité d’EDF à maîtriser la
sûreté de ses réacteurs de 900 MWe jusqu’à 40 ans.

1
2

2. Association of European Competent Authorities for the Safe Transport of Radioactive Material (AECA)

...“En juillet 2009, l’ASN a émis une position relative aux aspects génériques de la poursuite de 
l’exploitation des réacteurs de 900 MWe. L’ASN n’a pas identifié de problème générique mettant en

cause la capacité d’EDF à maîtriser la sûreté de ses réacteurs de 900 MWe jusqu’à 40 ans

”
...
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Cette position générique de l’ASN sera complétée ultérieure-
ment par une position réacteur par réacteur à l’issue de leur
troisième visite décennale, s’appuyant notamment sur les
résultats des contrôles réalisés dans le cadre de l’examen de
conformité de chaque réacteur lors de la troisième visite
décennale et sur l’évaluation du rapport de réexamen de
sûreté de chaque réacteur.

LES OPÉRATIONS DE CONTRÔLE ET DE MAINTENANCE
MENÉES PAR EDF SUR LES GÉNÉRATEURS DE VAPEUR

Au cours des dernières années, les contrôles réalisés sur les
générateurs de vapeur, lors des arrêts pour maintenance et
rechargement en combustible ou à la suite d’événements for-
tuits, ont révélé des dégradations. Certaines d’entre elles,
importantes et non anticipées, ont nécessité la mise en place
par EDF de dispositions de maintenance de grande ampleur
sur de nombreux réacteurs du parc électronucléaire français,
qui ne sont pas sans incidence sur le taux de disponibilité des
réacteurs. L’ASN s’assure que le niveau de sûreté de ces géné-
rateurs de vapeur reste satisfaisant. En outre, l’ASN a
demandé à EDF de réaliser une revue complète de la surveil-
lance et de la conception des générateurs de vapeur, qui per-
mettra notamment de veiller à ce que les opérations de rem-
placement soient suffisamment anticipées pour éviter que des
dégradations trop importantes n’affectent ces équipements.

LE CONTRÔLE DE LA CONSTRUCTION DU RÉACTEUR EPR
À FLAMANVILLE

Les travaux de construction du réacteur EPR Flamanville 3
ont commencé en septembre 2007, après autorisation du
Gouvernement délivrée sur la base d’un avis favorable rendu
par l’ASN. Dans cet avis, l’ASN estimait que la conception
proposée était de nature à répondre aux objectifs de sûreté
ambitieux qu’elle avait fixés pour les nouveaux réacteurs.

La prochaine étape réglementaire est l’autorisation de « mise en
service », délivrée par l’ASN. En vue de la préparation de cette
étape, l’ASN a engagé dès 2007 un examen de certaines thé-
matiques, nécessitant une instruction longue et le contrôle de
la conception détaillée des systèmes les plus importants, dont
le système de contrôle-commande, de manière à se prononcer
sur leur aptitude à répondre aux exigences de sûreté. À l’issue
d’un examen approfondi par l’IRSN et après avis du GPR, l’ASN
a adressé à EDF en octobre 2009 une lettre qui relève la com-
plexité de la conception proposée pour le système de contrôle-
commande. L’ASN a demandé à EDF d’y apporter des modifi-
cations ainsi que des justifications de sûreté complémentaires.
Cette position est cohérente avec celle des Autorités de sûreté
finlandaise et britannique, avec qui l’ASN a publié le 2 novem-
bre 2009 une déclaration commune sur la sûreté du système
de contrôle-commande du réacteur EPR.

L’examen de la sûreté du réacteur EPR obéit à un processus
itératif, les industriels proposant des solutions et l’ASN pre-
nant position sur ces propositions. Les positions de l’ASN
peuvent naturellement conduire à des évolutions de conception.

Un tel dialogue technique approfondi permet de promouvoir
une sûreté renforcée. La position d’octobre 2009 de l’ASN sur
le contrôle-commande n’est qu’une étape de ce processus ité-
ratif.

En même temps, l’ASN assure le contrôle de la construction
du réacteur (études de conception détaillée, fabrications en
usine, chantier), par le biais d’examens de document et
 d’inspections et de manière proportionnée aux enjeux de
sûreté, de radioprotection et de protection de l’environne-
ment. Ainsi l’ASN a-t-elle réalisé, avec l’appui de l’IRSN, 9 ins-
pections dans les centres d’ingénierie et 24 sur le chantier de
construction. L’ASN a par ailleurs réalisé 8 inspections du
contrôle de fabrication et fait  réaliser par des organismes
agréés plus de 1600 contrôles concernant ces équipements
chez le fabricant AREVA NP, ses fournisseurs et leurs sous-trai-
tants. L’ASN a également exercé sur le chantier de construc-
tion ses attributions en matière d’inspection du travail.

En ce qui concerne les activités de génie civil sur le chantier,
l’ASN a vérifié, lorsque des anomalies ont été constatées, que
le traitement qu’en faisait EDF était satisfaisant au plan de la
sûreté. L’ASN est en particulier intervenue pour demander à
EDF de renforcer la qualité des soudures sur la peau métal-
lique (liner) de l’enceinte interne du bâtiment réacteur. Ces
anomalies mettent en lumière une pression importante liée au
planning de construction.

En ce qui concerne la fabrication des équipements sous pres-
sion nucléaires, l’ASN évalue ou fait évaluer par des orga-
nismes de contrôle agréés leur conformité aux exigences de la
réglementation de ces équipements. Cette évaluation se fait
par des examens documentaires et des inspections des fabri-
cants, ainsi que de leurs fournisseurs et sous-traitants. Deux
anomalies importantes constatées fin 2008 ont fait l’objet
d’un traitement en 2009 :
• une erreur dans l’emplacement d’un perçage sur un com-

posant d’un générateur de vapeur. AREVA NP a proposé à
l’ASN de remplacer ce composant par un autre, dont la
fabrication était déjà achevée, mais dont les caractéristiques
n’étaient pas identiques. L’ASN a vérifié que cette proposi-
tion était acceptable ;

• un écart dans le respect des procédures de réalisation de
pièces forgées chez un fournisseur italien d’AREVA NP.
L’ASN a demandé la réalisation d’essais mécaniques com-
plémentaires sur certains composants et en a fait rebuter
d’autres ; elle a également demandé un renforcement de la
surveillance de ce fournisseur.

L’ASN s’attache à donner au contrôle décrit ci-dessus une
dimension internationale, en particulier en entretenant des
relations étroites avec les Autorités de sûreté de pays dans les-
quels la construction de réacteurs de type EPR est en cours
(Finlande) ou prévue. L’ASN a ainsi renforcé en 2009 sa coo-
pération avec les Autorités de sûreté britannique (HSE) et
américaine (NRC) avec notamment le détachement d’inspec-
teurs britannique et américain à l’ASN et d’inspecteurs fran-
çais au HSE et à la NRC. En outre, l’ASN participe activement
au programme de coopération multinational pour les
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 nouveaux réacteurs, baptisé MDEP (Multinational Design
Evaluation Program). Quatre réunions consacrées au réacteur
EPR ont eu lieu dans le cadre de ce programme. La coopéra-
tion multinationale réalisée dans le cadre du groupe MDEP
s’est notamment concrétisée en 2009 par la cohérence des
positions de HSE, de STUK et de l’ASN relatives à la sûreté
du contrôle-commande. D’autres sujets pourraient faire
 l’objet de telles prises de position conjointes, gages de robus-
tesse des examens de sûreté réalisés.

APPRÉCIATION DE L’ASN
L’ASN estime que l’année 2009 a été plutôt satisfaisante au
plan de la sûreté et de la radioprotection dans les centrales
nucléaires.

En matière d’exploitation au quotidien, l’ASN estime que
les efforts entrepris par EDF depuis quelques années pour
améliorer la rigueur de l’exploitation doivent être poursuivis,
bien que des progrès aient été observés sur certains sites en
2009.

L’ASN considère que la préparation d’EDF à la gestion des
situations d’urgence est satisfaisante. L’organisation nationale

d’urgence a été déclenchée 4 fois cette année et EDF a bien
géré la situation dans chacun des cas. Un retour d’expérience
du déclenchement de ces situations devra néanmoins être tiré.

L’organisation mise en place par EDF dans les centrales
nucléaires pour traiter le retour d’expérience d’exploitation
est globalement satisfaisante. Cependant, l’ASN estime
qu’EDF doit améliorer la qualité et la profondeur des analyses
qui sont réalisées. La réédition en 2009 à la centrale du
Tricastin d’un incident identique survenu l’année précédente
dans la même centrale illustre ce point.

Les programmes de maintenance et de remplacement des
matériels, la démarche de réexamen de sûreté ainsi que la cor-
rection des anomalies de conformité identifiées contribuent à
maintenir les matériels des centrales nucléaires dans un état
globalement satisfaisant. Toutefois, l’ASN constate qu’EDF n’a
pas suffisamment anticipé certaines problématiques qui le
conduisent aujourd’hui à devoir réaliser des opérations de
maintenance correctives délicates et de grande ampleur sur les
générateurs de vapeur afin d’en assurer la sûreté. Le manque
d’anticipation des programmes de maintenance et de rempla-
cement des matériels s’est également traduit sur certains géné-
rateurs de vapeur par des programmes de contrôle et d’expertise

Vue générale du futur réacteur EPR Flamanville 3 (Manche) – Janvier 2009

...“L’ASN estime que l’année 2009 a été plutôt satisfaisante au plan de la sûreté 
et de la  radioprotection dans les centrales nucléaires

”
...
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très importants, indispensables pour pouvoir statuer sur l’état
de ces équipements avant leur remise en service.

En matière de réalisation des opérations de maintenance,
l’ASN note que certaines opérations ont pu être entachées de
défauts de qualité, qu’EDF doit s’attacher à mieux prévenir.
La qualité des analyses de risques réalisées pour préparer les
opérations de maintenance et leur appropriation par les inter-
venants doivent être améliorées. EDF doit progresser en
matière de gestion des pièces de rechange : celles-ci ne sont
pas toujours disponibles ou n’ont parfois pas toutes les carac-
téristiques requises.

La plupart des activités de maintenance sur les sites sont
confiées à des entreprises prestataires, sélectionnées sur la
base d’un système de qualification et d’évaluation. L’ASN
 estime que le principe de ce système est satisfaisant mais qu’il
est nécessaire qu’EDF évalue sa politique de recours aux
entreprises prestataires. En effet, l’ASN note une dégradation
de la surveillance sur le terrain des activités réalisées par des
entreprises prestataires et considère que cette surveillance
doit être rapidement améliorée et renforcée. Enfin, l’ASN
constate, comme les années précédentes, que les ressources
matérielles sont fréquemment insuffisantes ou inadaptées et
que les intervenants ne disposent pas toujours du temps
nécessaire à une intervention sereine.

Concernant la radioprotection, les résultats dosimétriques
sur le parc restent, après plusieurs années de baisse, à des
niveaux satisfaisants, malgré une augmentation des doses en
2009. L’ASN considère qu’une vigilance doit être maintenue
sur l’optimisation des doses lors des arrêts de réacteur et sur
la gestion de la contamination à la source.

Dans le domaine de la protection de l’environnement,
l’ASN considère qu’en 2009 la situation d’EDF, notamment
pour ce qui concerne les rejets non radioactifs, a globalement
régressé. Un nombre significativement plus important
d’écarts a été constaté par rapport aux années précédentes.
L’ASN considère qu’EDF devra donc mettre en œuvre des
actions correctives.

Sur les 19 sites :

Cinq sites se distinguent de manière positive dans cette
appréciation générale : Golfech, sur l’ensemble des aspects ;
Bugey, Gravelines et Penly en matière de sûreté nucléaire,
notamment de rigueur d’exploitation ; Civaux, en matière de
radioprotection.

Quatre sites sont en retrait : Saint-Alban, sur l’ensemble des
aspects ; Chinon et Flamanville en matière de sûreté nucléaire,
notamment de rigueur d’exploitation ; Belleville, en matière
d’environnement.

PERSPECTIVES

Pour ce qui relève des centrales nucléaires, le travail et les
actions de contrôle de l’ASN en 2010 seront orientés par les
principaux éléments suivants.

Le contrôle des centrales nucléaires en exploitation restera
une priorité. L’ASN considère que le maintien de l’état des
réacteurs nécessitera de la part d’EDF la poursuite de ses
efforts en matière de maintenance. Le prolongement signifi-
catif des durées d’arrêt de certains réacteurs en 2009 traduit
l’ampleur des opérations de maintenance nécessaires lorsque
les dégradations des matériels n’ont pas été suffisamment
anticipées. En matière de protection de l’environnement,
l’ASN attend de la part d’EDF des actions permettant un
retour rapide à une situation plus satisfaisante. Enfin l’ASN va
approfondir sa réflexion sur les conditions d’une poursuite
d’exploitation des réacteurs actuellement en service au-delà de
quarante ans, en plaçant cette réflexion dans un cadre inter-
national.

Le développement d’une réglementation technique cohé-
rente avec les meilleures pratiques européennes sera pour-
suivi dans l’objectif de proposer en 2010 au Gouvernement
un ensemble cohérent de textes réglementaires (arrêtés minis-
tériels, décisions de l’ASN) et para réglementaires (guides de
l’ASN) inspiré des «niveaux de référence» adoptés en Europe
par l’association WENRA.

Le contrôle de la construction du réacteur EPR
Flamanville 3, réalisé par échantillonnage et proportionné
aux enjeux de sûreté, se poursuivra. Au plus fort des activi-
tés de génie civil et de montage des systèmes, l’ASN compte
axer son action de contrôle sur la prévention des risques

Revue Contrôle sur la poursuite d’exploitation des centrales
 nucléaires parue en juillet 2009
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 d’accident du travail et sur la surveillance par EDF de la qua-
lité des réalisations. En même temps, l’ASN poursuivra l’exa-
men de certains éléments préparatoires à la demande de mise
en service, notamment les méthodes d’étude d’accidents ainsi
que les principes de conduite de l’installation. Elle s’attachera
à coopérer (autant que possible) avec ses homologues étran-
gers, de façon à parvenir à des positions harmonisées. Par ail-
leurs, l’ASN commencera l’examen des conditions de création
d’un réacteur EPR à Penly. Enfin, pour ce qui est du plus long
terme, l’ASN intensifiera ses discussions avec le CEA, EDF et
AREVA sur la sûreté des réacteurs de génération 4.

L’ASN sera attentive aux résultats des programmes d’expertise
et de contrôle des GV et aux réponses attendues d’EDF à
sa lettre d’octobre 2009 sur le contrôle-commande EPR.

LES INSTALLATIONS DU CYCLE DU
 COMBUSTIBLE NUCLÉAIRE
La fabrication du combustible puis le retraitement de celui-ci
à l’issue de son utilisation dans les réacteurs nucléaires consti-
tuent le cycle du combustible. Les principales usines du cycle
– COMURHEX, AREVA NC Pierrelatte, EURODIF, Georges
Besse II, FBFC, MÉLOX, AREVA NC La Hague - font partie
du groupe AREVA. Ces usines comprennent des installations
ayant le statut d’INB.

LES PRINCIPAUX ÉLÉMENTS MARQUANTS EN 2009
Les réexamens de sûreté des INB de La Hague font l’objet
d’un travail d’instruction intense de la part de l’ASN et de son

appui technique, l’IRSN. L’ASN avait examiné, en 2008, le
réexamen de la sûreté de l’INB 118 qui comprend la station
de traitement des effluents (STE3), l’installation de minérali-
sation des solvants (MDS-B), la conduite de rejets en mer.
L’exploitant a par ailleurs entamé le réexamen de la sûreté des
INB 116 (usine UP3) et 117 (usine UP2- 800). L’ASN fixe,
lors de l’établissement du document d’orientation du réexa-
men, les principales exigences issues du décret du 2 novem-
bre 2007 relatif aux INB. Pour les réexamens de sûreté des
usines de La Hague, ces exigences porteront en particulier sur
l’identification et la déclinaison complète des  éléments
importants pour la sûreté.

L’ASN instruit les dossiers de mise à l’arrêt définitif des INB
constituant l’usine UP2-400 arrêtée depuis le 1er janvier
2004. Cette instruction particulièrement complexe s’est tra-
duite en 2009 par un premier décret de mise à l’arrêt défini-
tif et de démantèlement pour l’installation HAO (INB 80).

En matière d’incidents, le fait marquant de l’année 2009 a été
l’événement survenu le 3 mars 2009 dans l’installation
MÉLOX et qui a été classé au niveau 2 sur l’échelle INES. À
l’occasion d’une opération exceptionnelle de réception
d’échantillon à base d’oxyde de plutonium et d’uranium en
provenance d’une entité extérieure à l’installation, l’intro-
duction d’une masse de matières fissiles dans un poste de
travail a conduit au dépassement de la limite de sûreté-
 criticité applicable. Ce dépassement est dû à l’application
d’une procédure inadéquate et non formalisée. Il n’est pas dû
à l’erreur d’un opérateur. Par ailleurs, le logiciel de compta-
bilité des matières  fissiles qui permet la vérification du res-
pect des limites autorisées lors de chaque entrée-sortie de

1
3

Vue aérienne du site de La Hague (Manche)
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matières n’a pas généré d’alarme car il ne prenait pas en
compte ce type d’opération.

APPRÉCIATION

En 2009, les installations du cycle du combustible ont connu
plusieurs incidents montrant des faiblesses dans l’organisa-
tion de la sûreté et de la radioprotection des installations du
groupe AREVA. L’ASN attend plus de rigueur concernant le
respect des critères de déclaration et des délais de transmission
des comptes rendus de ces événements ainsi qu’une prise en
compte accrue des mesures à engager pour en éviter le renou-
vellement.

L’ASN considère que le bilan du fonctionnement des usines
de La Hague est satisfaisant, notamment pour ce qui concerne
l’exposition des personnels. Cependant, l’ASN estime que les
efforts doivent être poursuivis, en particulier à l’occasion des
réexamens de sûreté des installations, dans la rédaction des
règles générales d’exploitation et dans la définition des élé-
ments importants pour la sûreté. De plus, certains événe-
ments significatifs ont mis en évidence un certain manque de
rigueur dans l’exploitation des usines.

S’agissant des installations du site du Tricastin, si l’ASN consi-
dère comme positives les évolutions qui conduisent à la mise
à l’arrêt d’installations anciennes et à leur remplacement par
des usines dont la sûreté est renforcée, elle est préoccupée par
le report récent de certains projets jugés incontournables,
comme celui concernant les stations de traitement des
effluents et des déchets du site.

Sur le site de FBFC de Romans-sur-Isère, l’ASN sera vigilante
en 2010 à la confirmation des progrès déjà obtenus en termes
de sûreté. Elle attend en particulier une bonne maîtrise de la
gestion des parcs à déchets. Elle sera attentive également aux
actions mises en œuvre à la suite de la réévaluation de la
sûreté des ateliers de la société CERCA.

PERSPECTIVES

En 2010, vis-à-vis des installations du cycle du combustible
nucléaire exploitées par AREVA, l’ASN poursuivra les actions
engagées en 2009, notamment lors de l’instruction des
demandes d’autorisation et des réexamens de sûreté prévus.
Elle encadrera ses actions par des prescriptions individuelles
reprenant les grandes orientations des textes réglementaires
en cours d’élaboration.

Par ailleurs, l’ASN veillera à ce que la préparation des opéra-
tions de mise à l’arrêt des usines d’Eurodif se fasse dans les
conditions prévues par la loi TSN, notamment pour ce qui
concerne la communication vers le public.

En ce qui concerne l’usine MELOX de Marcoule, l’ASN restera
vigilante quant à l’organisation et aux moyens mis en œuvre
afin d’augmenter la capacité de production de l’outil indus-
triel et d’accompagner l’évolution des matières mises en

œuvre. Aussi, la maîtrise de la dosimétrie et la capacité à pré-
venir les risques liés au facteur humain resteront des priori-
tés de contrôle. Par ailleurs, des lacunes dans la maîtrise du
risque de criticité, notamment au travers du fonctionnement
du logiciel de suivi des masses de matières nucléaires, ont été
révélées par les incidents de 2008 et de 2009. L’ASN sera
donc vigilante en ce qui concerne le traitement de ce risque,
en particulier lors du réexamen de sûreté de l’installation pro-
grammé en 2010-2011.

L’ASN veillera particulièrement au respect par l’exploitant des
échéances de retour des déchets étrangers vers leurs pays
d’origine.

En ce qui concerne la reprise des déchets anciens du site de
La Hague, l’ASN s’inquiète des revirements de stratégie
d’AREVA NC qui retardent de façon notable la reprise et l’éva-
cuation des déchets des silos 130 et HAO. L’ASN veillera, là
aussi, à ce qu’il n’y ait plus de dérive des délais.

L’ASN note enfin que l’évolution de la CSPI de La Hague
vers une Commission locale d’information (CLI) répondant
aux exigences de la loi TSN s’est bien déroulée et encoura-
gera en 2010 l’exploitant à communiquer sur les grandes
échéances de sûreté de ses installations notamment les
réexamens de sûreté qui ont commencé et le système d’au-
torisations internes dont l’instruction par l’ASN devrait
aboutir en 2010.

LES INSTALLATIONS NUCLÉAIRES DE
RECHERCHE ET LES AUTRES
 INSTALLATIONS NUCLÉAIRES
Les installations nucléaires de recherche et les installations
non directement liées à l’industrie électronucléaire couvrent
l’ensemble des installations nucléaires de base de la partie
civile du Commissariat à l’énergie atomique, les installations
nucléaires de base d’autres organismes de recherche et
quelques autres installations nucléaires de base qui ne sont
pas des réacteurs de puissance et ne participent pas au cycle
du combustible nucléaire.

LES PRINCIPAUX ÉLÉMENTS MARQUANTS EN 2009
Le management de la sûreté au sein du CEA

Dans son rapport annuel 2008, l’ASN avait indiqué qu’elle
attendait de la part du CEA le renforcement des missions de
contrôle de l’inspection générale et nucléaire du CEA et un
positionnement indépendant lui permettant d’exprimer au
plus haut niveau l’appréciation qu’elle porte sur la sûreté des
installations du CEA. L’ASN note avec satisfaction les garan-
ties qui lui ont été apportées par le CEA en 2009 sur ce point,
tout en continuant à regretter que le positionnement hiérar-
chique de l’inspecteur général et nucléaire n’ait pas évolué et
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ne corresponde pas aux missions et à l’indépendance qui sont
affichées.

Les autorisations internes au CEA
Le CEA a été le premier exploitant à mettre en œuvre un sys-
tème d’autorisations internes en 2002. Ce système, désormais
encadré par le décret n° 2007-1557 du 2 novembre 2007,
fera l’objet d’une décision de l’ASN début 2010. L’ASN consi-
dère que le système mis en place au CEA depuis 2002 fonc-
tionne de façon exemplaire.

La gestion par le CEA des projets de génie civil
L’ASN est particulièrement attentive à la construction de nou-
velles installations ou à des rénovations d’installations exis-
tantes par le CEA. Aussi l’ASN a réalisé une inspection de
revue, conjointe avec l’ASND, portant sur les projets en cours
sur Cadarache. Au terme de cette inspection, l’ASN a constaté
la mobilisation du CEA et le sérieux de ses équipes.

Néanmoins, le caractère suffisant et l’efficacité des contrôles
internes réalisés par le CEA tant sur sa maîtrise d’œuvre que
sur les entreprises intervenantes doivent encore être améliorés.

Le réacteur PHÉNIX, qui a commencé à fonctionner en
1973, a cessé définitivement son fonctionnement en puissance
le 6 mars 2009. La suite de l’année 2009 a été consacrée à la
réalisation des essais dits de « fin de vie ». Ces essais sont des-
tinés à compléter les connaissances sur la filière des réacteurs
à neutrons rapides à caloporteur sodium en vue du dévelop-
pement d’une filière électrogène dite de « génération IV ». La
demande d’autorisation de démantèlement du réacteur
devrait être transmise à l’ASN en 2010.

Les installations de l’Organisation européenne pour la
recherche nucléaire (CERN)

La sûreté des installations LHC et SPS est régie par une
convention qui lie le gouvernement français et le CERN. Une
convention portant sur la radioprotection existe également
entre le gouvernement suisse et le CERN. Afin de clarifier
cette situation, l’ASN et l’Office fédéral de santé publique
suisse ont préparé en 2009 avec le CERN une convention tri-
partite unique traitant de la sûreté nucléaire et de la radio-
protection pour les installations du CERN.

L’installation de production de radiopharmaceutiques
exploitée par CIS bio International

CIS bio International est un acteur important sur le marché
français des produits radiopharmaceutiques utilisés en diagnos-
tic et en thérapie. Ces radioéléments sont, en majorité, produits
dans l’INB 29 située à Saclay. Considérant que le système de
management de la sûreté de CIS bio International devait être
amélioré et que les moyens consacrés à la sûreté nucléaire et à
la radioprotection de l’INB n° 29 étaient insuffisamment dimen-
sionnés, l’ASN a pris la décision n° 2009-DC-145 du 16 juillet
2009 afin que CIS bio International remédie à cette situation.

APPRÉCIATION

L’ASN avait noté en 2007 avec satisfaction que le CEA lui
avait présenté un outil permettant de piloter au plus haut
niveau les décisions concernant la remise à niveau des instal-
lations anciennes et les projets nouveaux, assurant ainsi plus
de transparence et de visibilité pour l’ASN dans les processus
qui sont susceptibles de retarder les projets complexes à forts
enjeux de sûreté nucléaire et de radioprotection. Ceci concer-
nait une vingtaine de grands engagements permettant de met-
tre la priorité là où le risque est le plus élevé. En 2008, des
arguments budgétaires ont conduit le CEA à demander le
report de certaines échéances. L’ASN estime que la démarche
des « grands engagements », qui font l’objet d’un suivi semes-
triel formalisé de la part du CEA, visent précisément, en sanc-
tuarisant des projets à forts enjeux et en nombre limité, à évi-
ter des reports d’engagements pour des raisons autres que
celles d’aléas techniques justifiés. Il importe que le CEA
consacre les ressources, tant budgétaires qu’humaines, à la
bonne réalisation de ces « grands engagements ». Elle souhaite
que cette démarche soit vertueuse, ce qui suppose qu’elle soit

Le réacteur PHÉNIX du CEA à Marcoule (Gard)
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rigoureusement appliquée. C’est pourquoi, en 2009, l’ASN a
demandé au CEA de poursuivre cette démarche qui doit
conduire à une meilleure maîtrise des projets.

PERSPECTIVES

En 2010, l’ASN continuera à porter une attention particulière à
la maîtrise par le CEA des opérations de génie civil sur les
chantiers d’installations en cours de construction ainsi que sur
les chantiers de rénovation d’installations existantes.
Concernant le risque de criticité, l’ASN note que le CEA a
entrepris un processus d’évacuation de sources sans emploi,
notamment de sources de neutrons, et de vérification de la
conformité de ses installations à leur référentiel. Ceci a notam-
ment conduit, en 2009, à la mise en évidence par le CEA
d’écarts dans la gestion des matières fissiles ayant conduit à la
déclaration d’événements significatifs. En 2010, l’ASN portera
une attention particulière à la poursuite de ce processus et aux
actions correctives qui seront proposées par le CEA.

À la demande de l’ASN, dix ans après le dernier examen sur
ce thème, le CEA a transmis un rapport relatif au manage-
ment de la sûreté et de la radioprotection au CEA. Ce rapport
sera soumis en 2010 à l’examen des deux Groupes perma-
nents d’experts « laboratoires et usines » et « réacteurs ». Cet
examen portera notamment sur le management des compé-
tences, le rôle des différents acteurs au CEA et notamment les
pouvoirs et l’indépendance de l’inspection générale et
nucléaire, la gestion de la sûreté et de la radioprotection dans
les projets. Les aspects liés au management de la sûreté dans
les prestations seront particulièrement examinés. En effet,
l’ASN attache beaucoup d’importance :
• à la clarification des interfaces entre le CEA et ses sous-

 traitants ;
• à l’encadrement et au contrôle par le CEA de ses sous-

 traitants ;
• au renforcement de la culture de sûreté des sous-traitants.

Par ailleurs, le CEA devra analyser les dysfonctionnements
constatés dans la gestion de l’incident survenu à l’ATPu
déclaré le 6 octobre 2009 en vue d’en tirer les enseignements
nécessaires.

LA SÛRETÉ DE LA MISE À L’ARRÊT
 DÉFINITIF ET DU DÉMANTÈLEMENT DES
 INSTALLATIONS NUCLÉAIRES DE BASE

L’ÉLABORATION DE LA DOCTRINE ET DU CADRE
 RÉGLEMENTAIRE

Le démantèlement, phase couvrant l’ensemble des activités
réalisées après l’arrêt d’une installation nucléaire jusqu’à l’at-
teinte de l’état final, concerne à ce jour une trentaine d’ins-
tallations nucléaires. Cette phase présente des risques radio-
logiques ou classiques, pour certains similaires à ceux pré-
sentés durant le fonctionnement de l’installation, pour d’au-
tres plus spécifiques. Il s’agit d’un sujet majeur pour lequel
l’ASN a progressivement construit le cadre réglementaire et la
doctrine.

Sur le plan de la doctrine, l’ASN a présenté en 2009 au
HCTISN sa politique en matière de démantèlement des ins-
tallations, sur la base d’une note qui avait été soumise à
consultation du public en 2008. 

La révision de la doctrine d’assainissement complet des struc-
tures a fait l’objet d’une consultation particulière des parties
prenantes durant l’été 2009.

Concernant le cadre réglementaire, l’ASN a adressé en 2009
aux exploitants nucléaires un guide précisant la réglementa-
tion des opérations de démantèlement, à la suite des évolu-
tions introduites par la loi TSN et ses décrets d’application, et
prenant en compte les travaux de WENRA.

En termes de financement du démantèlement, l’ASN a examiné
les éléments d’actualisation des stratégies des exploitants. Si
un effort notable des exploitants est à signaler, certains élé-
ments sont encore incomplets dans le financement de la
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 gestion des déchets anciens, la précision des scénarios propo-
sés et la conformité des objectifs d’états finals qui, pour cer-
tains, ne correspondent pas à la politique de l’ASN en la
matière.

LA SITUATION DES INSTALLATIONS NUCLÉAIRES EN
 DÉMANTÈLEMENT EN 2009
Les opérations de démantèlement de réacteurs d’EDF se sont
poursuivies en 2009 de manière globalement satisfaisante.

La centrale de Brennilis a fait l’objet d’un nouveau dossier de
demande d’autorisation de démantèlement, qui a été jugé
recevable en juin 2009 et a pu ainsi être soumis à enquête
publique en fin d’année.

À cause du retard possible dans la création d’un centre de
stockage pour les déchets de graphite, l’ASN a demandé à
EDF d’envisager une stratégie de gestion de ces déchets en
étudiant la possibilité de construire des installations d’entre-
posage temporaire.

Concernant les opérations de démantèlement d’installations
du CEA, l’ASN estime qu’elles se déroulent de façon globale-
ment satisfaisante. L’année a essentiellement été marquée par
l’incident survenu à l’ATPu, où les quantités de plutonium qui
s’étaient déposées dans les boîtes à gants pendant le fonction-
nement de l’installation avaient été sous-évaluées. Du fait des
dysfonctionnements constatés dans la gestion de cet incident
par le CEA, il conviendra que celui-ci en tire toutes les consé-
quences, notamment en termes de management de la sûreté.

Par ailleurs, le déclassement du réacteur HARMONIE à
Cadarache, prononcé en juin 2009, illustre la faisabilité du
démantèlement complet.

Pour ce qui concerne le démantèlement d’installations
d’AREVA, l’année est marquée par la publication du décret de
mise à l’arrêt définitif et de démantèlement de l’atelier HAO
à La Hague.

PERSPECTIVES

Au-delà du démantèlement individuel de chaque installation,
l’ASN veille à ce que les stratégies globales des exploitants
s’inscrivent dans une démarche de prise en compte cohérente
des contraintes de sûreté et de radioprotection.

Dans les stratégies des exploitants, l’ASN examine particuliè-
rement la disponibilité des filières d’élimination de déchets,
la gestion des flux et des capacités, la prise en compte des
incertitudes et des aléas techniques, les dispositions organi-
sationnelles etc.

Aujourd’hui, même si les activités de démantèlement des ins-
tallations nucléaires se sont développées jusqu’à un stade
industriel, l’ASN considère que des marges de progrès exis-
tent, notamment dans la cohérence des stratégies de déman-
tèlement des exploitants, l’estimation du coût des opérations

de démantèlement, la prise en compte des facteurs humains
et organisationnels ou encore l’application de l’ensemble des
règles introduites par la loi TSN sur la transparence et l’asso-
ciation des publics aux projets de démantèlement.

LES DÉCHETS RADIOACTIFS 
ET LES SITES POLLUÉS
La gestion des déchets radioactifs est encadrée par la loi du
28 juin 2006 relative à la gestion durable des matières et
déchets radioactifs. Cette loi fixe une feuille de route pour la
gestion de l’ensemble des déchets radioactifs, notamment en
imposant l’adoption tous les 3 ans d’un Plan national de ges-
tion des matières et des déchets radioactifs (PNGMDR). Le
PNGMDR a pour objectif de dresser le bilan des modes de
gestion existants des matières et déchets radioactifs, de
recenser les besoins prévisibles d’installations d’entreposage
ou de stockage et de préciser les capacités nécessaires pour
ces installations et les durées d’entreposage. Pour les déchets
radioactifs qui n’ont pas encore fait l’objet d’un mode de ges-
tion définitif, le PNGMDR définit les objectifs à atteindre.

LES PRINCIPAUX ÉLÉMENTS MARQUANTS EN 2009
Le Plan national de gestion des matières et déchets
 radioactifs (PNGMDR)
En 2009, le groupe de travail pluraliste chargé d’élaborer le
PNGMDR, animé par l’ASN et le MEEDDM, a préparé la
2e version du PNGMDR (2010-2012). Cette édition a été
complétée sur la question des matières valorisables et de la
cohérence globale du cycle du combustible nucléaire. Ce plan
sera transmis au Parlement au début de 2010 et fera l’objet

1
6

Vue de la piscine E, destinée à l’entreposage des combustibles
usés dans l’usine AREVA NC à La Hague (Manche)

...“Aujourd’hui, même si les activités de démantèlement des installations nucléaires se sont
 développées jusqu’à un stade industriel, l’ASN a décelé des marges de progrès

”
...

▼
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d’une analyse par l’Office parlementaire d’évaluation des
choix scientifiques et technologiques (OPECST). Les pres-
criptions du PNGMDR feront l’objet d’un décret préparé par
le MEEDDM et l’ASN.

La gestion des déchets dans les installations nucléaires de
base

L’ASN a donné fin septembre 2009 un avis favorable au pro-
jet de décret de création de l’installation d’entreposage ICEDA
qui sera exploitée par EDF. Cette installation aura pour fonc-
tion de traiter et d’entreposer les déchets radioactifs prove-
nant de l’exploitation des INB actuellement exploitées par
EDF, du démantèlement des réacteurs de première génération
et du démantèlement de la centrale de Creys-Malville.

Les déchets issus de l’exploitation des mines d’uranium

En 2009, l’actualité a été riche, s’agissant de la gestion des
anciens sites miniers d’uranium. Tout d’abord, l’ASN a analysé
l’étude rendue par AREVA relative à l’impact à long terme sur la
santé et sur l’environnement des stockages de résidus miniers
issus des anciennes installations d’extraction et de traitement de
minerais d’uranium. L’ASN considère que cette étude constitue
un jalon déterminant dans la démarche de vérification de sûreté
des stockages de résidus de minerais d’uranium. Ensuite, le
groupe d’expertise pluraliste sur les sites miniers d’uranium du
Limousin a poursuivi ses travaux et doit rendre au début de
2010 son rapport au MEEDDM et à l’ASN. Enfin, afin d’amé-
liorer la gestion des anciens sites miniers, le MEEDDM et l’ASN
ont élaboré la circulaire du 22 juillet 2009 en vue de poursuivre
et d’améliorer le contrôle des anciens sites miniers.

La gestion à long terme des déchets de faible activité à vie
longue

En juin 2008, l’ANDRA a diffusé un dossier d’information
pour la recherche d’un site pouvant accueillir un centre de
stockage de déchets radioactifs de faible activité à vie longue
aux communes disposant a priori d’une géologie potentielle-
ment favorable. Les communes candidates avaient jusqu’à la
fin du mois d’octobre 2008 pour se faire connaître. 

En juin 2009, l’ANDRA a annoncé la décision du gouverne-
ment de mener des investigations approfondies sur deux
communes de l’Aube et de vérifier ainsi la faisabilité d’im-
plantation d’un centre de stockage. Cependant, les conseils
municipaux des deux communes précitées ont décidé de se
retirer du projet dans le courant de l’été 2009. Ce projet de
stockage prévu par la loi du 28 juin 2006 et que l’ASN juge
indispensable est donc aujourd’hui stoppé.

Le stockage en formation géologique

La loi de du 28 juin 2006 fixe un calendrier préalable à la mise
en exploitation en 2025, sous réserve d’autorisation, d’un cen-
tre de stockage réversible en couche géologique profonde.
Dans ce cadre, l’ANDRA a proposé aux ministres chargés de
l’énergie, de la recherche et de l’environnement une zone d’in-
térêt de 30 kilomètres carrés pour la reconnaissance approfon-
die, en vue de l’implantation des installations souterraines du
futur centre de stockage (ZIRA). L’ASN a donné un avis positif
au gouvernement début 2010 sur le choix de la ZIRA.

L’ANDRA a également transmis fin 2009 à l’ASN un dossier
présentant une mise à jour des options de sûreté et de réver-
sibilité pour le stockage.

APPRÉCIATION ET PERSPECTIVES

L’ASN considère que la loi du 28 juin 2006 et le PNGMDR
fournissent un cadre clair, cohérent et complet pour la ges-
tion des déchets radioactifs en France. Elle considère égale-
ment que les modalités de concertation mises en place sur le
sujet des déchets radioactifs, notamment dans le cadre du
PNGMDR, sont satisfaisantes.

En 2009, l’ASN a poursuivi son action pour que les déchets
radioactifs soient gérés de façon sûre, dès leur production.
L’ASN contrôle ainsi leur gestion au sein des installations
nucléaires et évalue de façon périodique les stratégies de ges-
tion mises en place par les exploitants. L’ASN avait pris posi-
tion en 2006 sur les possibilités de reprise des déchets
anciens de l’usine d’AREVA NC de La Hague. Il apparaît que,
si AREVA NC dispose des moyens suffisants pour mettre en
œuvre sa stratégie de reprise, la sûreté de plusieurs installa-
tions d’entreposage comme les silos HAO n’est pas satisfai-
sante. L’ASN restera attentive à ce que les modifications de
stratégie annoncées par l’exploitant en 2009 ne remettent pas
en cause les délais de désentreposage annoncés.

Afin d’améliorer la sûreté de ses installations de traitement et
d’entreposage de déchets et de combustibles usés, le CEA
avait envisagé la création de nouvelles installations et la réno-
vation de certaines d’entre elles. L’ASN constate globalement
une difficulté pour le CEA à respecter ses engagements,
notamment en termes de délais.

Un nouveau dossier de synthèse sur la stratégie des déchets
du CEA sera transmis mi 2010. L’ASN sera attentive à ce que
le CEA présente une stratégie cohérente et structurée de ges-
tion de l’ensemble des déchets produits et à produire, identi-
fiant les besoins en matière d’installation de traitement,
conditionnement, transport et entreposage des déchets ainsi
que les moyens prévisionnels (tant humains que matériels)
pour répondre à ces besoins. L’ASN veillera par ailleurs à ce
que le CEA respecte les plannings de désentreposage.

En ce qui concerne EDF, l’ASN procédera en 2010 à l’ins-
truction du document transmis par EDF fin 2008 sur la cohé-
rence du cycle du combustible nucléaire.

S’agissant de la gestion à long terme des déchets radioactifs,
l’ASN est préoccupée par les difficultés rencontrées pour la
recherche d’un centre de stockage pour les déchets de faible
activité à vie longue. Par ailleurs, l’ASN considère que
l’ANDRA mène avec sérieux les études dans le cadre du pro-
jet de stockage réversible en formation géologique profonde.

L’ASN est impliquée depuis 2002 dans le contrôle de la ges-
tion des sites pollués par des matières radioactives. Dans ce
domaine, l’action de l’ASN s’est renforcée en 2009 et se pour-
suivra en 2010 en collaboration avec les administrations inté-
ressées et les autres parties prenantes (ANDRA, IRSN,
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 collectivités locales, associations…). L’ASN rappelle qu’elle
considère que la solution de maintien sur place de la conta-
mination ne doit pas être la solution de référence pour la ges-
tion des sites pollués par des matières radioactives et que
cette option ne peut être qu’une solution d’attente ou réser-
vée à des cas où l’option de l’assainissement complet n’est pas
envisageable compte tenu du volume de déchets à excaver.

Enfin, l’ASN restera fortement impliquée dans les travaux
internationaux, en maintenant sa participation active dans les
groupes de travail de WENRA de l’AEN et en faisant aboutir
le travail qu’elle a relancé en 2009 dans le cadre de l’European
Pilot Group (regroupant des autorités de sûreté européennes
et des instances internationales) sur les attendus en matière
de démonstration de sûreté dans le cas d’un  stockage géolo-
gique profond et sur les critères d’acceptation des déchets
radioactifs.
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Les missions de l’ASN

La Réglementation

L’ASN contribue à l’élaboration de la réglementation, en
 donnant son avis au Gouvernement sur les projets de décret
et d’arrêté ministériel ou en prenant des décisions
 réglementaires à caractère technique. L’ASN prend
 également les décisions individuelles prévues par le code de
la santé publique.

Le Contrôle

L’ASN est chargée de vérifier le respect des règles et des
prescriptions auxquelles sont soumises les installations ou
activités entrant dans son champ de compétence.
L’inspection constitue l’une des modalités principales du
contrôle de l’ASN qui dispose, par ailleurs, de pouvoirs
 d’injonction et de sanction adaptés.

L’Information

L’ASN informe, notamment grâce à son site Internet
www.asn.fr et sa revue Contrôle, le public et les parties
 prenantes (Commissions locales d’information, associations
de protection de l’environnement…) de son activité et de l’état
de la sûreté nucléaire et de la radioprotection en France.

En cas de situation d’urgence, l’ASN assiste le Gouvernement.
En particulier, elle adresse aux autorités compétentes ses
recommandations sur les mesures à prendre au titre de la
sécurité civile.

L’actualité de la sûreté nucléaire et de la radioprotection de novembre 2009 à janvier 2010

Compétences géographiques
des divisions territoriales de l’ASN
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�Extraits des communi-
qués de presse et notes
d’information

Les actualités présentées dans cette rubrique
sous une forme d’extraits sont  consultables
dans leur intégralité sur www.asn.fr

Paris, le 2 novembre 2009

Note d’information

Système de contrôle-commande EPR : décla-
ration commune des trois Autorités de sûreté
britannique, finlandaise et française sur la
conception du système de contrôle-commande
du réacteur EPR

Les Autorités de sûreté britannique (HSE), finlandaise (STUK) et
française (ASN) publient une déclaration commune sur la
conception du système de contrôle-commande du réacteur
EPR.

En cohérence avec cette déclaration, l’ASN a adressé à EDF,
après analyse de l’IRSN et consultation du groupe permanent
d’experts pour les réacteurs nucléaires, une lettre dans laquelle
elle lui demande notamment d’apporter des modifications à la
conception de ce système ainsi que des justifications de sûreté
complémentaires. […]

Paris, le 3 novembre 2009

Note d’information

L’ASN autorise une reprise limitée des opéra-
tions de démantèlement à l’ATPu (CEA de
Cadarache)

L’ASN autorise le 3 novembre 2009 une reprise d’activité par le
CEA sur 22 boîtes à gants de l’Atelier de technologie du pluto-
nium, parmi les 220 boîtes à gants qui restent à démanteler dans
l’installation.

À la suite de l’incident déclaré le 6 octobre 2009 par le
Commissariat à l’énergie atomique (CEA), survenu dans l’instal-
lation nucléaire de base n° 32, dénommée Atelier de technolo-
gie du plutonium (ATPu), l’ASN a, par décision n° 2009-DC-160
en date du 14 octobre 2009, suspendu les opérations de déman-
tèlement sur les postes dans lesquels sont manipulées des
matières fissiles. Par décision n° 2009-DC-0161 du 19 octobre
2009, l’ASN a défini les modalités de reprise de ces opérations.
[…]

Paris le 4 novembre 2009

Note d’information

Le Sénat approuve l’extension de la consulta-
tion du public aux modifications d’une  instal -
lation nucléaire qui peuvent avoir un impact
sur l’environnement

À l’occasion de l’examen du projet de loi portant engagement
national pour l’environnement1, le Sénat a adopté en séance
publique du 7 octobre 2009 une nouvelle disposition modifiant la
loi du 13 juin 2006 relative à la transparence et à la sécurité en
matière nucléaire (loi TSN) dont l’objet est de rendre obligatoire
la consultation du public pour les projets ayant pour effet une
augmentation significative des prélèvements d’eau ou des rejets
d’une installation nucléaire. Cette disposition avait été proposée
par l’ASN au Gouvernement. […]

Paris, le 4 novembre 2009

Communiqué de presse

Irradiation d’un travailleur de la société ABC
(GIE HORUS) au cours d’un contrôle de
 soudure par gammagraphie. L’ASN classe
l’événement au niveau 2

L’ASN a classé au niveau 2 de l’échelle INES l’irradiation acci-
dentelle le 29 septembre 2009 d’un travailleur de la société ABC
au cours d’un contrôle de soudure par gammagraphie. Ce tra-
vailleur est intervenu dans la zone d’opération2 pendant plu-
sieurs secondes, sans respecter les règles relatives à l’entrée
dans cette zone, alors que la source radioactive de haute activité
utilisée n’était pas en position de sécurité. […]

En raison du non-respect de l’ensemble des règles relatives à
l’entrée en zone d’opération ayant conduit à une exposition signi-
ficative d’un travailleur, l’ASN classe cet incident au niveau 2 de
l’échelle INES qui compte 8 niveaux, de 0 à 7.

Paris, le 16 novembre 2009

Note d’information

Deuxième bilan de la radioprotection des
patients en radiothérapie externe : l’ASN
relève une amélioration de la sécurité dans
l’organisation des soins en radiothérapie mais
les progrès accomplis restent hétérogènes
d’un centre à l’autre

Pour la deuxième année consécutive, l’ASN présente un état des
lieux de la radioprotection des patients en radiothérapie externe.
Ce bilan, rédigé à partir des synthèses interrégionales des ins-
pections3 menées par l’ASN dans les 178 services de radiothé-
rapie externe français au cours de l’année 2008, relève depuis

L ’AC T U A L I T É NAT I O N A L E E T I N T E R N AT I O N A L E

1. Projet connu également sous le nom de “Grenelle II”.
2. Zone spécialement délimitée et dont l’accès est réservé aux seuls travailleurs dont la présence est nécessaire, afin de limiter les risques d’exposition
aux rayonnements ionisants.
3. 178 inspections ont été menées par l’ASN : ce chiffre ne comprend que les inspections programmées par l’ASN pour l’année 2008 sans tenir compte des
visites de mises en service réalisées lors d’une nouvelle installation/technique, d’une réouverture après travaux, etc.
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l’état des lieux dressé en 2008 pour l’année 2007 une améliora-
tion dans la sécurité de l’organisation des soins. Cette amélio-
ration se traduit notamment par la mise en œuvre progressive
des déclarations internes des dysfonctionnements, ainsi que par
la formalisation des procédures de vérification et de contrôle
interne. Les progrès accomplis restent cependant hétérogènes
d’un centre à l’autre et d’une région à l’autre. […]

Paris, le 25 novembre 2009

Note d’information

Audition de la Présidente du Conseil d’admi-
nistration et du Directeur général de l’IRSN
par le collège de l’ASN

Le collège de l’ASN a entendu, le 17 novembre 2009, la
Présidente du Conseil d’administration et le Directeur général
de l’Institut de radioprotection et de sûreté nucléaire (IRSN).

L’IRSN a présenté le bilan des actions d’appui technique qu’il a
menées au profit de l’ASN en 2008, l’état d’exécution du budget
2009 correspondant ainsi que les premières projections pour
2010. […]

Paris, le 30 novembre 2009

Note d’information

Bilan trimestriel des événements en radiothé-
rapie déclarés à l’ASN, classés au niveau 1 de
l’échelle ASN-SFRO, entre le 1er juillet et le
30 septembre 2009

Entre le 1er juillet et le 30 septembre 2009, 9 événements ont été
classés au niveau 1 de l’échelle ASN-SFRO. Ces événements,
sans conséquence attendue pour la santé des patients, sont
néanmoins analysés pour en tirer les conséquences (notam-
ment en termes d’organisation) et éviter qu’ils ne se  repro -
duisent.

Chaque événement n’a concerné qu’un seul patient. […]

Paris, le 2 décembre 2009

Communiqué de presse

Levée du plan d’urgence interne à la centrale
nucléaire de Cruas (Ardèche)

EDF a levé, avec l’accord de l’ASN, son plan d’urgence interne
(PUI) à la centrale nucléaire de Cruas le 2 décembre 2009 à
6h30.

Ce plan avait été déclenché dans la nuit du 1er au 2 décembre
2009 par EDF sur le réacteur 4 de la centrale nucléaire de Cruas
(Ardèche) en raison de l’obturation de la prise d’eau alimentant
le système de refroidissement de ce réacteur avec l’arrivée
massive de débris végétaux charriés par le Rhône.

L’ASN avait mis en place son organisation nationale d’urgence.
[…]

Paris, le 3 décembre 2009

Note d’information

L’ASN engage le débat sur la radioprotection
des patients en radiothérapie

La conférence internationale “défis et progrès dans le domaine
de la radioprotection des patients” organisée par l’Autorité de
sûreté nucléaire (ASN) en coopération avec l’Agence internatio-
nale de l’énergie atomique (AIEA), l’Organisation mondiale de la
santé (OMS) et la Commission européenne (CE) se tient du mer-
credi 2 au vendredi 4 décembre 2009 au palais des congrès de
Versailles.

Réunissant plus de 350 congressistes venus de 33 pays diffé-
rents, elle donne la parole à 50 orateurs choisis parmi les grands
spécialistes internationaux du domaine de la radiothérapie et de
la curiethérapie. Un espace d’exposition rassemble 70 posters
sur les différentes thématiques de la conférence et des espaces
de dialogue organisés par les exposants institutionnels et indus-
triels. […]

Paris, le 4 décembre 2009

Note d’information

L’ASN mène une inspection de revue des
 activités d’AREVA NP relatives à la fabrication
de composants de centrales nucléaires

L’ASN a mené, du 14 au 18 septembre 2009, une inspection de
revue des activités d’AREVA NP relatives à la fabrication des
équipements sous pression nucléaires (cuve du réacteur, tuyau-
terie du circuit primaire,…) sur le thème du management de la
sûreté. Ce type d’inspection, de grande ampleur, permet à l’ASN
de procéder à un examen approfondi d’un site ou d’un ensemble
d’activités afin de disposer d’une vision plus complète des
actions et des résultats d’un fabricant ou d’un exploitant sur un
thème donné.

L’équipe d’inspection, composée de sept agents de l’ASN, a
passé en revue les dispositions prises par AREVA NP4 pour assu-
rer la qualité des équipements fabriqués et dont dépend la
sûreté des centrales nucléaires construites. Cette inspection
s’est déroulée dans les locaux d’AREVA NP à Paris La Défense
(92) et dans l’usine de Chalon-sur-Saône (71). […]

Paris, le 10 décembre 2009

Note d’information

L’ASN dresse le bilan de la première confé-
rence internationale sur la radioprotection des
patients dans le domaine de la radiothérapie

L’ASN a organisé à Versailles, du 2 au 4 décembre 2009, avec
l’appui de l’Organisation mondiale de la santé (OMS), de
l’Agence internationale de l’énergie atomique (AIEA) et de la
Commission européenne et la participation des nombreux orga-
nismes et associations professionnelles et associations de
patients, une première conférence internationale sur la radio-
protection des patients dans le domaine de la radiothérapie. […]

4. AREVA NP est une filiale du groupe AREVA en charge de la conception et de la construction de centrales nucléaires. Le groupe AREVA, créé le 3 sep-
tembre 2001, est issu de la fusion des activités de CEA-Industrie, de Framatome-ANP et de COGEMA.
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L’ASN présentera prochainement les conclusions de la confé-
rence devant le comité national, piloté par le Président de l’INCa,
en charge du suivi du plan national d’actions pour la  radiothé -
rapie arrêté par la ministre de la santé. Cela permettra d’iden-
tifier les éventuelles actions complémentaires nécessaires.
L’ASN poursuivra les consultations internationales avec l’AIEA,
l’OMS et la commission européenne pour dégager de nouvelles
initiatives ou recherches afin d’améliorer les connaissances et
renforcer la sûreté des soins en radiothérapie.

Lors de la conclusion de la conférence, le président de l’ASN a
souligné l’intérêt que présenterait l’organisation d’une nouvelle
conférence internationale sur la radioprotection des patients
d’ici deux ans. À l’évidence, l’ASN est prête à y contribuer.

Paris, le 16 décembre 2009

Avis d’incident

Centre de Lutte Contre le Cancer Jean Perrin
– Clermont-Ferrand – Erreur de positionne-
ment d’un patient lors d’une radiothérapie
externe

Le 4 novembre 2009, le Centre régional de lutte contre le cancer
(CRLC) Jean Perrin de Clermont-Ferrand a déclaré à l’ASN un
incident survenu dans son service de radiothérapie durant le
traitement d’un patient pour une lésion intracrânienne, en
conditions stéréotaxiques, prévu en une seule séance. […]

L’ASN classe cet incident au niveau 2 de l’échelle ASN/SFRO qui
en compte 8, correspondant à un événement occasionnant ou
susceptible d’occasionner une altération modérée d’un organe
ou d’une fonction.

Paris, le 16 décembre 2009

Note d’information

L’ASN publie un rapport sur la gestion des
déchets contenant de la radioactivité naturelle
renforcée

En application du décret du 16 avril 2008 fixant les prescriptions
relatives au Plan national de gestion des matières et des déchets
radioactifs (PNGMDR), l’ASN a réalisé un rapport sur les solu-
tions de gestion des déchets contenant de la radioactivité natu-
relle renforcée. Ce rapport présente un état des lieux de leur
impact radiologique à court et à long terme et propose des
mesures visant à améliorer, en termes de radioprotection, la
gestion de ces déchets notamment les cendres et les phospho-
gypses.

Ce rapport s’appuie notamment sur les études commandées en
2005 et 2009 par l’ASN à l’association Robin des Bois
(www.robindesbois.org). L’ASN a présenté ce rapport au Groupe
de travail chargé d’élaborer le PNGMDR. Ce rapport a ensuite
été transmis au ministre de l’Écologie, de l’Énergie, du
Développement durable et de la Mer ainsi qu’à la ministre de la
Santé et des Sports à l’été 2009. […]

Paris le, 23 décembre 2009

Note d’information

L’ASN prend plusieurs décisions relatives aux
agréments des laboratoires mesurant la
radioactivité dans l’environnement

L’ASN a pris les 8 et 11 décembre 2009, 5 nouvelles décisions
relatives à l’agrément des laboratoires mesurant la radioactivité
dans l’environnement […]

L’ASN agrée les laboratoires mesurant la radioactivité dans
l’environnement afin de s’assurer de la qualité de leurs ana-
lyses. Ses décisions sont prises après avis d’une commission
d’agrément, composée de représentants de l’ASN, des minis-
tères de l’environnement, de la santé, de la consommation, de
l’agriculture et de la défense, de personnes qualifiées, de repré-
sentants des laboratoires agréés, d’instances de normalisation
des laboratoires de mesures et de représentants de l’IRSN.

Les laboratoires agréés doivent transmettre les résultats de
leurs mesures, qui seront publiés sur le site internet du réseau
national de mesures de la radioactivité de l’environnement
(www.mesure-radioactivite.fr) qui sera ouvert en janvier 2010.

Paris, le 27 décembre, à 05h55

Communiqué de presse

L’ASN a été informée par EDF du déclenche-
ment du plan d’urgence interne sur le site de
Fessenheim (Haut-Rhin)

Des débris végétaux ont généré une réduction partielle des
débits dans les circuits de refroidissement “SEB”[1] mais le
débit est resté suffisant pour assurer le refroidissement des
équipements concernés et la sûreté de l’installation.

Au moment de cet événement, le réacteur 1 était à l’arrêt dans
le cadre de sa visite décennale. Le réacteur 2 était en phase de
redémarrage après un arrêt de quelques jours.

Cet incident a été classé au niveau 1 de l’échelle INES. […]

Paris, le 29 décembre 2009

Note d’information

Le ministère de la Santé homologue la déci-
sion de l’ASN d’abaisser le seuil de la prise
d’iode stable en cas d’accident nucléaire

L’ASN a adopté le 18 août 2009 une décision abaissant le niveau
d’intervention pour l’ingestion d’iode stable (iodure de potas-
sium) en cas d’accident nucléaire.

Les comprimés d’iode stable doivent désormais être pris
lorsqu’une dose de 50 millisievert (mSv) à la thyroïde est sus-
ceptible d’être atteinte (contre 100 mSv auparavant). Cette déci-
sion améliore la protection des populations les plus sensibles
(fœtus et jeunes de moins de 18 ans) et accorde la pratique fran-
çaise à celle des pays limitrophes.

Cette décision a été homologuée par arrêté ministériel du
20 novembre 2009. […]

▼
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Paris, le 4 janvier 2010

Note d’information

Centrale en démantèlement de Brennilis
(Finistère) : l’ASN ajuste les prescriptions
encadrant l’évacuation de certains types de
déchets présents sur le site

À la suite de l’inspection de l’ASN du 13 octobre 2009, le Collège
de l’ASN a pris la décision n° 2009-DC-169 du 22 décembre 2009
afin de réglementer spécifiquement l’évacuation des déchets
historiques présents à la centrale nucléaire de Brennilis sur le
site des Monts d’Arrée. […]

Compte tenu de ces éléments, l’ASN, par sa décision du
22 décembre 2009, fixe au 30 juin 2010 la date limite d’une éva-
cuation des déchets en attente de dérogation et demande qu’un
bilan d’avancement du traitement des déchets historiques fai-
sant l’objet d’analyses complémentaires lui soit transmis pério-
diquement.

Paris le 4 janvier 2010

Note d’information

L’ASN considère qu’une partie des installa-
tions exploitées par la société COMURHEX à
Malvési (Aude) relève du régime juridique des
installations nucléaires de base

Des analyses récentes menées par l’ASN et le Ministère de
l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de la mer
sur la situation administrative des installations exploitées par la
société COMURHEX à Malvési (Aude) conduisent à considérer
qu’une partie des bassins situés sur ce site industriel, actuelle-
ment placée sous le régime des installations classées pour la
protection de l’environnement (ICPE5), relève du régime juri-
dique des installations nucléaires de base (INB). […]

Paris, le 8 janvier 2010

Note d’information

L’ASN vérifie que les opérations de contrôle et
de maintenance menées par EDF sur les géné-
rateurs de vapeur des centrales nucléaires
assurent un niveau de sûreté satisfaisant

Au cours des dernières années, les contrôles réalisés sur les
générateurs de vapeur, lors des arrêts pour maintenance et
rechargement ou à la suite d’événements fortuits, ont révélé des
dégradations. Certaines de ces dégradations, importantes et
non anticipées, ont nécessité la mise en place par EDF de dis-
positions de maintenance de grande ampleur sur de nombreux
réacteurs du parc électronucléaire français qui ne sont pas sans
incidence sur le taux de disponibilité des réacteurs. L’ASN s’as-
sure que le niveau de sûreté de ces générateurs de vapeur reste
satisfaisant. […]

Perspectives

Un programme de remplacement des GV les plus anciens a été
mis en place par EDF à partir du début des années 1990 et se
poursuit au rythme d’un à deux réacteurs par an. En 2014, les

GV en Inconel 600 non traité thermiquement, les plus sensibles
à la corrosion, auront été remplacés. L’ASN a demandé à EDF
de réaliser une revue complète de la surveillance et de la
conception des GV qui permettra entre autre de veiller à ce que
ces opérations de remplacement soient suffisamment antici-
pées pour éviter que des dégradations trop importantes n’af-
fectent ces équipements. L’ASN veillera à ce que les pro-
grammes de maintenance futurs prennent en compte ces
nouvelles dégradations.

À l’étranger, cette question du contrôle et de la maintenance des
GV est prise en compte par les Autorités de sûreté et des pro-
grammes de remplacement sont mis en place par les exploi-
tants.

Paris, le 13 janvier 2010

Note d’information

L’ASN rend un avis sur le choix proposé par
l’ANDRA d’une zone restreinte d’investigation
pour le stockage réversible profond

Le 5 janvier 2010, l’ASN a rendu un avis au ministre d’État, minis-
tre de l’Écologie, de l’Énergie, du Développement durable et de
la Mer et au ministre de l’Enseignement supérieur et de la
Recherche sur le dossier de l’ANDRA proposant une zone d’in-
térêt pour la reconnaissance approfondie (ZIRA) pour le
stockage réversible profond et des scénarios d’implantation des
installations de surface. L’ASN avait été saisie de ce dossier le
13 novembre 2009. […]

Dans son avis, rendu après avoir fait appel à l’expertise de
l’IRSN, l’ASN rappelle l’importance qu’il y a à choisir un site pour
stocker les déchets de haute et moyenne activité à vie longue en
vue d’une mise en exploitation du centre de stockage en 2025, en
application du Plan national de gestion des matières et des
déchets radioactifs depuis 2003 et des objectifs fixés par la loi du
28 juin 2006. L’ASN estime que la localisation proposée par
l’ANDRA pour la ZIRA est satisfaisante du point de vue de la
sûreté et de la radioprotection.

L’ASN se prononcera dans les années qui viennent sur le dos-
sier d’options de sûreté du futur stockage puis sur son décret
d’autorisation de création.

Paris, le 18 janvier 2010

Exposition à des rayonnements ionisants de
deux travailleurs de la société PSA Peugeot
Citroën de Charleville Mézières lors d’une
opération de maintenance

Le 23 octobre 2009, la société PSA Peugeot Citroën de
Charleville-Mézières (08) a informé l’ASN d’un incident survenu
au cours d’une opération de maintenance sur un appareil de
gammagraphie. […]

L’ASN juge satisfaisantes les dispositions prises par PSA et a ini-
tié un examen systématique des procédures d’intervention et
modes opératoires mis en œuvre sur les autres sites industriels
réalisant des opérations de remplacement de sources simi-
laires.

5. Installation Classée pour la Protection de l'Environnement : installation soumise, du fait de son impact potentiel sur le public et l'environnement, à la
réglementation définie par le titre Ier du livre V du code de l'environnement.
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En raison de la défaillance de plusieurs lignes de défense, cet
incident a été classé au niveau 1 de l’échelle INES qui en compte
8 (0 à 7).

Paris, le 18 janvier 2010

Note d’information

Incident de radiothérapie au Centre de lutte
contre le cancer Oscar Lambret de Lille (Nord)

Le 9 novembre 2009, l’ASN a été informée par le Centre de lutte
contre le cancer Oscar Lambret de Lille, d’une erreur ayant
impacté le traitement de 13 patients pris en charge sur le sys-
tème CyberKnife®6. Sur ces 13 patients, cette erreur a affecté la
dose totale délivrée à 9 patients; pour les 4 autres, l’erreur de
dose a pu être compensée lors de la suite du traitement.

Cette déclaration d’incident fait suite à une erreur de paramé-
trage du logiciel de calcul de dose sur l’une des deux consoles
de planification des traitements associées au CyberKnife®. […]

Sur les 9 cas, 4 sont susceptibles de présenter une altération
modérée d’un organe ou d’une fonction.

En conséquence, l’ASN classe provisoirement cet incident au
niveau 2 de l’échelle ASN-SFRO des événements en radiothéra-
pie qui en compte 8 (de 0 à 7).

Paris, le 19 janvier 2010

Communiqué de presse

Le développement de la sûreté nucléaire :
Indépendance de l’ASN, coopération interna-
tionale et construction européenne

À l’occasion de la nouvelle année, l’ASN, par la voix de son pré-
sident M. André-Claude Lacoste, a présenté, le 19 janvier, ses
vœux à la presse.

En présence d’une vingtaine de journalistes de la presse natio-
nale et internationale, M. André-Claude Lacoste a fait le point
sur l’ASN, son développement, ses relations avec les différents
acteurs dans son domaine d’intervention, ainsi que sur ses prio-
rités stratégiques pour 2010. […]

Paris, le 20 janvier 2010

Note d’information

L’ASN contrôle les rejets de fluide frigorigène
dans l’environnement par la centrale
nucléaire de Cattenom (Moselle)

Au cours de l’année 2009, comme en 2008, lors de plusieurs
opérations de maintenance sur les compresseurs du système
DEG, des rejets de fluide frigorigène de type hydrofluorocarbure
(HFC) ont été détectés. 2 rejets ont été déclarés à l’ASN par l’ex-
ploitant en raison du dépassement de la limite de 20 kg fixée par
le décret n° 2007-737 du 7 mai 2007 pour les émissions

 ponctuelles de fluides frigorigènes. Au total, les rejets de fluide
de type HFC s’élèvent à 54 kg en 2009. En 2008, les rejets de
fluide de type HFC s’élevaient à 312 kg. […]

Paris, le 27 janvier 2010

EPR: Lettre d’information n° 7: Les contrôles de l’ASN
 évoluent avec les activités de construction

Au cours du second semestre 2009, l’ASN a
poursuivi le contrôle du chantier de construc-
tion du réacteur EPR de Flamanville 3

Traitement des reprises de bétonnage

Lors des inspections de l’année 2009, les inspecteurs de l’ASN
ont plusieurs fois constaté des reprises de bétonnage7 dont la
rugosité n’était pas satisfaisante. Lors de l’inspection du 26 août
2009, l’ASN et l’IRSN ont, de plus, identifié l’utilisation d’un pro-
duit chimique qui n’est pas spécifiquement conçu pour le traite-
ment des reprises de bétonnage. […]

Lors des inspections sur le chantier et dans les services cen-
traux d’EDF, l’ASN a constaté de nombreuses dérogations aux
règles de conception et de construction pour le génie civil du
réacteur EPR de Flamanville 3. Suite à ces inspections, l’ASN
estime que la rigueur dans l’identification et la justification de
ces dérogations doit être renforcée. L’ASN a également
demandé à EDF de vérifier que l’ensemble des dérogations à
l’ETC-C était correctement identifié.

Contrôle de la fabrication des composants des circuits
 primaire et secondaire

Lors des inspections relatives à la fabrication des équipements
sous pression nucléaires, conduites chez le fabricant AREVA NP,
ses fournisseurs et leurs sous-traitants, des écarts qui résultent
souvent de la complexité du référentiel déclaré par les fabri-
cants ont été constatés. L’ASN s’assure du traitement adéquat
de chacun d’entre eux. […]

Relations internationales

L’ASN entretient des échanges réguliers avec les autorités de
sûreté nucléaire étrangères sur le contrôle de la construction de
réacteur de type EPR. Ces échanges concernent à la fois les acti-
vités de réalisation sur le chantier, la fabrication des compo-
sants en usine et l’examen de la conception détaillée du réac-
teur. […]

Inspection du travail en 2009

Dans le cadre des contrôles réalisés en 2009, l’inspecteur du
travail de l’ASN chargé du contrôle du chantier Flamanville 3 a
adapté son action aux enjeux liés notamment à l’augmentation
sensible du nombre de travailleurs présents et à la diversifica-
tion des activités de construction, et donc des risques, se dérou-
lant sur le chantier. […] ■

Info disponible sur asn.fr

▼

6. Le CyberKnife® est un appareil de radiothérapie constitué d’un accélérateur linéaire miniaturisé monté sur un bras robotisé et permettant de délivrer un
traitement avec une précision millimétrique. 
7. Une reprise de bétonnage correspond à une surface délimitant deux coulées successives de béton. Ces reprises doivent faire l’objet d’un traitement, le
plus souvent mécanique, afin d’obtenir une adhérence suffisante entre les deux couches. 
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�Les relations
 internationales

EUROPE/COMMISSION EUROPÉENNE

WENRA (Western European Nuclear
Regulators’ Association)
Les membres de WENRA (Association des responsables
d’Autorités de sûreté nucléaire de l’UE et de la Suisse, dont
l’ASN est membre fondateur) se sont réunis les 10 et 11 novem-
bre 2009 en République Tchèque. Les principales conclusions de
cette réunion sont les suivantes:
• les Autorités de sûreté nucléaire ont souhaité pouvoir procé-
der à une évaluation de la mise en œuvre des niveaux de réfé-
rence en matière de sûreté nucléaire établis par le “Reactor
Harmonization Working Group” de WENRA. Cette évaluation
permettra de vérifier le degré d’harmonisation de la sûreté
atteint en Europe;
• elles ont examiné la possibilité de lancer de nouvelles activités
au sein de WENRA, concernant notamment les objectifs de
sûreté des nouveaux réacteurs, les réacteurs de recherche ou la
prolongation du fonctionnement des réacteurs, cette dernière
thématique étant appelée à concerner un nombre croissant de
pays européens;
• elles ont réaffirmé leur attachement à WENRA, dont la nature,
les travaux, sont spécifiques et ne peuvent être confondus avec
les activités notamment du Groupe européen des régulateurs du
nucléaire (ENSREG).

À cette occasion, la Présidence de WENRA, jusque-là assurée
par Mme Drabova, de l’Autorité de sûreté tchèque, a été confiée
à l’Autorité de sûreté finlandaise (STUK). M. Jukka Laaksonen,
directeur général du STUK, assumera donc cette Présidence
pour une durée de deux ans.

La prochaine réunion de WENRA se tiendra à Helsinki les 25 et
26 mars 2009.

RAMG (Regulatory Assistance Management
Group)

Les 18 et 19 novembre 2009, à Bruxelles, l’ASN a participé à la
43e réunion du RAMG (Regulatory Assistance Management
Group) qui conseille la Commission européenne dans les actions
menées dans les pays de l’ex-Union soviétique et certains pays
émergents à travers l’Instrument de coopération en matière de
sûreté nucléaire (ICSN). Cette réunion a été précédée de la réu-
nion d’enclenchement du 1er projet ICSN REG 01/07 d’évaluation
des actions d’assistance mises en place en Ukraine et Arménie.

Par ailleurs, la réunion d’enclenchement du projet ICSN
EG/RA/01 d’assistance à l’Autorité de sûreté égyptienne, animée
par l’ASN en tant que Chef de Projet technique, s’est tenue du
24 au 26 novembre 2009, au Caire.

HERCA (Heads of European Radiation Control
Authorities)

Mardi 1er décembre 2009, l’ASN a accueilli dans ses locaux les
responsables des Autorités européennes en charge du contrôle
radiologique pour la 4e réunion d’HERCA (Heads of European
Radiation Control Authorities). Cette association, créée en 2007,

s’est donné pour ambition d’accroître la coopération européenne
en matière de contrôle radiologique. Sous la présidence d’Ole
Harbitz (directeur général de l’Autorité norvégienne), et en pré-
sence de l’ensemble du Collège de l’ASN, les représentants de
plus de 20 pays ont échangé sur les travaux conduits par les
6 groupes de travail d’HERCA, sur des thèmes tels que la mise
en place d’un passeport dosimétrique européen, la préparation
aux situations d’urgence, les expositions médicales. Ils ont éga-
lement pu débattre avec un représentant de la Commission
européenne des premières orientations de la future directive sur
les normes de base, qui devrait être soumise aux États-mem-
bres de l’UE en 2010. En conclusion de ces échanges, et en réac-
tion au succès croissant de l’association, de l’avancée de cer-
tains travaux, il a été convenu qu’un groupe de travail serait
constitué pour réfléchir à l’optimisation du fonctionnement
d’HERCA et aux moyens à mettre en œuvre pour assurer à ses
travaux une communication efficace.

À l’invitation de son président, la prochaine réunion d’HERCA se
tiendra à Oslo, au printemps 2010.

ENSREG (European Nuclear Safety Regulator
group)

Les Chefs d’Autorité de sûreté européennes se sont réunis pour
la 11e fois, vendredi 15 janvier 2010, à Bruxelles, dans le cadre de
l’ENSREG. Ce Groupe, dont la constitution avait été demandée
en 2007 par le Conseil européen, s’est imposé comme l’interlo-
cuteur incontournable de la Commission dans sa réflexion sur
l’encadrement du nucléaire en Europe, tant du point de vue de la
sûreté que de la gestion des déchets et du combustible usé.

On retiendra de cette réunion, à laquelle participait le président
de l’ASN, la tenue de débats préliminaires sur ce que pourrait
être le contenu d’une directive sur la gestion des déchets
radioactifs et du combustible usé, qui viendrait d’une certaine
manière compléter la directive “sûreté des installations
nucléaires” adoptée en juin 2009. Lors de cette réunion, les
chefs d’Autorités de Sûreté ont également examiné les mesures
à prendre pour faciliter la transposition dans la législation des
27 États-membres de l’UE des dispositions de cette même
Directive “sûreté”, particulièrement celles ayant trait à la revue
par les pairs. Ils ont en outre échangé sur les contours d’une
future Conférence européenne sur la sûreté nucléaire, dont la
tenue est programmée en 2011.

INTERNATIONAL hors Union européenne

AIEA (Agence Internationale pour l’Énergie
Atomique)

Workshop sur le thème des nouveaux pays désireux de
 s’investir dans un programme électronucléaire

Dans la continuité du workshop organisé à Vienne en juillet 2009
sur les rôles et responsabilités des pays vendeurs et acheteurs
de technologie nucléaire, s’est tenu un workshop, organisé à
Vienne également du 3 au 5 novembre 2009, consacré à la coo-
pération internationale et aux pays souhaitant s’équiper d’un
réacteur nucléaire.

Ce workshop a réuni plus de 120 participants de 49 pays. Articulé
autour de présentations des Autorités de sûreté et des industriels
des différents pays, il a permis l’instauration d’un débat nourri et
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dynamique entre participants sur de nombreux sujets portant
notamment sur les problèmes rencontrés par les nouveaux pays
pour le développement d’un programme électronucléaire.

Agence de l’énergie nucléaire (AEN) de l’OCDE

Les 7 et 8 décembre, le directeur général de l’ASN a participé à
la 22e réunion du comité des activités nucléaires réglementaires
(CNRA). Créé en 1989, ce comité permanent de l’Agence de
l’énergie nucléaire (AEN) rassemble les dirigeants des Autorités
de sûreté deux fois par an et constitue un lieu privilégié
d’échange et d’analyse.

Conférence sur les réacteurs à neutrons rapides

Du 7 au 11 décembre 2009, s’est déroulée au Japon la confé-
rence FR09 sur les réacteurs à neutrons rapides qui a réuni
500 participants d‘une vingtaine de pays.

En parallèle, s’est tenu, les 8 et 9 décembre, un workshop tripartite,
France/Japon/États-Unis, organisé par les organismes en charge
du développement des projets de réacteurs rapides à sodium
conjointement avec les trois Autorités de sûreté concernées. La
commissaire M.-P. Comets a participé à ces deux manifestations.

Conférence internationale de l’AIEA intitulée “pour une régle-
mentation nucléaire efficace”

Le président et le directeur général de l’ASN étaient invités, du 14
au 18 décembre 2009, à une conférence internationale au Cap
(Afrique du sud), organisée par l’AIEA, intitulée “pour une régle-
mentation nucléaire efficace”. Cette conférence, qui a réuni un
grand nombre d’Autorités de sûreté de tous horizons, a donné lieu
à de riches échanges, notamment sur “les défis réglementaires à
venir”, particulièrement pour les pays souhaitant accéder au
nucléaire, ou encore “la coopération internationale en matière de
sûreté et de sécurité nucléaires”. Une présentation de l’ASN sur le
thème des “attributs d’une indépendance efficace” a été l’occasion
de décrire les ambitions de la Loi “Transparence et sécurité
nucléaire” de 2006, et de tirer un premier bilan, après trois ans d’ap-
plication, de la mise en œuvre de ses dispositions en matière d’in-
dépendance du régulateur. Le Président de l’ASN a également pris
part à la table-ronde finale, au cours de laquelle les panelistes ont
livré leurs points de vue sur la manière de renforcer le régime glo-
bal de sûreté et de sécurité. En marge de la conférence, André-
Claude Lacoste est aussi intervenu lors d’un workshop sur le thème
“Demonstrating the safety and Licensing of Radioactive Waste
Disposal” pour présenter la vision de l’ASN sur cette thématique.

RELATIONS BILATÉRALES

EUROPE

Belgique

Le groupe de travail franco-belge sur la sûreté (GTFBS) s’est
réuni pour la 30e fois le 16 décembre 2009 à Bruxelles. Cette réu-
nion a permis de faire le bilan des participations croisées aux
exercices de crise et aux inspections dans les deux pays et de
présenter les points d’actualité du contrôle des centrales situées
de part et d’autre de la frontière (Chooz, Gravelines et Tihange).

Le comité franco-belge s’est déroulé les 21 et 22 janvier 2010 à
Caen. La première journée a été consacrée à la visite du  chantier
de construction de l’EPR à Flamanville et du centre de stockage
de déchets radioactifs de la Manche en présence du directeur
général de l’AFCN et de la commissaire M.-P. Comets de l’ASN.

La seconde, à laquelle participaient également le président, le
directeur général et le directeur général adjoint de l’ASN a per-
mis d’aborder des sujets importants pour les deux Autorités de
sûreté, dont notamment la poursuite d’exploitation des cen-
trales nucléaires, la production des radio-isotopes au niveau
européen et mondial, la radioprotection des patients en radio-
thérapie et en radiologie interventionnelle.

Espagne

Le 20 novembre 2009, s’est tenue à Madrid une réunion rassem-
blant le président de l’ASN et son homologue espagnole du
Consejo de Seguridad Nuclear (CSN), Mme Carmen Martinez Ten.
Au cours de cette réunion ont été développés plusieurs sujets d’in-
térêt pour l’ASN et le CSN. À l’issue de cette réunion ont été signés
des accords généraux de coopération ainsi que des accords spé-
cifiques portant sur l’échange d’information en situation d’ur-
gence radiologique. La prochaine réunion est prévue fin 2011.

AMÉRIQUE

États-Unis

Le 9 décembre, s’est tenue, dans les locaux de l’ASN, une réunion
bilatérale avec le directeur du bureau des nouveaux réacteurs de
la NRC (Nuclear Regulatory Commission), homologue américaine
de l’ASN, le directeur général de l’ASN ainsi que plusieurs direc-
teurs des départements de l’ASN concernés. La NRC a fait part de
son souhait de participer, en 2010, à des inspections sur le chan-
tier de construction de l’EPR à Flamanville et s’intéresse au fonc-
tionnement du groupe permanent d’experts français sur les réac-
teurs. L’ASN a présenté, par ailleurs, l’organisation française du
contrôle de la fabrication des équipements sous pression.

ASIE

Émirats Arabes Unis

Les 26 et 27 janvier 2010, l’ASN a organisé, à Paris, un atelier
avec son homologue émirienne, la FANR (Federal Authority for
Nuclear Regulation) sur le thème de la réglementation en
matière de sûreté nucléaire.

Japon

Une délégation japonaise de JNES (Japanese Nuclear Energy
Safety organisation) a été reçue à l’ASN le 16 novembre 2009
pour discuter de la réglementation et des exigences de sûreté
pour la protection des incendies dans les installations nucléaires
ainsi que de l’analyse de la propagation des incendies dans les
centrales nucléaires. ■

Info disponible sur asn.fr
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�Les congrès et
 conférences

Forum des entreprises de l’École des Mines de
Douai

Le mardi 17 novembre, l’ASN a participé, pour la première fois,
au forum des entreprises de l’École des Mines de Douai.
44 entreprises étaient présentes, parmi lesquelles EDF, AREVA
et GDF-SUEZ. L’objectif de ce forum est de favoriser les
échanges entre l’École, les élèves et leurs futurs employeurs
potentiels. Le secrétaire général de l’ASN a présenté aux élèves
les missions de l’ASN ainsi que les métiers offerts aux futurs
ingénieurs de l’industrie et des mines, au sein des directions ou
des divisions de l’ASN.

Le stand de l’ASN a permis d’accueillir les élèves qui souhai-
taient obtenir des informations sur les cursus des métiers rela-
tifs au contrôle du nucléaire, examiner les possibilités de recru-
tement ou les offres de stages.

L’École des Mines de Douai accueille 43 élèves-ingénieurs de
l’industrie et des mines durant les 3 années de formation.
Plusieurs élèves ont manifesté un vif intérêt pour l’ASN et ont
fait part de leur souhait d’intégrer l’ASN à leur sortie d’école.
Certains d’entre eux envisagent une spécialisation de leur for-
mation dans le domaine nucléaire en suivant le cursus "INSTN"
(Institut national des sciences techniques nucléaires de Saclay)
ou la filière nucléaire à l’École des Mines de Nantes au cours de
leur 4e année. Enfin des contacts ont été pris avec les responsa-
bles pédagogiques de l’École des Mines de Douai, notamment
sur les possibilités de stage au sein de l’ASN et sur la mise en
place d’autres actions de sensibilisation des élèves aux métiers
de l’ASN.

Bilan de la conférence radiothérapie

L’ASN dresse le bilan de la 1re conférence internationale sur la
radioprotection des patients dans le domaine de la  radiothé -
rapie, qu’elle a organisée à Versailles du 2 au 4 décembre 2009.

La première conférence internationale sur la radioprotection des
patients dans le domaine de la radiothérapie a été organisée par
l’ASN, à Versailles (Yvelines), du 2 au 4 décembre 2009. Ont par-
ticipé à cet événement, qui s’est tenu avec l’appui de l’OMS, de
l’AIEA et de la Commission européenne, l’ensemble des profes-
sionnels et organisations impliqués dans la sécurité en radio-
thérapie, en particulier les professionnels de la santé, les

 associations de patients, les autorités représentatives et les
constructeurs de matériel. Soit plus de 330 congressistes de
34 pays différents, cinquante orateurs, et près de 70 posters
exposés, dans un esprit d’ouverture et de partage d’expérience.
Cette conférence, riche en informations, a conclu sur de nom-
breux messages tant sur les bénéfices et la place primordiale
occupée par la radiothérapie dans le traitement des cancers,
que sur les risques induits par les évolutions techniques. Il est
encore nécessaire d’améliorer l’enregistrement et l’analyse des
effets indésirables et des complications des traitements, de faire
progresser la culture de sûreté dans les centres de radiothéra-
pie ou de coordonner les programmes de recherche, etc. Pour
en favoriser la plus large diffusion, les présentations, posters et
enseignements de la conférence seront disponibles sur le site
Internet de l’ASN début 2010. L’ASN poursuivra les
 consultations internationales pour dégager de nouvelles initia-
tives ou recherches afin d’améliorer les connaissances et ren-
forcer la sûreté des soins en radiothérapie.

21e Conférence annuelle des CLI

La 21e conférence des Commissions locales d’information a ras-
semblé 180 participants le 9 décembre 2009 à Paris à l’initiative
de l’ASN et en partenariat avec l’ANCCLI.

La mobilisation des CLI a été importante: une centaine de mem-
bres de 27 CLI différentes ont participé à la conférence, ce qui
représente un net accroissement par rapport aux années anté-
rieures.

La conférence a aussi réuni, autour des représentants des CLI,
des membres du Haut Comité pour la transparence et l’infor-
mation sur la sécurité nucléaire (HCTISN), des représentants
des conseils généraux et des préfectures de départements
dotés de CLI, des administrations intéressées, des associations
et des exploitants d’installations nucléaires.

La conférence a été précédée d’une "réunion inter CLI" organi-
sée par l’ANCCLI qui a notamment permis un débat entre les
représentants des CLI et l’ASN sur le nouveau statut des CLI et
leurs responsabilités issus de la loi TSN.

La première table ronde de la conférence a porté sur les
3es visites décennales et la poursuite d’exploitation des réac-
teurs nucléaires, et notamment le rôle des CLI. L’ASN a pré-
senté les différentes modalités proposées aux CLI pour suivre le
déroulement et les conclusions de ces "réexamens de sûreté".
Des représentants de CLI ont pu faire part de leur expérience
concrète. Des échanges ont eu lieu avec le représentant d’EDF.

La deuxième table ronde a été consacrée à l’organisation de la
surveillance de l’environnement autour des INB: qui mesure,
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que mesure-t-on, dans quel cadre? Comment assurer la diver-
sité de la surveillance? Quel rôle peuvent jouer des structures
externes aux acteurs habituels.

La dernière table ronde a évoqué l’information du public sur
l’impact des INB; elle a notamment permis une discussion sur
les rapports annuels d’information du public que les exploitants
d’INB doivent publier en application de la loi TSN et sur le projet
de guide préparé par l’ASN pour encourager le développement
des bonnes pratiques dans la rédaction de ces guides. Des
membres de CLI qui ont travaillé sur ces rapports pendant les
six mois précédant la conférence ont présenté leur analyse. Les
conclusions des débats seront intégrées dans une nouvelle
 version du guide de l’ASN.

La manifestation a été clôturée par le président de l’ANCCLI et
le président de l’ASN.

La date du mercredi 8 décembre 2010 a été retenue pour la
22e conférence.

Du 7 au 31 janvier 2010, l’IRSN et l’ASN ont
présenté l’exposition “Nucléaire et société : de
la connaissance au contrôle” dans la salle des
fêtes de Cherbourg-Octeville (Manche)

Cette exposition pédagogique propose aux visiteurs de tous âges
d’approfondir leurs connaissances dans le domaine de la
radioactivité et de s’informer sur les moyens de surveillance,
d’expertise et de contrôle de la sûreté nucléaire et de la radio-
protection en France.

De nombreuses publications de l’ASN et de l’IRSN sont à la dis-
position des scolaires et du public pour préparer ou approfondir
leur visite.

L’exposition a été complétée par des conférences animées par
l’ASN et l’IRSN. De plus, quatre conférences sont organisées
pour compléter la visite de cette exposition. La prochaine ville
d’accueil sera Épinal (Vosges) du 13 juin au 13 juillet 2010. ■

�Les publications de
l’ASN

Le plan stratégique pluriannuel de l’ASN 2010-2012 a été publié
en janvier 2010. Il fait suite au plan stratégique 2007-2009 qui a
constitué la feuille de route et qui a permis à l’ASN de conforter sa
légitimité dans son statut d’Autorité administrative indépendante.

Il appartient à présent à l’ASN de renforcer l’efficacité et la qua-
lité de son contrôle, en lien avec les autres acteurs de l’État et
avec ses voisins européens. L’ASN affirmera ainsi sa place et
ses responsabilités.

Pour ce faire, le collège de l’ASN a retenu six axes stratégiques
pour la période 2010-2012. Ces axes visent à affirmer et à ren-
dre lisibles le rôle et la position de l’ASN au regard de son envi-
ronnement interne et externe. Ils doivent mobiliser l’ensemble
des équipes de l’ASN. Ils énoncent également les engagements
à travers lesquels l’ASN assure ses missions.

Le plan stratégique 2010-2012 “Affirmer les responsabilités et la
place de l’ASN” définit les axes que fixe le collège de l’ASN de
façon à faire progresser la sûreté nucléaire et la radioprotection:
– valoriser et développer les compétences, renforcer l’organisa-
tion et affirmer la doctrine pour remplir nos missions et nous
donner les moyens de nos ambitions;
– s’investir dans de nouveaux domaines en matière médicale, de
sécurité et de recherche pour améliorer la cohérence et l’efficacité
des actions de l’État dans le contrôle des activités nucléaires;
– clarifier le rôle et l’organisation de l’expertise dans le contrôle
des activités nucléaires pour garantir dans la durée la qualité de
ce contrôle;
– clarifier et développer les relations institutionnelles avec les
autres acteurs de l’État pour être plus efficaces, dans le respect
de notre indépendance;
– être une force motrice de la construction européenne de la
sûreté nucléaire et de la radioprotection pour contribuer à un
haut niveau d’exigence partagé et constituer une référence
internationale;
– susciter et nourrir des échanges publics et des débats sur des
sujets qui impliquent l’ASN pour contribuer à informer les
citoyens et nous enrichir de la discussion pour prendre les meil-
leures décisions.

Pour élaborer le plan stratégique pluriannuel 2010-2012, l’ASN
a pris en compte les objectifs de la loi TSN et les attentes de ses
interlocuteurs. Ce plan stratégique pluriannuel a été élaboré
dans le cadre d’une démarche participative s’étalant sur 18 mois
et mobilisant l’ensemble des personnels de l’ASN dans l’esprit
qui préside à la réforme de l’État. Une étape essentielle en a été
une convention rassemblant l’ensemble de l’ASN le 5 mai 2009.

Le plan stratégique pluriannuel est décliné annuellement dans
un document d’orientation opérationnel fixant les priorités
annuelles pour l’ASN ainsi que dans les plans d’actions de cha-
cune des entités qui la composent, ces documents faisant l’ob-
jet d’un suivi.

Ces publications sont consultables sur le site internet de l’ASN,
www.asn.fr. ■

Info disponible sur asn.fr
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�Le Bulletin officiel de
l’ASN

LES DÉCISIONS DE L’ASN

Décision Dép-DG-0068-2009 du 3 novembre 2009 du Président
portant délégation de signature du président à des agents des
services de l’Autorité de sûreté nucléaire pour signer les accords
de reprise d’activité de l’installation nucléaire de base n° 32
“ATPu“.

Décision n° 2009-DC-163 du 3 novembre 2009 de l’ASN portant
délégation de pouvoir au président de l’ASN pour signer les
accords de reprise d’activité de l’installation nucléaire de base
n° 32 “ATPu“.

Décision n° 2009-DC-0164 du 17 novembre 2009 de l’ASN fixant
les prescriptions relatives aux modalités de prélèvements et de
consommation d’eau et de rejets dans l’environnement des
effluents liquides et gazeux des installations nucléaires de base
n° 139, n° 144 et n° 163 exploitées par Électricité de France
(EDF-SA) sur la commune de Chooz (département des
Ardennes).

Décision n° 2009-DC-0165 du 17 novembre 2009 de l’ASN fixant
les limites de rejets dans l’environnement des effluents liquides
et gazeux des installations nucléaires de base n° 139, n° 144 et
n° 163 exploitées par Électricité de France (EDF-SA) sur la com-
mune de Chooz (département des Ardennes).

Décision n° DEP-SG-112-2009-PRESIDENT du 18 novembre
2009 de l’ASN relative à la désignation de 8 inspecteurs de la
radioprotection et à la radiation de 8 inspecteurs de la radiopro-
tection.

Décision n° 2009-DC-0166 du 8 décembre 2009 de l’ASN rela-
tive à la spécification référencée 300-AQ-061 pour le condition-
nement par vitrification d’effluents de moyenne activité.

Décision n° 2009-DC-0167 du 8 décembre 2009 de l’ASN rela-
tive aux prescriptions auxquelles doit satisfaire Électricité de
France – Société Anonyme (EDF-SA) pour l’exploitation des
réacteurs de 1300 MWe des sites électronucléaires de Belleville
(INB n° 127 et 128), Cattenom (INB n° 124, 125, 126 et 137),
Flamanville (INB n° 108 et 109), Golfech (INB n° 135 et 142),
Nogent (INB n° 129 et 130), Paluel (INB n° 103, 104, 114 et 115),
Penly (INB n° 136 et 140) et St Alban (INB n° 119 et 120) mettant
en œuvre la gestion de combustible Galice.

Décision n° 2009-DC-0168 du 22 décembre 2009 de l’ASN fixant
les prescriptions relatives à la mise en service actif du procédé
de vitrification en creuset froid dans la chaîne B de l’atelier R7
de l’usine UP2-800 située sur le site AREVA NC de La Hague.

Décision n° 2009-DC-0169 du 22 décembre 2009 de l’ASN por-
tant prescriptions techniques pour l’installation nucléaire de
base n° 162, dénommée EL 4 D, exploitée par Électricité de
France sur le territoire de la commune de Loqueffret (Finistère).

Décision n° 2009- DC- 0170 du 22 décembre 2009 de l’ASN por-
tant prescriptions techniques pour les bassins B1 et B2 exploi-
tés par la société Comurhex sur la commune de Narbonne
(Aude).

Décision n° 2010-DC-0171 du 5 janvier 2010 de l’ASN établis-
sant la liste des installations nucléaires de base au 31 décembre
2009.

Décision n° 2010-DC-0172 du 5 janvier 2010 de l’ASN fixant les
limites de rejets dans l’environnement des effluents liquides et
gazeux des installations nucléaires de bases civiles du centre de
Cadarache exploitées par le Commissariat à l’énergie atomique
(CEA) sur la commune de Saint-Paul-Lez-Durance (départe-
ment des Bouches-du-Rhône) (en attente d’homologation)8.

Décision n° 2010-DC-0174 du 26 janvier 2010 de l’ASN fixant les
prescriptions relatives aux modalités de prélèvement et de rejet
dans l’environnement des effluents liquides de l’installation
nucléaire de base (INB) n° 74, dénommée “Entreposage de che-
mises graphite irradiées”, exploitée par Électricité de France
(EDF) sur son Centre Nucléaire de Production d’Électricité
(CNPE) de Saint-Laurent-des-Eaux (Loir-et-Cher).

LES AVIS DE L’ASN

Avis n° 2009-AV- 0079 du 26 novembre 2009 de l’ASN sur le pro-
jet de modification de l’arrêté fusionné relatif au transport de
matières dangereuses par voies terrestres.

Avis n° 2010-AV-0081 du 5 janvier 2010 de l’ASN sur le projet de
décret autorisant Électricité de France à procéder aux opéra-
tions de démantèlement de l’installation nucléaire de base n° 46
constituée par les installations dénommées centrales A1 et A2
du centre nucléaire de production d’électricité de Saint-Laurent
située sur le territoire de la commune de Saint-Laurent-Nouan
(Loir-et-Cher).

Avis n° 2010-AV-0082 du 5 janvier 2010 de l’ASN sur le projet de
décret autorisant Électricité de France à procéder aux opéra-
tions de démantèlement de l’installation nucléaire de base d’en-
treposage n° 161 dénommée centrale A3 du centre nucléaire de
production d’électricité de Chinon située sur le territoire de la
commune d’Avoine (Indre-et-Loire).

Avis n° 2010-AV-0083 du 5 janvier 2010 de l’ASN sur le Projet
de décret autorisant Électricité de France à créer, sur le terri-
toire de la commune de Saint-Vulbas (département de l’Ain), une
installation nucléaire de base dénommée Installation de
Conditionnement et d’Entreposage de Déchets Activés (ICEDA).

8. En application de la loi n° 2006-686 du 13 juin 2006 (loi TSN), du code de la santé publique et du code du travail, les décisions réglementaires et certaines
décisions individuelles de l’ASN n’entrent en vigueur qu’après leur homologation par les ministres chargés de la sûreté nucléaire ou de la radioprotection,
selon le domaine qu’elles concernent.
Cet accord des ministres prend la forme d’un arrêté intervenant après la décision de l’ASN. Toutefois, lorsque les textes le prévoient, l’homologation peut
être tacite, c’est-à-dire qu’elle est acquise automatiquement au bout d’un délai fixé par ces mêmes textes si les ministres n’ont pas fait connaître leur oppo-
sition.
Pendant la période s’écoulant entre l’adoption d’une décision par l’ASN et la publication de son arrêté d’homologation ou l’expiration du délai d’opposition
des ministres, cette décision, qui n’a pas encore de force juridique, est dite “en attente d’homologation”.
Les délais d’homologation des différents types de décisions ou sanctions peuvent être les suivants:
– décisions réglementaires prises en application du code de la santé publique: délai d’homologation tacite de trois mois;
– décisions fixant les limites de rejet des INB en fonctionnement ou en cours de démantèlement: délai d’homologation tacite de deux mois, porté à 4 à la
demande des ministres;
– sanctions administratives (consignation, exécution d’office de travaux, suspension) pour les INB et les transports: délai d’homologation tacite de quinze
jours, porté à 1 mois à la demande des ministres.
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Avis n° 2010-AV-0084 du 5 janvier 2010 de l’ASN sur le dossier
de l’agence nationale de gestion des déchets radioactifs
(ANDRA) relatif à la proposition d’une zone d’intérêt pour la
reconnaissance approfondie et de scénarios d’implantation en
surface pour un stockage réversible en formation géologique
profonde.

Avis n° 2010-AV-0085 du 21 janvier 2010 de l’ASN sur le projet
de décret modifiant le décret n° 2005-78 du 26 janvier 2005

 autorisant le Commissariat à l’énergie atomique à procéder aux
opérations de mise à l’arrêt définitif et de démantèlement de
l’installation nucléaire de base n° 20 dénommée réacteur SILOE
sur le territoire de la commune de Grenoble (Isère). ■

Info disponible sur asn.fr
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Requérant
Cote du Type du Date du Réf. du 

certificat certificat certificat certificat
Nature du transport

CEA SACLAY F/313/B(M)F-96 t (Iaq) Extension 04/11/2009 0603/2009 Poudres, plaquettes, solutions aqueuses, oxyde de Pu ou
U + Pu

CIS BIO INTERNATIONAL F/370/B(U)F-96 (Dj) Prorogation 16/11/2009 0638/2009 Cobalt 60 ou irradiateur IBL 437 C contenant sources de
césium 137

EDF-Branches Énergie F/818/X Arrangement 17/11/2009 0648/2009 Couvercle de cuve
spécial

NCS+ GmbH F/819/X Arrangement
spécial

18/11/2009 0653/2009 Cylindre d’UF6 fissile

CEA SACLAY F/816/X Arrangement 
spécial

19/11/2009 0658/2009 Déchets liquides issus de réacteurs de recherche

TN INTERNATIONAL F/326/B(M)-96 T (Er) Extension 20/11/2009 0673/2009 Alliages métalliques d’uranium naturel ou appauvri

TN INTERNATIONAL F/361/AF-96 (Eo) Extension 08/12/2009 0729/2009 Poudres U02

TN INTERNATIONAL F/361/IF-96 (En) Extension 08/12/2009 0728/2009 Poudre U02

TN INTERNATIONAL F/380/B(U)F-96 (Bi) Prorogation 11/12/2009 0747/2009 Assemblages MOX pour REB et REP

GNB-GNS F/667/B(U)F-96 (Aa) Validation 29/12/2009 2009-000642 Déchets vitrifiés

TN INTERNATIONAL F/821/X Arrangement
spécial

21/12/2009 2010-000104 Combustibles MTR non irradiés de type KUR

TN INTERNATIONAL F/822/X Arrangement 
spécial

23/12/2009 2009-000347 Poudre U02 ou U308 ou pastilles U02

TN INTERNATIONAL F/627/AF-96 (e) Validation 29/12/2009 2009-000453 Crayons REB non irradiés U02 ou Gd203

NCS F/666/B(U)F-96 (a) Validation 05/01/2010 2010-001186 Oxyde d’uranium ou matériaux structurels de gaines
D/4347/B(U)F-96 (Rev 0)  d’assemblages, de pièces de cellules chaudes

CEA/DPSN F/823/X Arrangement 
spécial

07/01/2010 2010-001501 Matières radioactives solides sources ou neutrons

TN INTERNATIONAL F/400/AF/96 (Aa) Nouvel agrément 08/01/2010 2010-001756 Pièces ou broyats métalliques

AREVA NP F/347/IF-96 Cj) Extension 13/01/2010 2010-002736 Crayons ou assemblages REP neufs

AREVA NP F/348/IF-96 (Cg) Extension 13/01/2010 2010-002746 Crayons ou assemblages REP ou EPR neufs

TN INTERNATIONAL F/379/b5U)F-96 (Bq) Extension 27/01/2010 2010-005543 Contenu 25: oxyde d’uranium et/ou oxyde d’uranium et
plutonium

L’ASN A DÉLIVRÉ LES CERTIFICATS D’AGRÉMENTS SUIVANTS DANS LE DOMAINE DU TRANSPORT
DES MATIÈRES RADIOACTIVES :
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�Les réunions des
Groupes permanents
d’experts

Réunion du Groupe permanent “Déchets”

Le Groupe permanent “déchets” (GPD) s’est réuni le 8 décembre
2009 pour examiner la sûreté du centre de stockage de la Manche
exploité par l’ANDRA à la Hague. Le groupe permanent a égale-
ment examiné d’une part le contenu du document “Rapport sur
l’intérêt de mettre en place une couverture plus pérenne sur le
CSM”, d’autre part les dispositions visant à préserver et trans-
mettre la mémoire du centre. Pour préparer cette séance, une
visite du site a été organisée au profit des membres du groupe, le
25 novembre 2009.

Réunion du Groupe permanent “Équipements
sous pression nucléaires”

Le Groupe permanent “équipements sous pression nucléaires”
(GPESPN) s’est réuni le 15 décembre 2009 pour une réunion
interne consacrée à son installation après la décision portant
constitution intervenue le 18 novembre 2009. Cette séance a
notamment porté sur l’élaboration du règlement intérieur, ainsi
que sur le programme prévisionnel de travail du groupe pour
l’année à venir.

Réunion du Groupe permanent “Réacteurs”

Le Groupe permanent “réacteurs” (GPR) s’est réuni le 3 décem-
bre 2009 pour une réunion interne consacrée principalement à
l’installation du groupe après la décision portant constitution
intervenue le 18 mai 2009. La séance a notamment porté sur le
fonctionnement du groupe, ainsi que sur le bilan des travaux
depuis mars 2008 et sur le programme des expertises à venir.

Réunion du Groupe permanent “Laboratoires et
usines”

Le groupe permanent d’experts pour les installations nucléaires
de base autres que les réacteurs nucléaires à l’exception des ins-
tallations destinées au stockage à long terme des déchets
radioactif (GPU), s’est réuni le 16 décembre 2009 pour une réu-
nion interne consacrée principalement à l’installation du groupe
après la décision portant constitution intervenue le 18 mai 2009.
La séance a notamment comporté une discussion du règlement
intérieur, la présentation du bilan des expertises depuis mars
2009 et du programme de travail à venir, ainsi qu’une présenta-
tion du bilan des événements déclarés dans les laboratoires et
usines entre 2005 et 2008.

Réunion du Groupe permanent “Radioprotection
– applications médicales, médico-légales”

Le groupe permanent d’experts en radioprotection des person-
nels de santé, des patients et du public pour les applications
médicales et médico-légales des rayonnements ionisants
(GPMED) s’est réuni le 21 janvier 2010 pour examiner notamment
l’état d’avancement des travaux du groupe de travail “Radiologie
interventionnelle”.

Réunion du Groupe permanent “Radioprotection
– Industries et recherche”

Le groupe permanent d’experts en radioprotection des travail-
leurs et du public pour les applications industrielles et de
recherche des rayonnements ionisants, ainsi que pour les rayon-
nements ionisants d’origine naturelle (GPRAD) s’est réuni le
26 novembre 2009 pour examiner notamment les questions affé-
rentes à la directive européenne “European basic safety stan-
dards directive”, à la décision de l’ASN relative aux “modalités de
déclaration et d’autorisation des transports de matières radioac-
tives” et aux premières propositions du groupe de travail “per-
sonne compétente en radioprotection”. Dix membres du GPMED
ont été conviés.

Le 12 janvier 2010, une séance s’est tenue dans la même confi-
guration pour poursuivre les travaux engagés le 26 novembre. ■

�L’Association Nationale
des Commissions et
Comités Locaux
d’Information

Au dernier trimestre de l’année 2009, l’Association nationale des
commissions locales d’information (ANCLI) a procédé à l’adap-
tation de ses statuts pour lui permettre de jouer pleinement le
rôle de fédération des CLI en conformité avec les dispositions du
décret du 12 mars 2008 relatif aux CLI qui avait été pris pour l’ap-
plication de la loi TSN. La fédération des CLI s’intitulera désor-
mais Association nationale des commissions et comités locaux
d’information (ANCCLI). Des structures provisoires ont été
mises en place, sous la présidence de M. Jean-Claude
 DELALONDE, dans l’attente de la désignation des représentants
de toutes les CLI désirant adhérer à la fédération. ■
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�Le Haut Comité pour la
transparence et l’infor-
mation sur la sécurité
nucléaire

Le Haut Comité pour la transparence et l’information sur la
sécurité nucléaire (HCTISN) a tenu deux réunions les 20 novem-
bre 2009 et 26 janvier 2010.

Ces réunions ont notamment porté sur l’information et la trans-
parence associées à la gestion des matières et des déchets
nucléaires produits à tous les stades du cycle du combustible.
Cette question a en effet fait l’objet de deux saisines du Haut
Comité: l’une de la part de M. Jean-Louis Borloo, Ministre
d’État, ministre de l’écologie, de l’énergie, du développement
durable et de la mer, en charge des technologies vertes et des
négociations sur le climat (MEEDDM), et la seconde de la part de
l’Office parlementaire d’évaluation des choix scientifiques et
technologiques (OPECST). Le 20 novembre, le Haut comité a
entendu des présentations des autorités (ministère chargé de
l’écologie et de l’énergie et ASN), des exploitants (AREVA, CEA et
EDF, ainsi que la société russe ROSATOM qui reçoit de l’uranium
de retraitement français pour le ré-enrichir) et l’association
Greenpeace. Un groupe de travail a ensuite été constitué, sous
la présidence de M. Claude Gatignol, député de la Manche et il a
présenté un point d’avancement de ses travaux lors de la séance
du 26 janvier. Les conclusions du groupe sont attendues pour le
mois d’avril.

Le 20 novembre, le Haut comité a également évoqué l’incident
déclaré en octobre dans l’atelier de traitement du plutonium
(ATPu) du CEA à Cadarache et les conditions de l’information sur
cet incident. Outre l’ASN, l’IRSN, l‘exploitant (le CEA) et l’opéra-
teur (AREVA), la CLI de Cadarache et les CHSCT concernés sont
intervenus lors de cette séance.

Le 26 janvier la nouvelle version du Plan national de gestion des
matières et déchets radioactifs (PNGMDR) a été présenté au
Haut Comité par l’ASN et la Direction générale de l’énergie et du
climat du MEEDDM. Enfin, le Haut Comité a évoqué la question
du contrôle-commande du réacteur EPR qui a fait l’objet d’in-
formations dans les medias à la fin de 2009. ■

�Réunions  techniques et
inspections hors
 installations nucléaires

Services centraux d’EDF

Division du combustible nucléaire – DCN et du
Centre d’expertise et d’inspection dans les
domaines de la réalisation et de l’exploitation
– CEIDRE

Cette inspection des 20 et 21 octobre 2009 a porté sur l’organi-
sation et les actions d’EDF, notamment de la Division du com-
bustible nucléaire (DCN) et du Centre d’expertise et d’inspection
dans les domaines de la réalisation et de l’exploitation (CEIDRE),
pour la surveillance exercée sur ses fournisseurs de combusti-
ble. Cette inspection s’inscrit dans la continuité des inspections
réalisées en 2008 sur le programme mis en œuvre pour la sur-
veillance des fournisseurs d’assemblages combustibles d’EDF.

La DCN et le CEIDRE ont présenté l’organisation mise en place
pour la qualification des procédés de fabrication du combustible,
la surveillance en usine des fabrications, le suivi et le traitement
des écarts sur produit (non-conformités ou événements anor-
maux). Les inspecteurs ont examiné par sondage l’application
des dispositions définies pour ces activités. Cette inspection n’a
pas fait ressortir d’écart notable dans la réalisation des actions
d’EDF pour la surveillance exercée sur son fournisseur de com-
bustible. Cette inspection a également permis de constater que
les programmes de surveillance des différents fournisseurs
d’assemblages combustibles sont comparables en termes de
processus et d’ampleur.

Cette inspection des 9 et 10 décembre 2009 a porté sur l’orga-
nisation et les actions d’EDF, notamment de la Division du com-
bustible nucléaire (DCN) et du Centre d’expertise et d’inspection
dans les domaines de la réalisation et de l’exploitation (CEIDRE),
pour la surveillance exercée sur son fournisseur de combusti-
ble, l’usine ENUSA de Juzbado (Espagne). Cette activité de sur-
veillance menée par EDF relève de l’article 4 de l’arrêté du
10 août 1984, relatif à la qualité de la conception, de la construc-
tion et de l’exploitation des installations nucléaires de base.

Cette inspection s’inscrit dans la continuité des inspections réa-
lisées en 2007, 2008 et 2009 sur les dispositions mises en œuvre
par EDF pour la surveillance de ses fournisseurs d’assemblages
combustible. Les inspecteurs de l’ASN ont examiné les disposi-
tions définies et mises en œuvre par EDF pour la qualification
des combustibles et de leurs procédés de fabrication, la surveil-
lance en usine des fabrications, le suivi et le traitement des
écarts. Les inspecteurs ont estimé que les dispositions définies
par EDF étaient satisfaisantes et ont pu s’assurer par sondage
que ces dispositions sont correctement mises en œuvre et for-
malisées par la DCN et le CEIDRE.

Les inspecteurs ont également examiné les actions relatives à
l’évaluation par EDF du système qualité de son fournisseur. Cet
examen a fait ressortir un écart notable portant sur le référen-
tiel pris en compte lors de l’audit mené par l’unité technique
opérationnelle (UTO) d’EDF qui n’intègre pas l’ensemble des exi-
gences réglementaires applicables au combustible, en particu-
lier, l’arrêté du 10 août 1984 et les exigences qualité spécifiques
définies dans les règles de conception et de construction des
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assemblages de combustible (RCC-C). Les inspecteurs ont éga-
lement procédé à des contrôles par sondage sur les lignes de
fabrication des assemblages combustible sur lesquelles des
fabrications pour EDF étaient en cours. Enfin, cette inspection a
permis de s’assurer que les programmes de surveillance des
différents fournisseurs d’assemblages combustible d’EDF sont
comparables en termes de processus et d’ampleur.

Unité technique opérationnelle d’EDF – UTO

L’inspection du 9 décembre 2009 consistait à examiner d’une
part, l’organisation mise en œuvre par EDF/UTO pour traiter
l’obsolescence des matériels afin de garantir la pérennité de la
qualification des équipements et d’autre part, certains dossiers
associés, ayant fait l’objet d’une déclaration en juillet 2009 et
pour lesquels l’ASN a donné un accord par courrier en octobre
2009.

L’inspection n’a pas permis à l’ASN de s’assurer de l’acquisition
effective de la qualification de des matériels déclarés par cour-
rier en juillet 2009 et a montré la difficulté qu’EDF rencontre à
gérer la cohérence de l’ensemble des documents et informa-
tions relatifs à la qualification et à sa pérennité, rédigés par les
différents services d’EDF.

Cette inspection a fait l’objet d’un constat d’écart notable relatif
à l’absence de démonstration de la qualification au séisme des
détendeurs régulateurs de pression VELAN.

Par ailleurs, certains axes d’amélioration ont été identifiés,
notamment: la prise en compte du retour d’expérience des cen-
trales nucléaires; la cohérence des documents prescriptifs; le
traitement des écarts.

Centre national d’équipement nucléaire d’EDF
– CNEN

L’inspection du 17 septembre 2009 consistait à examiner l’orga-
nisation mise en œuvre par EDF pour respecter les exigences et
les engagements pris par EDF concernant la qualification des
structures, systèmes et composants (SSC) aux conditions acci-
dentelles pour le réacteur 3 de Flamanville.

Les principaux points contrôlés par les inspecteurs ont été les
suivants: la surveillance de la qualification par EDF, le référen-
tiel de qualification, les méthodes de qualification.

Les inspecteurs ont ensuite examiné l’application effective des
processus présentés sur des cas particuliers de dossiers de
qualification de matériels en cours d’élaboration tels que les
matériels électriques et la robinetterie. À noter que l’examen
des dossiers lors de l’inspection n’a pas consisté à instruire
techniquement la qualification des matériels. En effet, ce point
sera examiné ultérieurement dans le cadre de l’instruction du
dossier de demande de mise en service du réacteur. Cette ins-
pection n’a pas fait l’objet de constat d’écart notable. Toutefois,
plusieurs axes d’amélioration ont été identifiés.

L’inspection du 14 décembre 2009 a été menée dans les locaux
du Centre national d’équipement nucléaire (CNEN) d’EDF et a
porté sur l’application de l’arrêté du 10 août 1984 relatif à la
qualité de la conception, de la construction et de l’exploitation
des installations nucléaires, dans le cadre de la construction de
l’INB n° 167 Flamanville 3 (“projet EPR”), en particulier en
matière d’organisation mise en œuvre par les services du CNEN
pour la surveillance du prestataire SOFINEL et de ses fournis-
seurs.

Dans un premier temps, EDF a rappelé l’architecture de la maî-
trise d’œuvre du projet EPR en trois niveaux (le CNEN étant au
niveau 1), présenté l’organigramme de SOFINEL (prestataire de
niveau 2) ainsi que les processus, structures et moyens mis en
place pour gérer la surveillance de SOFINEL par le CNEN et la
surveillance exercée par SOFINEL sur ses fournisseurs (presta-
taires de niveau 3). Les inspecteurs ont ensuite vérifié l’applica-
tion effective de ces processus sur trois contrats dont SOFINEL
est prescripteur.

Les inspecteurs ont examiné par sondage dans les contrats les
exigences constituant un enjeu important pour la sûreté, les
listes proposées par les fournisseurs des activités concernées
par la qualité (ACQ) et des exigences associées, les programmes
de surveillance associés, et les modalités de traitement des ano-
malies, de capitalisation et de prise en compte du retour d’ex-
périence (REX) et de gestion des compétences. Les inspecteurs
ont ensuite contrôlé par sondage l’application effective des pro-
cessus sur l’organisation et le suivi de la surveillance des four-
nisseurs pour les contrats précités.

De manière générale, les inspecteurs ont constaté que la ges-
tion des interfaces entre les niveaux 1 et 2 de la maîtrise d’œu-
vre, l’organisation de la surveillance des fournisseurs et plus
globalement les dispositions relatives à l’application de l’arrêté
en référence [2] sont sensiblement perfectibles.

Cette inspection a fait l’objet de trois constats d’écart notable.

Centre national d’équipement de production
d’électricité d’EDF – CNEPE

La première partie de l’inspection du 16 décembre 2009 a été
consacrée à l’organisation générale du Centre national d’équi-
pement de production d’électricité (CNEPE) d’EDF. Ensuite, les
processus internes mis en place pour assurer la déclinaison de
l’article 26 du décret n° 2007-1557 du 2 novembre 2007 pour les
modifications matérielles ont été présentés aux inspecteurs.
Les missions et le niveau d’implication du CNEPE dans le cadre
des demandes de modifications matérielles émanant des
exploitants des centrales nucléaires ont également été exposés.

Le suivi des demandes et des observations de l’ASN dans le pro-
cessus d’EDF de déclinaison de l’article 26 du décret a été exa-
miné par sondage par les inspecteurs. Les inspecteurs ont
ensuite examiné la prise en compte par le CNEPE des demandes
et des observations de l’ASN pour quelques dossiers de modifi-
cations matérielles déclarées au titre de l’article 26 du décret.
Enfin, un point particulier relatif aux projets dénommés “grands
chauds” et “grands froids” a notamment permis d’identifier les
modifications matérielles qui feront l’objet de déclarations dans
les années à venir.

Il n’a pas été fait de constat d’écart notable au cours de l’ins-
pection. Les inspecteurs ont pu noter que la déclinaison des exi-
gences de l’article 26 du décret au CNEPE, en termes d’organi-
sation et de suivi, présentait une dynamique et un niveau de
qualité satisfaisants. Le suivi des demandes et observations de
l’ASN dans un fichier centralisé illustre particulièrement cette
dynamique. Les inspecteurs ont également constaté que les exi-
gences réglementaires associées aux modifications matérielles
prévues dans le cadre des projets susmentionnés étaient bien
identifiées. Enfin, les compétences et l’implication des per-
sonnes ayant préparé et participé à l’inspection ont été particu-
lièrement appréciées. Cependant, les inspecteurs ont pu mettre
en évidence certains axes d’amélioration.
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Division de la production nucléaire d’EDF –
DPN

L’inspection du 19 janvier 2010 portait sur l’organisation de la
division de la production nucléaire (DPN) des services centraux
d’EDF sur le processus d’autorisations internes mis en œuvre
sur la période allant de mi-juin 2008 à fin 2009. Les opérations
concernées sont, d’une part, certains passages du niveau d’eau
du circuit primaire des centrales nucléaire d’EDF à la plage de
travail basse du circuit de refroidissement à l’arrêt (dite “PTB du
RRA”) qui peuvent faire l’objet d’autorisation permanente ou
ponctuelle délivrée par la DPN, d’autre part les redémarrages
des réacteurs après un arrêt de plus de quinze jours sans main-
tenance significative.

Les inspecteurs ont examiné le fonctionnement de la commis-
sion nationale des autorisations internes d’EDF (CNAI), notam-
ment le bilan des autorisations internes délivrées depuis la  
mi-2008, les contrôles et le retour d’expérience. Les inspecteurs
ont pu constater le respect des engagements d’EDF pris à la
suite d’une inspection réalisée le 17 juin 2008. Les éléments pré-
sentés en inspection illustrent une gestion sérieuse du proces-
sus d’autorisations internes par la DPN, en particulier en termes
de capitalisation et de partage du retour d’expérience. Quelques
axes d’amélioration ont été néanmoins identifiés à l’issue de
l’inspection.

Centre d’expertise et d’inspection dans les
domaines de la réalisation et de l’exploitation
– CEIDRE de Chinon

L’inspection du 20 janvier 2010 portait sur l’organisation du
département laboratoire du CEIDRE à l’Atelier des matériaux
irradiés (AMI) concernant la réalisation d’expertises ainsi que
sur le programme de suivi de l’irradiation appelé par l’article 12
de l’arrêté du 10 novembre 1999 relatif à la surveillance de l’ex-
ploitation du circuit primaire principal (CPP) et des circuits
secondaires principaux (CSP) des réacteurs à eau sous pression
REP. Les inspecteurs ont procédé à l’examen de l’organisation
du département dans ces domaines.

Au vu de cet examen, les inspecteurs ont constaté que l’organi-
sation du département laboratoire du CEIDRE à l’AMI dans le
domaine de la réalisation des expertises est de nature à garan-
tir la qualité des analyses produites. Les inspecteurs ont égale-
ment constaté que l’organisation mise en place a permis de faire
face à une augmentation de la charge de travail en 2009. Même
s’ils ne l’ont pas examinée sur le fond, les inspecteurs jugent
positive la démarche “long terme” entamée par EDF en vue
d’établir un partenariat privilégié avec d’autres laboratoires. ■

Info disponible sur asn.fr

▼



▼
L’actualité de la sûreté nucléaire et de la radioprotection de novembre 2009 à janvier 2010

53



54

L’actualité de la sûreté nucléaire et de la radioprotection de novembre 2009 à janvier 2010

▼

Division de Bordeaux
1 Blayais
2 Golfech
3 Civaux

Division de Caen
4 Brennilis
5 La Hague
6 Caen
7 Paluel
8 Flamanville
9 Penly

Division de Châlons-en-Champagne
10 Nogent-sur-Seine
11 Soulaines-Dhuys
12 Chooz

Division de Douai
13 Gravelines
14 Maubeuge

Division de Lyon
15 Grenoble
16 Bugey
17 Romans-sur-Isère
18 Veurey-Voroize
19 Dagneux
20 Tricastin 
21 Cruas-Meysse
22 Saint-Alban
23 Creys-Malville

Division de Marseille
24 Cadarache
25 Marcoule
26 Marseille

Division de Nantes
27 Pouzauges
28 Sablé-sur-Sarthe

Division d'Orléans
29 Saclay
30 Saint-Laurent-des-Eaux
31 Dampierre-en-Burly
32 Chinon
33 Orsay
34 Belleville-sur-Loire
35 Fontenay-aux-Roses

Division de Strasbourg
36 Strasbourg
37 Fessenheim
38 Cattenom

Sites contrôlés par les divisions 
territoriales de l'ASN

Type d'installation
Centrales nucléaires
Usines
Centres de recherche
Centres de stockage de déchets
Autres

34

1

4

16

24

38

32

12

3
23

21

19

31
37

8 6

35

2

13

15

5

25

26

14

10

33

7
9

27

17

28

29

22

30

11
36

20

18

DIVISION
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DIVISION
DE PARIS

DIVISION

DIVISION
DE STRASBOURG

DIVISION
DE DOUAI

DIVISION
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DIVISION
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DIVISION
D’ORLÉANS

DIVISION
DE LYON

DIVISION
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DIVISION
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GUADELOUPE MARTINIQUE
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Paris, le 17 décembre 2009

Anomalie générique concernant la
mise à l’arrêt des pompes du circuit
d’eau brute secourue dans les
consignes accidentelles d’exploitation

Le 8 décembre 2009, EDF a informé
l’ASN d’une anomalie générique
concernant une consigne inadaptée
dans les procédures de conduite acci-
dentelle. Cette anomalie concerne les
centrales nucléaires de Blayais, Chinon,
Cruas, Dampierre, Gravelines, Saint-
Laurent et Tricastin.

Dans le cadre des études menées pour
garantir le fonctionnement des réac-
teurs en cas d’épisode caniculaire, EDF
a détecté une rédaction inadéquate
d’une consigne des procédures de
conduite accidentelle.

Le circuit d’eau brute secourue prélève
l’eau de la mer ou du fleuve (selon la
localisation de la centrale nucléaire) et
participe à la réfrigération des systèmes
importants pour la sûreté au travers
d’échangeurs de chaleur avec le circuit
de refroidissement intermédiaire.

Les procédures de conduite accidentelle
prescrivent de mettre à l’arrêt les
pompes du circuit d’eau brute secourue
lorsque le circuit de refroidissement
intermédiaire atteint une température
de 45 °C. Cet arrêt vise à protéger les
pompes du circuit d’eau brute secourue
d’une dégradation éventuelle.

Or, pour certains accidents improba-
bles, la température du circuit de refroi-
dissement intermédiaire peut atteindre
temporairement cette valeur sans
conséquence pour les pompes du circuit
d’eau brute secourue, ce qui ne justifie

ainsi plus leur mise à l’arrêt. En outre,
pour l’un de ces accidents, l’arrêt de ces
pompes peut entraîner une dégradation
du refroidissement du réacteur.

EDF prévoit de modifier à court terme
les procédures de conduite concernées.
Ces modifications seront soumises à
l’accord de l’ASN, qui veillera à ce
qu’elles soient suffisantes et n’introdui-
sent aucune régression du point de vue
de la sûreté.

Cette anomalie a été classée au niveau 1
de l’échelle INES qui en compte 7.

Paris, le 18 décembre 2009

Anomalie générique concernant le
graissage des groupes motopompes du
système de refroidissement à l’arrêt

Le 30 septembre 2009, EDF a déclaré à
l’ASN un événement relatif au graissage
des motopompes du système de refroi-
dissement du réacteur à l’arrêt (RRA).
Cette anomalie concerne les sites du
Blayais (réacteurs 1, 2, 3 et 4), de
Gravelines (réacteur 1), du Tricastin
(réacteurs 1, 2, 3 et 4), de Cattenom
(réacteurs 1, 3 et 4), de Nogent (réacteur
1), de Penly (réacteurs 1 et 2) et de
Civaux (réacteur 2).

Une motopompe est un dispositif méca-
nique actionné par un moteur qui est
utilisé pour aspirer, pour déplacer ou
pour comprimer des liquides et des gaz.
Le système RRA est conçu pour contri-
buer à l’évacuation de la puissance ther-
mique du circuit primaire de réfrigéra-
tion du réacteur, dans les conditions
normales d’exploitation et pour cer-
taines situations accidentelles. Ce sys-
tème est “qualifié”, c’est-à-dire, que son
aptitude à remplir ses fonctions dans
ces conditions a été vérifiée.

Lors d’opérations de maintenance pré-
ventive, EDF a constaté des mélanges de
graisses dans les motopompes du sys-
tème RRA, susceptibles de remettre en
cause cette qualification. En effet, bien
que chacune des graisses soit individuel-
lement qualifiée, aucun élément ne per-
met d’affirmer que leur mélange l’est.

EDF a mis en place des actions de véri-
fication et de remise en conformité des
anomalies constatées. La mise en
œuvre de ces actions est contrôlée par
l’ASN, notamment lors des arrêts pour
rechargement des réacteurs.

Compte tenu du défaut de prise en
compte du retour d’expérience d’événe-
ments similaires en avril 2001 et juillet
2009, cette anomalie a été classée au
niveau 1 de l’échelle INES qui en
compte 7.

Paris, le 27 janvier 2010

Anomalie générique concernant les
diesels de secours des réacteurs de
900 MWe

Le 16 octobre 2009, EDF a informé l’ASN
d’une anomalie générique concernant
les coussinets de tête de bielle des
moteurs diesels des groupes électro-
gènes de secours des réacteurs de
900 MWe suivants: Blayais 1-3, Bugey
2-3-4, Chinon B3, Cruas 3-4, Gravelines
2-4, Saint-Laurent 2 et Tricastin 1-2-3-4.

Les groupes électrogènes de secours
permettent chacun d’alimenter le réac-
teur en cas de perte des sources élec-
triques du réseau national. Leurs
moteurs sont équipés de bielles, qui
sont des pièces mécaniques permettant
de transmettre une force entre deux
articulations d’axes mobiles. Afin de
limiter les frictions entre les pièces

Anomalies génériques

L’actualité régionale de l’ASN
L’Autorité de sûreté nucléaire (ASN) présente dans cette rubrique l’actualité des divisions régionales de l’ASN, l’actualité du
contrôle des installations nucléaires de base du transport de matières radioactives ainsi que les comptes-rendus des CLI
au cours des mois de novembre, décembre 2009 et janvier 2010.

Ces informations sont disponibles dans leur intégralité sur le site Internet de l’ASN, www.asn.fr, dans les rubriques
“Contrôle” (pour les dernières d’entre elles), “secteurs” (informations regroupées par secteur d’activité) ou “régions”
 (informations regroupées par division de l’ASN). Chacun peut y consulter tous les événements1 significatifs publiés ainsi que
les lettres de suite2 d’inspection, ou encore les avis d’information sur les arrêts de réacteurs.

1. Les événements classés au niveau 0 ne font pas systématiquement l’objet d’un “avis d’incident”, sauf s’ils présentent un intérêt particulier. Ils concer-
nent des écarts par rapport au fonctionnement normal des installations.
2. Dans les lettres de suite relatives aux INB, les termes d’événement, anomalie et non-conformité sont employés avec les définitions suivantes:
– les événements concernent les anomalies et incidents au sens de l’arrêté du 10 août 1984;
– les anomalies sont les écarts identifiés et traités par EDF;
– les non-conformités sont les écarts identifiés et traités par les entreprises prestataires d’EDF.



mobiles, les têtes des bielles sont équi-
pées de coussinets.

À la suite de la défaillance d’un moteur
diesel de secours sur le réacteur 4 de la
centrale de Chinon en juillet 2008, EDF
et son fournisseur ont engagé des
expertises, dont les résultats ont révélé,
en octobre 2009, qu’une dégradation
rapide du coussinet était à l’origine de
cette défaillance. Lorsque le moteur
diesel est en fonctionnement, la dégra-
dation du coussinet est susceptible de
conduire à son grippage et ainsi à la
défaillance du groupe électrogène.

En octobre 2009, EDF a engagé une
campagne de remplacement des cous-
sinets sur l’ensemble des réacteurs
impactés. EDF a également déclaré à
l’ASN le 19 octobre 2009 un incident
significatif, classé au niveau 0 de
l’échelle INES, sur la base des informa-
tions disponibles à cette date.

Le remplacement des coussinets a été
terminé mi-novembre 2009. Les ana-
lyses d’EDF qui ont suivi ont révélé un
risque de défaillance des coussinets qui
équipaient l’un des deux moteurs die-
sels de secours de chaque réacteur
concerné. EDF a donc reclassé cette
anomalie au niveau 1 de l’échelle INES
le 14 janvier 2010.

L’actualité de la 
division de Bordeaux

Airbus – site de Toulouse

Découverte de cinq sources radioac-
tives à bord d’un avion démobilisé

L’ASN a été informée le 26 novembre
2009 par la société Airbus de la décou-
verte de cinq sources radioactives à bord

d’un avion démobilisé sur le site de
Toulouse.

Airbus a entamé depuis quelques mois
une démarche visant à rechercher la pré-
sence de sources radioactives sur ses
sites. En particulier, Airbus souhaite faire
un état des lieux de l’ensemble des
sources radioactives qui ont été installées
à bord des avions dans le passé. Ces
sources étaient implantées dans des équi-
pements servant au pilotage de l’avion. […]

L’ASN a demandé à Airbus de continuer
ses investigations sur les autres avions
du site de Toulouse et de procéder à
l’évacuation des sources découvertes
vers les filières d’élimination autorisées.

En raison de défaillances dans la ges-
tion de sources radioactives, l’ASN
classe cet événement au niveau 1 de
l’échelle INES.

Centrale nucléaire du Blayais

L’inspection du 25 novembre 2009 avait
pour objectif d’examiner les dispositions
prises par la centrale nucléaire en
matière de transport de matières
radioactives. Les inspecteurs ont exa-
miné l’organisation des transports
internes, les actions du conseiller à la
sécurité, des dossiers d’évacuation de
combustible usé et les opérations en
cours dans le bâtiment de stockage du
combustible du réacteur 2 pendant la
préparation d’une évacuation de com-
bustible usé.

Les inspecteurs considèrent que l’orga-
nisation des transports de combustibles
usés est robuste. Le diagnostic et le plan
d’actions initié en conséquence par le
conseiller à la sécurité démontrent un
travail rigoureux qui devra être suivi
dans le temps. La centrale nucléaire
assure une surveillance efficace de la
prestation concernant les transports
internes. Un suivi et une analyse des
signaux faibles sont réalisés par les
agents en charge de la cellule transport
et manutention. Toutefois, des efforts
sont attendus concernant la mainte-
nance préventive des portiques de
manutention. Cette inspection a fait
l’objet d’un constat d’écart.

Centrale nucléaire de Golfech

L’inspection du 12 novembre 2009 avait
pour objet d’examiner de manière inopi-
née les dispositions prises par le site pour
le transport de matières radioactives. Les
inspecteurs se sont intéressés à la

 nouvelle organisation mise en place par le
site et à l’état d’avancement des diffé-
rents projets présentés lors de la précé-
dente inspection du 3 décembre 2008. Les
inspecteurs ont ensuite examiné plu-
sieurs documents relatifs à l’évacuation
de combustible usé en cours.

Les inspecteurs portent un jugement glo-
balement positif sur la gestion des trans-
ports de matières radioactives. Un impor-
tant travail de mise à jour documentaire
associé à la nouvelle organisation mise en
place a été réalisé au début de l’année
2009. Par ailleurs, malgré le caractère
inopiné de l’inspection, un point de situa-
tion de l’ensemble des activités suivies
par la cellule transport a pu être pré-
senté, ce qui démontre un suivi rigoureux
de l’activité. L’inspection n’a donné lieu à
aucun constat d’écart notable.

Centrale nucléaire de Civaux

L’inspection du 3 décembre 2009 avait
pour objectif d’examiner les dispositions
prises par le site pour le transport de
matières radioactives. Après avoir exa-
miné l’organisation de l’exploitant ainsi
que plusieurs dossiers d’expédition de
matières radioactives, les inspecteurs
ont visité deux bâtiments dédiés aux
contrôles radiologiques des colis et
véhicules de transport.

Les inspecteurs portent une apprécia-
tion contrastée de la gestion par le site
des transports de matières radioactives.
L’existence de bâtiments dédiés aux
contrôles radiologiques des colis et des
véhicules ainsi que la prochaine mise en
place d’une équipe spécifique pour ce
domaine constituent des points positifs.
En revanche, le contrôle du processus
“transports” doit être renforcé, en veil-
lant notamment à doter le conseiller à la
sécurité aux transports de moyens suf-
fisants pour réaliser toutes ses mis-
sions. Aucun écart notable n’a été
constaté au cours de cette inspection.

� Centrale EDF
(4 réacteurs de 900 MWe)

Ensemble du site

L’inspection du 21 octobre 2009 avait
pour objet d’examiner le plan d’urgence
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interne (PUI) de la centrale nucléaire du
Blayais afin d’en évaluer le caractère
opérationnel et de vérifier sa conformité
par rapport au référentiel national.

À l’issue de cette inspection, les inspec-
teurs estiment que la déclinaison du
référentiel national a été menée de
manière globalement satisfaisante et
que ce thème fait l’objet d’un suivi rigou-
reux. Néanmoins, les inspecteurs consi-
dèrent que les efforts en matière de ren-
seignement des gammes d’essais
périodiques par le service “Sûreté
Qualité Prévention des Risques”, por-
tant sur les matériels de crise de leur
ressort doivent être poursuivis. Enfin,
les inspecteurs considèrent que l’orga-
nisation des astreintes PUI doit être
réexaminée pour prendre en compte les
travaux considérés comme non inter-
ruptibles. L’exercice PUI “Sûreté /
Radiologique” s’est déroulé de manière
satisfaisante dans l’ensemble.
L’inspection a donné lieu à deux
constats d’écart notable.

L’inspection du 3 novembre 2009 portait
sur la conduite incidentelle et acciden-
telle et avait pour objet principal le
contrôle du processus d’élaboration des
consignes de site du chapitre VI des RGE
(Règles Générales d’Exploitation), qui
définissent les règles et consignes de
conduite incidentelle et accidentelle
applicables. 

Les inspecteurs ont noté le sérieux et la
motivation des personnes impliquées
dans l’élaboration des documents du
chapitre VI des RGE et dans la formation
du personnel de conduite. L’inspection
n’a pas fait l’objet de constat d’écart
notable. Les inspecteurs ont toutefois
relevé des points qui mériteraient d’être
améliorés dans l’organisation de ces
évolutions du référentiel.

L’inspection du 23 novembre 2009 avait
pour objectif de vérifier l’efficacité de
l’organisation mise en place par la cen-
trale nucléaire du Blayais pour suivre
les demandes formulées par l’ASN et
pour respecter les engagements ou les
positions – actions pris par EDF envers
l’ASN, tant au niveau national qu’au
niveau local.

Le processus mis en œuvre est jugé,
cette année encore, robuste et bien maî-
trisé par les différents services.
Toutefois, la réalisation effective des
actions engagées dans le cadre d’une
position – action n’a pas pu être apportée

en inspection et a fait l’objet d’un constat
d’écart notable.

L’inspection du 25 novembre 2009 avait
pour objectif d’examiner les dispositions
prises par la centrale nucléaire pour le
transport de matières radioactives.

Les inspecteurs considèrent que l’orga-
nisation des transports de combustibles
usés est robuste. Le diagnostic et le plan
d’actions initié en conséquence par le
conseillé à la sécurité démontrent un
travail rigoureux qui devra être suivi
dans le temps. La centrale nucléaire
assure une surveillance efficace de la
prestation concernant les transports
internes. Un suivi et une analyse des
signaux faibles sont réalisés par les
agents en charge de la cellule transport
et manutention. Toutefois, des efforts
sont attendus concernant la mainte-
nance préventive des portiques de
manutention. Cette inspection a fait
l’objet d’un constat d’écart.

� Centrale EDF
(2 réacteurs de 1300 MWe)

Ensemble du site

L’objet de l’inspection des 4 et 5 novem-
bre 2009 était d’examiner l’organisation
du site en cas de crise et notamment
lors de la mise en œuvre du plan d’ur-
gence interne (PUI). Un accident de relâ-
chement d’ammoniac a été simulé de
manière inopinée et les inspecteurs ont
également assisté à un exercice PUI pla-
nifié.

Les inspecteurs considèrent que l’orga-
nisation en cas de déclenchement du
PUI paraît opérationnelle, cependant le
document PUI du site comporte de
nombreuses erreurs et l’organisation
en cas de relâchement d’ammoniac doit
être revue. L’exercice PUI planifié s’est
déroulé de manière satisfaisante.

L’inspection du 16 novembre 2009 fai-
sait suite à l’audit de renouvellement de
la reconnaissance du SIR de la centrale
nucléaire, qui s’est déroulé au mois
d’avril 2009 et s’est soldé par un avis
favorable.

Les inspecteurs ont constaté que le SIR
fonctionne de manière satisfaisante. En

particulier, les processus d’élaboration
et de mise en application des plans
d’inspections sont bien maîtrisés.

L’inspection du 4 décembre 2009 avait
pour objet de vérifier, par sondage, la
bonne réalisation des contrôles régle-
mentaires des instruments fixes et
mobiles de mesure de la radioactivité.

L’impression à l’issue de cette inspec-
tion est très positive. Les inspecteurs
ont noté la forte implication de la direc-
tion et des agents concernant le déploie-
ment de la démarche EVEREST. Un
constat d’écart notable a été relevé.

L’inspection du 8 décembre 2009 avait
pour objet d’examiner l’organisation
mise en œuvre par la centrale nucléaire
pour s’assurer que les actions sur les-
quelles elle s’est engagée ou qu’elle a
annoncées à l’ASN sont bien menées à
leur terme.

Les inspecteurs ont constaté des pro-
grès significatifs par rapport à 2008.
L’organisation qui a été mise en place
paraît pertinente pour suivre les actions.
Cependant, il demeure encore trop d’ac-
tions qui ne sont pas suivies avec la
rigueur nécessaire.

L’objet de l’inspection du 16 décembre
2009 était de contrôler la mise en œuvre
de la réglementation relative à la maî-
trise du risque d’explosion vis-à-vis de
la sûreté et de la protection des travail-
leurs.

Les inspecteurs ont constaté que, par
rapport à l’inspection réalisée sur le
même thème en juillet 2008, l’organisa-
tion du site a notablement progressé et
que le plan d’actions de contrôle et de
remise en conformité a été mis en
œuvre correctement. Il demeure cepen-
dant encore des actions à mener pour
consolider l’organisation, notamment
pour que les plans de cheminement des
tuyauteries soient complets et faciles
d’utilisation.

L’inspection du 26 janvier 2010 avait
pour objet de contrôler l’exploitation et
la maintenance des matériels impor-
tants pour la sûreté, notamment sur des
équipements de sauvegarde.

Les inspecteurs ont constaté que les
dossiers de maintenance et d’essais
périodiques étaient renseignés avec
rigueur. De même, les bilans réalisés
sur le circuit d’alimentation de secours
des générateurs de vapeur sont
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 pertinents. Par contre, même si des
progrès ont été constatés par rapport à
une inspection précédente, la gestion
des pièces de rechange doit encore pro-
gresser. Cette inspection a donné lieu à
deux constats d’écart notables.

� Centrale EDF
(2 réacteurs de 1450 MWe)

Ensemble du site

L’inspection réactive du 9 novembre
2009 été réalisée à la suite de la décla-
ration d’événement significatif pour la
sûreté du 6 novembre 2009 relatif au
débranchement volontaire du système
de commande des vannes des accumu-
lateurs du circuit d’injection de sécurité,
les rendant indisponibles à la fermeture
durant 1h20.

Les inspecteurs ont rencontré les
agents de l’équipe de conduite concer-
née par cet événement afin de connaître
les premières causes de l’écart identi-
fiées par les acteurs. Il ressort de ce
contrôle que la procédure de gestion
des condamnations administratives
“S4” n’a pas été respectée. Ce manque
de rigueur n’est pas acceptable. L’ASN
considère que cet événement doit faire
l’objet d’une analyse approfondie par
des spécialistes en facteurs organisa-
tionnels et humains. Cette inspection a
fait l’objet de deux constats d’écart nota-
bles.

Une inspection du service d’inspection
reconnu (SIR) de la centrale nucléaire de
Civaux a eu lieu le 8 décembre 2009.

Les inspecteurs ont noté que le SIR a
respecté le programme de supervision
des activités qu’il s’était fixé en 2009.
L’approbation par le SIR des fiches
d’écart pour toute réparation par colma-
tage a également été jugée favorable-
ment par les inspecteurs.

L’inspection du 14 décembre 2009 avait
pour objectif d’examiner l’organisation
de la centrale nucléaire de Civaux dans
le domaine du retour d’expérience, qu’il
soit d’origine interne ou externe au site.
Elle a également permis d’examiner les
modalités de traitement des événe-
ments détectés par les services, en

 particulier les analyses réalisées et les
actions correctives mises en œuvre.

Les inspecteurs estiment que le pilotage
du processus de retour d’expérience est
assuré de manière rigoureuse grâce à
des outils opérationnels. En revanche,
ils ont noté des difficultés pour le service
chargé des activités de maintenance à
renseigner la base de données dédiées
de manière systématique et à exploiter
les données qui y figurent pour assurer
un suivi efficace des matériels considé-
rés comme importants pour la sûreté.
Un constat d’écart notable a été dressé
à ce sujet.

L’inspection du 15 décembre 2009 avait
pour objet de contrôler le suivi et le res-
pect par la centrale nucléaire des enga-
gements pris envers l’ASN et des “posi-
tions/actions” (actions prévues par la
centrale nucléaire et dont l’ASN a été
informée).

Le processus mis en œuvre, notamment
l’utilisation systématique de l’applica-
tion informatique nationale “Relations
avec l’Autorité de Sûreté” qui permet de
garantir une traçabilité et un suivi des
actions, a été jugé globalement satisfai-
sant. Le site est engagé sur une dyna-
mique positive appuyée par un suivi hié-
rarchique volontaire. Toutefois,
l’inspection a mis en évidence le retard
accumulé pour respecter la
position/action relative à la modification
de la salle de commande du traitement
des effluents solides du bâtiment des
auxiliaires nucléaires, dont la concep-
tion ne permet pas le respect du zonage
radioprotection. Ce point, connu depuis
2003, a fait l’objet d’un constat d’écart
notable.

L’inspection du 28 janvier 2010 avait
pour objet de contrôler l’exploitation et
la maintenance des systèmes d’asper-
sion de l’enceinte et de l’injection de
sécurité.

Les inspecteurs portent un jugement
globalement positif sur le suivi de ces
systèmes. La propreté des installations
et la bonne complétude des documents
opératoires de maintenance ont été
soulignées. Les inspecteurs regrettent
néanmoins que les bilans de fonctionne-
ment des systèmes ne soient plus réali-
sés depuis deux ans. En effet, seuls les
bilans “de santé” requis au titre du pro-
gramme de base maintenance préven-
tive sont réalisés sur certains matériels,
ce qui prive l’exploitant d’une vision

d’ensemble de l’état des systèmes.
L’inspection n’a pas donné lieu à l’éta-
blissement de constat d’écart.

Réacteur 2

Non-respect de la conduite à tenir
prescrite par les règles générales
d’exploitation à la suite de l’absence de
réalisation d’un essai périodique sur
un groupe électrogène de secours.

Le 3 septembre 2009, alors que le réac-
teur 2 de la centrale nucléaire de Civaux
était en cours de redémarrage à la suite
de son arrêt programmé pour mainte-
nance et rechargement du combustible,
EDF a constaté qu’un essai périodique
d’un matériel important pour la sûreté
n’avait pas été réalisé. Cet essai permet
de vérifier, tous les quatre arrêts, le bon
comportement d’un groupe électrogène
de secours lorsque les alimentations
électriques externes sont coupées et
qu’une pompe fonctionne. […]

Cet événement n’a pas eu de consé-
quence sur le personnel, sur l’environ-
nement et sur la sûreté de l’installation.
Toutefois, en raison d’un non-respect
des règles générales d’exploitation,
l’événement a été classé au niveau 1 de
l’échelle internationale des événements
nucléaires INES.

L’actualité de la 
division de Caen

L’inspection du 24 novembre 2009 à la
centrale nucléaire de Flamanville por-
tait sur le thème des transports. Les
inspecteurs ont examiné l’organisation
mise en place sur le site concernant les
transports, et vérifié des dossiers d’ex-
pédition. Les inspecteurs ont analysé le
bilan des actions du conseiller à la
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 sécurité des transports. Ils ont vérifié
des dossiers d’expédition. Ils ont égale-
ment vérifié la bonne réalisation des
contrôles périodiques des ponts de
manutention utilisés dans le cadre des
expéditions de combustibles irradiés,
dans le bâtiment combustible (BK). Les
inspecteurs ont contrôlé la préparation
et l’expédition par camion de coques de
déchets vers l’ANDRA et vérifié le res-
pect de la réglementation pour diffé-
rents colis de transports au niveau des
sas d’entrée de matériels de l’unité de
production n° 1.

Au vu de cet examen par sondage, l’or-
ganisation mise en place par la centrale
nucléaire de Flamanville pour l’expédi-
tion de déchets semble satisfaisante.
Les inspecteurs ont cependant établi un
constat.

L’inspection inopinée du 24 novembre
2009 à la centrale nucléaire de Paluel a
été effectuée lors des opérations finales
d’expédition d’un transport de matières
radioactives (TMR) constitué par un colis
de combustible usé. La matinée a été
consacrée au contrôle de l’emballage
sur sa remorque dans le bâtiment com-
bustible du réacteur 1. Des mesures de
débit de dose ont notamment été effec-
tuées par les inspecteurs pour vérifier
l’indice de transport qui détermine la
signalisation réglementaire à apposer
sur le convoi. L’après-midi, les inspec-
teurs ont examiné l’organisation du site
pour le TMR, le suivi réglementaire, la
déclaration d’expédition de matières
radioactives (DEMR) du colis, les travaux
des conseillers à la sécurité (CST), le
bilan 2008 de l’activité TMR avec notam-
ment le rapport du CST et la prise en
compte du retour d’expérience dans le
domaine.

Au vu de cet examen par sondage, l’or-
ganisation et les dispositions mises en
œuvre par l’exploitant pour assurer la
sûreté et le respect des exigences régle-
mentaires applicables à cette expédition
d’un colis de combustible usé sont satis-
faisantes. Les inspecteurs ont souligné
la compétence, la qualité du travail
effectué et les connaissances régle-
mentaires des deux CST du site. Cette
inspection n’a pas fait l’objet de constat
d’écart notable.

L’inspection inopinée du 11 décembre
2009 à la centrale nucléaire de Penly a
été effectuée lors des opérations finales
d’expédition d’un transport de matières

radioactives (TMR) constitué par un colis
de combustible usé. Un inspecteur s’est
rendu dans la tour de manutention du
combustible (tour DMK) où l’emballage
(“château de plomb”) était en cours de
basculement sur une remorque routière
de transfert au terminal ferroviaire de
St-Valéry-en-Caux. Des mesures de
débit de dose ont notamment été effec-
tuées pour vérifier l’indice de transport
qui détermine la signalisation régle-
mentaire à apposer sur le convoi.
L’autre inspecteur a contrôlé par son-
dage, des déclarations d’expédition de
matières radioactives (DEMR). Les ins-
pecteurs ont également examiné l’orga-
nisation du site pour le TMR, les travaux
du conseiller à la sécurité pour le trans-
port des matières dangereuses (CST), le
suivi réglementaire, le bilan de l’activité
2008 et la prise en compte du retour
d’expérience.

Au vu de cet examen par sondage, l’or-
ganisation et les dispositions mises en
œuvre par l’exploitant pour assurer la
sûreté de cette expédition d’un colis de
combustible usé ont été jugées satisfai-
santes. Les inspecteurs ont souligné
l’implication du CST dans le domaine du
transport des matières dangereuses et
notamment des matières radioactives.
Ils ont également noté les bons résul-
tats obtenus par le site en matière de
réduction de la dosimétrie des évacua-
tions de combustible usé. Par contre, les
inspecteurs ont constaté que l’organisa-
tion de l’activité TMR est apparue com-
plexe et éclatée entre plusieurs services
et qu’elle pouvait être améliorée. Cette
inspection a fait l’objet d’un constat
d’écart notable.

L’inspection du 17 décembre 2009 a
porté sur l’examen de l’organisation
mise en place sur le site concernant le
transport de matières radioactives. Les
inspecteurs ont analysé le bilan des
actions du conseiller à la sécurité des
transports ainsi que le système d’assu-
rance qualité mis en place au GANIL.
Les inspecteurs ont consulté plus parti-
culièrement un dossier d’expédition de
matières radioactives réalisée le 8 juillet
2008. Ils ont enfin visité le bâtiment
dédié à l’entreposage des déchets
radioactifs.

À l’issue de cette inspection, les ins-
pecteurs ont noté une organisation glo-
balement satisfaisante. Ils ont égale-
ment pris bonne note de l’appui de ses
tutelles (CEA et CNRS) dans le domaine

de la veille réglementaire. En revanche,
certains points restent à améliorer
comme la formalisation du remplace-
ment du conseiller à la sécurité en cas
de congés, la mise à jour des docu-
ments qualités liés au transport ainsi
que la formalisation de la formation au
transport de matières radioactives
pour le personnel concerné. Cette ins-
pection a donné lieu à un constat
d’écart notable.

� Centrale des Monts d’Arrée (EL4)

Une réunion de la commission locale
d’information des Monts d’Arrée s’est
tenue le vendredi 27 novembre 2009 au
Conseil général du Finistère à Quimper.
À l’ordre du jour figuraient la poursuite
des échanges entre les membres de la
CLI sur le dossier de demande de
démantèlement déposé par EDF
concernant l’installation nucléaire. La
construction de l’avis de la CLI qui sera
remis au Préfet du Finistère en réponse
à la consultation en cours a également
été abordée. La réunion s’est achevée
sur des questions diverses.

� Établissement AREVA NC

Ensemble du site

L’inspection du 3 novembre 2009 avait
pour objectif d’examiner les dispositions
mises en œuvre pour le suivi des
effluents atmosphériques (collecte, trai-
tement, mesure et alarme) et la surveil-
lance de l’environnement (stations vil-
lage). Elle a été l’occasion de faire le
point sur les actions de réduction des
rejets dans l’atmosphère (évolutions
opérationnelles et en cours d’essai). Les
inspecteurs ont également procédé à
une visite des installations de l’atelier T7
(atelier de vitrification des produits de

Info disponible sur asn.fr

▼4 Brennilis – Finistère

Réunion de la CLI de Brennilis

Info disponible sur asn.fr

▼5 La Hague – Manche

▼
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fission) afin de visualiser les réseaux de
collecte des effluents atmosphériques
et vérifier la mise en place de la surveil-
lance de ces rejets.

Au vu de cet examen par sondage, l’or-
ganisation définie et mise en œuvre sur
le site pour le suivi des rejets atmosphé-
riques et de l’environnement semble
satisfaisante. Toutefois, l’exploitant
devra préciser l’organisation qu’il met-
tra en œuvre afin de répondre à l’article
15 de l’arrêté de rejets du 10 janvier
20033 modifié le 8 janvier 2007 en ce qui
concerne le contrôle annuel du bon état
des conduits de transfert des effluents
radioactifs gazeux sur le site. Cette ins-
pection n’a pas donné lieu à l’établisse-
ment d’un constat d’écart notable.

L’inspection du 24 novembre 2009 por-
tait sur la gestion des déchets sur le
bâtiment STE2 de l’INB 38, et, par exten-
sion, sur le bâtiment STE3 de l’INB 118.
Il s’agissait de vérifier, dans les ateliers,
la bonne mise en œuvre de la politique
de gestion des déchets telle que définie
sur le site d’AREVA NC La Hague. Les
inspecteurs ont effectué une visite des
deux bâtiments. Puis, ils ont examiné le
traitement des écarts détectés dans le
domaine des déchets en 2008 et 2009
(pour le bâtiment STE2), le bilan de la
production des déchets sur le secteur
DI/TE (Direction Industrielle/Traitement
des effluents) pour 2009 et le plan de
zonage des déchets des installations
visitées. Ils ont également abordé la tra-
çabilité des déchets technologiques
ainsi que les modalités de changement
temporaire de zonage déchets.

Au vu de cet examen par sondage, l’or-
ganisation définie et mise en œuvre sur
les bâtiments STE2 et STE3 pour la ges-
tion des déchets technologiques semble
perfectible. En particulier, l’exploitant
devra améliorer la gestion de ses
déchets technologiques en termes de
traçabilité et de contrôle de non-conta-
mination. Les inspecteurs ont établi un
constat d’écart.

L’inspection du 2 décembre 2009 a
porté sur l’organisation mise en œuvre,
par la DQSSE, pour le suivi de la qualité
des colis de déchets radioactifs ainsi
que les modalités de gestion des

constats établis soit par le chef d’instal-
lation concerné soit par la DQSSE. À la
suite d’une demande de l’ASN, au cours
de l’inspection du 24 novembre 2009,
l’exploitant a exposé les finalités et le
fonctionnement des systèmes informa-
tisés de gestion des déchets (CDA et
SPAD2), cités dans le document “straté-
gie et organisation d’AREVA NC La
Hague pour la gestion des déchets”.

Les inspecteurs se sont attardés sur le
traitement, par la DQSSE, des constats
émanant du suivi de la qualité des colis
de déchets CSD-V4 et sur le contrôle de
deuxième niveau exercé par cette entité.
Cette inspection n’a pas donné lieu à
l’établissement de constat.

L’inspection du 11 décembre 2009 a
porté sur les modalités de gestion des
modifications d’équipements et de pro-
cédés selon le processus “FEM/DAM”
(fiche d’évaluation et dossier d’autorisa-
tion de modification). Les conditions
d’examen de dossiers de modification et
les modalités de prise en compte des
recommandations émises par la com-
mission locale de sûreté (CLS) ont éga-
lement été examinées. S’agissant de la
CLS et plus particulièrement de son
rôle, de sa mission et de son fonctionne-
ment, les inspecteurs ont analysé les
suites données par l’exploitant de La
Hague aux demandes de l’ASN formu-
lées à l’issue de l’inspection du
22 décembre 2008.

Au vu de cet examen par sondage, les
inspecteurs retiennent qu’une grande
partie des dossiers de modification, vus
le 11 décembre 2009, pouvait être sol-
dée sous réserve que soit réalisé un
suivi rigoureux de la mise en œuvre
effective des recommandations liées à
la sûreté et émises dans le cadre de
l’instruction des dossiers. Enfin, les ins-
pecteurs notent que le mode de fonc-
tionnement de la CLS reste inchangé
depuis un an en dépit de la demande de
l’ASN à l’exploitant du site de La Hague
de se conformer au référentiel organi-
sationnel du site en vigueur. Cette ins-
pection n’a pas donné lieu à l’établisse-
ment d’un constat d’écart notable.

L’inspection du 16 décembre 2009 a
porté sur la radioprotection des

 travailleurs et notamment l’analyse au
sein de l’établissement des écarts et
des événements. Les inspecteurs ont
tout d’abord pris connaissance du bilan
dosimétrique glissant sur les douze der-
niers mois et ont ensuite examiné les
dispositions de l’exploitant pour organi-
ser le traitement des écarts et des évé-
nements dans le domaine de la radio-
protection. Les inspecteurs ont mené un
contrôle par sondage de divers écarts et
événements au cours de l’année 2009.
Les conditions d’intervention ont été
vérifiées sur place au droit du chantier
en cours le jour de l’inspection. Une
visite du bureau Contrôle
Radioprotection (CRP) à proximité
directe du bâtiment central (BC) de
l’usine UP3-A a également été menée
pour constater l’avancement du projet
de centralisation de la supervision CRP.

Au vu de cet examen par sondage, l’or-
ganisation définie et mise en œuvre sur
le site pour la gestion des écarts et des
événements dans le domaine de la
radioprotection semble bonne. Toutefois,
un certain nombre de compléments d’in-
formation et observations devront être
pris en compte par l’exploitant.

L’inspection du 17 décembre 2009
concernait la surveillance des équipe-
ments sous pression (ESP) de
l’Établissement AREVA NC de La Hague.
Les inspecteurs de l’ASN ont examiné
les modalités d’application de l’article 5
de l’arrêté ministériel du 12 décembre
2005 relatif à la liste des équipements
sous pression nucléaires (ESPN), les
modalités d’interfaces avec l’organisme
habilité et les prestataires de mainte-
nance des ESP; les épreuves d’étan-
chéité des ESP en dérogation situés en
cellules inaccessibles; l’analyse du
risque de corrosion des ESP en zirco-
nium et la réévaluation de sûreté pour
ce qui concerne le vieillissement des
ESP en acier inoxydable; la mise en ser-
vice du nouveau bouilleur n° 245-40 en
acier inoxydable de l’unité de concentra-
tion et de récupération acide de l’atelier
HAPF au quatrième trimestre 2009.

Au vu de cet examen par sondage, il
apparaît la déclaration d’absence
d’équipements sous pression
nucléaires (ESPN) s’avère critiquable en
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application de la réglementation en
vigueur. L’exploitant devra donc réviser
la déclaration d’absence d’ESPN du
7 juillet 2008 et en conséquence repré-
senter les demandes de dérogations
des ESPN inaccessibles ayant une paroi
commune avec une unité du procédé
nucléaire ou de fonctions de concentra-
tion de solutions contaminées.

L’inspection du 26 janvier 2010 avait
pour thème principal les fonctions sup-
ports de purification du plutonium dont
les alimentations électriques. Elle por-
tait essentiellement sur l’alimentation
électrique de l’atelier R4 et la centrale
de secours du 20 kV.

Au vu de cet examen par sondage, l’or-
ganisation définie et mise en œuvre sur
le site pour l’alimentation électrique
semble satisfaisante. Les interfaces
entre DI/PE et les ateliers alimentés
semblent bien maîtrisées. Par ailleurs,
au regard de certains événements sur-
venus en 2009, l’exploitant devra porter
une attention soutenue au travail des
prestataires qui effectuent les contrôles
périodiques des équipements. Cette
inspection n’a pas donné lieu à l’établis-
sement d’un constat d’écart notable.

Par lettre du 8 janvier 2010, l’ASN a
demandé à l’exploitant de compléter
son dossier présentant les dispositions
qu’il compte mettre en place pour la
mise en œuvre du système d’autorisa-
tions internes sur l’ensemble des instal-
lations nucléaires de base du site de la
Hague.

Par lettre du 18 janvier 2010, l’ASN a
rappelé à l’exploitant les modalités
d’application de l’article 26 du décret
n° 2007-1557 du 2 novembre 2007.

Usine UP3

BC (bâtiment central)

L’inspection du 17 novembre 2009 a
porté sur l’exploitation de l’atelier BC
UP3, notamment la gestion des labora-
toires, la réception et la distribution des
réactifs et des utilités et le traitement
des effluents liquides issus des labora-
toires. À cette fin, les inspecteurs ont
vérifié l’organisation mise en place pour
ce qui concerne la formalisation des
limites de responsabilités et d’inter-
faces entre le bâtiment central et les

autres ateliers. Ils ont examiné la
démarche adoptée pour la mise à jour
du rapport de sûreté et le bilan des
actions menées dans le cadre de la prise
en compte du retour d’expérience (REX)
à la suite des incidents SOCATRI et
FBFC de juillet 2008. Ils ont examiné la
prise en compte des prescriptions tech-
niques n° 2.1, 2.2, et 4.1.3.

Au vu de cet examen par sondage, l’or-
ganisation définie et mise en œuvre sur
le site pour l’exploitation de l’atelier BC
UP3 semble perfectible. La visite de la
salle de conduite et l’examen des
rondes mensuelles menées conformé-
ment aux exigences d’exploitation
décrites dans le chapitre 4 des règles
générales d’exploitation (RGE) a conduit
à dresser deux constats.

Usine UP3-A de retraitement

Transport interne à l’établissement
d’un colis de déchets nucléaires réalisé
en dépit d’une interdiction de transport
identifiée lors de sa préparation

Le 16 décembre 2009, un transport d’un
colis de fûts de déchets alpha provenant
de l’atelier de purification du pluto-
nium T4 a été réalisé alors que la masse
de plutonium du colis était estimée à
281 grammes. Les règles générales
d’exploitation (RGE)5 fixent une limite
pour la prise en charge et le transfert de
colis à 250 grammes de plutonium par
colis. […]

Cet écart n’a pas eu de conséquence sur
la sûreté, ni sur le personnel, ni sur l’en-
vironnement, la limite fixée par les RGE
ayant été respectée. Toutefois, en raison
du non-respect d’une exigence relative à
la criticité, cet événement a été classé
par l’ASN au niveau 1 de l’échelle INES.

T1 (atelier de cisaillage des éléments
combustibles, de dissolution et de
 clarification des solutions obtenues)

L’inspection du 18 novembre 2009
concernait le thème “exploitation” et
portait essentiellement sur la préven-
tion et la surveillance du risque de dis-
persion de matières radioactives par
l’exploitant. En particulier, l’inspection
s’inscrivait avait pour but d’étudier la
prise en compte du retour d’expérience
de l’incident rencontré au sein de l’ate-
lier de technologie du plutonium (ATPu)

du centre CEA de Cadarache et du cour-
rier de l’ASN demandant aux exploi-
tants, de rendre compte sous un délai de
deux mois des dispositions existantes
pour prévenir le risque de criticité lié à
l’accumulation de matière fissile.
L’inspection avait également pour but
d’examiner les contrôles et essais
périodiques existants des lèchefrites de
l’atelier T1 à la suite de la déclaration
d’incident de niveau 0 du 14/10/2009
survenu dans l’atelier T0 concernant
une absence de fonctionnement du dis-
positif de détection de fuite en lèchefrite.

Au vu de cet examen par sondage, l’or-
ganisation définie et mise en œuvre au
sein des ateliers T1, R1 et URP semble
satisfaisante. Toutefois, un certain nom-
bre de compléments d’information et
observations devront être pris en
compte par l’exploitant. Cette inspection
n’a pas donné lieu à l’établissement
d’un constat d’écart notable.

Atelier ACC (Atelier de compactage
des coques et embouts)

L’inspection du 15 décembre 2009 a
porté sur la gestion des déchets pro-
duits par l’exploitation de l’atelier ACC
dédié au compactage des coques et
embouts de combustible. Dans ce
cadre, les inspecteurs ont examiné la
déclinaison, sur cet atelier, de la poli-
tique de gestion des déchets du site
AREVA NC La Hague et en particulier
l’organisation mise en œuvre. Ils ont
ensuite analysé le bilan de production
des déchets, la démarche de tri des
déchets, les modalités de contrôle,
ainsi que les conditions d’entreposage
et d’évacuation. La gestion du zonage
déchets a également été abordée. Les
inspecteurs ont par ailleurs vérifié le
respect des certaines prescriptions
techniques. Enfin, une visite de l’atelier
a été réalisée et a permis de suivre le
cycle de vie des déchets d’exploitation
produits sur ACC.

Au vu de cet examen par sondage, l’or-
ganisation définie et mise en œuvre sur
l’atelier ACC pour gérer les déchets pro-
duits apparaît satisfaisante. Toutefois,
les anomalies rencontrées lors de la
visite des locaux d’entreposage devront
être levées et le contrôle des activités
réalisées par l’entreprise prestataire
devra être renforcé. L’inspection n’a
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donné lieu a aucun constat d’écart
 notable.

Usine UP2 400

L’inspection du 26 novembre 2009 a
porté sur la radioprotection au sein des
ateliers en cessation définitive d’activité.
Les inspecteurs se sont rendus, sur les
chantiers en cours, à l’atelier HADE6 de
l’usine UP2-400 et ont contrôlé les
conditions d’intervention et le bon res-
pect des consignes de radioprotection.
Les inspecteurs ont également visité
l’atelier MAU7 pour examiner les cir-
constances durant lesquelles un inter-
venant s’est récemment contaminé lors
d’une intervention. Les inspecteurs ont
ensuite demandé et examiné les bilans
relatifs aux suspicions de contamination
de personnels, aux fiches de constats
radiologiques, aux contrôles et vérifica-
tions faites par le service radioprotec-
tion ainsi que les évolutions des
démarches d’optimisation ALARA liées
à des chantiers des ateliers en cessation
définitive d’activité. Enfin les inspec-
teurs ont rencontré le médecin respon-
sable du service de santé interne de
l’établissement afin d’évoquer avec lui
la gestion des personnes transférées
dans son service pour suspicion de
contamination.

Au vu de cet examen par sondage, l’or-
ganisation définie et mise en œuvre sur
le site pour la radioprotection au sein
des ateliers en cessation définitive d’ac-
tivité semble bonne et ce en dépit de la
contamination récente susvisée.
L’inspection n’a donné lieu a aucun
constat d’écart notable.

HAO/Sud (atelier de cisaillage et disso-
lution des éléments combustibles
usés)

Le décret n° 2009-961 du 31 juillet 2009
autorise l’établissement AREVA NC de la
Hague à procéder aux opérations de
mise à l’arrêt définitif et de démantèle-
ment de l’installation nucléaire de base
n° 80. L’inspection du 13 janvier 2010
portait sur la production et la gestion des
déchets générées par les opérations de
démantèlement. Les inspecteurs ont
examiné l’organisation mise en place
pour la gestion des déchets générés
dans l’atelier et le suivi des entrepo-
sages de déchets. Les inspecteurs ont

effectué une visite de l’installation, des
chantiers et de l’entreposage dans le
local 716.

Au vu de cet examen par sondage, l’or-
ganisation définie et mise en œuvre sur
le site pour la gestion des déchets géné-
rés par les opérations de démantèle-
ment semble satisfaisante. Toutefois,
l’exploitant devra améliorer le confine-
ment dans un placard situé dans le
local 716 et servant d’entreposage tam-
pon de déchets.

Par lettre du 24 décembre 2009, l’ASN a
demandé à AREVA des compléments
concernant le marquage radioactif exis-
tant au niveau du piézomètre n° 299, et
concernant le fonctionnement des pié-
zomètres PZ2B2 et PZ2B3.

STE 2 (station de traitement des
effluents et déchets solides de l’usine
UP2 400)

Par lettre du 19 novembre 2009, l’ASN a
demandé à AREVA des compléments
concernant l’évaluation des consé-
quences environnementales d’une fuite
en provenance du silo 130. De plus,
l’ASN a consulté l’exploitant, par cour-
rier du 8 décembre 2009, sur un projet
de prescriptions relatif à des mesures
compensatoires à mettre en œuvre dans
ce silo pour en assurer la pérennité.

Usine UP2 800

R1 (atelier de cisaillage des éléments
combustibles, de dissolution et de cla-
rification des solutions obtenues)

L’inspection du 21 janvier 2010 portait
sur l’exploitation des ateliers de cisail-
lage dissolution R1 et T1, notamment
les opérations de maintenance préven-
tive et curative réalisées en 2009 et les
actions menées à la suite des événe-
ments météorologiques du début d’an-
née quant aux conditions de neige et de
froid. Les inspecteurs ont examiné le
bilan des écarts et des événements sur-
venus au cours de l’année 2009 et leur
traitement dans les domaines de la
sûreté nucléaire et de la radioprotection
ainsi que le bilan des principaux travaux
et des différentes modifications qui ont
eu lieu sur les installations en 2009.

Au vu de cet examen par sondage, l’or-
ganisation définie et mise en œuvre sur

le site pour l’exploitation des ateliers R1
et T1 semble perfectible. Cette inspec-
tion n’a pas donné lieu à l’établissement
d’un constat d’écart notable.

R7 (atelier de vitrification des produits
de fission)

L’inspection du 16 octobre 2009 a porté
sur la prise compte des FOH dans les
opérations d’exploitation des ateliers de
vitrification R7 et T7, respectivement au
sein des usines UP2 et UP3 du site de La
Hague. Les inspecteurs ont ensuite
assisté à une partie de la relève au sein
de l’atelier T7. Ils ont enfin examiné, par
sondage, les analyses menées sous
l’angle des FOH, des événements surve-
nus au sein de deux ateliers.

Au vu de cet examen par sondage, les
inspecteurs retiennent la motivation et
la compétence des correspondants FOH
des ateliers R7 et T7. Dans la salle de
conduite de l’atelier T7, ils ont noté la
sérénité dans laquelle s’est effectuée la
relève. Enfin, les inspecteurs considè-
rent que les analyses de type “FOH”
menées à la suite des événements
significatifs sont d’un bon niveau. Cette
inspection n’a pas donné lieu à l’établis-
sement d’un constat d’écart notable.

� Centre de stockage de la Manche
(ANDRA)

L’inspection du 16 novembre 2009 por-
tait sur une visite générale du Centre de
stockage de la Manche (CSM). Elle avait
pour objet de faire un point sur l’exploi-
tation de ce centre. Cette inspection a été
effectuée sur la base des éléments tech-
niques transmis à l’ASN en date du
10 juillet 2009 concernant le conforte-
ment du talus 109/110 Est ainsi que sur
les travaux de terrassement engagés fin
octobre 2009 pour la réparation du tas-
sement du panneau 102 Est. Un bilan sur
les réparations des fissures en crête de
talus a également été présenté.

Durant cette inspection, les inspecteurs
se sont également intéressés aux infor-
mations portées dans le compte-rendu
trimestriel d’activité du deuxième tri-
mestre 2009 qui résume les principales
activités du centre de stockage et fait le
point sur l’évolution des fiches d’action
et de progrès. Cette inspection a donné
lieu à l’établissement d’un constat.
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La commission locale d’information de
l’Établissement AREVA NC La Hague
s’est tenue le 17 décembre 2009 à la mai-
rie de Beaumont-Hague. Plusieurs sujets
ont été abordés: les événements surve-
nus sur le site AREVA NC de la Hague
depuis le 24 septembre 2009, le traite-
ment des combustibles usés venant de
l’étranger, et notamment le rapport 2008
d’AREVA qui a été présenté par la direc-
tion de l’établissement. Le Groupe Radio-
écologie Nord-Cotentin a présenté son
analyse du rapport d’AREVA sur l’impact
des rejets de l’établissement AREVA NC
de la Hague en 2006 ainsi que son activité
de veille. Le rapport moral et financier de
l’association CLI AREVA NC de la Hague a
été présenté. La réunion s’est achevée
sur des questions diverses.

Une réunion de la commission locale d’in-
formation du Centre de Stockage de la
Manche (ANDRA) s’est tenue le
16 décembre 2009 à la salle des fêtes de
Digulleville. Les points abordés ont
concerné la validation du compte-rendu
de la réunion précédente du 18 juin 2009,
la mise au point du contrôle environne-
mental de l’ACRO, un bilan de l’ANDRA
concernant la surveillance environne-
mentale du Centre de Stockage de la
Manche, ainsi qu’une présentation sur
l’intervention réalisée sur la membrane.
La réunion s’est achevée sur des ques-
tions diverses.

� Grand accélérateur national d’ions
lourds (GANIL)

L’inspection du 14 octobre 2009 a porté
sur le respect du référentiel de sûreté
de l’installation sur plusieurs points
concernant la radioprotection et le res-
pect des dispositions du code du travail
concernant la radioprotection. Cette ins-
pection a permis d’examiner l’organisa-
tion de la radioprotection au GANIL, le

bilan dosimétrique, le bilan des forma-
tions, la démarche d’optimisation, les
contrôles et vérifications périodiques, le
zonage radioprotection et la gestion des
écarts. Une visite dans les installations
du GANIL a permis de voir l’application
opérationnelle des dispositions de
radioprotection sur le terrain.

Les inspecteurs ne peuvent qu’encoura-
ger le GANIL à pérenniser les actions
engagées concernant le suivi des for-
mations, des habilitations, des aptitudes
médicales et les contrôles périodiques
du matériel de radioprotection. Les ins-
pecteurs ont apprécié les démarches
d’optimisation de la radioprotection en
cours pour la salle d’expérience D2-D3.
Cependant, certaines dispositions res-
tent à mettre en place concernant les
contrôles périodiques de l’étalonnage
des instruments de mesure des rayon-
nements neutroniques. Cette inspection
n’a pas donné lieu à l’établissement
d’un constat d’écart notable.

L’inspection du 2 décembre 2009 a
porté sur l’organisation mise en œuvre
au sein du GIE GANIL pour réaliser les
travaux, la surveillance et l’entretien des
ouvrages et des structures de génie civil
en vue d’assurer la pérennité des instal-
lations face au phénomène de vieillisse-
ment. L’inspection s’est déroulée en
deux parties; la première a consisté à
réaliser un examen documentaire, la
seconde en une visite des installations.

Au vu de cet examen par sondage, et des
échéances prochaines pour le GIE GANIL
(en matière de réexamen de sûreté du
GANIL existant et du projet SPIRAL 2),
les inspecteurs ont considéré que l’orga-
nisation définie et mise en œuvre sur le
site était perfectible pour la réalisation
des travaux et pour la surveillance et
l’entretien des ouvrages de génie civil.
Cette inspection a donné lieu à l’établis-
sement d’un constat d’écart notable.

� Centrale EDF 
(4 réacteurs de 1300 MWe)

Ensemble du site

L’inspection du 2 novembre 2009
concernait le circuit primaire du réac-

teur (RCP), le circuit de refroidissement
à l’arrêt du réacteur (RRA) le circuit de
purges et de vidange des eaux d’exhaure
(RPE).

Au vu de cet examen par sondage, l’or-
ganisation définie et mise en œuvre sur
le site pour assurer le bon fonctionne-
ment de ces circuits semble satisfai-
sante. Toutefois, l’exploitant devra amé-
liorer sa rigueur dans l’application des
référentiels qui gèrent les essais pério-
diques de ces circuits et dans l’applica-
tion de la méthodologie de surveillance
des équipements par appareils témoins.
Il conviendra également que les por-
tions de tuyauteries du circuit RPE sur
lesquelles ont été observées d’impor-
tantes traces de corrosion soient
remises en état rapidement. Cette ins-
pection n’a pas donné lieu à l’établisse-
ment d’un constat d’écart notable.

L’inspection du 19 novembre 2009 portait
sur l’organisation retenue par la centrale
nucléaire pour gérer la maintenance des
matériels en exploitation. Les inspec-
teurs ont examiné la nouvelle méthodo-
logie de définition des actes de mainte-
nance préventive dite “AP 913”. Les
inspecteurs ont ensuite examiné la mise
en œuvre de la maintenance en exploita-
tion à travers l’examen de l’organisation
des services de maintenance pour la
gestion des demandes d’intervention et
des fiches d’écart initiées en exploitation.

Au vu de cet examen par sondage, l’or-
ganisation définie et mise en œuvre sur
le site pour la maintenance en exploita-
tion n’est pas satisfaisante et doit faire
l’objet d’une priorité d’action. En effet,
les inspecteurs ont noté l’absence de
contrôle technique de la classification
des matériels dans le cadre de l’AP913.
Plus globalement, ils s’interrogent sur
l’adéquation des critères de classifica-
tion des composants de la méthodologie
AP913 avec la sûreté. Concernant la
gestion de la maintenance en exploita-
tion, ils ont noté que l’organisation était
mal définie et que le processus de ges-
tion des demandes d’intervention, des
ordres d’intervention et des fiches
d’écart manquait de pilotage. Ils ont
également constaté un retard important
dans la gestion des demandes d’inter-
vention. Cette inspection n’a pas fait
l’objet de constat d’écart notable.

L’inspection du 27 novembre 2009 por-
tait sur l’organisation retenue par la
centrale nucléaire pour assurer les
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 missions de la Structure sûreté qualité
(SSQ) et sur l’état d’avancement du Plan
de rigueur de l’exploitation (PRE). Les
inspecteurs ont examiné l’organisation
de la SSQ pour assurer ses missions et
plus particulièrement, la mission de
vérification du système qualité et de
l’état de sûreté des installations. Ils ont
ensuite examiné l’avancement du PRE
initié par la direction du site en fin d’an-
née 2008, à la suite d’écarts récurrents
rencontrés sur le sujet.

Au vu de cet examen par sondage, l’or-
ganisation définie et mise en œuvre sur
le site pour assurer les missions de la
SSQ semble globalement satisfaisante.
En effet, les inspecteurs ont noté que
l’organisation de cette structure indé-
pendante était globalement bien définie
et mise en œuvre. Concernant le PRE,
ils ont noté que des actions importantes
avaient été réalisées et que des résul-
tats encourageants apparaissent. La
direction du site doit continuer dans
cette dynamique afin d’améliorer
encore les résultats du site en terme de
sûreté. Cette inspection a fait l’objet
d’un constat d’écart notable.

La visite de surveillance du 3 décembre
2009 avait pour objectif la vérification de
la mise en œuvre effective des actions
correctives initiées par le Service
d’Inspection Reconnu (SIR) de la cen-
trale nucléaire de Paluel à la suite de
l’audit de renouvellement de la recon-
naissance du SIR qui a été effectué du
8 au 10 juillet 2009.

Au vu de cette visite, l’organisation
mise en œuvre par le SIR de Paluel
paraît satisfaisante mais perfectible.
Les inspecteurs ont constaté que cer-
taines actions correctives ayant une
échéance dépassée ne sont pas toutes
soldées mais devraient l’être avant la
fin de l’année 2009. A contrario, cer-
taines actions correctives ayant une
échéance au 31 décembre 2009 n’ont
pas encore démarré et doivent être
rapidement lancées pour répondre aux
constats et remarques formulés lors de
l’audit de renouvellement. Cette visite
de surveillance a fait l’objet de
4 remarques.

L’inspection du 28 janvier 2010 portait
sur l’organisation retenue par la cen-
trale nucléaire pour respecter les

 exigences de l’arrêté du 10 novembre
1999 relatif à la surveillance de l’exploi-
tation du circuit primaire principal (CPP)
et des circuits secondaires principaux
(CSP) des réacteurs nucléaires à eau
sous pression. Une visite de la salle
d’archivage du système documentaire a
permis aux inspecteurs de s’assurer de
leur bonne tenue.

Au vu de cet examen par sondage, l’or-
ganisation définie et mise en œuvre sur
le site pour respecter les exigences de
l’arrêté du 10 novembre 1999 semble
globalement satisfaisante. Cependant,
les inspecteurs ont noté plusieurs axes
de progrès importants. L’inspection a
fait l’objet d’un constat d’écart notable.

Réacteur 1

Mise à l’arrêt du réacteur 1 à la suite de
la défaillance d’un élément du système
de contrôle commande

Le 5 novembre 2009, une défaillance de
cartes électroniques du système de
contrôle-commande est survenue alors
que le réacteur était en puissance. La pro-
cédure utilisée par les opérateurs pour
gérer cette défaillance n’était pas adaptée
et aurait pu mener à ne pas respecter la
conduite à tenir définie par les règles
générales d’exploitation8 (RGE). […]

Cet écart n’a pas eu de conséquence sur
la sûreté, ni sur le personnel, ni sur l’en-
vironnement, la conduite à tenir ayant
été respectée. Toutefois, cet événement
ayant montré l’existence d’une procé-
dure inadéquate, il a été classé au
niveau 1 de l’échelle internationale des
événements nucléaires INES.

Non-respect de la périodicité de
contrôle de deux thermocouples de
surveillance du cœur

Le 15 janvier 2010, EDF a détecté un
écart dans la réalisation d’un essai
périodique datant du 18 décembre 2009,
qui permet de contrôler les instruments
de mesure de la puissance du cœur du
réacteur (système RIC). La périodicité
de contrôle définie par les règles géné-
rales d’exploitation de deux thermocou-
ples n’a pas été respectée.

Les essais périodiques sont des
contrôles techniques réguliers qui per-
mettent de s’assurer que les matériels
fonctionnent convenablement. […]

Des événements similaires se sont déjà
produits sur la centrale nucléaire de
Paluel en 2004, 2005 et 2009.

Cet écart n’a pas eu de conséquence sur
la sûreté, ni sur la protection du person-
nel, ni sur l’environnement. Toutefois,
en raison de son caractère répétitif, cet
événement a été classé au niveau 1 de
l’échelle INES.

Réacteur 2

Quatre inspections de chantier inopi-
nées ont été réalisées les 30 septembre,
6, 8 et 15 octobre 2009 au cours de l’ar-
rêt pour visite partielle et rechargement
en combustible du réacteur n° 2 de la
centrale nucléaire de Paluel, qui a eu
lieu de septembre à novembre 2009. Les
inspecteurs ont examiné les conditions
d’intervention et le déroulement de cer-
tains chantiers situés dans le bâtiment
réacteur (BR), dans le bâtiment des
auxiliaires nucléaires (BAN) et en sta-
tion de pompage.

Au vu de cet examen par sondage, l’or-
ganisation mise en œuvre sur le site
pour la gestion des chantiers lors de cet
arrêt de réacteur est satisfaisante. Les
inspecteurs ont cependant encore noté
des écarts relatifs à la gestion docu-
mentaire sur les chantiers, à la culture
radioprotection chez les intervenants et
à la formalisation de la surveillance
exercée sur les prestataires intervenant
sur les installations. Ces inspections
n’ont donné lieu à aucun constat d’écart.

Le réacteur 2 de la centrale nucléaire
de Paluel a été arrêté pour mainte-
nance et rechargement du 12 septem-
bre au 26 novembre 2009.

Les principaux chantiers réalisés à l’oc-
casion de cet arrêt et contrôlés par
l’ASN ont été les suivants:
• mise en œuvre d’un programme d’ex-
pertise des tubes des quatre généra-
teurs de vapeur. Au regard des résultats
obtenus et du retour d’expérience accu-
mulé sur les autres réacteurs du parc
EDF, 38 bouchages préventifs de tubes
ont été réalisés;
• inspection télévisuelle de la présence
des bouchons posés lors d’interventions
précédentes sur les tubes de généra-
teurs de vapeur;
• inspection télévisuelle de la plaque
tubulaire d’un générateur de vapeur,
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visant à évaluer son niveau de colma-
tage;
• réparation d’une soupape de protec-
tion des circuits secondaires principaux.
• réparation d’un drain de purge d’un
générateur de vapeur, sur lequel des
défauts de structure ont été découverts
Afin d’éviter toute fuite du circuit pri-
maire par le biais de ce drain de purge,
le drain a été supprimé et un bouchon a
été posé.

Un événement significatif pour la sûreté
de niveau 1 a été déclaré au cours de
l’arrêt. Cet incident concerne la décou-
verte d’un mélange de deux types de
graisses dans certains servomoteurs
électriques du réacteur susceptibles de
remettre en cause la qualification de ces
équipements. Des actions ont été entre-
prises pour remettre en conformité le
graissage de ces servomoteurs.

Pendant cet arrêt, l’ASN a procédé à
quatre inspections inopinées. Ces ins-
pections portaient notamment sur le
chantier de fiabilisation des indicateurs
de position des barres de la cuve du
réacteur; la réalisation des contrôles
visant à vérifier la présence et le bon
positionnement des dispositifs de main-
tien des relais électromécaniques en
cas de séisme; les opérations de main-
tenance sur un des deux groupes élec-
trogène diesel de secours du réacteur;
la visite complète d’une pompe du sys-
tème de contrôle volumétrique et chi-
mique du circuit primaire; l’état général
des installations; le respect des disposi-
tions en matière de radioprotection sur
divers chantiers situés dans le bâtiment
réacteur.

L’ASN considère que cet arrêt s’est cor-
rectement déroulé. Après examen des
résultats de contrôles et des travaux
effectués durant l’arrêt, l’ASN a donné
le 12 novembre 2009 son accord au
redémarrage du réacteur 2 de la cen-
trale de Paluel.

Indisponibilité d’une pompe requise
pour assurer l’étanchéité du circuit
 primaire du réacteur

Le 15 novembre 2009, durant les opéra-
tions de redémarrage du réacteur 2
après son arrêt pour rechargement, le
fonctionnement anormal d’une pompe
d’un circuit annexe du circuit primaire a
été détecté. Cette pompe, qui avait fait
l’objet d’une révision complète pendant
l’arrêt, permet d’assurer le refroidisse-
ment des joints des pompes primaires

et d’éviter ainsi la survenue de fuites du
circuit primaire par ces joints. […]

Cet écart n’a pas eu de conséquence sur
le personnel ni sur l’environnement.
Toutefois, cet événement ayant entraîné
un non-respect des règles générales
d’exploitation, il a été classé au niveau 1
de l’échelle INES.

Indisponibilité d’une pompe requise
pour assurer l’étanchéité du circuit pri-
maire du réacteur

Le 20 janvier 2010, lors de la réalisation
d’un essai périodique, le fonctionne-
ment anormal d’une pompe d’un circuit
annexe du circuit primaire a été détecté.
Cette pompe permet d’assurer le refroi-
dissement des joints des pompes pri-
maires et d’éviter ainsi la survenue de
fuites du circuit primaire par ces joints.
[…]

Cet écart n’a pas eu de conséquence sur
le personnel ni sur l’environnement.
Toutefois, cet événement ayant entraîné
l’indisponibilité d’une pompe participant
au confinement du circuit primaire, il a
été classé au niveau 1 de l’échelle INES.

� Centrale EDF 
(2 réacteurs de 1300 MWe)

Ensemble du site

Les inspections de chantier des 16, 17 et
24 septembre, et des 6, 13, 16 et 21 octo-
bre 2009 ont été menées pendant l’arrêt
pour rechargement du réacteur 1 de la
centrale nucléaire de Flamanville. Les
inspecteurs ont examiné les conditions
d’intervention et le déroulement de cer-
tains chantiers situés dans le bâtiment
réacteur (BR), dans le bâtiment des
auxiliaires nucléaires (BAN), dans le
bâtiment combustible (BK), dans le bâti-
ment des auxiliaires de sauvegarde
(BEAS), sur les diesels, en salle des
machines et dans la station de pom-
page.

Au vu de cet examen par sondage, il res-
sort que les conditions d’intervention
des chantiers visités sont relativement
satisfaisantes. Ces inspections ont
donné lieu à l’établissement de cinq
constats d’écart.

La visite de surveillance du 16 octobre
2009 avait pour objectif de vérifier les
modalités des inspections des équipe-
ments sous pression de type tuyauteries
du réacteur 1 de la centrale nucléaire de
Flamanville, lors de son arrêt pério-
dique pour maintenance. Les inspec-
teurs ont examiné l’application de l’en-
gagement pris depuis l’audit de
reconnaissance réalisé en janvier 2009
pour ce qui concerne les modifications
formelles des plans d’inspection des
tuyauteries. Cet engagement est en
cours de résolution.

Les inspecteurs ont examiné les moda-
lités et les premiers résultats des
actions d’inspections en cours lors de
l’arrêt pour la visite périodique du réac-
teur n° 1. Cet examen a permis de se
rendre compte de l’ouverture et du trai-
tement de fiches d’écarts relatives,
d’une part, à des relevés d’indications
qui ont amené des remises en état, et
d’autre part, à des mises en évidence
ponctuelles de sous-épaisseurs de
tuyauteries. Le service d’inspection
remplit ses missions vis-à-vis de ces
écarts en cours de traitement lors de
l’inspection. Au vu de cette visite, les
inspecteurs ont retenu une seule fiche
de remarque et n’ont pas relevé de non-
conformité.

L’inspection des 12 et 13 novembre
2009 a porté, d’une part, sur la maîtrise
du risque incendie et notamment sur les
points ayant fait l’objet d’engagements
et d’actions correctives de la part de
l’exploitant à la suite des inspections
des 5, 6 et 7 novembre 2008 et du 12 mai
2009, d’autre part sur la maîtrise du
risque d’explosion.

Au vu de cet examen, les inspecteurs ont
noté une certaine amélioration par rap-
port à la précédente inspection en ce qui
concerne la maîtrise du risque incendie.
À ce titre, les inspecteurs ont constaté
une amélioration au niveau de la gestion
des charges calorifiques, qui s’est tra-
duite de manière positive sur le terrain,
même si toutes les exigences du réfé-
rentiel ne sont toujours pas complète-
ment déclinées. Néanmoins, des points
relatifs au risque incendie restent à
améliorer en matière de prévention et
dans la déclinaison opérationnelle des
actions de lutte contre l’incendie dans
les scénarios prédéfinis. En ce qui
concerne le thème explosion, l’impres-
sion générale à l’issue de ces inspec-
tions est positive. Un travail de qualité a
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été réalisé par l’exploitant pour respec-
ter les dispositions de la décision. Cette
inspection a donné lieu à l’établisse-
ment de 8 constats d’écarts notables.

La visite de surveillance du 10 décem-
bre avait pour objectif d’examiner, sur
des cas concrets survenus lors de la
visite partielle n° 17 du réacteur 1, le
traitement et le suivi effectués par le
service d’inspection reconnu (SIR) de la
centrale nucléaire de Flamanville. Cet
examen a donc porté sur:
– le remplacement de certaines tuyau-
teries AHP (poste de réchauffage haute
pression) qui présentaient des pertes
d’épaisseur liées vraisemblablement à
un phénomène de corrosion érosion:
– des désordres rencontrés sur les sup-
portages des tuyauteries d’alimentation
normale des générateurs de vapeur
(ARE) et des tuyauteries de purge de
conditionnement des circuits vapeur
(VPU);
– les déclarations de mise en service
des appareils et sur le respect des
échéances définies pour certaines non-
conformités relevées lors de l’audit de
reconnaissance.

Au vu de cette visite, l’organisation mise
en œuvre par le SIR de Flamanville
paraît satisfaisante pour le traitement et
le suivi des écarts rencontrés sur AHP,
ARE et VPU. Cette visite de surveillance
a mis en évidence deux remarques.

L’inspection du 2 décembre 2009 portait
sur l’organisation retenue par la cen-
trale nucléaire pour assurer le fonction-
nement des circuits important pour la
sûreté (IPS): RCP (circuit primaire), RPE
(circuit de purges et de vidange des eaux
d’exhaure) et RRA (circuit de refroidisse-
ment à l’arrêt du réacteur). Les inspec-
teurs ont examiné l’organisation du site
pour la prise en compte du retour d’ex-
périence (REX) d’exploitation, pour la
réalisation des essais périodiques et
pour la maintenance de ces circuits.

Au vu de cet examen par sondage, l’or-
ganisation définie et mise en œuvre sur
le site pour assurer le fonctionnement
des circuits IPS RCP, RPE et RRA est
non satisfaisante. En effet, les inspec-
teurs ont noté que l’organisation pour la
prise en compte du REX d’exploitation
n’était pas définie. Ils ont constaté un

manque de rigueur dans le renseigne-
ment des gammes d’essais périodiques
et l’analyse des écarts rencontrés.
Globalement, le suivi des actions de
maintenance de ces circuits semble
satisfaisant mais ils ont néanmoins
constaté un écart ponctuel sur l’intégra-
tion d’un référentiel de maintenance.
Cette inspection a fait l’objet de quatre
constats d’écart notable.

Réacteur EPR 3

L’inspection du 6 novembre 2009 portait
sur le thème des montages mécaniques,
notamment en termes de pose des sup-
ports et des tuyauteries auxiliaires à l’in-
térieur de certaines galeries du chantier
de Flamanville 3. L’inspection s’est
déroulée en deux parties: la première a
consisté à effectuer un examen docu-
mentaire en salle, la seconde à réaliser
une visite de terrain sur le thème des
montages mécaniques.

Au vu de cet examen par sondage, les
inspecteurs considèrent l’organisation
de Flamanville 3 globalement satisfai-
sante. Cette tendance devra être confir-
mée notamment avec l’accroissement
des activités mécaniques sur le chantier.
Par ailleurs et au vu du retour d’expé-
rience en matière de génie civil, les ins-
pecteurs ont identifié plusieurs axes
d’amélioration dans différents
domaines. Cette inspection n’a pas
donné lieu à l’établissement de constat
d’écart notable.

L’inspection des 18 et 19 novembre 2009
concernait la préparation du bétonnage
de la première levée de l’enceinte interne
et la réalisation des plots des structures
internes du bâtiment réacteur. Les ins-
pecteurs ont procédé par sondage à un
examen documentaire et ont consulté
chez le titulaire du contrat principal de
génie civil les dossiers d’exécution de
plots des structures internes. Les ins-
pecteurs ont par ailleurs procédé à deux
visites sur le terrain: la première au
niveau de l’espace inter-enceinte, la
seconde au niveau des structures
internes du bâtiment réacteur.

Au vu de cet examen, les inspecteurs ont
constaté qu’il restait, malgré le projet
imminent de coulage de la première levée
de l’enceinte interne, à solder un certain
nombre de fiches de non-conformité.

Cette inspection n’a pas donné lieu à
l’établissement de constat d’écart
notable.

L’inspection du 30 novembre 2009 a
porté sur la réalisation, le contrôle et la
surveillance des opérations de soudage
du liner de l’enceinte interne du bâti-
ment réacteur et notamment la péren-
nité du plan d’actions soudage à la veille
de la reprise des activités sur le ron-
deau 1 bis. Les inspecteurs ont égale-
ment examiné la prise en compte de ce
retour d’expérience sur les opérations
de soudage pour la réalisation de la pis-
cine IRWST, ainsi que la surveillance
exercée sur cette activité. L’inspection
s’est déroulée en deux parties: la pre-
mière étant un examen documentaire en
salle, la seconde une visite de la zone de
préfabrication sur laquelle les éléments
de liner en attente de mise en place sur
le bâtiment réacteur sont entreposés.

Au vu de cet examen par sondage, les
inspecteurs ont constaté que le plan
d’actions “liner” a porté ses fruits notam-
ment en terme de rigueur documentaire
et de conditions de réalisation des sou-
dures. Toutefois, pour les activités de
soudage sur l’IRWST9, les inspecteurs
estiment que les résultats en termes de
taux de réparation en usine ne sont pas
satisfaisants et doivent progresser rapi-
dement. Cette inspection n’a pas donné
lieu à un constat d’écart notable.

L’inspection du 11 décembre 2009 sur le
chantier de construction du réacteur de
Flamanville 3 portait sur l’organisation
et les actions mises en œuvre par
l’Aménagement de Flamanville 3 pour
prendre en compte les facteurs organi-
sationnels et humains (FOH) dans le
cadre de la construction de l’installation
nucléaire de base (INB) n° 167 de
Flamanville 3. L’inspection avait pour
objectif d’examiner de quelle manière le
Service aménagement de Flamanville 3
s’assure que les intervenants disposent
des conditions et moyens adéquats pour
réaliser leurs activités avec le degré de
qualité et d’efficacité attendu. Les ins-
pecteurs se sont intéressés aux prin-
cipes et à l’organisation existante pour
prendre en compte les FOH. Ils ont visité
le chantier de construction du bâtiment
réacteur et se sont entretenus avec des
prestataires intervenant sur le chantier,
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plus particulièrement sur des activités
de ferraillage, de coffrage et de soudure
de la peau métallique de l’enceinte
interne du bâtiment réacteur.

Il ressort de cet examen que des actions
ponctuelles sont menées par le Service
aménagement de Flamanville 3 pour
améliorer la qualité de réalisation des
activités. Toutefois, il n’existe pas de
démarche systématique ni d’organisa-
tion pérenne pour garantir la bonne
prise en compte des besoins des inter-
venants pour effectuer leurs activités en
toute situation dans les meilleurs condi-
tions de qualité pour la sûreté. Par ail-
leurs, il conviendrait de renforcer
auprès des intervenants le sens à don-
ner aux exigences de qualité pour la
sûreté. Cette inspection n’a pas fait l’ob-
jet de constat d’écart notable.

L’inspection du 16 décembre 2009
 portait sur l’organisation de
l’Aménagement de Flamanville 3 pour la
préparation et la surveillance par EDF
des activités électriques, principalement
la mise en place des chemins de câbles
électriques. Les inspecteurs ont pris
connaissance de l’avancement du chan-
tier, et notamment l’absence d’activités
concernées par la qualité (ACQ) au sens
de l’arrêté “qualité” en raison du report
des travaux dans les galeries SEC10.

Au vu de cet examen par sondage, l’orga-
nisation définie et mise en œuvre sur le
site pour le lot électricité semble satisfai-
sante. En particulier, les inspecteurs ont
noté que les effectifs du lot électricité
avaient été renforcés et que la surveil-
lance effectuée par EDF sur les montages
de chemins de câble non classés permet-
tait de tester par anticipation les disposi-
tions prévues pour les ACQ. Toutefois, les
inspecteurs ont relevé un retard dans
l’élaboration des programmes de surveil-
lance et des guides de surveillance; ils
ont par ailleurs identifié la nécessité de
clarifier la détermination de certaines
ACQ. Cette inspection n’a pas donné lieu
à constat d’écart notable.

L’inspection du 20 janvier 2010 portait
sur le génie civil de la station de pompage
(HP) et de l’ouvrage de rejet (HC). Les ins-
pecteurs se sont notamment intéressés
aux opérations de ferraillage et de béton-
nage des zones bunkérisées de la station

de pompage ainsi qu’aux exigences rela-
tive à l’étanchéité de ces bâtiments et à la
déclinaison de celles-ci.

Au vu de cet examen, et par comparai-
son à l’inspection du 17 juillet 2009, les
inspecteurs ont noté une amélioration
de la qualité documentaire, ainsi qu’un
suivi renforcé de la construction de ces
ouvrages à la suite de l’instruction
d’écarts. Il est en revanche apparu que
l’appropriation du caractère spécifique
de la coque avion des ouvrages HP-HC
était insuffisante et que des progrès res-
taient nécessaires dans le domaine de la
maîtrise du positionnement, notam-
ment des ferraillages. L’inspection n’a
pas donné lieu à l’établissement de
constat d’écart notable.

L’inspection du 27 janvier 2010 concer-
nait les opérations de construction du
bâtiment combustible (HK) et en particu-
lier de la coque avion. Une attention par-
ticulière a été portée aux opérations de
montage des réservoirs RBS11 dans le
bâtiment combustible. Après une revue
de l’organisation en place, les inspec-
teurs ont procédé à un examen de fiches
d’écarts relatives au bâtiment HK et ont
consulté chez le titulaire du contrat prin-
cipal de génie civil les dossiers d’exécu-
tion de quelques plots de ce bâtiment.
Les inspecteurs ont par ailleurs procédé
à une visite du bâtiment HK.

Au vu de cet examen par sondage, les
inspecteurs considèrent que la surveil-
lance exercée sur la construction du
bâtiment HK est satisfaisante. Toutefois,
la situation doit être améliorée au
niveau de la rigueur documentaire du
titulaire de contrat principal de génie
civil lors de la rédaction des fiches
d’adaptation chantier (FAC) et de non-
conformité (FNC). Cette inspection a
donné lieu à un constat d’écart notable.

La commission locale d’information de
Flamanville s’est réunie le 16 décembre
2009 dans la salle des fêtes de
Digulleville. Au cours de cette réunion,
les points suivants ont été abordés:
 présentation par EDF des faits

 marquants de la centrale nucléaire de
Flamanville notamment l’arrêt du réac-
teur n° 1 et le événements significatifs
survenus depuis la dernière assemblée,
présentation de la prise de position de
l’ASN sur le contrôle commande du réac-
teur EPR Flamanville 3, planning actua-
lisé et effectifs du chantier de construc-
tion, radioprotection des travailleurs sur
la centrale de Flamanville, nouveau
réseau de balises de surveillance de l’en-
vironnement implanté autour de la cen-
trale de Flamanville, projet de convention
CLI/ANCLI/EDF et projet de protocole
entre EDF et la CLI sur les contrôles envi-
ronnementaux. Consultée sur le projet
de révision des prescriptions encadrant
les rejets et les prélèvements d’eau du
site de Flamanville, la CLI n’a pas sou-
haité donner un avis en séance et a
convenu de transmettre les observations
sur le projet par écrit à l’ASN.

� Centrale EDF 
(2 réacteurs de 1300 MWe)

Ensemble du site

Les inspections inopinées des 6, 7 et
16 octobre 2009 à la centrale nucléaire de
Penly avaient pour objet de contrôler les
chantiers de maintenance réalisés dans
le cadre du quatorzième arrêt pour
rechargement du réacteur 2. Les inspec-
teurs ont pu vérifier les travaux sur la
pompe 2 CRF 001 PO, les travaux de
contrôle des cannes de bullage des voies
A et B en station de pompage, les travaux
sur la pompe 2 RCV 191 PO, les travaux
sur les groupes motopompes primaires
(GMPP), la visite de l’échangeur 2 RRA
021 RF, les travaux de réparation de la
passerelle à câble et les travaux de rem-
placement de la vanne 2 RCP 420 VP.

Au vu de cet examen par sondage, il res-
sort que les conditions d’intervention
des chantiers visités sont, dans l’en-
semble, satisfaisantes. Cependant, il y a
lieu de renouveler la sensibilisation des
intervenants au respect des consignes
de sécurité et de veiller à mettre en

Réunion de la CLI de la centrale
nucléaire de Flamanville

Info disponible sur asn.fr
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œuvre une organisation permettant de
satisfaire les exigences des prestataires
en matière de radioprotection et de mise
à disposition de matériels. Cette inspec-
tion n’a pas donné lieu à l’établissement
d’un constat d’écart notable.

L’inspection du 6 novembre 2009 portait
sur les agressions externes. Après l’exa-
men de l’organisation en place pour maî-
triser les risques associés vis-à-vis de la
sûreté, les inspecteurs ont examiné par
sondage les plans d’anticipation déclinés
par le site vis-à-vis de plusieurs types
d’agressions externes, notamment la
pandémie grippale. Ils se sont également
rendus sur le terrain pour examiner la
conformité de certaines dispositions orga-
nisationnelles et matérielles adoptées.

Au vu de cet examen par sondage, l’orga-
nisation du site semble globalement
satisfaisante vis-à-vis de l’appréhension
des risques liés aux agressions externes
ainsi que de l’anticipation pour la maî-
trise de leurs effets. Cette inspection a
fait l’objet d’un constat d’écart notable.

L’inspection du 16 décembre 2009
 portait sur l’organisation retenue par la
centrale nucléaire de Penly pour gérer
la maintenance des matériels en exploi-
tation. Les inspecteurs ont examiné l’or-
ganisation du site pour s’assurer du
traitement des anomalies matérielles
détectées puis ont visité les installations
du réacteur pour examiner principale-
ment la gestion et le traitement des
fuites sur les matériels.

Au vu de cet examen par sondage, l’orga-
nisation définie et mise en œuvre sur le
site pour traiter les anomalies maté-
rielles et notamment les fuites sur les
matériels est perfectible. L’organisation
de cette activité transverse entre les dif-
férents services du site nécessite d’être
mieux formalisée avec des responsabili-
tés clairement définies et un suivi amé-
lioré du traitement de ces anomalies.
Lors de leur visite des installations, les
inspecteurs ont constaté des fuites qui
n’avaient apparemment pas été détec-
tées par les rondes de surveillance.
L’inspection a fait l’objet d’un constat
d’écart notable.

La visite de surveillance du 16 décembre
2009 avait pour objectif d’une part, de
vérifier la conformité de l’organisation du
service d’inspection reconnu (SIR) avec la
directive ministérielle applicable (DM-T/P
32510 de 2003) et d’autre part, de contrô-
ler quelques dossiers d’intervention.

Au vu de cette visite, l’organisation mise
en œuvre par le SIR de Penly ne permet
pas d’en assurer les missions de manière
pérenne. Même si les inspecteurs n’ont
pas constaté de non-conformités dans
l’examen de dossiers d’inspection, l’or-
ganisation dégradée du service d’inspec-
tion depuis mi-2008 risque de conduire à
des non-conformités dans le suivi en ser-
vice des équipements. En conséquence,
il est nécessaire d’établir rapidement un
plan d’action dans l’objectif essentiel de
restaurer une organisation pérenne et
structurée du service d’inspection.
Concernant le gréement du service d’ins-
pection, même si les perspectives pré-
sentées permettent d’envisager un grée-
ment adapté du service à compter de
septembre 2010, la situation dégradée du
service ne doit pas se prolonger en 2010.
Dans l’attente des renforts pérennes du
SIR à mi-2010, il est nécessaire que le
service dispose de ressources complé-
mentaires afin de pouvoir accomplir cor-
rectement ses missions. Ces éléments
devront être portés à la connaissance de
l’ASN dès le mois de janvier 2010.

L’inspection du 23 décembre 2009 por-
tait sur l’organisation retenue par la cen-
trale nucléaire de Penly pour assurer les
missions de sa Structure Sûreté Qualité
(SSQ). L’inspecteur a suivi un ingénieur
sûreté sur le terrain lors de son évalua-
tion quotidienne de la sûreté du réac-
teur 2. Puis il a examiné l’organisation du
site pour assurer notamment la mission
de vérification de la SSQ.

Au vu de cet examen par sondage, l’orga-
nisation définie et mise en œuvre sur le
site pour les missions de sa SSQ est
satisfaisante. En effet, l’inspecteur a pu
s’assurer des compétences et du profes-
sionnalisme de l’ingénieur sûreté (IS)
d’astreinte, en charge de l’évaluation de
sûreté quotidienne du réacteur 2, et ceci
malgré un manque de formalisation des
exigences de cette activité.
L’organisation de la SSQ semble satisfai-
sante même si les recommandations
faites à la suite de vérifications nécessi-
teraient d’être mieux suivies. Enfin, la
distinction entre la mission d’analyse et
de conseil/assistance de la SSQ auprès
des services opérationnels mériterait
d’être plus explicite. L’inspection n’a pas
fait l’objet de constat d’écart notable.

L’inspection du 19 janvier 2010 a porté
sur la conduite normale d’exploitation
des réacteurs. Les inspecteurs ont pro-
cédé tout d’abord à des vérifications en

salle de commande du réacteur 1. Ils ont
ensuite abordé différents points dont
notamment les actions correctives
consécutives à des événements signifi-
catifs pour la sûreté.

Au vu de cet examen par sondage, l’orga-
nisation mise en œuvre sur le site pour la
gestion de la conduite normale des ins-
tallations a été jugée satisfaisante. Les
inspecteurs notent cependant encore des
axes de progrès portant notamment sur
la gestion des Dispositifs et Moyens
Particuliers (DMP), la gestion des ins-
tructions temporaires et l’organisation
générale relative à la connaissance des
opérations en cours. Cette inspection n’a
pas fait l’objet de constat d’écart notable.

L’inspection du 20 janvier 2010 portait
sur la gestion des prestataires, depuis la
définition du contrat, en passant par le
suivi de la réalisation de la prestation, sa
surveillance et sa notation. Après une
présentation de l’organisation définie sur
le site, les inspecteurs ont contrôlé les
plans de surveillance des prestataires
(PSP) intervenus pour le service électro-
mécanique sur les deux arrêts de réac-
teur de 2009.

Au vu de cet examen, les inspecteurs
considèrent que l’organisation définie et
mise en œuvre sur le site pour la gestion
de ses prestataires est perfectible. En
effet, les inspecteurs ont constaté un
contenu très hétéroclite des dossiers de
surveillance et un manque de rigueur
dans l’élaboration des fiches évaluation
prestataire (FEP), notamment concernant
les évaluations négatives (C ou D). Par ail-
leurs, il semble nécessaire de redéfinir
les modalités d’élaboration et d’exécution
des PSP des prestataires faisant l’objet
d’une surveillance renforcée. Cette ins-
pection n’a pas donné lieu à l’établisse-
ment d’un constat d’écart notable.

Réacteur 2

Le réacteur 2 de la centrale nucléaire de
Penly a été arrêté pour rechargement
du 19 septembre au 17 novembre 2009.

Les principaux chantiers réalisés à l’oc-
casion de cet arrêt et contrôlés par l’ASN
ont été les suivants.

• Contrôle des tubes des quatre généra-
teurs de vapeur et bouchage préventif de
quelques tubes présentant des signaux
d’usure.

• Inspection télévisuelle de la présence
des bouchons posés lors d’interventions
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précédentes sur les tubes de généra-
teurs de vapeur.

• Rechargement du combustible.

• Épreuve hydraulique des quatre cir-
cuits secondaires principaux, réalisée
par groupe de deux circuits. Ces
épreuves hydrauliques étaient effectuées
dans le cadre de la deuxième requalifica-
tion décennale de ce circuit. Elle a été
supportée sans fuite significative.

Pendant cet arrêt, l’ASN a procédé à trois
inspections inopinées. Ces inspections
portaient notamment sur: le respect des
dispositions de radioprotection et de
sécurité sur divers chantiers; les travaux
sur des pompes du circuit primaire et de
son système de contrôle volumétrique et
chimique; la visite d’un échangeur du
système de refroidissement du réacteur
à l’arrêt; les travaux réalisés en station
de pompage; l’état général du bâtiment
réacteur et du bâtiment des auxiliaires
nucléaires.

L’ASN considère que cet arrêt s’est cor-
rectement déroulé. Après examen des
résultats de contrôles et des travaux
effectués durant l’arrêt, l’ASN a donné le
12 novembre, son accord au redémarrage
du réacteur 2 de la centrale de Penly.

L’inspection du 4 novembre 2009 portait
sur l’organisation de la radioprotection
mise en place sur le site de production
d’électricité de Penly. L’inspection s’est
déroulée en deux parties; la première a
consisté à effectuer un examen docu-
mentaire en salle, la seconde à réaliser
une visite des installations du réacteur 2.

Au vu de cet examen, l’organisation du
site pour la radioprotection des travail-
leurs semble satisfaisante. Les inspec-
teurs notent la présence d’une équipe
dynamique et motivée au sein du service
prévention logistique (SPL) en charge de
la radioprotection au sein de votre éta-
blissement. Néanmoins, lors de la visite
des installations du réacteur2, les ins-
pecteurs ont constaté quelques écarts
montrant le manque de rigueur de l’en-
semble du personnel sur le terrain. Cette
inspection a fait l’objet d’un constat
d’écart notable.

La commission locale d’information des
centrales nucléaires de Paluel et Penly

s’est réunie le 28 janvier 2010. Au cours
de cette réunion, les points suivants ont
successivement été abordés: bilan de
l’activité 2009 et programme prévision-
nel d’activité 2010 de la CLI, présenta-
tion de l’échelle INES, faits marquants
des centrales nucléaires, bilan de l’ASN.
La réunion s’est achevée sur des ques-
tions diverses.

L’actualité de la 
division de

Châlons-en-Champagne

� Centrale EDF 
(2 réacteurs de 1300 MWe)

Ensemble du site

L’inspection du 27 novembre 2009 a
porté sur la détection et la gestion des
suites données lors de la découverte
d’indications sur les équipements sous
pression des îlots nucléaires ainsi que
sur la gestion des pièces de rechange.
Elle a donné lieu à une visite du maga-
sin, des salles d’archivages des “dos-
siers mines” ainsi que de la salle
machine du réacteur 1.

Cette inspection a permis de mettre en
exergue la bonne implication des
équipes de Nogent pour la rédaction des
FSI, l’appropriation des DTE ainsi que
pour la gestion des examens non des-
tructifs (utilisation de la base ROZE,
extension des maillages pour les
mesures ultrasonores pour vérifier les
étendues de sous-épaisseur. Elle a
néanmoins fait l’objet de deux constats
d’écart.

L’objectif de l’inspection du service
d’inspection reconnu des équipements
sous pression du site (SIR) du

15 décembre 2009 était d’examiner la
levée des constats faisant suite à l’audit
de renouvellement de la reconnais-
sance des 26, 27 et 28 mai 2009; le bilan
des contrôles réglementaires réalisés
lors de la VD16 de la tranche 1; les rela-
tions du SIR avec les autres services
(relations générales, maintenance,
exploitation, achat) et de procéder à une
visite sur le terrain en salle des
machines de la tranche 2.

Les inspecteurs ont apprécié la qualité
des actes et des expertises du SIR ainsi
que la compétence des inspecteurs
pour mener à bien les missions dévo-
lues au SIR. Cela étant, les inspecteurs
ont relevé deux non-conformités.

L’inspection du 28 janvier 2010 a porté
sur le contrôle-commande du site. Les
inspecteurs ont commencé par se faire
présenter les changements apportés à
l’organisation des services impliqués
dans la maintenance et les essais pério-
diques du système de contrôle-com-
mande du site depuis la dernière ins-
pection sur le thème. Ils se sont aussi
intéressés aux relations de ces services
avec leurs sous-traitants.

Les inspecteurs ont poursuivi sur la
maintenance et les essais concernant
les interrupteurs d’arrêt automatique
des réacteurs, le système de protec-
tion du cœur des réacteurs (RPR) et le
système de protection neutronique
(RPN) et se sont fait présenter le
résultat d’actions correctives devant
être engagées à la suite de quelques-
uns des événements ayant affecté le
contrôle commande depuis 2008. Une
visite de terrain a conduit les inspec-
teurs dans différents locaux en rapport
avec le contrôle commande et dans la
salle de conduite où les consignes
temporaires d’exploitation (CTE) et la
gestion les demandes d’intervention
(DI) en cours sur le sujet ont été exa-
minées.

Cette inspection a laissé une bonne
impression générale; de bonnes pra-
tiques ont été notées. L’inspection n’a
donné lieu à aucun constat d’écart nota-
ble.

La CLI de Nogent s’est transportée à
Belfort, le 25 novembre 2009. La cen-
trale nucléaire de Nogent ayant connu

▼10 Nogent-sur-Seine – Aube
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des avaries importantes sur ses alter-
nateurs nécessitant leur remplacement
anticipé lors des deuxièmes visites
décennales, la CLI de Nogent a organisé
un voyage d’étude à Belfort pour visiter
l’usine ALSTOM qui fabrique ces com-
posants.

Cette visite a permis aux membres de la
CLI de connaître les activités de la
société ALSTOM tant pour la fabrication
que la maintenance des équipements
pour centrales nucléaires et d’apprécier
la haute technicité nécessaire pour
concevoir et fabriquer les turbines et
alternateurs équipant la partie secon-
daire des centrales nucléaires. Les dis-
cussions avec les ingénieurs spécialisés
sur ces matériels ont permis de com-
prendre l’origine des avaries rencon-
trées sur Nogent qui est liée à la
conception même des boîtes à eau des-
tinées au refroidissement des barres de
l’alternateur. La forme et la masse de
celles-ci n’ont pas résisté à la fatigue
due aux vibrations, ce qui a provoqué
des fuites d’eau entraînant des courts-
circuits électriques. Une nouvelle
conception, plus robuste, a été mise au
point par l’ingénierie d’ALSTOM pour
remédier à la situation.

Les membres de la cellule de veille de la
CLI qui s’étaient déjà rendus sur site
lors de la visite décennale de Nogent 1
pour essayer de comprendre la situation
ont manifesté le souhait de revoir les
installations lors de la visite décennale
prochaine de Nogent 2 à la lumière de
ces explications.

� Centre de stockage de l’Aube
(ANDRA)

L’inspection du 4 décembre 2009 au
Centre de stockage de l’Aube avait pour
objectif de s’assurer que le plan d’ur-
gence interne (PUI) était opérationnel en
cas de déclenchement par l’exploitant.
Une partie de l’inspection a été consa-
crée à la réalisation d’un exercice. Les
inspecteurs souhaitaient vérifier que la
gestion d’une situation accidentelle sur
un lieu couvert par le PUI était satisfai-
sante dans le cas où surviendrait simul-
tanément un second événement sur le

centre. Les pompiers ainsi que les gen-
darmes ont participé à l’exercice.

Les inspecteurs estiment que cet exer-
cice de crise s’est parfaitement déroulé.
En particulier, les inspecteurs souli-
gnent la bonne gestion de l’alerte, l’effi-
cacité de la communication opération-
nelle entre le poste de commandement
direction (PCD) et le poste de comman-
dement avancé et une bonne formalisa-
tion de la communication opérationnelle
entre la salle de commande et les inter-
venants de terrain. Ces points faisaient
partie des axes d’amélioration deman-
dés à la suite de l’inspection du
29 novembre 2005.

La CLI de Soulaines s’est réunie en
assemblée générale, le 30 novembre
2009, pour adopter ses statuts. Après un
rappel des dispositions de l’article 22 de
la loi TSN et de son décret d’application,
le président a proposé de conférer à la
CLI la forme d’une association. Cette
proposition a été adoptée à l’unanimité.
Puis le président a mis en discussion le
projet de statuts de l’association. Après
quelques modifications mineures
apportées en séance, les statuts ont été
adoptés à l’unanimité.

La CLI a ensuite examiné et approuvé le
règlement intérieur. Ensuite, le prési-
dent a appelé des candidatures pour
siéger au conseil d’administration et a
organisé le vote pour la désignation des
membres.

Enfin, le président a proposé d’aborder
les questions diverses qui ont porté
essentiellement sur les démarches
entreprises contre les projets de
stockage par les opposants au nucléaire
et l’opportunité d’accueillir parmi les
membres de la CLI, Michel Guérite,
Président de la QV, association locale
opposante qui dénigre notamment le
stockage de Soulaines.

À la suite de la réunion, le conseil d’ad-
ministration s’est réuni pour élire en
son sein un bureau, ainsi que le tréso-
rier et le trésorier adjoint.

� Chooz A, centrale en démantèlement
(1 réacteur de 300 MWe)

Ensemble du site

L’inspection du 16 novembre 2009 sur la
centrale de Chooz A en démantèlement
avait pour but d’y évaluer l’organisation
en matière de radioprotection.

Les inspecteurs ont constaté que la
radioprotection sur le site de Chooz A est
correctement maîtrisée. Notamment la
mise en œuvre de la démarche ALARA,
le suivi et le traitement des écarts et la
réalisation et le suivi des évaluations
dosimétriques prévisionnels (EDP) sont
jugés satisfaisants. De la même façon le
suivi du matériel et la réalisation des
essais périodiques (EP) en matière de
radioprotection n’ont pas fait l’objet de
constat de la part des inspecteurs. Cela
étant, les inspecteurs ont constaté plu-
sieurs non-respects des règles géné-
rales de surveillance et d’entretien
(RGSE), dont deux concernent directe-
ment la radioprotection. Enfin lors de la
visite sur le terrain, les inspecteurs ont
constaté que les dispositions prises en
matière d’information des intervenants
peuvent encore être améliorées. Cette
inspection a fait l’objet de trois constats
d’écart notables.

� Chooz B, centrale EDF 
(2 réacteurs de 1450 MWe)

Ensemble du site

L’inspection du 11 décembre 2009 por-
tait sur le thème “maintenance et
exploitation”. Les inspecteurs ont exa-
miné l’organisation de la centrale
nucléaire de Chooz pour effectuer la
déclinaison du référentiel d’essais
périodiques (EP) et la gestion des
consignes temporaires d’exploitation
(CTE).

À l’issue de cette inspection, les inspec-
teurs jugent que l’organisation mise en
place par la centrale nucléaire de Chooz
est satisfaisante en matière de déclinai-
son du référentiel d’EP. Le système de
mutualisation des gammes avec la cen-
trale nucléaire de Civaux, avec réalisa-
tion d’un contrôle croisé systématique,
basé sur l’utilisation de l’outil “base
d’exhaustivité Lotus”, permet d’assurer
pour l’activité de déclinaison de règles
d’EP une prise en compte relativement

Réunion de la CLI de Soulaines
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robuste des exigences de l’arrêté du
10 août 1984. En revanche, les inspec-
teurs ont de sérieux doutes sur le res-
pect du processus de caractérisation
d’un écart suite à la réalisation d’un EP
non satisfaisant. En salle de commande,
l’EP réalisé en présence des inspec-
teurs s’est déroulé de façon très satis-
faisante et n’a donné lieu à aucune
observation. Concernant la gestion des
CTE, l’exploitant de Chooz devra appor-
ter des éléments de justification et des
actions correctives vis-à-vis de leur
nombre qui reste élevé et de leur impact
sur l’installation. Cette inspection a
donné lieu à un constat d’écart notable.

L’inspection du 6 janvier 2010 avait pour
but de contrôler l’organisation de la cen-
trale nucléaire de Chooz pour l’exploita-
tion, la maintenance et plus générale-
ment la gestion des circuits importants
pour la sûreté (IPS), réfrigération inter-
médiaire / eau brute secourue
(RRI/SEC) et alimentation de secours
des générateurs de vapeur (ASG).

La première partie de l’inspection, a été
consacrée à l’examen des dispositions
prises par l’exploitant pour l’exploitation
et la maintenance de ces systèmes ainsi
que l’implication du service sûreté dans le
suivi de ces systèmes IPS. L’examen des
dispositions prises par la centrale
nucléaire pour suivre le prescriptif appli-
cable sur ces systèmes (notamment DI,
DT…) a révélé un dysfonctionnement dans
l’application de la DT201. Les inspecteurs
ont constaté que l’organisation mise en
place pour l’exploitation et la mainte-
nance de ces systèmes est satisfaisante,
notamment l’examen des gammes d’es-
sai périodique (EP) et de maintenance n’a
pas révélé d’écart. De plus les inspec-
teurs ont constaté la volonté de l’exploi-
tant d’améliorer la fiabilité du système
ASG dont le bilan de santé montre une
récurrence des pannes.

La seconde partie de l’inspection a été
consacrée à une visite de la station de
pompage et de l’ouvrage de prise de
d’eau. L’état de ces installations a été
jugé très satisfaisant par les inspec-
teurs même si quelques écarts mineurs
ont été relevés. Cette visite a également
été l’occasion de s’assurer de la mise en
place des moyens de prévention suite à
l’événement significatif pour la sûreté
(ESS) du 9 janvier 2009, relatif à la prise
en glace de la grille anti-intrusion.

L’actualité de la 
division de Douai

L’inspection du 3 novembre 2009
concernait le transport des matières
radioactives de la centrale nucléaire de
Gravelines et en particulier le pro-
gramme de protection radiologique pour
le transport. Les inspecteurs ont égale-
ment assisté à l’expédition de quatre
conteneurs de déchets radioactifs. Au
cours de cette visite de terrain, ils ont
vérifié les dispositions mises en œuvre
par la centrale nucléaire afin d’assurer
la conformité des expéditions aux pres-
criptions de l’Accord européen relatif au
transport international des marchan-
dises dangereuses par route (ADR).

La conformité des expéditions aux exi-
gences de l’ADR est convenablement
assurée. L’inspection n’a pas donné lieu
à l’établissement d’un constat d’écart
notable.

� Centrale EDF 
(6 réacteurs de 900 MWe)

Ensemble du site

L’inspection du 9 novembre 2009
concernait d’une part l’organisation
mise en place par la centrale nucléaire
de Gravelines pour assurer la métrolo-
gie des appareils de mesure et des cap-
teurs d’essais et d’autre part l’étalon-
nage des capteurs des systèmes
importants pour la sûreté.

Les investigations menées n’ont pas
révélé d’anomalies importantes dans
les pratiques de la centrale nucléaire. Il

a été noté l’évolution prochaine des
référentiels nationaux notamment de la
directive DI 61 relative à la métrologie
pour la prise en compte de la norme
NF EN ISO 10012. De même, il a été
annoncé aux inspecteurs l’émission
d’un guide type formalisant les meil-
leures pratiques pour le calcul des
incertitudes de mesures associées aux
capteurs d’essais. Dans l’attente, ces
domaines demeurent perfectibles. En
outre, une problématique transverse
aux différents magasins des services
logistique nucléaire, automatismes et
performances chimie environnement a
été détectée quant au retour des maté-
riels en prêt, notamment des appareils
de mesure dont la date d’étalonnage est
dépassée. L’inspection a donné lieu à la
formalisation d’un constat d’écart
 notable.

L’inspection du 10 novembre 2009
concernait les dispositions prises par la
centrale nucléaire pour assurer la pré-
vision et la gestion des agressions
externes générées par la foudre, les épi-
sodes de grand vent et les inondations.

Au vu de cet examen, les inspecteurs
estiment que les dispositions maté-
rielles et organisationnelles mises en
place par la centrale nucléaire afin de
prévenir et de traiter les risques liés à
l’inondation externe, à la foudre et aux
épisodes de grands vents sont cor-
rectes. L’inspection n’a pas donné lieu à
l’établissement d’un constat d’écart
notable.

L’inspection du 24 novembre 2009 por-
tait sur la maintenance et l’exploitation
des systèmes d’injection de sécurité
(RIS) et d’aspersion de sécurité de l’en-
ceinte (EAS) des réacteurs et de leur
système de ventilation.

De nombreuses gammes de mainte-
nance de ces systèmes ainsi que des
essais périodiques réalisées au titre du
chapitre IX des règles générales d’ex-
ploitation ont été consultés par les ins-
pecteurs. Les inspecteurs ont ensuite
cherché à évaluer, concernant ces sys-
tèmes, la qualité de la prise en compte
du retour d’expérience à partir d’événe-
ments significatifs de sûreté récents
survenus à Gravelines ou sur d’autres
sites. Ils ont également vérifié la bonne
application de la demande particulière
(DP 240) relative au contrôle du grais-
sage des servomoteurs électriques et
de la disposition transitoire (DT 259)

Transports de matières 
radioactives
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relative aux piquages sensibles. Enfin,
ils ont pu observer sur le terrain une
partie des matériels des deux systèmes
sur le réacteur 2. Ces investigations
n’ont pas révélé d’anomalies impor-
tantes dans les pratiques de la centrale
nucléaire. Un constat d’écart notable a
néanmoins été posé par les inspecteurs.

L’inspection du 25 novembre 2009 avait
pour thème l’intégration du projet d’ho-
mogénéisation des pratiques et des
méthodes (PHPM). Cette démarche a
pour objet de mutualiser la documenta-
tion afin de permettre une meilleure dif-
fusion du retour d’expérience et l’inté-
gration des meilleures pratiques à
l’ensemble des centrales d’un même
palier.

Les inspecteurs estiment que l’organi-
sation mise en place par la centrale
nucléaire de Gravelines pour l’intégra-
tion du projet d’homogénéisation des
pratiques et des méthodes est satisfai-
sante. Toutefois les inspections précé-
dentes ont montré qu’il n’y avait pas eu
de vérification faite, par le site de
Gravelines, pour s’assurer que l’ensem-
ble des critères demandés, au titre des
programmes de maintenance préven-
tive ou par la réglementation, étaient
bien repris par les gammes d’essais
mutualisés venant remplacer les
gammes existantes. Ce point a fait l’ob-
jet de deux demandes d’informations
complémentaires. Cette inspection n’a
pas donné lieu à l’établissement de
constat d’écart notable.

L’inspection du 26 novembre 2009
concernait l’arrêté réglementant les
rejets de la centrale nucléaire. L’objectif
de cette inspection était d’effectuer, en
présence de la commission locale
d’Information (CLI), un contrôle indé-
pendant de la qualité de l’air, des eaux
souterraines et des eaux du canal de
rejets à proximité de la centrale
nucléaire.

Plusieurs prélèvements ont été remis à
la CLI dans le but d’être analysés par
des laboratoires de son choix. Les
échantillons destinés à la CLI ont été
réalisés aux mêmes points de prélève-
ments réglementaires. Le laboratoire
de l’exploitant chargé de l’analyse des
effluents ainsi que le local de l’hydro-
collecteur, effectuant le prélèvement
dans le canal de rejets, ont également
été visités. Par ailleurs, un point a été
fait sur l’organisation mise en place par

la centrale nucléaire pour le renseigne-
ment de la base de données du réseau
national de mesures de la radioactivité
de l’environnement ainsi que sur la qua-
lité des eaux-vannes traitées par les
mini-blocs d’épuration.

Dans l’attente des résultats des ana-
lyses menées par le laboratoire indépen-
dant, les inspecteurs estiment que l’état
des installations de prélèvements et
d’analyses de l’exploitant est satisfai-
sant. Des axes d’améliorations ont
cependant été détectés dans la formali-
sation de l’organisation pour le rensei-
gnement du réseau national ainsi que
sur le traitement des eaux-vannes. Cette
inspection n’a pas donné lieu à l’établis-
sement de constat d’écart notable.

L’inspection du 1er décembre 2009
concernait les dispositions prises par la
centrale nucléaire afin d’assurer l’éla-
boration et la gestion des consignes de
conduite incidentelle et accidentelle
(chapitre VI des consignes générales
d’exploitation), ainsi que la maintenance
et l’exploitation des panneaux de repli.
Une visite de terrain a été effectuée au
cours de laquelle les inspecteurs se
sont rendus en salle de commande et au
panneau de repli du réacteur, où ils ont
vérifié la présence et la mise à jour de la
documentation relative à la conduite
incidentelle.

Au vu de cet examen, les inspecteurs
estiment que les dispositions mises en
place par la centrale nucléaire afin d’as-
surer la déclinaison des consignes inci-
dentelles et accidentelles sur les diffé-
rentes tranches sont correctes, ainsi
que la gestion de la formation des opé-
rateurs. L’inspection n’a pas donné lieu
à l’établissement d’un constat d’écart
notable.

L’inspection du 10 décembre 2009 avait
pour thème “Le respect des engage-
ments – premier semestre 2009”. Les
inspecteurs ont effectué une vérification
du respect d’engagements pris par la
centrale nucléaire de Gravelines suite
aux inspections et comptes-rendus
d’événements significatifs pour la
sûreté et l’environnement du premier
semestre 2009. Elle a également été
l’occasion d’examiner quelques actions
antérieures, dont le traitement n’était
pas achevé lors des précédentes ins-
pections de ce type.

Au vu de cet examen, les inspecteurs ont
noté un bon suivi des engagements de

l’exploitant, confirmant la tendance des
précédentes inspections de ce type. Les
inspecteurs ont cependant noté que
pour certains engagements pris auprès
de l’ASN, il arrivait fréquemment que le
site ne proroge le délai de réponse ou
d’action sans en informer l’ASN. Une
demande d’action corrective est formu-
lée pour demander une amélioration
notable sur ce point. Cette inspection n’a
pas donné lieu à l’établissement de
constat d’écart notable.

L’inspection du 15 décembre 2009
concernait le service d’inspection
reconnu pour les équipements sous
pression.

Les inspecteurs n’ont pas détecté de
non-conformité à la mise en œuvre des
plans d’inspection. Concernant l’élabo-
ration des plans d’inspection, l’examen
de plusieurs guides spécifiques locaux
n’a pas révélé d’écart notable par rap-
port à la méthodologie prescrite par le
guide professionnel approuvé par l’ASN.
Les notes techniques se sont avérées
cohérentes avec les guides spécifiques
locaux ou nationaux ainsi qu’avec les
plans d’inspection concernés. La mise
en œuvre des plans d’inspection a été
vérifiée en examinant la programmation
de contrôles récents ainsi que leurs
comptes rendus. Les vérifications en
fonctionnement des équipements sous
pression et les analyses de comporte-
ment des tuyauteries ont en outre été
abordées. Les inspecteurs se sont éga-
lement intéressés à l’organisation mise
en place pour la révision des plans
d’inspection et à la stratégie de suivi par
équipement témoin.

L’inspection du 16 décembre 2009
concernait le respect des règles géné-
rales d’exploitation. Cette inspection
s’est intégralement déroulée en salle de
commande du réacteur1 de Gravelines
et au bureau de consignation attenant.
Ce réacteur était alors en production.
L’objectif de l’inspection était d’évaluer
par sondage le respect des spécifica-
tions techniques d’exploitation et l’ap-
plication des prescriptions de conduite
relatives aux condamnations adminis-
tratives et à la gestion des dispositifs et
moyens particuliers.

Sur ces différents aspects, les vérifica-
tions opérées se sont révélées globale-
ment satisfaisantes. Les inspecteurs
ont également apprécié, par comparai-
son avec la précédente inspection, les
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améliorations apportées en termes
d’affichage aux pupitres des consignes
temporaires d’exploitation (disparition
des “post-it”) et le bon fonctionnement
des enregistreurs. Ils ont également
apprécié le souci de fiabilisation des
interventions affiché par le chef d’ex-
ploitation lors du briefing de l’équipe.
Cette inspection n’a pas donné lieu à
l’établissement de constat d’écart nota-
ble.

Réacteur 6

Dépassement de la durée de remise en
conformité du système d’aspersion
d’eau dans le bâtiment du réacteur

Le 14 novembre 2009, le réacteur 6 était
en cours de redémarrage après le
rechargement partiel du combustible et
la réalisation des opérations de mainte-
nance. Durant cette phase, un essai,
portant sur l’un des circuits d’alimenta-
tion du système d’aspersion d’eau dans
le bâtiment du réacteur, a montré que le
niveau d’eau d’un puisard était insuffi-
sant. Un appoint a été alors effectué.

Le 15 novembre 2009, l’analyse de la pro-
cédure utilisée pour la réalisation cet
appoint en eau a conclu que le niveau
d’eau dans le puisard était toujours insuf-
fisant par rapport aux règles d’exploita-
tion, risquant de rendre ce circuit d’ali-
mentation inopérant. Un nouvel appoint
en eau du puisard a été immédiatement
réalisé, remettant en conformité le sys-
tème d’aspersion. Cet écart a entraîné un
non-respect de la conduite à tenir fixée
par les règles d’exploitation. […]

Cet événement n’a eu aucune consé-
quence sur le personnel, ni sur l’envi-
ronnement.

Compte tenu du dépassement du délai
de remise en conformité du système
d’aspersion, l’incident a été classé par
l’exploitant au niveau 1 de l’échelle
INES.

Le réacteur 6 de la centrale nucléaire
de Gravelines a été arrêté, pour main-
tenance et rechargement en combusti-
ble, du 17 octobre 2009 au 16 novembre
2009

Les principaux chantiers réalisés à l’oc-
casion de cet arrêt et contrôlés par
l’ASN ont été les suivants:
– la dépose et repose de brides inclinées
sur deux colonnes de thermocouples de
la cuve permettant le suivi de paramè-
tres physiques en fonctionnement;

– la réparation du filet de taraudage de
la cuve;
– le contrôle des jeux des dispositifs
limitant le débattement des tuyauteries
vapeurs principales en cas de séisme ou
de rupture accidentelle de celles-ci;
– la vérification de la présence et du bon
positionnement des systèmes de main-
tien antisismique des relais électromé-
caniques.

Pendant cet arrêt, l’ASN a également
procédé à une inspection inopinée qui a
porté sur le respect des dispositions de
sécurité, de radioprotection et de pro-
preté radiologique de divers chantiers
dans le bâtiment réacteur et dans le
bâtiment des auxiliaires nucléaires, le
contrôle de l’état des alésages des trous
situés en partie supérieure des assem-
blages combustibles, la qualité d’une
opération de soudage, le tarage des
soupapes protégeant le circuit primaire.

Les principales observations formulées
lors des inspections ont porté sur la
radioprotection et sur le respect des
prescriptions techniques liées à cer-
taines interventions.

L’ASN considère que cet arrêt s’est cor-
rectement déroulé. Après examen des
résultats des contrôles et des travaux
effectués pendant l’arrêt, l’ASN a
donné, le 13 novembre 2009, son accord
au redémarrage du réacteur 6 de la cen-
trale nucléaire de Gravelines.

La commission “Sécurité des
Populations” de la CLI s’est réunie le
27 novembre 2009 dans les locaux de la
maison des associations à Gravelines.
Cette réunion a été consacrée à la pré-
sentation par l’association pour le
contrôle de la radioactivité dans l’ouest
(ACRO) de l’observatoire citoyen de la
radioactivité dans l’environnement
qu’elle anime. La centrale nucléaire de
Gravelines a également présenté ses
outils de communication et de transpa-
rence dans le cadre de la loi transpa-
rence et sécurité en matière nucléaire
du 13 juin 2006.

Les membres de la CLI de la centrale
nucléaire de Gravelines se sont réunis
en séance plénière le 22 décembre 2009
dans les locaux de la mairie de
Gravelines. L’ordre du jour comportait
les points suivants:

– premiers éléments sur le bilan 2009 de
la centrale nucléaire de Gravelines;
– évolutions réglementaires depuis la loi
TSN et perspectives à moyen terme;
– le plan national de gestion des
matières et déchets radioactifs
(PNGMDR), présentation de la démarche
de l’ASN et des conclusions actuelles;
– présentation du peloton spécial de pro-
tection de la Gendarmerie (PSPG)
chargé de la surveillance de la centrale
nucléaire;
– bilan de l’activité de la CLI sur l’année
2009;
– point sur la mise en place de la CLI de
Gravelines dans sa nouvelle configura-
tion;
– premier bilan sur la distribution des
comprimés d’iode;
– retour sur la 21e conférence des CLI du
9 décembre 2009;
– désignation des représentants de la
CLI de Gravelines à l’ANCCLI.

Aucune inspection n’a été réalisée sur
ce site dans la période considérée.

L’actualité de la 
division de Lyon

� Centre d’études du CEA

Ensemble du site

L’inspection inopinée du 15 décembre
2009 était consacrée aux chantiers d’as-
sainissement en cours sur les installa-
tions SILOE, STED Sud et LAMA. Les
inspecteurs ont également examiné le

Réunion de la CLI de Gravelines
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respect des engagements pris à la suite
de l’inspection réalisée le 17 juillet 2009
sur le même sujet. L’inspection a égale-
ment permis à l’ASN de faire le point sur
le dispositif mis en place pour lutter
contre les effets de la pandémie grip-
pale.

Le bilan de l’inspection s’est révélé
positif. Les chantiers inspectés étaient
correctement balisés, surveillés et pro-
tégés. Les moyens de levage utilisés et
les appareils électriques en service
avaient subi leurs contrôles réglemen-
taires de conformité. Les documents
opératoires complets étaient présents
aux sas d’accès aux chantiers. Les
engagements pris à la suite de l’inspec-
tion du 17 juillet dernier ont été respec-
tés, à l’exception de l’ouverture d’une
fiche d’écart destinée à prévenir l’utili-
sation d’appareils de levage qui n’au-
raient pas été contrôlés. Concernant la
pandémie grippale, il a été noté que le
plan de continuité des activités est opé-
rationnel. L’inspection n’a pas donné
lieu à constat d’écart notable.

Institut Max von Laue-Paul Langevin

Réacteur à haut flux

L’inspection du 11 décembre 2009 à
l’Institut Laue Langevin (ILL) a été
consacrée aux agressions externes, en
particulier le séisme, l’inondation, le
grand froid, l’incendie, les émissions de
produits dangereux dans l’environne-
ment (pouvant provenir d’entreprises
voisines ou de transports routiers de
matières dangereuses) et la chute d’aé-
ronef. Les inspecteurs ont examiné l’or-
ganisation mise en place par l’exploitant
pour faire face à ce type d’événement et
procédé à la visite de chantiers visant à
contrôler l’évolution de l’intégrité de
l’enveloppe en béton du bâtiment réac-
teur.

À la suite de cette inspection, les ins-
pecteurs ont estimé que l’organisation
mise en place par l’ILL vis-à-vis des
agressions externes devait être amélio-
rée. Ils ont en particulier relevé que les
conséquences pouvant être occasion-
nées par le grand froid n’étaient pas
identifiées. Les inspecteurs n’ont pas
relevé de constat significatif.

La Commission locale d’information
(CLI) du CEA Grenoble et de l’Institut

Laue-Langevin (ILL), récemment créée,
s’est réunie le 17 décembre 2009 à
Grenoble. Les représentants du CEA
Grenoble et de l’ILL ont tout d’abord
présenté leur bilan d’activité et de
sûreté, qui a donné lieu à quelques
échanges entre les membres de la CLI,
les exploitants et l’ASN. L’ASN a ensuite
présenté le processus de déclassement
d’une installation nucléaire de base,
puisque l’avis de la CLI sera prochaine-
ment sollicité dans le cadre du déclas-
sement de l’installation MELUSINE du
CEA Grenoble. La réunion s’est achevée
sur des questions de fonctionnement
interne de la CLI (règlement intérieur,
constitution d’un bureau, etc.).

� Centrale EDF
(4 réacteurs de 900 MWe)

Ensemble du site

L’inspection du 17 novembre 2009 por-
tait sur la gestion des systèmes élec-
triques. Les inspecteurs ont vérifié, à
cette occasion, la bonne mise en œuvre
des programmes de base de mainte-
nance préventive relatifs à ces sys-
tèmes.

À l’issue de cette inspection, il ressort
que ces systèmes sont globalement
bien gérés sur le site de Bugey. Le suivi
de la déclinaison des critères de main-
tenance dans les documents opéra-
toires constitue un axe de progrès inté-
ressant pour le site. Cette inspection a
donné lieu à l’établissement de deux
constats d’écart notable.

L’inspection du 17 novembre 2009 a
porté sur les activités du service d’ins-
pection reconnu (SIR) du site qui a en
charge le suivi des équipements sous
pression réglementés. Les inspecteurs
ont contrôlé le respect des exigences de
la circulaire DM/T-P n° 32510 du 21 mai
2003 notamment pour ce qui concerne
la réalisation des plans d’inspection des
équipements sous pression et leur mise
en application.

Au vu de cet examen, l’impression géné-
rale est plutôt positive. Les plans d’ins-
pection sont entièrement réalisés pour
les récipients, par contre un nombre

significatif reste encore à réaliser pour
les tuyauteries réglementées. Les ins-
pecteurs n’ont pas fait de constat nota-
ble.

L’inspection du 3 décembre 2009 visait
à évaluer la gestion des modifications
temporaires des règles générales d’ex-
ploitation (RGE). Les inspecteurs ont
analysé par sondage le respect des
mesures compensatoires lors de la
mise en application de différents
accords délivrés par l’ASN.

Il ressort de cette inspection que la cen-
trale nucléaire du Bugey dispose d’une
bonne gestion des modifications des
RGE. L’établissement d’un dossier d’ac-
tion conduite (DAC) semble une solide
barrière organisationnelle. La centrale
nucléaire devra néanmoins progresser
dans la qualité du suivi des opérations
notamment par une meilleure traçabi-
lité des analyses réalisées. Cette ins-
pection a donné lieu à l’établissement
d’un constat d’écart notable.

L’inspection du 8 décembre 2009 a
porté sur le contrôle du respect des
prescriptions environnementales appli-
cables à des installations classées et
des équipements. Les inspecteurs ont
effectué une vérification de la gestion
des installations sur la base des notes
de gestion internes au site et d’une visite
des installations.

Il en ressort que le site a réalisé un diag-
nostic des écarts existant sur ces instal-
lations, mais que les échéances de mise
en conformité sont parfois trop longues
par rapport aux enjeux environnemen-
taux, ou ne sont pas toujours définies.
Cette inspection a donné lieu à l’établis-
sement de deux constats d’écarts nota-
bles.

L’inspection du 11 décembre 2009 por-
tait sur la radioprotection. Elle avait
pour objet de vérifier que les actions
prescrites par les référentiels pour le
suivi et l’analyse des évaluations dosi-
métriques préalables aux opérations en
zones contrôlées étaient bien mises en
œuvre.

Il ressort de cette inspection une
impression plutôt positive au regard des
actions mises en œuvre pour diminuer
les risques de contamination des inter-
venants. Toutefois des progrès sont
attendus concernant une meilleure
appropriation de la culture radioprotec-
tion par les intervenants et un suivi plus
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efficace des matériels de surveillance
utilisés en radioprotection. À l’issue de
cette inspection aucun constat d’écart
notable n’a été relevé.

Les inspections effectuées les 11,
22 décembre 2009 et 25 janvier 2010
avaient pour objet de contrôler la qualité
des interventions de maintenance réali-
sées lors de l’arrêt du réacteur 5, de
vérifier le respect des conditions d’accès
aux chantiers en zone contrôlée et des
spécifications techniques d’exploitation
en salle de commande.

Des remarques ont été faites sur les
conditions d’accès à divers chantiers
ainsi que sur le respect de documents
prescriptifs dans le cadre du pilotage du
réacteur lorsque celui-ci n’est pas en
production. Les inspections ont égale-
ment permis de revenir sur les nom-
breux reports d’activités en visite décen-
nale prévue en 2011. Six constats
d’écarts ont été relevés au cours de ces
inspections.

Bugey 1 – (démantèlement)

L’inspection du 5 novembre 2009 était
consacrée à la gestion du chantier d’ex-
pertise en partie basse du caisson réac-
teur de Bugey 1. Il s’agit d’un chantier à
fort enjeu, à la fois pour la suite des opé-
rations de démantèlement du caisson,
mais aussi du point de vue de la maîtrise
des risques (accès en zone orange,
conditions de travail difficiles, risque de
contamination alpha…). Les inspecteurs
se sont plus particulièrement intéressés
à l’analyse des risques mise en œuvre
dans le cadre de cette intervention et à
sa bonne déclinaison sur le terrain. Les
inspecteurs ont également vérifié que
l’exploitant gardait la maîtrise de cette
opération, entièrement sous-traitée.

Les inspecteurs ont constaté que le titu-
laire du contrat était bien organisé, qu’il
menait ses opérations d’expertise avec
beaucoup de rigueur et qu’il capitalisait,
jour après jour, un retour d’expérience
qu’il partage avec EDF à la fin de chaque
semaine. Les inspecteurs ont cepen-
dant noté quelques écarts entre l’ana-
lyse menée au travers du DTER (docu-
ment technique d’évaluation des
risques) et la mise en œuvre effective
sur le terrain. Certains de ces écarts
s’accompagnent d’un manque de for-
malisation et ne permettent pas, à ce
titre, une analyse pertinente des signaux
faibles.

Réacteur 4

Le réacteur 4 de la centrale nucléaire
du Bugey a été arrêté, pour mainte-
nance et rechargement en combusti-
ble, du 28 août au 11 décembre 2009

Les principales activités réalisées à
l’occasion de cet arrêt et contrôlées par
l’ASN ont été les suivantes:
– le rechargement du combustible;
– le contrôle de 100% des tubes des
générateurs de vapeur;
– le contrôle des tubes du système
d’instrumentation du cœur;
– le contrôle de la tenue au séisme de
relais sur des tableaux électriques;
– la réparation de la bâche du système
d’alimentation de secours des généra-
teurs de vapeur;
– la vérification des graisses des servo-
moteurs de vannes importantes pour la
sûreté.

Pendant cet arrêt, l’ASN a procédé à
3 inspections inopinées qui portaient
principalement sur le respect des exi-
gences en matière de sûreté, de radio-
protection et de sécurité des personnes.

Deux événements significatifs pour la
sûreté liés aux activités réalisées au
cours de cet arrêt ont été classés au
niveau 1 de l’échelle INES.

Néanmoins, l’ASN estime que cet arrêt
s’est correctement déroulé. Après exa-
men des résultats des contrôles et des
travaux effectués durant l’arrêt, l’ASN a
donné le 25 novembre 2009 son accord
au redémarrage du réacteur 4 de la cen-
trale nucléaire du Bugey.

Usine FBFC

Présence de boues contaminées dans
les dispositifs de collecte des eaux plu-
viales à l’intérieur du site de l’usine
FBFC de Romans sur Isère (Drôme)

L’usine FBFC de Romans sur Isère a
déclaré le 12 novembre 2009 un événe-
ment significatif relatif à la présence de
boues contaminées dans le dispositif de
collecte des eaux pluviales du site.

AREVA a présenté à l’ASN le 9 novembre
2009 un plan d’actions visant à procéder
au nettoyage du réseau des eaux

 pluviales et à l’évacuation des terres du
bassin de collecte de ces eaux.

L’ASN fera expertiser les évaluations
présentées et un inspecteur de l’ASN
s’est rendu sur place le 13 novembre
2009.

En raison de l’accumulation de subs-
tances dangereuses en dehors d’une
zone confinée et prévue à cet effet, l’in-
cident a été classé au niveau 1 de
l’échelle INES.

L’inspection du 17 novembre 2009 a été
consacrée à l’examen de l’état d’avan-
cement des travaux qui doivent être réa-
lisés en réponse aux demandes et enga-
gements formulés dans le cadre du
réexamen de sûreté de l’INB n° 63 de
novembre 2006 (travaux dits post GP).
L’inspection a également permis à
l’ASN de compléter son information sur
l’événement significatif déclaré le
12 novembre 2009 relatif à la présence
de boues contaminées dans le réseau
Sud des eaux pluviales et dans le bassin
d’orage associé. Enfin, les inspecteurs
ont examiné le plan de gestion de la
pandémie grippale mis en place sur
l’établissement.

Des informations recueillies par les ins-
pecteurs sur les sujets évoqués ci-des-
sus, il ressort que l’exploitant est plutôt
moteur sur les sujets abordés. Cette
inspection n’a pas donné lieu à constat
notable.

L’inspection du 8 décembre 2009 était
consacrée à la gestion des déchets pro-
duits sur le site FBFC de Romans. Les
inspecteurs ont examiné l’organisation
mise en place, les procédures de ges-
tion du zonage déchets des installations
et celles de gestion des déchets.

L’établissement semble vouloir se don-
ner les moyens de gérer les déchets
anciens et à venir générés par les ins-
tallations du site. En effet, l’organisation
mise en place pour la gestion de ces
déchets paraît bien structurée, et sem-
ble disposer de moyens pour effectuer
ses missions. Elle a d’ores et déjà des
liens avec les services chargés de la
sûreté des installations. Une quantité
conséquente de déchets entreposés sur
le site a été évacuée, à un rythme relati-
vement soutenu en 2009. Les inspec-
teurs ont apprécié que l’établissement
cherche à anticiper la fermeture annon-
cée d’une installation qui lui sert de
filière d’évacuation pour les déchets
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compactables, en étudiant des solutions
palliatives. Enfin, les inspecteurs ont
constaté le réaménagement du poste de
transfert des effluents de l’entrepo-
sage S1, dont le fonctionnement a de fait
été rendu plus sûr et plus ergonomique.
L’inspection n’a pas donné lieu à constat
d’écart notable.

L’inspection du 18 décembre 2009 était
consacrée aux équipements sous pres-
sion (ESP) réglementés, et plus spécifi-
quement aux installations de réfrigéra-
tion. Cette action s’inscrit dans le cadre
d’une campagne nationale de contrôle
de ce type d’installation.

Bien que l’inspection ait été essentielle-
ment consacrée aux installations de
réfrigération, l’établissement suit dans
l’ensemble bien ses équipements sous
pression. Toutefois les inspecteurs ont
constaté que certains équipements
étaient en retard de requalifications
réglementaires et que d’autres ne dis-
posaient pas de leur documentation
réglementaire. Un constat notable a été
retenu sur ces deux points.

Après une introduction du Président
portant sur l’importance des CLI en
matière de transparence, l’assemblée
plénière de la CLI de FBFC du
19 novembre 2009 a débuté par une
présentation réalisée par le directeur
du site FBFC de Romans-sur-Isère et
portant sur l’activité du site depuis la
dernière réunion du 26 juin 2009. Les
résultats d’une étude menée par
AREVA sur l’état des sols ont alors été
communiqués. Certains ont fait l’objet
d’une déclaration à l’ASN d’un événe-
ment significatif de niveau 1 sur
l’échelle INES. Puis des questions ont
porté sur les matières travaillées sur le
site FBFC de Romans-sur-Isère, et, en
particulier sur leur provenance. Sur ce
dernier point, AREVA a déclaré que
seuls leurs clients détenaient les infor-
mations demandées.

L’ASN a pour sa part présenté le bilan
de ses inspections, réitérant aux mem-
bres de la CLI son invitation à participer
à l’une de ses inspections. S’en est sui-
vie une discussion portant sur l’autori-
sation des membres de la CLI à prendre
des photographies sur le site.

La CLI du 19 novembre 2009 a égale-
ment été l’occasion pour la CRIIRAD de
présenter une étude sur la radioactivité
de l’environnement de Romans-sur-
Isère. Les résultats présentés sont glo-
balement conformes à ceux présentés
par AREVA. Enfin, le programme d’acti-
vité ainsi que le budget prévisionnel por-
tant sur l’année 2010 ont été adoptés, et
une procédure de diffusion d’informa-
tions portant sur les incidents a été
approuvée.

� Société industrielle de combustible
nucléaire (SICN)

L’inspection du 19 novembre 2009
concernait l’exploitation de l’installation
et les opérations de démantèlement en
cours sur le site. La première partie de
l’inspection a été consacrée à la visite
des chantiers en cours puis les inspec-
teurs ont procédé à un examen docu-
mentaire en salle dans un second
temps.

Les inspecteurs ont constaté au cours
de la visite de chantier un manque de
rigueur certain dans le suivi des presta-
taires, notamment en matière de ges-
tion du risque incendie. Par ailleurs, il
est apparu que plusieurs engagements
pris à la suite d’inspections de l’ASN
n’ont pas été tenus. Au regard de ces
éléments, les inspecteurs constatent
une dérive notable dans le suivi des opé-
rations de démantèlement et estiment
que les moyens nécessaires doivent être
mis en œuvre afin de remédier à cette
situation. Cette inspection a donné lieu à
quatre constats d’écart notables.

Aucune inspection n’a été réalisée sur ce
site au cours de la période considérée.

� Centrale EDF
(4 réacteurs de 900 MWe)

Ensemble du site

L’inspection du 29 septembre 2009 avait
pour objectif de contrôler les disposi-
tions prises par la centrale nucléaire du
Tricastin en matière de transport de
matières radioactives.

Au terme de cette inspection le bilan est
apparu plutôt positif. Le site a en parti-
culier clairement progressé pour ce qui
concerne la détection et l’analyse des
écarts ou signaux faibles liés au trans-
port. Il a néanmoins été détecté
quelques écarts en termes de qualité
documentaire, qui ont fait l’objet d’un
constat d’écart notable.

L’inspection du 21 octobre 2009 portait
sur l’organisation générale de la radio-
protection sur la centrale nucléaire du
Tricastin.

Au vu de cet examen, les inspecteurs ont
noté que l’organisation mise en place
sur la centrale nucléaire avait pour
objectif de faire de la radioprotection une
problématique intégrée au sein de
chaque service, avec une volonté claire-
ment affichée de conférer un rôle d’ex-
pert au service sécurité radioprotection
médical (SRM). La description de cette
organisation dans les procédures écrites
devra être développée. Le service SRM
devra être d’avantage impliqué par les
services, notamment en fin d’arrêt de
tranche, afin qu’il puisse alimenter son
retour d’expérience. Cette inspection n’a
pas donné lieu à l’établissement de
constat d’écart notable. 

L’inspection du 4 novembre 2009 avait
pour objectif de contrôler le processus
mis en place par la centrale nucléaire du
Tricastin pour suivre les actions correc-
tives prises à la suite d’événements
significatifs, de décisions prises en
réponse aux demandes formulées dans
les lettres de suite de l’ASN ou dans les
réserves formulées dans les accords
exprès délivrés par l’ASN.

Il ressort de cette inspection que la cen-
trale nucléaire du Tricastin dispose d’un
outil adapté au suivi des différentes
actions qui font l’objet d’une communi-
cation auprès de l’ASN. Cependant, les
inspecteurs ont noté que la centrale
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nucléaire du Tricastin n’informait pas
l’ASN en cas de report d’échéance, de
modifications ou d’annulation de ces
actions. De plus, le contrôle des actions
décidées à la suite des demandes for-
mulées en lettres de suite de l’ASN n’est
pas réalisé systématiquement sous
assurance qualité. Cette inspection a
donné lieu à l’établissement de deux
constats d’écart notable.

L’inspection réalisée le 6 novembre
2009 avait pour objectif de contrôler les
actions mises en œuvre par la centrale
nucléaire du Tricastin à la suite de la
détection le 5 novembre 2009 à 23h15
d’un assemblage combustible resté
accroché aux équipements internes
supérieurs de la cuve du réacteur 2 lors
des opérations de déchargement effec-
tuées dans le cadre d’un arrêt pro-
grammé.

Les inspecteurs ont examiné les dispo-
sitions mises en place par l’exploitant
pour limiter les conséquences en cas de
chute de l’assemblage. L’inspection a
également été l’occasion d’examiner les
causes possibles de cet événement. Il en
ressort que l’exploitant a bien mis en
œuvre les mesures prévues par son
organisation pour garantir l’étanchéité
de l’enceinte de confinement du réac-
teur afin de limiter les conséquences en
cas de chute de l’assemblage. Cette ins-
pection a cependant donné lieu à l’éta-
blissement de trois constats.

L’inspection du 1er décembre 2009 a
porté sur les systèmes de contrôle-
commande. Les inspecteurs ont exa-
miné la mise en œuvre, lors de l’arrêt
pour visite décennale du réacteur 1, des
modifications ayant un impact sur ces
systèmes.

D’une façon générale, les essais de
requalification contrôlés par les inspec-
teurs ont été réalisés dans des conditions
de sûreté et de traçabilité satisfaisantes.
Toutefois, un essai périodique contrôlé
n’a pas fait l’objet d’une traçabilité suffi-
sante. Enfin, les personnes rencontrées
lors de l’inspection n’ont pas été en
mesure de justifier que les mesures
d’accompagnement des modifications
prévues dans le domaine des facteurs
organisationnels et humains ont bien été
réalisées. Cette inspection a donné lieu à
l’établissement d’un constat.

Les inspections effectuées les 10 et
11 décembre 2009 avaient pour objet de
contrôler la qualité des interventions de

maintenance réalisées lors de l’arrêt du
réacteur 2 et de vérifier le respect des
règles de radioprotection sur le terrain.

Il en ressort que des progrès doivent
être réalisés afin que la mise en œuvre
des modifications temporaires provi-
soires soient systématiquement précé-
dées d’une analyse de risques et que
des portes biologiques, participant au
confinement de l’installation, soient
maintenues fermées. Ces inspections
ont donné lieu à l’établissement de deux
constats d’écart.

Réacteur 2

Le réacteur 2 de la centrale nucléaire
du Tricastin a été arrêté, pour mainte-
nance et rechargement en combusti-
ble, du 31 octobre au 28 décembre 2010

Les principales activités réalisées à
l’occasion de cet arrêt et contrôlées par
l’ASN ont été les suivantes:
– le rechargement de combustible;
– l’étiquetage des tuyauteries véhicu-
lant de l’hydrogène dans le bâtiment
réacteur;
– le contrôle de la tenue au séisme de
relais sur des tableaux électriques;
– la vérification des graisses des servo-
moteurs de vannes importantes pour la
sûreté.

Pendant cet arrêt, l’ASN a procédé à
2 inspections inopinées qui portaient
principalement sur le respect des exi-
gences en matière de sûreté, de radio-
protection et de sécurité des personnes.

Trois événements significatifs pour la
sûreté liés aux activités réalisées au
cours de cet arrêt ont été déclarés. Deux
de ces événements ont été classés au
niveau 0 de l’échelle INES.

Le troisième événement, survenu le
5 novembre 2009, correspond à un
assemblage combustible resté sus-
pendu aux équipements internes supé-
rieurs lors de leur levée. L’ASN a réa-
lisé, à la suite de cet événement
significatif, une inspection réactive le
6 novembre 2009. L’ASN a assisté à la
qualification des opérations de sécuri-
sation des assemblages combustibles
au centre d’expérimentation et de vali-
dation des techniques d’intervention sur
chaudières nucléaires à eau pressuri-
sée (CETIC) de Chalon-sur-Saône.
L’ASN estime, notamment au regard
des événements similaires survenus
ces dix-huit derniers mois sur les
 centrales nucléaires de Gravelines et de

Tricastin, qu’EDF doit redéfinir les
actions particulières relatives à la sur-
veillance des opérations de recharge-
ment de combustibles des réacteurs
nucléaires.

Après examen des résultats des
contrôles et des travaux effectués
durant l’arrêt, l’ASN a donné le
22 décembre son accord au redémar-
rage du réacteur 2 de la centrale
nucléaire du Tricastin.

Incident à la centrale nucléaire EDF du
Tricastin

L’ASN a été informée par EDF que pen-
dant les opérations de déchargement en
combustible, réalisées dans la nuit du
5 au 6 novembre au réacteur 2 de la
centrale nucléaire du Tricastin, un
assemblage combustible est resté
accroché aux structures internes supé-
rieures au cours des opérations de
déchargement. […]

L’incident n’a pas eu de conséquence
pour le personnel de la centrale et n’a pas
entraîné de rejet dans l’environnement.

EDF a proposé à l’ASN de classer cet
incident au niveau 1 de l’échelle INES.

Un événement de même nature s’était
produit sur ce même réacteur en sep-
tembre 2008 et sur le réacteur 1 de la
centrale nucléaire de Gravelines en août
2009.

La commission locale d’information sur
les grands équipements énergétiques
du Tricastin (CLIGEET) s’est réunie le
20 novembre 2009 à Valence. Les actua-
lités des installations AREVA et EDF du
site du Tricastin depuis la dernière réu-
nion de CLI ont dans un premier temps
été passées en revue, avant qu’EDF ne
revienne sur l’événement lié à l’accro-
chage d’un assemblage combustible
dans la nuit du 5 au 6 novembre 2009
lors des opérations de déchargement du
réacteur 2 de la centrale nucléaire du
Tricastin. L’ASN a alors indiqué qu’elle
attendait que le site lance des investiga-
tions pour en trouver les causes, et
mette en place des actions correctives
afin d’éviter que ce type d’incident ne se
reproduise.

Puis l’ASN a présenté l’état d’avance-
ment de la campagne de distribution
des comprimés d’iode: le taux de
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 couverture autour de la centrale
nucléaire du Tricastin était alors de
42,4%, pour un taux de couverture
national de 41%.

L’IRSN a par la suite présenté les résul-
tats de l’étude du marquage de la nappe
phréatique par de l’Uranium. Les hypo-
thèses de pollution due au site et de
marquage naturel ont été avancées. Le
Président de la CLIGEET a alors décidé
de prolonger l’étude de 6 mois. AREVA a
alors présenté à la CLI les projets que le
site du Tricastin souhaite développer
afin de réduire l’impact environnemen-
tal du site.

S’en sont suivis un point d’avancement
de l’étude “cancers” ainsi qu’une adop-
tion du rapport d’activité et du budget
prévisionnel pour l’année 2010.

Atelier TU5 – Usine W (transformation
du nitrate d’uranyle – défluoration de
l’uranium naturel appauvri)

L’inspection du 9 novembre 2009 avait
pour objectif d’examiner la prise en
compte du risque d’agressions externes
par l’exploitant. Les inspecteurs se sont
plus particulièrement intéressés à la
foudre, la maîtrise du risque inondation,
le séisme et l’environnement industriel.

Cette inspection a révélé une gestion
satisfaisante par l’exploitant du risque
inondation et séisme. La réalisation
d’un exercice PUI “Inondation” a été une
très bonne initiative; un retour d’expé-
rience et des actions pertinentes en ont
découlé. Cependant, cette inspection a
mis en évidence des lacunes impor-
tantes relatives à la gestion du risque
foudre. Elle a ainsi donné lieu à l’éta-
blissement d’un constat d’écart notable.

L’inspection du 10 décembre 2009 a
porté sur l’organisation d’AREVA NC
pour gérer le système de management
de la sûreté en vigueur sur les usines W
et TU5 du site du Tricastin.

Les inspecteurs ont notamment exa-
miné le système de traitement des
écarts relatifs à la sûreté Ils se sont éga-
lement intéressés à la gestion des
alarmes en salle de commande.
L’inspection s’est avérée satisfaisante.
Aucun constat d’écart notable n’a été
relevé.

� Installation SOCATRI (assainisse-
ment et récupération de l’uranium)

L’inspection du 16 octobre 2009, à la
suite des travaux de rénovation des

 stations de traitement des effluents,
avait pour but d’effectuer un bilan de
 fonctionnement des installations. Les
inspecteurs ont par ailleurs vérifié les
actions engagées à la suite de l’incident
déclaré le 12 octobre 2009 portant sur le
dépassement de la limite mensuelle de
rejets en carbone 14 gazeux pour le
mois de septembre au niveau de l’atelier
de traitement des déchets radioactifs en
provenance des laboratoires et hôpi-
taux, exploité pour le compte de
l’ANDRA.

Concernant le fonctionnement des ins-
tallations, les inspecteurs ont retenu de
façon générale une amélioration de la
situation quant au respect des condi-
tions de rejet. En particulier, la maîtrise
du procédé de traitement des effluents
liquides a entraîné une réduction nota-
ble du nombre d’écarts aux conditions
limites. À la suite de l’incident de
dépassement de la limite mensuelle de
rejets en carbone 14 gazeux pour le
mois de septembre au niveau de l’ate-
lier ANDRA, les inspecteurs ont
constaté qu’une démarche volontariste
avait été engagée auprès de l’ANDRA
et des “petits producteurs”, afin d’évi-
ter que des fûts de déchets non
conformes aux spécifications de l’éta-
blissement  SOCATRI ne soient collec-
tés et livrés par l’ANDRA. Cette inspec-
tion n’a pas donné lieu à constat d’écart
notable.

L’inspection du 3 décembre 2009 était
consacrée à la prise en compte des fac-
teurs organisationnels et humains
(FOH) sur l’établissement, en particulier
pour les opérations les plus sensibles,
et au développement de la culture de
sûreté. L’inspection a également permis
à l’ASN de faire le point sur le dispositif
mis en place pour lutter contre les effets
de la pandémie grippale.

Le bilan de l’inspection s’est révélé
positif. Les objectifs de l’établissement
en matière de FOH et de culture de
sûreté ont été présentés à l’ensemble
du personnel, l’attitude interrogative est
encouragée par la hiérarchie, les forma-
tions à la culture de sûreté ont été réno-
vées et complétées et auront été dis-
pensées à l’ensemble du personnel d’ici
la fin de l’année. De plus, les chefs d’ex-
ploitation et les ingénieurs sûreté ont
été formés à l’analyse des événements
significatifs sous l’angle des FOH
Concernant la pandémie grippale, le
plan de continuité des activités est

 opérationnel. L’inspection n’a pas
donné lieu à constat d’écart notable.

Base chaude opérationnelle du
Tricastin (BCOT)
(entreposage et maintenance de maté-
riels et d’outillages utilisés dans les
centrales nucléaires)

L’inspection du 30 novembre 2009 était
consacrée à l’exploitation de la base.
Les inspecteurs ont contrôlé, à cette
occasion, la mise en œuvre des engage-
ments pris à la suite des écarts surve-
nus au cours de l’année, notamment en
termes de maintenance, de radioprotec-
tion et de confinement dynamique.
Enfin, ils ont examiné la surveillance
exercée par l’exploitant, sur les activités
sous-traitées à la BCOT, au travers des
chantiers survenus cette année, à savoir
la caractérisation des tubes guides et la
maintenance du pont de 75 tonnes.

Les inspecteurs ont constaté que la
BCOT avait progressé dans la gestion de
ses écarts, notamment en ce qui
concerne leur détection et leur analyse.
Ils regrettent cependant que la surveil-
lance des prestataires ne fasse pas l’ob-
jet d’une programmation préétablie en
début de contrat et que les visites de
surveillance, quand elles ont lieu, ne
soient pas toujours formalisées. Des
efforts de rigueur devront être égale-
ment menés dans le cadre de la pro-
grammation et de la réalisation des
contrôles réglementaires. Cette inspec-
tion n’a fait l’objet d’aucun constat
d’écart notable.

Usine de séparation des isotopes de
l’uranium (EURODIF)

L’inspection du 15 décembre 2009 a
porté sur l’intégrité des barrières de
confinement de l’installation nucléaire
de base n° 93 exploitée par EURODIF.

Les inspecteurs se sont intéressés à
l’organisation mise en place par l’ex-
ploitant pour surveiller la fiabilité et
assurer la maintenance des barrières
de confinement de l’installation. Ils ont
vérifié la mise en œuvre des actions cor-
rectives auxquelles EURODIF s’était
engagé à la suite de l’incident de rejet de
bore en Gaffière survenu le 7 novembre
2008. Les inspecteurs ont vérifié l’instal-
lation des vannes d’isolement des
canaux des eaux pluviales, et ont fait
réaliser un essai de manœuvrabilité,
depuis la salle de commande et en local,
de la vanne équipant le canal des eaux
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pluviales situé à l’est de l’installation.
L’inspection s’est avérée satisfaisante.
Aucun constat d’écart notable n’a été
rédigé.

Établissement société d’enrichisse-
ment du Tricastin (SET)

L’inspection du 4 novembre 2009 a porté
sur le respect des règles générales d’ex-
ploitation (RGE) de l’usine Georges
Besse II exploitée par la Société d’enri-
chissement du Tricastin (SET), pour les
parties en service de l’unité sud.

Les inspecteurs ont pu vérifier le res-
pect des RGE par l’exploitant.
L’inspection s’est avérée satisfaisante.
La SET devra toutefois transmettre un
programme détaillé de vérification de la
géométrie sous critique de ses équipe-
ments, par mesurage. Aucun constat
d’écart n’a été relevé.

L’inspection du 19 novembre 2009 portait
sur l’organisation et le programme de
surveillance du chantier de construction
de l’unité Nord et du REC II de l’installa-
tion Georges Besse II (GBII) et plus parti-
culièrement des travaux de génie civil.

La Société d’enrichissement du Tricastin
(SET) a mis en place une organisation
pour les travaux de génie civil de l’unité
Nord et du REC II que les inspecteurs de
l’ASN ont jugée globalement perfor-
mante. Les inspecteurs ont procédé à
des contrôles sur des chantiers de génie
civil en cours pour l’unité Nord et du REC
II et ont constaté que les chantiers
étaient bien tenus. Ils ont examiné plus
particulièrement les plans d’armatures
et de coffrage de la dalle située au niveau
5,61 du bâtiment CUB Nord-ouest de
l’unité Nord. Cette inspection n’a pas fait
l’objet de constat notable.

� Centrale EDF
(4 réacteurs de 900 MWe)

Ensemble du site

L’inspection du 8 octobre 2009 avait
pour objectif de vérifier la manière dont
le site exerce la surveillance et le
contrôle des circuits d’injection de sécu-
rité (RIS) et d’aspersion et recirculation
de l’aspersion enceinte (EAS).

Les inspecteurs n’ont pas relevé de dys-
fonctionnement notable dans l’organi-
sation du site, dans ses pratiques de
maintenance et d’essais des circuits RIS
et EAS, ainsi que dans le suivi de l’étan-
chéité de la double enveloppe de la
tuyauterie au niveau des puisards EAS.
En revanche, la visite des installations a
montré quelques anomalies mineures
qui devront faire l’objet d’un traitement.
Cette inspection a fait l’objet de quatre
constats d’écart notables.

L’inspection du 9 octobre 2009 portait
sur la prise en compte du risque sis-
mique par la centrale nucléaire de
Cruas. Après la présentation par le site
des dispositions prises pour faire face à
un séisme, les inspecteurs de l’ASN ont
vérifié la mise en œuvre de cette
démarche par un exercice réalisé en
salle de commande du réacteur 1.

À l’issue de cette inspection, il ressort
un bilan mitigé. En effet, le site a mis en
œuvre une organisation adéquate pour
le traitement des affaires relatives au
génie civil, en particulier pour l’aspect
spécifique de Cruas que constitue sa
construction sur appuis parasismiques.
En revanche, au travers de quelques
exemples étudiés lors de l’inspection,
les inspecteurs ont pu constater que le
site n’a pas d’organisation spécifique
prévue en cas de séisme. Cette inspec-
tion a fait l’objet de trois constats d’écart
notables.

L’inspection des 25 et 26 novembre
2009 a permis de procéder au récole-
ment de l’inspection de revue menée
par l’ASN du 21 au 25 avril 2008. Elle
avait pour but de vérifier si la centrale
nucléaire de CRUAS avait progressé sur
les sujets qui avaient été identifiés
comme non satisfaisants lors de l’ins-
pection de revue d’avril 2008.

Cette inspection a été conduite par six
inspecteurs de l’ASN avec l’appui de
trois experts de l’IRSN. Les thèmes
retenus concernaient le management
de la sûreté et le contrôle de second
niveau. Une visite inopinée de la salle de
commande et du bâtiment du réacteur 2
a également été réalisée dans la nuit du
25 au 26 novembre 2009. À l’issue de
cette inspection treize constats d’écart
notable ont été relevés.

L’inspection du 3 décembre 2009 avait
pour objectif de contrôler la mise en
place par la centrale nucléaire du Cruas
des actions correctives prises à la suite

d’événements significatifs, de décisions
prises en réponse aux demandes for-
mulées dans les lettres de suite de
l’ASN ou dans les réserves formulées
dans les accords exprès délivrés par
l’ASN.

Il ressort de cette inspection que la cen-
trale nucléaire du Cruas réalise un suivi
adapté des actions par l’intermédiaire
d’une base informatique de suivi des
actions, mais il s’avère que le site devra
progresser dans le suivi des ruptures de
sectorisation. Cette inspection a donné
lieu à l’établissement de trois constats
d’écart notable.

L’inspection du 4 décembre 2009 a
porté sur le thème du transport des
matières radioactives. Les inspecteurs
ont contrôlé que les activités de trans-
port de matières radioactives sont exer-
cées en conformité avec les exigences
réglementaires applicables en matière
d’organisation, de contrôle des opéra-
tions de transport et de traitement des
événements.

À l’issue de cette inspection, les inspec-
teurs estiment que le site doit s’investir
davantage sur le contrôle sur le terrain
du respect des exigences de ses procé-
dures en matière de transports de
matières radioactives. Cette inspection
a donné lieu à l’établissement de deux
constats d’écarts notables.

L’inspection du 9 décembre 2009 portait
sur le service inspection reconnu (SIR)
dont la reconnaissance a été reconduite
le 4 avril 2009 après l’audit complet de
février 2009. Les inspecteurs ont
notamment vérifié les actions correc-
tives qui devaient être réalisées suite à
l’inspection du 15 septembre 2009 sur le
même thème. Ils ont examiné plusieurs
dossiers d’équipements sous pression
(ESP) et ont fait également une visite sur
le terrain de plusieurs appareils. De ces
investigations il ressort que les inspec-
teurs n’ont pas fait de constat notable et
que le SIR maîtrise bien son sujet.

L’inspection réactive du 16 décembre
2009 portait sur l’incident de perte de la
source froide du réacteur 4 survenu le
1er décembre 2009. Cet incident est sur-
venu à la suite de l’obturation de la prise
d’eau alimentant le système de refroi-
dissement de ce réacteur avec l’arrivée
massive de débris végétaux (et notam-
ment des algues de la famille “élodée”)
charriés par le Rhône.

Info disponible sur asn.fr

▼21 Cruas – Ardèche
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Il ressort de cette inspection que la
source froide, qui est pourtant équipée
de filtres et de barrages flottants, de la
centrale nucléaire de Cruas-Meysse
n’est actuellement pas conçue pour
permettre une bonne détection ni pour
empêcher une arrivée massive
d’algues. De plus, les procédures de
conduite associées à cette situation
n’ont pas conduit l’exploitant à déclen-
cher rapidement le plan d’urgence
interne (PUI). Malgré ces difficultés, il
est à noter que le site a su mobiliser les
moyens matériels et humains pour faire
face à cette situation. Cette inspection a
donné lieu à 3 constats d’écarts nota-
bles.

Réacteur 1

Sortie du domaine d’exploitation
 autorisé

Le 18 décembre 2009, le réacteur 1 de la
centrale nucléaire de Cruas est sorti
pendant 2 minutes du domaine de fonc-
tionnement autorisé par les spécifica-
tions techniques d’exploitation pour la
chaudière nucléaire. […]

L’équipe de conduite a immédiatement
appliqué les procédures adaptées à cet
événement, retrouvant ainsi les condi-
tions normales d’exploitation en
quelques minutes.

Cet événement n’a pas eu de consé-
quences sur les installations, sur l’envi-
ronnement et sur les travailleurs.

En raison de la non-conformité aux
règles générales d’exploitation, cet inci-
dent a été classé au niveau 1 de
l’échelle INES.

Réacteur 2

Le réacteur 2 de la centrale nucléaire
de Cruas a été arrêté, pour mainte-
nance et rechargement en combusti-
ble, du 1er octobre au 20 décembre 2009

Les principaux chantiers réalisés à l’oc-
casion de cet arrêt et contrôlés par
l’ASN ont été les suivants:
– contrôle des tubes des générateurs de
vapeur, qui n’a pas donné lieu à opéra-
tion de bouchage;
– ajout de 4 grappes d’arrêt dans le
cadre de l’intégration au combustible de
32 assemblages contenant de l’uranium
de retraitement;
– contrôle des pompes primaires, des
pompes d’injection de sécurité ainsi que
des pompes d’alimentation de secours
des générateurs de vapeur;

– contrôle et remise en état, le cas
échéant, de 45 soupapes, vannes et cla-
pets importants pour la sûreté sur le
circuit primaire principal et le circuit
secondaire principal;
– contrôle et requalification des
2 groupes électrogènes de secours de
6600 V.

Pendant cet arrêt, l’ASN a procédé à
3 inspections inopinées qui portaient
principalement sur le respect des exi-
gences en matière de sûreté, de radio-
protection et de sécurité des personnes.

Deux événements significatifs relevant
du domaine de la sûreté, liés aux inter-
ventions réalisées au cours de cet
arrêt, ont été déclarés. Ils sont classés
tous les deux au niveau 0 de l’échelle
INES.

Après examen des résultats des
contrôles et des travaux effectués
durant l’arrêt, l’ASN a donné le
4 décembre 2009 son accord au redé-
marrage du réacteur 2 de la centrale
nucléaire de Cruas.

Réacteur 4

Indisponibilité du démarrage depuis la
salle de commande d’un groupe élec-
trogène de secours du réacteur 4

Le 15 décembre 2009, l’exploitant du
centre nucléaire de production d’électri-
cité de Cruas a déclaré un événement
significatif pour la sûreté relatif à l’indis-
ponibilité du démarrage depuis la salle
de commande d’un groupe électrogène
de secours du réacteur 4. […]

Cet incident n’a pas eu de conséquence
sur l’environnement et sur la sécurité
du personnel.

Toutefois, compte tenu de l’indisponibi-
lité d’un matériel de sauvegarde supé-
rieure à la durée autorisée par les
règles générales d’exploitation, cet inci-
dent a été classé au niveau 1 de
l’échelle internationale des événements
nucléaires INES.

L’assemblée plénière du 5 novembre
2009 a permis de concrétiser la création
de la Commission Locale d’information
(CLI) de Cruas-Meysse. Les collèges la
constituant ont tout d’abord été formés,
puis, le règlement intérieur a été
approuvé. Les débats ont par la suite

porté sur la disponibilité des tranches
des centrales nucléaires françaises,
avant qu’EDF n’expose les résultats du
site en matière de sûreté, de radiopro-
tection et d’environnement. Des ques-
tions ont alors été posées par l’auditoire
sur l’utilisation, par la centrale
nucléaire de Cruas-Meysse, d’uranium
de retraitement ainsi que sur l’enrichis-
sement de ce dernier en Russie. Il a été
indiqué que les questions étaient prises
en compte et que des éléments de
réponse seraient apportés lors de la
prochaine CLI de Cruas-Meysse.

Puis l’ASN a présenté l’état d’avance-
ment de la campagne de distribution
des comprimés d’iode: le taux de cou-
verture autour de la centrale nucléaire
de Cruas-Meysse était alors de 38.4%,
pour un taux de couverture national de
41%. Enfin, la réunion s’est achevée par
le vote du budget pour l’année 2010.
L’ASN a alors indiqué qu’elle aiderait la
CLI dans la limite des moyens dont elle
dispose. S’en sont suivies des discus-
sions sur d’éventuelles études que
pourrait mener la CLI de Cruas-Meysse,
le Président encourageant les différents
acteurs à y réfléchir dans les mois qui
viennent.

La Commission locale d’information
(CLI) de la centrale de Cruas a tenu une
réunion extraordinaire le 22 janvier 2010
afin d’examiner le déroulement de l’in-
cident de niveau 2 qui a affecté le réac-
teur 4 de la centrale dans la nuit du 
1er et 2 décembre 2009.

Dans un premier temps, l’exploitant
EDF de la centrale a présenté les causes
de la perte totale de la source froide sur-
venue sur ce réacteur et qui était due à
une arrivée massive de débris végétaux.
L’exploitant a rappelé à cette occasion
l’organisation d’EDF et des pouvoirs
publics en cas de crise, et EDF a en par-
ticulier exposé le contenu des plans
d’urgence interne et des plans particu-
liers d’intervention qui sont, le cas
échéant, mis en œuvre.

Dans un second temps, l’ASN a pré-
senté les actions qu’elle a menées suite
à cet incident et notamment:
– l’organisation qu’elle a mise en œuvre
pendant la nuit de l’incident pour s’as-
surer que l’exploitant ramenait le réac-
teur dans un état sûr;
– l’inspection dédiée à cet incident, qui a
été menée le 16 décembre, et de
laquelle il ressort la nécessité pour le

Réunion de la CLI de Cruas
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site de revoir la conception de la source
froide des installations.

À la suite de ces présentations, les
représentants de la CLI ont posé plu-
sieurs questions aux représentants de
l’ASN et d’EDF afin de mieux appréhen-
der le déroulement de cet incident.

Un exercice de crise s’est déroulé le
1er décembre 2009 il portait sur la mise
à l’arrêt du réacteur 4 à la suite de la
perte du système de refroidissement
due au colmatage de la prise d’eau par
un amas de débris végétaux charriés
par le Rhône.

� Centrale EDF
(2 réacteurs de 1300 MWe)

Ensemble du site

Les inspections des 6 et 15 octobre 2009
avaient pour objet la vérification du
déroulement des chantiers au cours de
l’arrêt du réacteur 1 et le respect des
règles de radioprotection sur le terrain.
Les inspecteurs ont également contrôlé
l’avancement de la mise en œuvre du
contrôle et de l’étiquetage des tuyaute-
ries véhiculant des fluides explosifs
demandés par la décision ASN du
13 novembre 2008.

Les inspecteurs considèrent que le site
doit progresser dans le respect des
règles d’accès et de la propreté des
chantiers à risque de contamination,
ainsi que dans la qualité de la tenue des
dossiers d’intervention. L’exploitant doit
également accroître sa vigilance vis-à-
vis de la prévention des risques élec-
triques pour la sécurité du personnel en
maintenant verrouillées les armoires
électriques. Un constat d’écart notable a
été relevé au cours de ces inspections.

L’inspection du 16 novembre 2009 visait
à évaluer les dispositions prises par le
site de Saint Alban pour prévenir et faire
face aux agressions externes au travers
de quatre scénarios: inondation, explo-
sion, environnement industriel ainsi que
survol et chute d’avions.

Il ressort de cette inspection que le site
n’est pas suffisamment réactif pour
décliner les prescriptions nationales, ni
pour mettre à jour les informations
contenues dans ses documents opéra-
toires et les conventions passées avec
les installations industrielles voisines
présentant un risque pour le site. À l’is-
sue de cette inspection deux constats
d’écarts notables ont été relevés.

L’inspection du 18 novembre 2009
concernait le thème de la surveillance
des prestataires. Les inspecteurs ont
examiné l’organisation de l’exploitant
pour élaborer et mettre en œuvre les
programmes de surveillance, le plan
d’action relatif à la surveillance renfor-
cée de certaines entreprises, le traite-
ment des dérogations relatif à la quali-
fication des prestataires. Ils se sont
également intéressés aux compé-
tences des agents chargés de la sur-
veillance et ont consulté par sondage
les justificatifs de la surveillance des
prestataires assurée par plusieurs ser-
vices.

Il ressort de l’inspection que le site doit
apporter davantage de rigueur dans la
surveillance des prestataires identifiés
en surveillance renforcée par les ser-
vices centraux d’EDF. De plus, certaines
bonnes pratiques d’élaboration des pro-
grammes de surveillance du service
“Travaux” mériteraient d’être étendues
aux autres services du site. Cette ins-
pection n’a pas donné lieu à un constat
d’écart notable.

L’inspection du 4 décembre 2009 portait
sur l’organisation du site en matière de
radioprotection, au regard des disposi-
tions imposées par le Code du travail, le
Code de la santé publique ainsi que par
l’arrêté du 30 décembre 2004. À cet
effet, les inspecteurs ont examiné par
sondage les moyens humains et organi-
sationnels dimensionnés par le site de
Saint-Alban pour la prévention du
risque d’exposition aux rayonnements
ionisants et du risque de dispersion de
substances radioactives. Ils ont égale-
ment vérifié l’application de quelques
missions dévolues au service de santé
au travail, l’organisation des contrôles
ainsi que les modalités de traitement
des événements impliquant la radiopro-
tection.

Il ressort de cette inspection une
impression globalement satisfaisante
concernant l’organisation générale de la

radioprotection mise en place par le site.
De plus, les inspecteurs ont noté un
fonctionnement du service de santé au
travail satisfaisant. Néanmoins, la tra-
çabilité globale des actions menées au
titre de la radioprotection est perfecti-
ble. Cette inspection a fait l’objet d’un
constat d’écart notable.

Réacteur 1

Le réacteur 1 de la centrale nucléaire
de Saint Alban/Saint-Maurice a été
arrêté, pour maintenance program-
mée et rechargement en combustible,
du 26 septembre au 30 novembre 2009

Les principaux chantiers réalisés à l’oc-
casion de cet arrêt et contrôlés par
l’ASN ont été les suivants:
– le bouchage de tubes de deux généra-
teurs de vapeur du réacteur;
– le contrôle de l’intégrité du faisceau
tubulaire et le lançage de la partie
secondaire des générateurs de vapeur
du réacteur;
– le contrôle du nettoyage et du grais-
sage de certaines vannes.

Pendant cet arrêt, l’ASN a procédé à
deux inspections inopinées. Ces inspec-
tions portaient sur le respect des dispo-
sitions de radioprotection en terme de
balisage, d’affichage des informations
radiologiques et de respect des condi-
tions d’intervention sur les chantiers; la
tenue générale des installations et des
chantiers; le respect des dispositions
techniques et d’assurance qualité sur
plusieurs chantiers.

L’ASN estime que cet arrêt s’est correc-
tement déroulé, malgré un fort dépas-
sement de l’évaluation dosimétrique
prévisionnelle lié à la réalisation d’inter-
ventions initialement non program-
mées.

Le redémarrage du réacteur 1 a donné
lieu à la déclaration par le site de quatre
événements significatifs pour la sûreté
dont un événement classé au niveau 1
de l’échelle INES et relatif à une sortie,
pendant 1 heure, du domaine d’exploita-
tion autorisé par les spécifications tech-
niques d’exploitation.

Après examen des résultats des
contrôles et des travaux effectués
durant l’arrêt, l’ASN a donné le
19 novembre 2009 son accord au redé-
marrage du réacteur 1 de la centrale
nucléaire de Saint-Alban/Saint-
Maurice.

▼22 Saint-Alban – Isère

Info disponible sur asn.fr
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Sortie du domaine d’exploitation
“pression-température” lors du redé-
marrage après arrêt pour mainte-
nance et rechargement en combustible

Le 17 novembre 2009, la pression du cir-
cuit primaire du réacteur 1 est restée
pendant une heure en deçà des limites
autorisées. […]

L’équipe de conduite a immédiatement
appliqué les procédures adaptées à cet
événement, retrouvant ainsi les condi-
tions normales d’exploitation.

Cet événement n’a eu de conséquence
ni sur les personnes ni sur l’environne-
ment.

Compte tenu du non-respect des spéci-
fications techniques d’exploitation, cet
événement a été classé au niveau 1 de
l’échelle INES.

Indisponibilité des pompes des circuits
d’injection de sécurité et d’aspersion
enceinte du réacteur 1

Le 12 juillet 2009, l’exploitant du centre
nucléaire de production d’électricité de
Saint-Alban a informé l’ASN que des
interventions de réfection d’étanchéité
sur des joints avaient généré d’impor-
tants volumes d’air à l’aspiration de cer-
taines pompes de deux circuits de sau-
vegarde du réacteur 1, les rendant ainsi
indisponibles. […]

Cet incident n’a pas eu de conséquence
sur l’environnement et sur la sécurité
du personnel.

Après l’avoir déclaré au mois de juillet
2009 au niveau 0 de l’échelle INES, EDF,
à la demande de l’ASN, a approfondi
l’analyse de cette anomalie pour finale-
ment la reclasser, le 28 décembre 2009,
au niveau 1 de l’échelle INES qui en
compte 7, en raison d’un non-respect
des règles générales d’exploitation.

L’assemblée plénière de la Commission
Locale d’Information de Saint-Alban du
7 décembre 2009 a tout d’abord été l’oc-
casion pour le Président d’introduire le
nouveau directeur de la centrale
nucléaire. Puis, l’ASN a présenté l’état
d’avancement de la campagne de distri-
bution des comprimés d’iode: le taux de

couverture autour de la centrale
nucléaire de Saint-Alban était alors de
42.6%, pour un taux de couverture
national de 41%. S’en est suivi une dis-
cussion sur la période suivant la cam-
pagne, l’ASN indiquant qu’un envoi pos-
tal des comprimés serait réalisé, et les
élus manifestant leur souhait de connaî-
tre la liste des habitants de leurs com-
munes n’ayant pas encore retiré leurs
comprimés.

Puis, EDF a présenté les résultats du
rapport annuel environnemental du site,
tel que prévu par la loi TSN, avant d’ex-
poser la mise à jour du plan de préven-
tion des inondations, nécessitant des
travaux d’aménagement. À cette occa-
sion, une discussion a porté sur l’inci-
dent de niveau 2 ayant eu lieu sur la cen-
trale nucléaire de Cruas-Meysse dans la
nuit du 1er au 2 décembre 2009.

EDF a également indiqué qu’un OSART12

serait réalisé en 2010 sur le site de
Saint-Alban et qu’un bilan grand public
serait rédigé à l’issue de cette période
d’inspections.

Le Président a conclu la séance en indi-
quant que le budget de fonctionnement
de la CLI sera soumis au vote de l’as-
semblée départementale lors du budget
primitif portant sur l’année 2010.

� Réacteur Superphénix 
(à neutrons rapides)

L’inspection du 15 décembre 2009 était
consacrée aux essais de mise en service
de l’installation de traitement du
sodium, dite TNA. Les inspecteurs se
sont plus particulièrement intéressés
aux essais de l’atelier de cimentation
(TNA3) pour lequel le jalon de produc-
tion de blocs de béton sodés à partir du
traitement du sodium secondaire venait
d’être franchi. Les inspecteurs ont véri-
fié les conditions de levée des points
d’arrêts identifiés en amont par la com-
mission d’essais et de démarrage
(CED). Ils ont également examiné les
suites données aux fiches d’écart

ouvertes lors de la réalisation des
essais.

Les inspecteurs ont à nouveau pu appré-
cier l’implication des acteurs de l’instal-
lation TNA, qu’ils soient chargés de sur-
veillance EDF, constructeur, essayeur ou
futur exploitant de l’installation. Ils
déplorent cependant que le système
d’autorisations internes du site ait per-
mis le démarrage d’une opération dont
les situations accidentelles pourraient
nécessiter la mise en œuvre du plan
d’urgence interne (PUI), actuellement en
cours d’instruction par l’ASN, et dont
l’impact environnemental ne serait pas
négligeable. L’exploitant devra égale-
ment s’approprier les écarts relevés au
cours des essais de qualification de l’ins-
tallation TNA, dans le cadre de la syn-
thèse des essais à fournir à l’ASN, pour
obtenir l’autorisation de mise en service
industrielle de l’installation TNA. De
plus, dans l’attente de cette mise en ser-
vice, un système de gestion et de suivi
des essais périodiques de l’installation
TNA devra être mis en place pour garan-
tir leur programmation rigoureuse et
leur bonne réalisation.

L’actualité de la 
division de Marseille

L’inspection du 13 janvier 2010 avait
pour but de contrôler les dispositions
prises par le CEA Cadarache pour le sta-
tionnement des véhicules de matières
radioactives et l’exposition dosimétrique
engendrée pour des tiers.

Les pratiques du CEA sur ce sujet en
qualité d’expéditeur sont conformes à la

Info disponible sur asn.fr

Transports de matières 
radioactives
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12. OSART: Operational Safety Review Team (mission d’évaluation de la sûreté en exploitation des centrales nucléaires organisées par l’AIEA).



réglementation. Pour aller plus loin,
l’exploitant a engagé une réflexion pour
définir des mesures de prévention sur le
parking de stationnement à l’entrée du
centre et préparera un bilan chiffré des
débits de dose mesurés sur les véhi-
cules avant expédition. L’inspection a
d’autre part permis de relever des
lacunes dans le document de notification
d’expédition demandé par l’arrêté TMD,
sur lesquelles une action corrective est
demandée.

� Centre d’études du CEA

Ensemble du site

L’inspection du 10 décembre 2009, sur
le centre de Cadarache avait pour but
d’examiner les modalités de gestion par
le centre des ESP situés dans les diffé-
rentes installations, y compris les INB.
Au cours de cette visite de surveillance,
l’organisation pour le suivi des équipe-
ments sous pression a été présentée.
Chaque installation du centre est ainsi
responsable de ses équipements, un
service support commun assure le suivi
global et les relations avec l’organisme
agréé en charge des visites périodiques
et des requalifications réglementaires.
Les inspecteurs ont ensuite examiné
par sondage des dossiers d’équipe-
ments sous pression et se sont rendus
sur plusieurs installations nucléaires de
base (INB) pour contrôler l’état de
quelques équipements.

Au cours de cette inspection, les inspec-
teurs ont pu constater que l’inventaire
des équipements sous pression des ins-
tallations n’est pas à jour. Par ailleurs,
certains équipements identifiés par l’ex-
ploitant lors de la préparation de cette
visite sont en retard de visite périodique
ou de requalification. Cette inspection a
fait l’objet également d’un courrier
séparé de la part de la DREAL concer-
nant les ESP hors des périmètres INB.
Cette inspection n’a donné lieu à aucun
constat d’écart notable.

L’inspection du 15 décembre 2009 avait
pour but d’examiner la gestion de l’ali-
mentation électrique sur le centre de
Cadarache. Les inspecteurs ont ainsi

examiné: l’organisation générale en
matière de gestion de l’alimentation
électrique, l’état d’avancement de la
mise en œuvre des mesures correctives
définies suite aux deux incidents men-
tionnés du 31 août 2006 et du 24 novem-
bre 2008, ainsi que la prise en compte
des demandes et des recommandations
de l’ASN ou de la cellule sûreté du cen-
tre de Cadarache.

À l’issue de cette inspection et au regard
des éléments observés, il apparaît que
la gestion de l’alimentation électrique et
l’état d’avancement du plan d’actions
défini en 2008 sont globalement satisfai-
sants. Les inspecteurs ont notamment
relevé la rigueur et la qualité du suivi du
plan d’actions exercé par le Service
Métier et Conduite de Projet (SMPC) et
la cellule de sûreté de Cadarache, la
réalisation d’un travail conséquent en
matière d’identification des points cri-
tiques du réseau mais aussi de défini-
tion et de mises en œuvre des mesures
compensatoires associées. Concernant
l’installation EOLE, la transmission for-
malisée aux services supports des exi-
gences des RGE de l’INB 42 en matière
de contrôles et essais périodiques est
apparue comme une bonne pratique
dont la généralisation à l’ensemble des
INB du centre doit être encouragée.
Pour autant, des pistes d’amélioration
ont été identifiées. Cette inspection a fait
l’objet d’un constat d’écart notable.

Réacteur CABRI

L’inspection inopinée du 12 novembre
2009 sur l’installation Cabri avait pour
objectif d’examiner le respect par l’ins-
tallation des dispositions de l’autorisa-
tion interne concernant les travaux de
génie civil délivrée par le directeur de
centre et de l’autorisation externe
concernant les travaux de déconstruc-
tion de la casemate sodium délivrée par
l’ASN en octobre 2009. Les inspecteurs
ont également vérifié la réalisation des
engagements pris par l’exploitant à la
suite de l’inspection génie civil réalisée
en mai 2009. Les inspecteurs se sont
rendus sur plusieurs chantiers de ren-
forcement du génie civil de l’installation
dont ils ont consulté, par sondage, les
plans qualité travaux, les bons de tra-
vaux et les procédures de réalisation.

Pendant l’inspection et au vu des élé-
ments examinés, il n’a pas été décelé
d’écart concernant le respect des dispo-
sitions des autorisations internes et

externes, et les engagements pris à la
suite de l’inspection génie civil ont été
respectés. Au cours de la visite, deux
non-conformités ont été relevées. Les
inspecteurs se sont rendus sur plu-
sieurs chantiers de renforcement du
génie civil de l’installation dont ils ont
consulté, par sondage, les plans qualité
travaux, les bons de travaux et les pro-
cédures de réalisation. Cette inspection
n’a pas donné lieu à constat d’écart
notable.

L’inspection du 10 décembre 2009 sur
l’installation Cabri avait pour objectif
d’examiner l’organisation mise en place
par l’exploitant pour respecter les dis-
positions de l’arrêté qualité. Les inspec-
teurs se sont particulièrement intéres-
sés, au suivi des prestataires et à la
gestion des écarts.

Une visite de différents chantiers en
cours (bâtiment réacteur, casemate
sodium) a été réalisée. Il existe une note
d’organisation générale, qui est décli-
née par l’IRSN, principal prestataire,
sous la forme de plans de management
validés par le CEA. Par ailleurs, un cor-
respondant qualité est présent au
niveau de chaque service. En ce qui
concerne les autres prestataires une
évaluation périodique est faite en cours
de travaux par le comité de pilotage
mensuel. En revanche, il n’y a pas de
revue de conception formulée telle que
prévue par la note d’organisation géné-
rale. De plus, aucun audit de prestataire
n’a été réalisé récemment par l’installa-
tion. Cette inspection n’a pas fait l’objet
de constat d’écart notable.

Réacteur EOLE

L’inspection du 28 janvier 2010 sur l’ins-
tallation EOLE MINERVE avait pour
objectif d’examiner le respect des enga-
gements et les autorisations. Les condi-
tions de réalisation du nouveau pro-
gramme expérimental AMMON réalisé
sur le réacteur EOLE ont été notam-
ment examinées au cours de cette ins-
pection.

Les éléments analysés, en particulier le
respect de la procédure dite “points
d’arrêts”, la mise à jour des fiches d’ex-
ploitation réacteur ou le recueil des
consignes de criticité relatives au pro-
gramme AMMON n’ont pas soulevé de
remarque majeure de la part des ins-
pecteurs. Les inspecteurs ont par ail-
leurs vérifié la réalisation des contrôles
et essais périodiques. Les vérifications

Info disponible sur asn.fr

▼24 Cadarache – Bouches-du-
Rhône

▼

83

L’actualité de la sûreté nucléaire et de la radioprotection de novembre 2009 à janvier 2010

ACTUALITÉS DE LA DIVISION DE MARSEILLE



faites par sondage au cours de l’inspec-
tion ont mis en évidence l’inadéquation
des procédures de vérification de cer-
tains équipements avec la liste des équi-
pements effectivement requis pour la
réalisation des programmes à venir.
L’adaptation des consignes et du réfé-
rentiel aux programmes expérimentaux
réalisés est ainsi un point qui devra faire
l’objet d’efforts de l’exploitant.

Réacteur Rapsodie et Laboratoire de
découpage des assemblages combus-
tibles (LDAC)

L’inspection du 28 janvier 2010 a
consisté en une visite générale de
 RAPSODIE actuellement en préparation
à la mise à l’arrêt définitif et au déman-
tèlement. Les inspecteurs ont contrôlé
la prestation d’assistance au suivi des
opérations de maintenance et des
Contrôles et Essais Périodiques (CEP),
la gestion des déchets et le respect de
différents engagements pris à l’issue
d’inspections précédentes.

À l’issue de cette inspection, il apparaît
que le plan d’actions sur l’évacuation
des déchets arrêté début 2009 est mis
en œuvre et suivi mais la situation sur
les déchets sans filières immédiates n’a
pas progressé. Des précisions sont
demandées sur les réflexions menées
pour leur évacuation et la durée d’entre-
posage des déchets.

Station de traitement des effluents
liquides et déchets solides (STED)

L’inspection du 26 janvier 2010 sur
l’INB 37 avait pour but d’évaluer les dis-
positions mises en œuvre par l’exploi-
tant à la suite de l’inspection “respect
des engagements” du 21 avril 2009 dont
les conclusions s’étaient alors avérées
très nuancées. Il avait en effet été noté,
que de nombreuses actions ayant fait
l’objet d’engagements auprès de l’ASN
n’avaient pu être soldées dans les délais
annoncés.

Les inspecteurs ont constaté la mise en
service, au niveau du Département des
Services Nucléaires (DSN), d’un outil
commun de suivi des actions et tâches.
Ils ont noté avec satisfaction la
démarche visant à partager avec les
autres départements du centre, le retour
d’expérience lié à la mise en œuvre de
cette base dont les modalités de fonc-
tionnement doivent être précisées.

Les inspecteurs ont également pris note
d’une mise en œuvre prochaine, au sein

de l’installation, de réunions bimes-
trielles visant à suivre les actions et
engagements répertoriés par cet outil.
Ils ont en outre constaté que des efforts
avaient été concédés pour solder cer-
taines actions même si la charge de tra-
vail accumulée nécessite leur poursuite.
L’arrivée d’une seconde ingénieur
sûreté sur l’installation devra contribuer
à améliorer la situation. Cette inspection
n’a pas fait l’objet de constat d’écart
notable.

Laboratoire d’étude et de fabrication
de combustibles avancés (LEFCA)

L’inspection du 17 novembre 2009 avait
pour but d’examiner l’organisation
générale et les conditions opération-
nelles en place sur l’INB 123 en matière
de gestion des sources. Les inspecteurs
ont ainsi examiné l’organisation au sein
de l’installation définissant les inter-
faces avec les différents services du
centre impliqués sur ce thème ainsi que
la qualité et l’exhaustivité de l’inventaire
des sources tenu à jour. La gestion des
sources a également été examinée au
travers d’une visite de l’installation.

À l’issue de cette inspection, il apparaît
que la gestion des sources sur l’INB 123
est perfectible. En effet, si la surveil-
lance exercée au travers des contrôles
périodiques est jugée satisfaisante, des
améliorations significatives sont à
apporter en matière de qualité et de
délai de réalisation de l’inventaire des
sources et des appareils en contenant.
La transmission et la valorisation d’un
retour d’expérience relatif aux écarts
observés du point de vue de la gestion
des sources de l’INB vers le centre de
Cadarache constituent également des
axes de progrès. Cette inspection a fait
l’objet de deux constats d’écart notable.

L’inspection du 21 janvier 2010 avait
pour but de contrôler le respect par le
CEA des exigences formulées par l’ASN
dans le cadre des opérations de rempla-
cement de la cheminée du LEFCA. Ces
travaux visent à améliorer le comporte-
ment du bâtiment en cas de séisme et à
mettre en place un dispositif de mesure
du débit de rejet des effluents gazeux.
L’ASN avait précédemment donné son
accord à la mise en œuvre de cette
modification par courrier du 19 janvier
2010. Les opérations de remplacement
de la partie aérienne en béton armé de
la cheminée par une structure métal-
lique ont eu lieu le jour de l’inspection,

soit le 21 janvier 2010. Elles consti-
tuaient un engagement du CEA pris lors
de l’instruction du dossier de réexamen
de sûreté de l’installation LEFCA.

À l’issue de cette inspection, il apparaît
que l’ensemble des exigences formu-
lées par l’ASN ont été respectées. Les
opérations de remplacement se sont
déroulées avec succès et conformé-
ment au dossier de sûreté établi par
l’exploitant. Cette inspection n’a fait
l’objet d’aucun constat d’écart notable.

Parc d’entreposage des déchets
solides

L’inspection du 2 novembre 2009 visait à
examiner l’organisation mise en œuvre
au sein de l’INB 56 afin que le CEA y
exerce pleinement sa responsabilité
d’exploitant nucléaire, eu égard au
recours très important à des entre-
prises sous-traitantes pour y mener
actuellement des opérations dites de
“désentreposage”. Parmi les différentes
opérations de reprise de déchets et colis
de déchets menées au sein de l’INB, les
inspecteurs ont en particulier examiné
les modalités de suivi des prestataires
intervenant dans le cadre du projet RFR
(Reprises des Fosses Récentes). Une
visite des équipements de reprise des
fosses a également été réalisée.

À l’issue de l’inspection, et pour ce qui
concerne le chantier RFR, seule organi-
sation examinée au cours de l’inspec-
tion, la maîtrise par le CEA des opéra-
tions sous-traitées et leur conformité à
l’arrêté qualité du 10 août 1984 n’ont pu
être pleinement démontrés. À l’image
de ce qui a déjà été constaté sur d’au-
tres installations, il semble que le CEA
ait choisi de sous-traiter les contrôles
de 1er niveau, réalisés sur la prestation
de reprise des déchets, dans le cadre
d’un contrat d’assistance. Cette dispo-
sition n’est acceptable que si elle per-
met d’assurer un contrôle suffisant de
ces opérations de reprise et sous
réserve que cette assistance fasse elle-
même l’objet de contrôles de 1er et 2e

niveau. Or, il apparaît que la réalisation
de cette mission au titre de l’arrêté qua-
lité n’est pas explicitement prescrite au
prestataire, que la réalisation de cette
prestation d’assistance ne permet pas
de répondre complètement aux exi-
gences de l’arrêté qualité et que son
suivi par le CEA est très insuffisant. Ces
points ont donc fait l’objet d’un constat
d’écart notable.
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Laboratoire d’examen de combustibles
actifs (LECA) et Station de retraite-
ment, d’assainissement et de recondi-
tionnement (STAR)

L’inspection du 20 novembre 2009, qui
s’est déroulée sur l’installation LECA-
STAR avait pour but d’examiner les
conditions d’exploitation de l’installa-
tion. Elle a été surtout l’occasion d’exa-
miner les conditions qui ont conduit à
l’événement déclaré le 25 octobre 2009.
Cet incident consiste à la mise en évi-
dence d’une rétention d’uranium faible-
ment enrichi, supérieure de 6 kg à la
limite autorisée de 4 kg, à l’occasion de
l’analyse par spectrométrie gamma, de
la matière contenue dans 6 des 19 étuis
de déchets élaborés lors de l’assainis-
sement de la cellule C1 de STAR.

Une bonne synthèse de l’événement a
été présentée. Concernant cet événe-
ment, l’inspection a donné lieu à des
demandes d’actions correctives et d’in-
formations complémentaires qui
devront être prises en compte dans le
compte-rendu d’événement significatif.
Cette inspection a également permis de
vérifier la réalisation d’engagements
pris par l’exploitant à la suite du réexa-
men de sûreté de l’installation STAR ou
à la suite d’autres événements significa-
tifs mettant en cause l’alimentation
électrique et a enfin permis d’examiner
l’avancement des travaux et les actions
en cours sur l’INB. Un constat d’écart
notable a été établi.

Atelier de traitement de l’uranium
enrichi (ATUE)

L’inspection du 17 décembre 2009 aux
ATUE a été consacrée principalement
aux chantiers d’assainissement génie
civil des ateliers A et C ainsi qu’à l’exa-
men de certaines dispositions relatives
à la gestion des déchets notamment sur
l’atelier D. Les inspecteurs se sont fait
présenter l’organisation du projet et ont
fait une visite des ateliers précités.

À l’issue de l’inspection, plusieurs
demandes sont adressées à l’exploi-
tant: les déchets sans filières entrepo-
sés depuis plus de deux ans devront être
évacués en 2010; des actions de surveil-
lance des prestataires devront être défi-
nies ou clarifiées; un contrôle pério-
dique de l’efficacité des aspirateurs
industriels de poussières employés en
assainissement devra être défini; les
exigences de l’arrêté qualité en matière
de contrôle technique et de vérification

devront être respectées pour les presta-
tions contractées. Ces deux derniers
points ont fait l’objet d’un constat
d’écart.

Installation AGATE

L’inspection du 17 décembre 2009 sur
l’installation AGATE avait pour principal
objectif d’examiner l’avancement des
travaux de génie civil et l’organisation
mise en place à cet effet par le CEA. Les
inspecteurs ont également vérifié les
réponses fournies aux demandes issues
de l’inspection ayant pour objet le même
thème qui a été réalisée en mai 2009.

Les inspecteurs ont effectué une visite
de l’installation, en particulier des
locaux devant contenir les cuves d’ef-
fluents ainsi que l’évaporateur. Les ins-
pecteurs ont noté la motivation de
l’équipe projet de l’installation AGATE, et
ont apprécié son implication au cours de
l’inspection. Toutefois, les inspecteurs
considèrent que ces efforts doivent se
poursuivre afin de permettre de consti-
tuer un référentiel de base solide pour
l’exploitation future de cette installation.
Les inspecteurs ont également pu véri-
fier la bonne mise en œuvre des enga-
gements pris dans le cadre de l’inspec-
tion de revue génie-civil du mois de mai.
Cette inspection n’a pas fait l’objet de
constat d’écart.

Installation MAGENTA

L’inspection du 30 novembre 2009 sur
l’installation MAGENTA avait pour prin-
cipal objectif d’examiner les modalités
de réalisation des essais intéressant la
sûreté de l’installation MAGENTA et
l’organisation mise en place à cet effet
par le CEA. Les inspecteurs ont égale-
ment vérifié les conditions d’utilisation
de sources de rayonnements ionisants
et la réalisation des engagements pris
par l’exploitant à la suite de l’inspection
sur le thème “génie civil” réalisée en
mai 2009. Les inspecteurs ont effectué
une visite de l’installation, en particu-
lier du local source et de la salle de
mesure où sera implanté le générateur
X. Ils ont également assisté à la réali-
sation d’un essai concernant l’étalon-
nage de certaines balances en boites à
gant.

Les inspecteurs ont noté la motivation
apparente de l’équipe projet de
MAGENTA et ont apprécié l’implication
au cours de l’inspection de la future
équipe d’exploitation. Les inspecteurs

ont pu vérifier la bonne mise en œuvre
des engagements pris dans le cadre de
l’inspection de revue génie-civil du mois
de mai. Ils ont également noté que des
moyens ont été engagés pour la gestion
des sources et la radioprotection au sein
de l’installation. Ils ont cependant
constaté qu’une zone classée temporai-
rement en zone contrôlée orange n’avait
pas fait l’objet de toutes les dispositions
requises par l’arrêté “zonage” du 15 mai
2006. Ce point a fait l’objet d’un constat
d’écart. D’autre part, pour ce qui
concerne les essais intéressants la
sûreté, le CEA a déclaré s’investir de
façon significative. Cependant l’organi-
sation mise en place ne correspond pas
à l’organisation initialement prévue et
décrite à l’ASN dans le cadre des docu-
ments envoyés pour l’instruction de la
mise en service de l’installation. Les
inspecteurs ont constaté que les procé-
dures d’essai sont rédigées par un pres-
tataire et ne sont transmises au CEA
que quelques jours avant l’essai. Les
dispositions présentées à l’ASN ne sont
ainsi pas toutes mises en œuvre. Par ail-
leurs les essais qui doivent faire appel
aux compétences de spécialistes du
CEA ne sont pas définis au préalable
alors que le délai entre l’annonce de
l’essai et sa réalisation par le prestataire
est parfois très court ce qui ne permet
de garantir la disponibilité des spécia-
listes. L’organisation prévue et décrite
dans les documents envoyés à l’ASN
n’est ainsi pas respectée et l’organisa-
tion réellement retenue par le CEA pour
le suivi des essais intéressant la sûreté
n’est en outre pas formalisée. Cette ins-
pection a donné lieu à l’établissement
de plusieurs constats d’écart notable.

Installation RJH

L’inspection du 3 décembre 2009 avait
pour but d’examiner la gestion des tra-
vaux de génie civil en cours pour la
construction de l’INB 172. Les inspec-
teurs ont ainsi examiné: l’organisation
pour la réalisation du projet, les condi-
tions opérationnelles de réalisation des
travaux, la prise en compte des
demandes et des recommandations de
l’ASN ou de la cellule sûreté du centre
de Cadarache ainsi que la gestion des
adaptations réalisées et des écarts
constatés. Cette inspection a fait l’objet
d’une visite du chantier focalisée sur la
pose des appuis parasismiques.

À l’issue de cette inspection et au regard
des éléments observés, il apparaît que
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la gestion et l’état d’avancement des
travaux de construction du réacteur RJH
sont globalement satisfaisants. Les ins-
pecteurs ont notamment relevé la
rigueur dans l’organisation et le suivi
des opérations de génie civil, l’état de
propreté exemplaire du chantier et l’ini-
tiation d’une démarche de valorisation
du retour d’expérience issu des travaux
réalisés. Pour autant, des pistes d’amé-
lioration ont été identifiées concernant
la transmission des rapports et des
observations de la maîtrise d’œuvre à la
maîtrise d’ouvrage et la traçabilité de
ces échanges. Si des réflexions sont
engagées en matière de réalisation des
plans tels que construit, la mise en
œuvre effective des principes définis
devra faire l’objet d’une attention parti-
culière de la part de l’exploitant.
L’autorité de contrôle exercera sur ce
point un suivi particulier. Cette inspec-
tion n’a fait l’objet d’aucun constat
d’écart notable.

Une assemblée générale de la CLI de
Cadarache s’est tenue le 16 décembre
2009. Au cours de cette réunion, les sta-
tuts et le règlement intérieur ont été
approuvés par le nouveau bureau.
L’ASN a présenté aux membres, la loi
TSN, les missions de l’ASN et le rôle
attendu de la CLI.

� Centre d’études du CEA

Ensemble du site

L’inspection du 26 novembre 2009 por-
tait sur le thème “gestion des déchets”.
Le thème du plan de continuité pour la
pandémie grippale a également été
abordé au cours de cette inspection.

Les inspecteurs ont porté une apprécia-
tion globalement positive sur l’organisa-
tion mise en place pour la gestion des
déchets sur le site de Marcoule avec une
fonction centrale et des correspondants
affectés à la gestion des déchets sur
chaque installation. Les inspecteurs ont
visité l’installation de Conditionnement
des Déchets Solides (CDS) de l’INBS et

la Station de Traitement des Effluents
Liquides STEL). Deux constats d’écarts
ont été notifiés.

Installation ATALANTE (atelier alpha
et laboratoire pour les analyses de
transuraniens et études de retraite-
ment)

L’inspection du 2 décembre 2009 qui
s’est déroulée sur l’installation
 ATALANTE avait pour objectif d’exami-
ner le plus largement possible le res-
pect des engagements pris par l’exploi-
tant auprès de l’ASN.

Concernant la tenue des engagements
du CEA faisant suite au Groupe perma-
nent d’experts chargé des usines (GPU),
l’organisation en mode “projet” mise en
place par l’exploitant confirme son effi-
cacité. L’échéancier de réalisation est
globalement respecté et la mise en
œuvre s’avère acceptable. Toutefois cer-
tains des engagements, pris par l’ex-
ploitant afin d’obtenir l’autorisation de
mise en service de son installation, ont
fait l’objet d’un report d’exécution qui a
été justifié lors de cette inspection.
Néanmoins, les inspecteurs estiment
que les engagements pris par l’exploi-
tant ne devront plus être reportés.
Concernant l’exploitation de l’installa-
tion, une attention particulière doit être
apportée, sur le plan opérationnel, à la
gestion des équipements de protection
individuelle et sur la présence encore
trop fréquente de cartons, emballages
et sacs de déchets en zone contrôlée.
Cette inspection n’a pas donné lieu à
constat d’écart notable.

L’inspection du 29 janvier 2010, qui s’est
déroulée sur l’installation ATALANTE,
avait pour objectif d’examiner, lors d’un
exercice, les dispositions d’évacuation
mises en œuvre par l’exploitant suite à
une alerte initiée par une réaction de
criticité dans l’installation.

Au cours de cet exercice initialement
prévu en 2009, et reporté au 29 janvier
2010, les inspecteurs ont constaté un
manque de prise en compte du retour
d’expérience issu du dernier exercice
réalisé en 2004, l’existence d’incohé-
rences entre la consigne d’évacuation et
les règles générales d’exploitation de
l’installation, ainsi qu’une sensibilisa-
tion insuffisante d’une partie du person-
nel au risque de réaction de criticité et
aux exigences imposées par la régle-
mentation relative à la radioprotection
en sortie de zone contrôlée. Les

 inspecteurs estiment au vu du déroule-
ment de l’exercice que le personnel de
l’installation n’est pas suffisamment
préparé à une évacuation à un accident
de criticité susceptible de survenir dans
l’installation, malgré l’ensemble des
dispositions prises par l’exploitant pour
en éviter l’occurrence. Les résultats des
contrôles et essais périodiques des
chaînes de détection criticité EDAC n’ont
pas fait l’objet de remarque particulière.
Cette inspection a donné lieu à trois
constats d’écart.

� Usine MELOX de fabrication de
combustibles nucléaire MOX

L’inspection du 3 novembre 2009 avait
pour but d’examiner la nature et l’ori-
gine de l’événement significatif sûreté
déclaré le 30 octobre 2009 à l’ASN par
MELOX SA, ainsi que les premières
mesures adoptées par l’exploitant à la
suite de sa détection.

Au cours de l’inspection, il est apparu
que la déclaration fait suite à une ano-
malie détectée le 23 octobre 2009, à
l’occasion d’une prise d’échantillon sur
une nacelle, consistant en une incohé-
rence entre la masse réelle de cette
nacelle et la masse qui lui affectée dans
l’outil logiciel dénommé SIGP qui assure
la traçabilité de la production et des
matières fissiles mises en œuvre au sein
de l’installation. L’analyse première de
l’exploitant et l’inspection réalisée par
l’ASN le 3 novembre ont permis de met-
tre en lumière plusieurs anomalies
importantes dans l’exploitation. Par ail-
leurs, bien que l’événement ne puisse
pas avoir de conséquence sur la sûreté
de l’installation, dans la mesure où le
volume des nacelles est limité par
conception, celui s’inscrit dans une
série récente d’événements significatifs
en lien avec la gestion du risque de cri-
ticité et à la maîtrise des masse
matières fissiles au sein de l’installa-
tion. Ces “signaux faibles” ont conduit
l’ASN à demander la mise en place d’un
plan d’actions d’envergure pour amélio-
rer la prévention de risque criticité au
sein de l’installation.

L’inspection du 5 novembre 2009, qui
s’est déroulée sur l’installation MELOX,
a porté sur l’application des dispositions
du code de la santé publique (CSP) à la
gestion des sources radioactives, y com-
pris les générateurs électriques de
rayonnement ionisant (GERI), présentes
dans l’installation.

Réunion de la CLI de Cadarache

Info disponible sur asn.fr
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Les inspecteurs ont constaté l’amélio-
ration de la concordance entre la base
de données (BDD) de référence SIGIS
exploitée par l’IRSN et celle de l’exploi-
tant et pris note de son souhait de ren-
forcer vos échanges avec les gestion-
naires de la BDD de l’IRSN. Ils ont noté
la politique qui revient à ne conserver
que les sources radioactives strictement
nécessaires au fonctionnement de l’ins-
tallation visant à éliminer les sources
inutiles ou à remplacer celles en situa-
tion de péremption. Toutefois, cette
action se heurte encore à la difficulté
créée par certains. Les inspecteurs ont
également noté la volonté de déclarer
les sources “au premier Bq” malgré
l’instauration, par le CSP, d’une pratique
de seuil. Les inspecteurs ont visité les
trois GERI exploités par MELOX: deux
sont affectés au contrôle des crayons
fabriqués, le troisième à la caractérisa-
tion de fûts de déchets. Dans ce dernier
cas, l’absence de modalité de gestion
des entreposages de fûts dans le local
visité a conduit les inspecteurs à dresser
un constat d’écart notable.

Par lettres en date des 13 novembre,
29 décembre 2009 et 22 janvier 2010,
l’ASN a autorisé la réduction temporaire
du régime de ventilation de l’usine pour
permettre la réalisation de travaux de
maintenance préventive portant sur les
filtres d’entrée d’air ainsi que sur l’ins-
trumentation de la ventilation et le
réseau HT de secours.

Par lettre du 12 janvier 2010, le direc-
teur général de l’ASN a fixé à 11% la
teneur limite en oxyde de plutonium du
combustible MOX pour certaines caté-
gories d’assemblage: REP (16x16,
18x18) et REB (8x8, 9x9). Les spécifica-
tions techniques d’exploitation de l’ins-
tallation devront être modifiées en
conséquence selon la procédure fixée à
l’article 26 du décret n° 1557-2007 du
2 novembre 2007.

Le 20 janvier 2010, à la requête du direc-
teur général de l’ASN, l’exploitant de
MELOX (INB n° 151) a présenté un plan
d’action destiné à renforcer les disposi-
tions de prévention du risque de criticité
dans son installation. C’est l’ensemble
des incidents d’exploitation engageant
ce risque et qui ont été déclarés depuis
fin 2006 qui ont motivé l’ASN dans cette
démarche. Le gréement de ce plan et
les résultats qui seront enregistrés,
feront en 2010, l’objet d’un suivi spéci-
fique de la part de l’ASN.

� Société pour le conditionnement
des déchets et effluents industriels
(SOCODEI)

Centre nucléaire de traitement de
Codolet (CENTRACO)

L’inspection du 1er décembre 2009 avait
pour objet de faire un point général sur
l’application des dispositions prévues
par les décisions n° 2009-DC-0140 et
DC-0141 fixant respectivement les pres-
criptions relatives aux modalités de pré-
lèvement et de consommation d’eau et
de rejets dans l’environnement, et les
limites de rejets dans l’environnement
de l’installation Centraco. À cette occa-
sion, les inspecteurs ont examiné par
sondage l’application de ces disposi-
tions.

Il en ressort que l’exploitant déploie des
efforts importants pour respecter les
limites de rejets, toutefois le respect des
autres exigences devra à court terme
être amélioré. Par ailleurs les inspec-
teurs ont vérifié que les actions correc-
tives proposées par l’exploitant à la suite
de précédentes inspections avaient été
globalement réalisées. Cette inspection
n’a pas fait l’objet de constat d’écart
notable.

Une réunion de l’assemblée générale de
la CLI Gard Marcoule a eu lieu le
2 décembre 2009. Au cours de cette réu-
nion les exploitants nucléaires de la
plate-forme de Marcoule ont présenté
leur bilan d’activités. La division de
Marseille a également présenté son
bilan d’activités et l’actualité de la divi-
sion, notamment un retour sur l’acci-
dent MELOX.

� Installataion d’ionisation
Gammaster Provence

L’inspection du 20 novembre 2009 avait
pour objectif d’examiner les conditions
d’exploitation de l’installation d’ionisa-
tion située à Marseille. Les inspecteurs
se sont plus particulièrement intéressés
aux opérations de changement de

sources radioactives, aux mesures de
débit de dose ambiant autour de l’irra-
diateur, ainsi qu’aux suites données à
l’inspection précédente du 16 décembre
2008.

Les inspecteurs ont noté que les
réponses de l’exploitant aux demandes
et questions formulées au cours de
l’inspection étaient globalement accep-
tables et satisfaisantes. Ils ont pu toute-
fois relever quelques points à améliorer,
notamment sur la mise en place d’un
suivi des actions formalisé à l’issue des
contrôles et essais périodiques (CEP).
Cette inspection n’a pas fait l’objet de
constat d’écart notable.

L’actualité de la 
division de Nantes

� Installation d’ionisation (IONISOS)

Le 22 juin 2009, alors que l’installation
d’ionisation de l’entreprise IONISOS
était en fonctionnement, la porte d’ac-
cès du personnel à la cellule d’irradia-
tion s’est ouverte de manière intempes-
tive à 22h10. Cette porte interdit l’accès
à la cellule d’irradiation afin d’éviter une
irradiation du personnel. […]

L’événement a été mis en évidence lors
d’une inspection inopinée réalisée par
l’ASN le 28 juillet 2009.

À la suite de cet incident et après avoir
sollicité l’avis de l’IRSN, son expert
technique, l’ASN a demandé le
24 décembre 2009 à l’exploitant de ren-
forcer sans délai les dispositions rela-
tives aux accès à la cellule d’irradiation.
Les propositions de l’exploitant doivent
être transmises à l’ASN avant le 15 jan-
vier. Par ailleurs, l’ASN a demandé à
l’exploitant de revoir en profondeur

Info disponible sur asn.fr
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l’étude de sûreté de l’installation, afin
d’éviter le renouvellement d’un tel évé-
nement.

Cet événement n’a eu aucune consé-
quence pour le personnel ni pour l’envi-
ronnement.

Cependant, du fait des conséquences
potentielles d’exposition d’une per-
sonne aux rayonnements ionisants et du
manque de culture de sûreté, cet événe-
ment a été classé au niveau 1 de
l’échelle INES.

� Installation d’ionisation (IONISOS)

L’inspection du 9 décembre 2009 avait
pour objet d’examiner le respect du réfé-
rentiel de sûreté de l’installation en
matière de formation du personnel, de
contrôles périodiques, de consignes en
cas de situation d’urgence. Une visite de
terrain (cellule d’irradiation, hall d’entre-
posage des marchandises, locaux tech-
niques) a également été réalisée pour
vérifier l’état général de l’installation.

Il en ressort que les contrôles et essais
périodiques étaient correctement réali-
sés et formalisés. La formation des per-
sonnels est dans l’ensemble conforme
aux exigences du référentiel de sûreté,
toutefois les thèmes cités dans les
règles générales d’exploitation ne sont
pas tous abordés de façon spécifique.
Enfin, les opérations de manutention
des sources lors de leur remplacement
n’étant pas conforme aux prescriptions
techniques de l’installation, l’exploitant
devra déclarer un événement significatif
au regard des risques d’irradiation du
personnel en cas de remontée intem-
pestive des sources.

Le 6 janvier 2009, alors que l’installation
d’ionisation de l’entreprise IONISOS
était en arrêt pour des opérations de
rechargement de sources radioactives,
les opérateurs n’avaient pas mis en
place les dispositions définies dans le
référentiel de sûreté, afin de garantir la
radioprotection du personnel en cas
d’incident lors de la manipulation des
sources radioactives.

L’événement a été mis en évidence par
l’ASN lors d’une inspection inopinée

réalisée le 6 janvier 2009. Lors de l’ins-
pection du 9 décembre 2009, l’exploitant
a précisé que le dispositif n’avait pas été
mis en place car son encombrement
nuit à la maniabilité des perches lors
des opérations de manipulation des
sources et qu’une solution technique de
remplacement était toujours recher-
chée.

L’ASN a demandé à l’exploitant de
déclarer cet événement. Dans l’attente
d’une solution technique de remplace-
ment, l’exploitant s’est engagé le 15 jan-
vier 2010 à réaliser les opérations de
manipulation des sources dans les
conditions définies dans le référentiel de
sûreté.

Cet événement n’a eu aucune consé-
quence pour le personnel ni pour l’envi-
ronnement.

Cependant, du fait des conséquences
potentielles d’exposition d’une per-
sonne aux rayonnements ionisants et du
non-respect du référentiel de sûreté, cet
événement a été classé au niveau 1 de
l’échelle INES.

L’actualité de la 
division d’Orléans

� Société CONTROLES 45

L’inspection du 2 octobre 2009 avait pour
objectif d’examiner les dispositions prises
par la société CONTROLES 45 pour garan-
tir le respect de la réglementation appli-
cable au transport par route de matières
radioactives, en l’occurrence des gamma-
graphes. L’organisation pour le transport
des matières radioactives, les actions de
formation et sensibilisation des interve-
nants, le dispositions d’assurance qualité
appliquées, les actions du conseiller à la

sécurité, la conformité des gamma-
graphes et des sources qu’ils contiennent,
la conformité des colis et des véhicules
aux exigences de transport, le pro-
gramme de protection radiologique, la
gestion et la préparation des expéditions,
le suivi dosimétrique des intervenants et
le chargement fictif d’un véhicule ont été
successivement examinés.

À l’issue de cette inspection, il apparaît
que l’organisation des transports de la
société CONTROLES 45 est satisfaisante.
Un travail important a été réalisé pour la
prise en compte des dispositions du nou-
vel arrêté “TMD”. Le programme de pro-
tection radiologique, la formation et le
suivi des habilitations, l’arrimage des colis
dans les véhicules, la formalisation des
contrôles avant départ et la maintenance
des équipements constituent des points
forts. En revanche, des améliorations sont
attendues en matière de vérification
périodique des dosimètres opérationnels,
de rédaction de la procédure d’urgence
ainsi que sur le marquage des colis de
type B(U). Les dispositions d’assurance de
la qualité doivent être améliorées, notam-
ment par la finalisation d’un programme
d’assurance de la qualité.

� Société SIORAT

L’inspection du 8 octobre 2009 avait pour
objectif d’examiner les dispositions
prises par la société SIORAT pour garan-
tir le respect de la réglementation appli-
cable au transport par route de matières
radioactives, en l’occurrence des gam-
madensimètres. L’organisation pour le
transport des matières radioactives, les
actions de formation et sensibilisation
des intervenants, les dispositions d’assu-
rance qualité appliquées, les actions du
conseiller à la sécurité, la conformité du
gammadensimètre et des sources qu’il
contient, la conformité des colis et des
véhicules aux exigences de transport, le
programme de protection radiologique,
la gestion et la préparation des expédi-
tions, le suivi dosimétrique des interve-
nants et le chargement fictif d’un véhi-
cule ont été successivement examinés.

À l’issue de cette inspection, il apparaît
que l’organisation des transports de la
société SIORAT est satisfaisante. Un tra-
vail important a été réalisé dans la prise
en compte des dispositions du nouvel
arrêté “TMD”. Le programme de protec-
tion radiologique, la formation et le suivi
des habilitations, l’arrimage des colis
dans les véhicules, la formalisation des
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contrôles avant départ, l’implication du
conseiller à la sécurité transport (CST), la
maintenance des équipements et la réa-
lisation annuelle des contrôles de non-
contamination surfacique constituent
des points forts. En revanche, des amé-
liorations sont attendues en matière de
réalisation d’un programme d’assurance
de la qualité de l’activité transport, de
rédaction de la procédure d’urgence ainsi
que sur le marquage du colis de type A.

� Société DAHER CSI 

L’inspection du 20 janvier 2010 concer-
nait le suivi de la fabrication de l’embal-
lage LR 144 utilisé pour le transport
d’effluents aqueux très hautement
radioactifs. L’organisation projet mise
en place pour le LR 144 impliquent plu-
sieurs entités: le CEA en tant que maî-
tre d’ouvrage et propriétaire de l’embal-
lage, DAHER CSI en tant que concepteur
de l’emballage, maître d’œuvre de la
fabrication, fournisseur pour la mousse
et sous traitant pour la mise en œuvre
de la résine, LEMER en tant que four-
nisseur pour les coulées de plomb,
 UNIFONS en tant que fournisseur pour
les fonds bombés et SEMA en tant que
fabricant de l’emballage. Le jour de
l’inspection, le dossier constructeur
était en cours de vérification pour vali-
dation par DAHER CSI.

Les inspecteurs ont consulté le dossier
constructeur envoyé par SEMA et le
dossier de suivi de fabrication de DAHER
CSI. Au regard des documents consul-
tés et des échanges avec les différents
interlocuteurs des inspecteurs, la traça-
bilité de certaines opérations de suivi de
fabrication et de contrôle (prestations de
maîtrise d’œuvre) est apparue insuffi-
sante. Par exemple, les inspecteurs ont
pu constater que le suivi des révisions
successives des documents applicables
aux tests d’étanchéité et de leur valida-
tion formelle n’est pas effectué ni tracé.
De même, le suivi des propositions de
modification, l’impact de ces modifica-
tions et la déclinaison sur les autres
documents ne sont pas réalisés par
DAHER CSI. Cette inspection a fait l’ob-
jet d’un constat notable.

Par l’autorisation T450287 en date du
17 août 2007, Monsieur Marc DUSSART
de la société CONTROLES 45 est auto-
risé à détenir et utiliser 2 gamma-
graphes GAM 80 équipés chacun d’une
source d’Iridium 192 d’une activité
maximale de 2,96 TBq.

� Transport de matières radioac-
tives par une voie interdite

Le 19 octobre 2009, la centrale de
Dampierre a remis un colis de détec-
teurs ioniques de fumée à la société
Chronopost pour expédition. Le
20 octobre 2009, le destinataire a
constaté que, s’agissant d’un colis
contenant de la matière radioactive,
celui-ci n’aurait pas dû être acheminé
par voie postale. […]

Le colis expédié par la centrale est
arrivé intègre chez le destinataire.
L’incident n’a pas eu de conséquence
sur la sécurité et la radioprotection des
travailleurs et du public compte tenu de
l’activité transportée et de la conception
des détecteurs ioniques de fumée.

En raison du caractère répétitif de ce
type d’incident, cet incident a été classé
au niveau 1 de l’échelle INES.

� Centre d’études du CEA

Ensemble du site

L’inspection du 19 novembre 2009 sur le
centre CEA de Saclay a été consacrée à
l’avancement des travaux de mise en
conformité à l’arrêté du 31 décembre
1999. Les vérifications ont concerné les
INB n° 35, n° 49 et n° 72 du centre. Les
inspecteurs se sont notamment atta-
chés à examiner par sondage la qualité
associée à la préparation, la réalisation
et le suivi des chantiers relatifs aux opé-
rations de mise en conformité.

À cette occasion il a été constaté que le
programme de mise en conformité
avance mais avec un certain retard par
rapport aux engagements pris auprès de
l’ASN, notamment pour l’INB n° 72. De
plus, certaines justifications dans la réa-
lisation des travaux n’ont pu être appor-
tées et soulèvent la question de leur suf-
fisance pour répondre aux exigences de
l’arrêté susmentionné. En conclusion,
plusieurs écarts à l’arrêté subsistent
dans les INB inspectées. Si la résorption
de ces derniers est en général program-
mée, des dispositions compensatoires
n’ont pas toujours été mises en œuvre.
Des actions sont donc à mener pour
régulariser cette situation. Cette

 inspection n’a pas donné lieu à l’établis-
sement d’un constat d’écart notable.

Réacteur OSIRIS et ISIS

Au cours de l’inspection du 8 décembre
2009 sur le thème “Travaux – Respect
des engagements – Autorisations”, les
inspecteurs se sont intéressés aux
conditions de réalisation des travaux
liés au programme d’amélioration de la
sûreté dénommé AMENOPHIS. Celle-ci
s’étalant sur plusieurs mois et devant
s’achever avant la fin de l’année 2010,
les inspecteurs se sont plus particuliè-
rement attachés à vérifier le respect des
engagements pris et à examiner les dis-
positions retenues pour encadrer l’exé-
cution des travaux, garantir leur qualité
et leur conformité aux dossiers présen-
tés à l’ASN. Ils sont également revenus
sur les demandes de précédentes ins-
pections pour s’assurer que les engage-
ments pris par l’exploitant avaient été
correctement mis en œuvre.

Au regard de l’organisation présentée et
des actions menées, les inspecteurs ont
pu constater que le programme
 AMENOPHIS faisait l’objet d’un suivi
sérieux au sein de l’installation. Les ins-
pecteurs ont pu observer que le pro-
gramme AMENOPHIS s’intégrait dans
le projet plus global appelé OSIRIS et
avait, dans ce cadre, fait l’objet d’une
contractualisation d’objectifs entre le
centre de Saclay et la direction de la
DEN. Ils ont toutefois regretté que cette
contractualisation n’ait encore pas été
formellement signée, et donc validée,
par cette direction d’objectif. Bien qu’ils
n’aient pas noté d’insuffisance majeure
dans le suivi et l’encadrement des tra-
vaux déjà effectués, les inspecteurs esti-
ment que des éclaircissements doivent
être apportés sur le référentiel applica-
ble à l’équipe projet et sur le contrôle qui
s’exerce sur celle-ci. Cette inspection
n’a pas donné lieu à l’établissement
d’un constat d’écart notable.

Réacteur ULYSSE

Le dispositif juridique constitué par le
décret du 23 février 2007 et l’arrêté du
21 mars 2007, appelés par l’article 20 de
la loi de programme relative à la gestion
durable des matières et déchets
radioactifs, vise à sécuriser le finance-
ment des charges nucléaires de déman-
tèlement. Il revient aux exploitants
d’installations nucléaires de base (INB)
de prendre en charge ce financement.
Dans ce cadre, l’inspection du

▼29 Saclay – Essonne
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15 décembre 2009 avait pour objectif
d’examiner les hypothèses ayant permis
d’évaluer le coût du démantèlement du
réacteur Ulysse INB n° 18.

Les inspecteurs ont noté que l’exploitant
a conduit une expertise robuste repo-
sant sur l’inventaire radiologique et phy-
sique, le zonage déchets, l’historique
des incidents survenus sur l’installation
et le retour d’expérience du démantèle-
ment du réacteur universitaire de
Strasbourg (RUS) qui présente des
caractéristiques proches du réacteur
d’Ulysse et pour lequel le CEA a assuré
la maîtrise d’ouvrage déléguée du
démantèlement. Toutefois, si cette éva-
luation a permis d’alimenter le premier
rapport appelé par l’article 20 de la loi
du 28 juin 2006, aucune démarche n’a
été entreprise en vue d’une réactualisa-
tion des charges présentée dans la
notice accompagnant la demande de
mise à l’arrêt définitif.

Laboratoire d’études de combustibles
irradiés (LECI)

Non-respect de la prescription tech-
nique relative à l’efficacité du filtre très
haute efficacité de l’air extrait des
zones contaminantes avant rejet dans
l’environnement

Le 6 juillet 2009, le Commissariat à
l’énergie atomique (CEA) a fait procéder
à un contrôle réglementaire d’efficacité
du filtre très haute efficacité du dernier
niveau de filtration de l’air extrait des
zones nucléaires du bâtiment 605 du
LECI (INB 50). Ce contrôle consistait à
vérifier le critère d’efficacité de 1000
(correspondant à une capacité de réten-
tion des particules de 99,9%) fixé par les
prescriptions techniques notifiées à
l’exploitant nucléaire par l’ASN.

Toutefois, pendant cette période, le dis-
positif de mesure installé au niveau de la
cheminée n’a détecté aucun rejet
radioactif.

Dans l’attente du remplacement du fil-
tre défectueux, les activités susceptibles
de générer et de mettre en suspension
des particules radioactives ont été sus-
pendues. […]

Compte tenu du non-respect d’une
prescription technique réglementaire et
de la dégradation de la défense en pro-
fondeur, cet incident a été classé au
niveau 1 de l’échelle INES qui en
compte 7.

L’inspection du 24 novembre  2009 por-
tait sur le confinement statique et dyna-
mique de l’INB n° 50 du centre CEA de
Saclay. L’actualité concernant ce thème,
les conditions de mise en œuvre d’ac-
tions spécifiques récentes, l’exploitation
des équipements, le traitement des
écarts ont fait l’objet d’un examen
détaillé. Une visite approfondie de l’ins-
tallation a également été effectuée.

La gestion d’événements ou d’actions
récentes met en évidence des faiblesses
dans l’application du référentiel de l’ins-
tallation, dans l’assurance de la qualité
d’opérations et dans la maîtrise des
chaînes de prestataires. Ainsi, la rigueur
d’exploitation doit être améliorée, tant
au niveau de l’installation que des pres-
tataires internes et externes. Par ail-
leurs, dans un contexte de renouvelle-
ment de quelques personnels, on note
les efforts de l’exploitant ayant pour
objectif de pérenniser des ressources et
compétences notamment par rapport
au domaine inspecté. Les matériels
sont apparus dans un état d’entretien
correct. Cette inspection n’a pas donné
lieu à l’établissement d’un constat
d’écart notable.

Laboratoire de haute activité (LHA)

L’inspection du 24 novembre 2009 a été,
tout d’abord, consacrée à l’examen des
dispositions environnementales liées à
la chaufferie de l’installation nucléaire
de base (INB) n° 49.

Il s’avère que les chaudières associées
ont été remplacées en 2007 et que leurs
conditions d’entretien sont apparues
satisfaisantes. De même, les cuves de
stockage de fuel (50 m3) assurant l’ali-
mentation des chaudières ont fait l’objet,
en 2007, d’une rénovation. Néanmoins,
lors de l’inspection, leur conformité aux
prescriptions de l’arrêté ministériel
modifié du 31 décembre 1999, visant
notamment à prévenir la pollution des
eaux, n’a pu être clairement justifiée. Les
inspecteurs ont, par la suite, vérifié le
respect des dispositions de la décision
de l’ASN encadrant les activités du labo-
ratoire d’analyses radiochimiques
“LANIE” situé dans le périmètre de l’INB
(cellule 6). La rédaction des procédures
d’exploitation du laboratoire est apparue
peu aboutie et doit être rapidement fina-
lisée. Par ailleurs, cette décision couvre
aussi une activité d’entreposage de
sources qui n’a pas encore débuté. Enfin,
les inspecteurs se sont intéressés aux

événements des 24 mars 2009 et 29 juin
2009 survenus au sein de l’installation.
Le premier événement a montré les
lacunes de certaines données histo-
riques de l’INB utilisées pour la mise en
place du zonage déchets de référence.
Le second événement souligne que les
conditions de maîtrise du prestataire
étant intervenu doivent être renforcées.
Cette inspection n’a pas donné lieu à
l’établissement d’un constat d’écart
notable.

Zone de gestion des effluents et
déchets solides

L’inspection du 10 novembre 2009 visait
à vérifier la qualité du génie civil de
l’Installation Nucléaire de Base (INB)
n° 72, ainsi que sa maintenance. Dans le
cadre du réexamen de sûreté de l’INB,
l’exploitant de cette installation a su
mobiliser des compétences particulières
externes à l’installation, afin de qualifier
ce génie civil et de déterminer les actions
curatives ou d’amélioration à mettre en
œuvre au terme de leur inspection, les
inspecteurs considèrent que la quasi-
totalité des engagements pris à cette
occasion semblent pouvoir être tenus.

L’attention de l’exploitant de l’INB à
cette thématique devra être maintenue
au-delà de la phase de réexamen de
sûreté et de ses suites. Le maintien de
la qualité des sols des bâtiments en
zones surveillées et contrôlées, qui doi-
vent être lavables et décontaminables,
est insuffisamment maîtrisé. Les
risques associés à l’emploi, dans le
génie civil, des matériaux combustibles
ou toxiques doivent être pris en compte
dans une juste mesure, pour la sûreté
de l’installation ou la protection de l’en-
vironnement. Cette inspection n’a pas
donné lieu à l’établissement d’un
constat d’écart notable.

L’inspection du 10 décembre 2009
effectuée à l’INB (Installation Nucléaire
de Base) n° 72 – Zone de Gestion des
Déchets Radioactifs Solides du centre
CEA de Saclay – portait sur la prépara-
tion des opérations de transferts de
combustibles du massif du bâtiment 116
vers celui du bâtiment 108 après exper-
tise, ainsi que sur la mise en service des
36 puits ventilés d’entreposage de
déchets irradiants dans le bâtiment 114.

Concernant le désentreposage des com-
bustibles susmentionnés, les inspecteurs
considèrent que la formation dispensée
aux opérateurs et le processus d’habilita-
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tion progressif établi, dans un premier
temps pour assurer une familiarisation
avec les équipements, puis, dans un
deuxième temps, pour réaliser des opé-
rations à blanc sous le contrôle du CEA et
en s’appuyant sur des agents compétents
dans ce domaine, sont satisfaisants. De
même, les documents opératoires
consultés n’ont pas mis en évidence
d’anomalie particulière et les dispositions
mises en œuvre pour assurer la préven-
tion du risque de criticité permettent glo-
balement de répondre aux objectifs fixés.
Néanmoins, quelques précisions méri-
tent d’être apportées. La mise en service
des 36 puits ventilés d’entreposage de
déchets irradiants au bâtiment 114 sou-
lève quant à elle, plusieurs questions
pour lesquelles il conviendra d’apporter
les réponses préalablement à l’introduc-
tion de fûts de déchets, notamment pour
justifier du respect de certains critères du
dossier de sûreté. Cette inspection n’a
pas donné lieu à l’établissement d’un
constat d’écart notable.

POSÉIDON

L’inspection annuelle du type “visite
générale” de l’INB n° 77 – Poséidon –
s’est déroulée le 1er décembre 2009. Les
inspecteurs ont examiné les suites don-
nées aux précédentes inspections. Ils
ont vérifié, par sondage, la réalisation
des contrôles de radioprotection et des
contrôles et essais périodiques des élé-
ments importants pour la sûreté. Les
inspecteurs ont aussi abordé un certain
nombre de points concernant la mise à
jour du référentiel de sûreté, la gestion
des sources, le suivi des écarts, le plan
ménage et la tenue des exercices incen-
die.

De façon générale, les inspecteurs ont
porté un jugement satisfaisant sur la
conduite de l’installation. Au cours de la
visite de l’ensemble des installations,
une attention particulière a été apportée
sur la mise en œuvre de l’expérience
RETIF notamment sur la mesure en
continue du dihydrogène dégagé par des
échantillons de béton, lors de l’irradia-
tion de longue période. Cette inspection
n’a pas donné lieu à l’établissement
d’un constat d’écart notable.

� Installation de CIS Bio International

L’inspection du 3 novembre 2009 a été
consacrée à l’examen de la conformité
de l’installation nucléaire de base (INB)
n° 29 par rapport aux prescriptions de
l’arrêté ministériel modifié du

31 décembre 1999 et plus particulière-
ment celles visant à prévenir la pollution
des eaux.

La société CIS bio international prévoit
d’achever les travaux de consolidation
des dispositifs de prévention à la fin du
premier semestre 2010. En effet, les tra-
vaux d’étanchéification de la cour, située
entre les ailes D et E du bâtiment 549
restent à terminer, ainsi que la mise en
place de résine étanche sur des sur-
faces limitées au sous-sol du bâti-
ment 549. Les inspecteurs se sont éga-
lement intéressés aux conditions
d’intervention sur les différents chan-
tiers visités. Des actions d’amélioration
doivent être engagées notamment en ce
qui concerne la propreté et la tenue des
chantiers en cours et la mise en confor-
mité des aires de dépotage de fuel. Cette
inspection n’a pas donné lieu à l’établis-
sement d’un constat d’écart notable.

L’inspection du 17 décembre 2009, au
sein de l’Usine de production de radioé-
léments artificiels – INB n° 29, avait
pour objet l’examen de l’organisation et
des moyens mis en œuvre par CIS bio
international pour assurer la fonction
confinement au sein de l’installation.

Il ressort de cette inspection que l’ex-
ploitant doit principalement mettre à
jour son référentiel organisationnel et
opératoire suite à la réalisation des tra-
vaux visant à améliorer le confinement
statique et dynamique de son installa-
tion. Des actions doivent également être
menées au niveau de la définition des
critères des essais périodiques des
enceintes de confinement et dans le
renseignement et le traitement des
fiches d’écarts. Cette inspection n’a pas
donné lieu à l’établissement d’un
constat d’écart notable.

La CLI pour les installations nucléaires
du Plateau de Saclay s’est réunie le
1er décembre 2009. Elle prend le relais de
la CLI de Saclay créée en 1998 et a
étendu ses prérogatives à l’INB 106
(Unité de démantèlement des installa-
tions du Lure à Orsay). Cette CLI rassem-
ble une centaine de membres et a main-
tenant pour mission d’informer une
population d’environ 200000 personnes.
Cette réunion a été l’occasion de faire un
point sur les actions récemment menées
par les pôles “sciences et société” et

“information, formation et gouvernance”
de la CLI. Un bilan de l’exercice de crise
du 17 septembre 2009 auquel ont parti-
cipé des observateurs de la CLI et une
présentation de la campagne de distribu-
tion des comprimés d’iode prévue en
2010 ont également été réalisés.

� Centrale EDF

Centrale B (2 réacteurs de 900 MWe)

L’inspection du 7 octobre 2009 a
consisté notamment en la réalisation de
contrôles par sondage des activités de
maintenance et d’essais des matériels
des systèmes élémentaires RPR, KRG,
RGL et RPN classés “importants pour la
sûreté” (IPS).

Globalement, les inspecteurs ont
constaté que le suivi des matériels des
systèmes examinés était réalisé de
manière satisfaisante: l’examen des dos-
siers n’a révélé aucun écart lié à la décli-
naison du référentiel réglementaire ou du
référentiel de sûreté. Par ailleurs, les ins-
pecteurs considèrent que la qualité des
documents opérationnels était accepta-
ble dans son ensemble. Cependant, les
inspecteurs ont pu constater que les ana-
lyses de risques associées à des événe-
ments intéressant la sûreté identifiés
dans l’application SAPHIR sont de qualité
très inégale. Enfin, les inspecteurs ont pu
apprécier les compétences et l’implica-
tion des agents interrogés en charge des
interventions sur ces systèmes de
contrôle-commande. Cette inspection n’a
pas donné lieu à l’établissement d’un
constat d’écart notable.

L’inspection du 20 novembre 2009 visait
à vérifier que les appareils de métrolo-
gie et les capteurs utilisés pour vérifier
le bon fonctionnement des équipements
importants pour la sûreté étaient cor-
rectement entretenus et exploités par le
site de Saint-Laurent. Pour cela, les ins-
pecteurs ont examiné l’organisation des
différents services du site intervenant
dans le domaine de la métrologie et ont
contrôlé par sondage le bon suivi des
matériels de métrologie et des dossiers
d’essais périodiques relatifs aux
 capteurs. Une visite de terrain a été faite

▼30 Saint-Laurent-des-Eaux –
Loir-et-Cher
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au magasin outillage et dans les locaux
des sections essais et automatisme.

À l’issue de cette inspection, l’ASN
estime que la gestion de la fonction
métrologie sur le site de Saint-Laurent
doit être mieux formalisée et assurée
avec plus de rigueur. Le professionna-
lisme et l’investissement des agents en
charge de cette thématique devraient
permettre au site de progresser rapide-
ment sur le sujet. Cette inspection a fait
l’objet de deux constats d’écart notable.

Une visite de surveillance approfondie
du service inspection reconnu (SIR) de la
centrale nucléaire de St Laurent s’est
déroulée le 24 novembre 2009. L’objectif
de cette visite était de faire le point sur
l’organisation du SIR en termes de ges-
tion du personnel, de gestion de la
supervision des activités confiées et de
traitement des écarts.

L’organisation du SIR de St Laurent est
apparue conforme au référentiel.
Néanmoins, le processus de suivi des
paramètres de conservation à l’arrêt
des équipements sous pression doit être
amélioré afin de le rendre conforme aux
exigences inscrites dans les plans d’ins-
pections des équipements. Cette visite a
été également l’occasion d’évaluer la
prise en compte et la mise en œuvre des
actions de retour d’expérience d’événe-
ments impliquant des équipements
sous pression et s’étant déroulés sur le
site ou hors du site. L’analyse des évé-
nements survenus sur le circuit SVA en
septembre 2008 et juin 2009 sur la cen-
trale nucléaire a mis en évidence un
manque de rigueur de la part du service
conduite pour la prise en compte de cer-
taines actions de retour d’expérience.

L’inspection du 25 novembre 2009 portait
sur le thème des Installations classées
pour la protection de l’environnement
(ICPE) et des prescriptions générales
relatives à la protection de l’environne-
ment. Deux membres de la Commission
locale d’information ont assisté à l’ins-
pection en tant qu’observateurs.

Les inspecteurs ont constaté que la cen-
trale nucléaire avait mis en place une
organisation formalisée et suivie en
matière de veille réglementaire et d’exa-
men de conformité des installations. Les
inspecteurs estiment néanmoins que
des améliorations sont possibles en
termes de réactivité quant à l’intégration
de nouvelles dispositions réglementaires
et en termes de prises en compte, dans

l’analyse des dispositions techniques à
mettre en œuvre pour les équipements
nécessaires, des dispositions du code de
l’environnement applicables aux ICPE.
Les inspecteurs considèrent que les évé-
nements significatifs ou intéressant l’en-
vironnement font l’objet d’une analyse et
d’une réflexion approfondie de la part du
site en intégrant tant les problématiques
techniques que les facteurs humains et
organisationnels. Toutefois, la mise en
œuvre effective d’actions correctives se
heurte à la nécessité d’un traitement et
d’une validation nationale de certaines de
ces actions correctives. Pour ce qui
concerne les visites d’installations, les
inspecteurs ont relevé un écart notable,
relatif aux conditions d’affichage des
symboles de danger sur les stockages
d’hydrate d’hydrazine.

L’inspection du 8 décembre 2009 avait
pour objet de contrôler la gestion du
confinement statique et dynamique des
locaux nucléaires de la centrale
nucléaire de Saint-Laurent. Les inspec-
teurs ont contrôlé l’organisation exis-
tante sur la centrale nucléaire permet-
tant d’intégrer le référentiel national et
de le décliner sur le site. Ils se sont éga-
lement arrêtés sur la formation délivrée
aux agents sur ces thématiques. Par la
suite, ils ont contrôlé par sondage des
gammes d’essais périodiques concer-
nant des systèmes de ventilation et des
relevés de cahier de quart lors de rem-
placements de pièges à iode.

L’organisation du site a été jugée satis-
faisante. Les documents d’exploitation
contrôlés par sondage n’ont pas fait
l’objet de constat d’écart. Les inspec-
teurs ont ensuite vérifié la réalisation
d’une action corrective retenue suite à
un événement significatif pour la sûreté
à dominante confinement et dont
l’échéance de réalisation était échue.
Sur ce point les inspecteurs n’ont pas
relevé d’écart. Sur le terrain, les inspec-
teurs sont allés dans les deux bâtiments
combustibles afin de contrôler diffé-
rents paramètres afférents au confine-
ment statique et dynamique.

L’ASN a réalisé le 11 décembre 2009
une inspection réactive du SIR de 
St-Laurent. En effet, le 8 décembre
2009, le SIR a informé l’ASN d’un dépas-
sement de deux valeurs limites de para-
mètres réglementaires. Une visite réac-
tive a alors été programmée par l’ASN le
11 décembre 2009, avec l’objectif
 d’évaluer la gestion de ces

 dépassements par le SIR et les diffé-
rents services de la centrale nucléaire.

Il en ressort que le SIR doit renforcer
son organisation en termes de gestion
de l’information des dépassements de
COCL, notamment dans les cas où
celles-ci apparaissent lors d’activités de
maintenance. De plus, le SIR doit définir
au préalable des actions de conduite à
tenir à court et moyen terme en cas de
dépassement d’une COCL.

L’inspection du 15 décembre 2009 avait
pour objectif d’examiner les dispositions
prises par la centrale nucléaire de St
Laurent pour maîtriser le risque radio-
logique lors des interventions sur les
installations.

Au vu de cet examen par sondage, il res-
sort que le processus de formation et
d’habilitation du personnel est décliné
par la centrale nucléaire de manière
rigoureuse. De plus, le Service de Santé
au Travail présente une organisation
efficace permettant d’être conforme aux
dispositions réglementaires dans ce
domaine. Cependant, la visite du chan-
tier de conditionnement d’assemblages
usés a montré des lacunes dans la prise
en compte du risque radiologique
ambiant et dans la gestion et l’évaluation
des conditions d’intervention, aussi bien
de la part des intervenants que dans le
cadre de la préparation du chantier.
L’organisation générale de ce chantier a
fait l’objet d’un constat d’écart notable.

� Centrale EDF 
(4 réacteurs de 900 MWe)

Ensemble du site

L’inspection du 10 décembre 2009 avait
pour objet la vérification de la réalisa-
tion effective des actions de progrès et
des engagements que la centrale
nucléaire de Dampierre prend envers
l’ASN. Ces engagements sont, pour la
plupart, issus de réflexions menées
suite à des événements significatifs en
matière de sûreté, ou suite à des
constats d’écarts relevés lors des ins-
pections de l’ASN.

Les inspecteurs ont contrôlé, par son-
dage, 36 actions que la centrale nucléaire

Info disponible sur asn.fr
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s’était engagée à réaliser. Il s’avère que
trois d’entre elles n’ont pas été réalisées
et ont donc fait l’objet de constats d’écarts
significatifs. Enfin, les inspecteurs esti-
ment que la pratique qui consiste à solder
les actions de progrès systématiquement
avec plusieurs mois de retard doit être
bannie car la précipitation induite nuit à la
qualité des actions correctives. Les ins-
pecteurs ont relevé une dégradation de la
rigueur apportée au suivi des engage-
ments et des actions de progrès par rap-
port aux années précédentes.

La visite de surveillance approfondie
générale du 13 janvier 2010 a mis en évi-
dence deux écarts relatifs aux périodici-
tés des inspections périodiques des
tuyauteries et aux modalités d’informa-
tion du SIR de la centrale nucléaire de
Dampierre concernant les dépasse-
ments de Conditions Opératoires
Critiques Limites (COCL). La visite de
surveillance a également été l’occasion
de revenir sur un certain nombre d’évé-
nements s’étant déroulés en 2009 sur la
centrale nucléaire de Dampierre dans le
domaine du risque pression.

L’implication et le positionnement du
SIR lors de ces situations montrent que
ce dernier assume ses responsabilités
avec indépendance et impartialité
conformément aux exigences du réfé-
rentiel. Toutefois, le site doit veiller à
renforcer son processus d’information
de l’administration dans le cadre de
l’application de l’article 25 du décret du
13 décembre1999.

L’inspection du 21 janvier 2010 a été
consacrée au contrôle de l’organisation de
la centrale nucléaire de Dampierre en
matière de gestion de l’obsolescence et de
maintien de la pérennité de la qualification
sur les matériels touchés par l’obsoles-
cence des pièces de rechange. En com-
plément de l’examen documentaire, les
inspecteurs se sont également rendus au
magasin général des pièces de rechange.

Les inspecteurs ont pu constater que le
site dispose d’une organisation précise
pour traiter de cette problématique
d’obsolescence de certains matériels,
en liaison avec la structure nationale. Un
constat d’écart notable a été relevé.

Réacteur 3

Le réacteur 3 de la centrale nucléaire
de Dampierre a été arrêté, pour main-
tenance et rechargement en combusti-
ble, du 1er août au 23 octobre 2009

Outre le renouvellement d’une partie du
combustible et la maintenance pro-
grammée, les principaux chantiers réa-
lisés à l’occasion de cet arrêt, et contrô-
lés par l’ASN, ont été les suivants:
– les modifications matérielles liées au
passage de la gestion combustible
Garance à la gestion combustible Parité
MOX;
– le nettoyage du couvercle de cuve;
– les visites de différents servomoteurs
de vannes.

Pendant cet arrêt, l’ASN a procédé à
4 inspections inopinées. Elles ont prin-
cipalement porté sur le respect des
exigences en matière de sûreté, d’as-
surance de la qualité, de radioprotec-
tion et de sécurité du personnel inter-
venant.

Après examen du bilan des contrôles et
des travaux effectués durant l’arrêt,
l’ASN a donné, le 16 octobre 2009, son
accord au redémarrage du réacteur 3 de
la centrale nucléaire de Dampierre.

Dans le cadre de l’arrêt pour mainte-
nance et rechargement en combustible
du réacteur 3 de la centrale nucléaire de
Dampierre, les inspections des 13, 18 et
27 août et du 13 octobre 2009 avaient
pour objectif de contrôler les travaux de
maintenance. Ces visites ont concerné
des chantiers localisés dans le bâtiment
réacteur, le bâtiment des auxiliaires
nucléaires, ainsi que des activités en
salle des machines et casemates
vapeur. Les différents chantiers ont été
examinés sous les aspects suivants:
aménagement et déroulement des
phases du chantier, radioprotection,
propreté radiologique, sécurité et envi-
ronnement. Enfin, d’une manière géné-
rale et à l’instar des arrêts 2009 des
autres réacteurs du site, les inspecteurs
ont noté plusieurs insuffisances en
termes de logistique et d’assistance
chantiers. Quatre constats d’écarts
notables ont été établis pour des man-
quements en matière de sûreté, de
radioprotection et de sécurité.

La commission locale d’information de
la centrale nucléaire de Dampierre-en-
Burly s’est réunie le 14 janvier 2010.
L’ordre du jour de cette commission, la
première à être tenue dans le nouveau
cadre législatif institué par la loi

n° 2006-686 relative à la Transparence
et à la Sécurité en matière Nucléaire,
était majoritairement axé sur l’installa-
tion et l’approbation d’un règlement
intérieur. L’adhésion de la commission
locale d’information de Dampierre à
l’ANCCLI a également été actée. La
deuxième partie de l’ordre du jour de la
commission a été consacré à un
échange autour des résultats de fonc-
tionnement (sûreté, radioprotection,
sécurité, environnement) de l’année
2009 de la centrale nucléaire de
Dampierre, ainsi qu’à une présentation
du dossier de déclaration de modifica-
tion de l’autorisation de rejets et de
prise d’eau de la centrale.

� Centrale EDF

Ensemble du site

Centrale A (filière uranium naturel
graphite gaz)

L’inspection réalisée le 12 novembre
2009 portait sur les opérations particu-
lières de frottis et de prélèvements
d’échantillons graphite dans le caisson
du réacteur de Chinon A2. Ces opéra-
tions, réalisées à l’aide d’une machine
de carottage positionnée sur la dalle du
réacteur, ont pour objectif d’améliorer
la connaissance de l’inventaire radiolo-
gique du caisson réacteur de Chinon A2
afin notamment d’apporter des élé-
ments de décision sur le scénario de
démantèlement de celui-ci.

Le chantier proprement dit n’ayant pas
débuté et les documents opératoires
étant en cours de rédaction par le
CIDEN au moment de l’inspection, ce
dernier point n’a pas pu être vérifié. Les
inspecteurs ont toutefois pu constater
une bonne connaissance et préparation
autant technique que matérielle du
chantier par le prestataire interne EDF
AMT Centre. Par ailleurs, les inspec-
teurs ont visité les locaux de l’installa-
tion A2 concernés par les opérations à
savoir la dalle et le grenier du réacteur
ainsi que le local renfermant le disposi-
tif de mise en dépression du caisson.
Cette inspection n’a pas fait l’objet de
constat d’écart notable.

Info disponible sur asn.fr

▼32 Chinon – Indre-et-Loire

Réunion de la CLI de Dampierre-
en-Burly

▼
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Centrale B (4 réacteurs de 900 MWe)

L’inspection du 12 novembre 2009 avait
pour objet d’examiner les dispositions
prises par l’exploitant de la centrale
nucléaire de Chinon pour assurer l’inté-
grité de la première barrière lors de la
manutention des assemblages combus-
tibles. Les inspecteurs se sont attachés à
vérifier la sûreté du matériel de manu-
tention en contrôlant, par sondage, l’ap-
plication des programmes de base de
maintenance préventive, la réalisation
des essais périodiques et la déclinaison
des dispositions transitoires ou perma-
nentes qui s’y rapportaient. La mainte-
nance de la machine de chargement du
bâtiment réacteur et du pont auxiliaire du
bâtiment combustible du réacteur B1 ont
fait l’objet d’une attention particulière.

Les inspecteurs ont noté que le site de
Chinon avait pris des mesures contre les
corps migrants, avec notamment une
matérialisation des zones dites FME
dans le bâtiment combustible et une
procédure de suivi des corps migrants.
Enfin, quant à la manutention du com-
bustible, si les inspecteurs ont noté que
la gestion de la formation et de l’habili-
tation des agents en charge des manu-
tentions apparaît rigoureuse, des insuf-
fisances dans la rigueur de réalisation
et le contrôle des gammes renseignées
des documents de maintenance ainsi
qu’au niveau de la surveillance des
sous-traitants, ont été relevées. Cette
inspection a fait l’objet de deux constats
d’écarts notables.

L’inspection du 3 décembre 2009 était la
dernière d’une série de trois inspections
inopinées menées en 2009, hors heures
ouvrables, en salles de commande de la
centrale nucléaire de Chinon afin de
contrôler la rigueur d’exploitation en un
lieu où celle-ci est cruciale. Les deux
premières avaient eu lieu le 19 janvier et
le 18 juin 2009. Les inspecteurs ont véri-
fié, notamment, la prise en compte des
alarmes par les opérateurs, la gestion
et la connaissance par les personnels de
conduite des instructions temporaires,
le respect des spécifications techniques
d’exploitation et la gestion des indispo-
nibilités de matériels, la gestion des
ruptures de sectorisation incendie.

Les inspecteurs retirent une impression
globalement positive de la manière dont
est décliné et appliqué sur le site le
 référentiel des exigences liées à la
 surveillance en salle de commande et

aucun constat notable n’a été relevé au
cours de ces inspections. Ils estiment
néanmoins que des améliorations peu-
vent être apportées à la gestion des ins-
tructions temporaires de conduite afin
de faciliter leur prise en compte par les
personnels de conduite. Cette inspec-
tion n’a pas donné lieu à l’établissement
d’un constat d’écart notable.

L’objectif de l’inspection du 16 décem-
bre 2009 était de contrôler le respect
des engagements pris et des autres
actions correctives définies par la cen-
trale nucléaire de Chinon. La vérification
a porté sur des actions correctives qui
concernaient le service Conduite et le
Service Moyens de Site (SMS). L’équipe
d’inspection a vérifié le respect de plu-
sieurs actions correctives sur le terrain.
À la date de l’inspection, 21 engage-
ments et environ 200 éléments de visi-
bilité étaient en cours de traitement.

L’ASN estime que l’organisation de la
centrale nucléaire en matière de défini-
tion et de suivi des engagements et des
éléments de visibilité est satisfaisante.
Le contrôle par sondage de la réalisa-
tion et de la traçabilité d’actions correc-
tives n’a pas révélé d’écart majeur. En
particulier, les inspecteurs ont pu
constater les progrès de la centrale
nucléaire dans l’utilisation de l’outil
informatique de suivi d’actions correc-
tives par les services rencontrés, par
rapport à l’inspection de 2008 ayant
porté sur le même thème. Toutefois, la
centrale nucléaire peut encore progres-
ser dans la rigueur apportée pour le
remplissage des fiches de suivi d’ac-
tions et pour la gestion des échéances
associées. L’inspection n’a pas fait l’ob-
jet de constat d’écart notable.

L’inspection du 26 janvier 2010 portait
sur le thème “formation, compétence et
habilitation”. L’organisation et les dispo-
sitions mises en œuvre par la centrale
nucléaire de Chinon pour assurer la
gestion des compétences ont été
contrôlées à travers un examen docu-
mentaire et des entretiens. Les inspec-
teurs se sont également rendus au
simulateur de conduite afin d’évaluer
son rôle dans la formation et l’habilita-
tion des agents.

L’équipe d’inspection a jugé que le suivi
de cette thématique sur la centrale
nucléaire de Chinon mérite des amélio-
rations. L’outil informatique utilisé pour
suivre les effectifs de la centrale

nucléaire et anticiper le renouvellement
du personnel n’est pas suffisamment
précis. Les entretiens annuels indivi-
duels ont insuffisamment été réalisés
en 2009. Plus précisément, pour les
services Mécanique et UFPI (exploita-
tion du simulateur de conduite), les ins-
pecteurs ont noté des insuffisances de
personnels. Cette inspection n’a pas
donné lieu à l’établissement d’un
constat d’écart notable.

Réacteur B2

Dans le cadre de l’arrêt pour mainte-
nance et rechargement du réacteur B2
de la centrale nucléaire de Chinon, deux
inspections ont été réalisées les 13 et
18 novembre 2009. Ces inspections
avaient pour objectif de contrôler, des
points de vue sûreté, sécurité et radio-
protection, le déroulement des interven-
tions de maintenance. Ces visites ont
concerné les opérations en cours dans
le bâtiment réacteur, dans le bâtiment
des auxiliaires nucléaires et à l’extérieur
des bâtiments.

D’une manière générale, les inspec-
teurs ont constaté un manque de
rigueur dans la tenue des dossiers de
chantiers. Ceci pouvait notamment se
traduire par l’absence de documents à
proximité du chantier ou par leur ren-
seignement incomplet. En particulier,
les analyses de risques des chantiers
contrôlés étaient souvent génériques ou
trop enveloppes. Ces inspections ont fait
l’objet de deux constats d’écart notable.

Réacteur B3

Poursuite de l’épreuve hydraulique
décennale du Circuit Primaire Principal
du réacteur B3 malgré un écart de qua-
lification du procédé d’écoute acous-
tique

Lors de l’épreuve hydraulique décen-
nale du Circuit Primaire Principal (CPP)
du réacteur B3 de la centrale nucléaire
de Chinon, le 13 octobre 2009, un écart
de qualification du procédé d’écoute
acoustique pour la cuve n’a pas été
traité par l’exploitant avant la visite
réglementaire de l’ASN. […]

L’épreuve hydraulique du circuit pri-
maire principal (CPP) du réacteur B3 de
la centrale nucléaire de Chinon a eu lieu
le 13 octobre 2009 alors que l’ASN
n’avait pas été informée que les condi-
tions de réalisation de l’écoute acous-
tique sur la cuve n’étaient pas celles
ayant permis sa qualification. Pour
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remédier à l’écart de qualification du
procédé d’écoute acoustique pour la
cuve, l’exploitant a proposé a posteriori
à l’ASN un programme de contrôles
complémentaires que l’ASN a accepté.

En raison de l’absence de traitement en
temps réel de cet écart, cet événement
a été classé au niveau 1 de l’échelle
INES.

Dans le cadre de l’arrêt pour mainte-
nance et rechargement en combustible
du réacteur B3 de la centrale nucléaire
de Chinon, quatre inspections ont été
réalisées les 5, 11, 20 août et 10 novem-
bre 2009. Ces inspections avaient pour
objectif de contrôler, des points de vue
sûreté, sécurité et radioprotection, le
déroulement des interventions de main-
tenance. Ces visites ont concerné les
opérations en cours dans le bâtiment
réacteur, dans le bâtiment des auxi-
liaires nucléaires, en salle des
machines, dans le local du diesel 3 LHQ
et à l’extérieur des bâtiments. Dans ce
cadre, les opérations de Nettoyage
Chimique des Générateurs de Vapeur
(NCGV) et d’épreuve de l’enceinte du
réacteur ont notamment été inspectées.

D’une manière générale, les inspec-
teurs ont constaté un manque de
rigueur des intervenants dans le rensei-
gnement des Régimes de Travail en
zone Radiologique (RTR). Ce constat,
effectué de façon récurrente par l’ASN
sur les arrêts de réacteurs de la cen-
trale nucléaire de Chinon, avait fait l’ob-
jet d’une demande dans la lettre de
suites des inspections de chantiers du
réacteur B4. En l’attente des effets des
actions annoncées dans le courrier de
réponse à cette lettre de suites, aucune
demande n’est exprimée dans le pré-
sent courrier concernant l’élaboration
et l’utilisation des RTR. Il conviendra
néanmoins que l’exploitant s’assure de
la pertinence des actions annoncées et
de leur bonne mise en œuvre au cours
de la campagne d’arrêts 2010. Enfin, les
inspecteurs ont constaté qu’une partie
des installations de compression utili-
sées lors de l’épreuve de l’enceinte du
réacteur B3 était non-conforme électri-
quement. Ces inspections ont fait l’objet
d’un constat d’écart notable.

La CLI de Chinon s’est réunie le
3 décembre 2009 à Avoine. Elle a été

essentiellement consacrée à l’examen
du règlement intérieur de la commis-
sion. Ont été également présentés: le
nouveau peloton spécialisé de protec-
tion de la gendarmerie dédié à la cen-
trale nucléaire, les événements surve-
nus sur l’installation de traitement des
eaux des tours aéroréfrigérantes, le
bilan de la dernière visite décennale du
réacteur B3 et l’arbre des causes d’un
événement de rejet d’hydrocarbure en
Loire survenu lors de l’été 2008.

Aucune inspection n’a été réalisée sur ce
site au cours de la période considérée.

� Centrale EDF
(2 réacteurs de 1300 MWe)

Ensemble du site

L’inspection du 5 novembre 2009 portait
principalement sur l’organisation du
site de Belleville en matière de radio-
protection, ceci au regard des disposi-
tions imposées par le Code du travail, le
Code de la santé publique et les arrêtés
ministériels des 30 décembre 2004 et
15 mai 2006. À cet effet, les inspecteurs
ont examiné par sondage les moyens
humains et organisationnels mis en
œuvre au sein de la centrale nucléaire
de Belleville pour la prévention du
risque d’exposition aux rayonnements
ionisants et du risque de dispersion de
substances radioactives. Ils ont égale-
ment vérifié l’application de quelques
missions dévolues au service de santé
au travail. Les inspecteurs se sont
ensuite rendus sur le terrain afin de
vérifier les dispositions effectivement
mises en œuvre dans le bâtiment de
transfert du combustible (portique
DMK) et dans le bâtiment des effluents
(BTE).

Il ressort de cette inspection une
impression globalement satisfaisante
concernant l’organisation générale de la
radioprotection mise en place par le site.
Plusieurs outils à usage des personnels
EDF et/ou des sous-traitants, déjà

déployés ou en cours de déploiement,
soulignent l’engagement du site pour
une amélioration de la sécurité et de la
propreté radiologique. Ainsi, l’examen
de la gestion des tirs radiographiques
lors des arrêts de réacteur, de l’applica-
tion des dispositions de l’arrêté ministé-
riel du 31 décembre 1999 et du docu-
ment unique d’évaluation des risques
n’a pas révélé d’écart. Toutefois, les ins-
pecteurs ont noté un fonctionnement du
service de santé au travail non satisfai-
sant et une déclinaison perfectible, sur
le terrain, des dispositions réglemen-
taires et organisationnelles applicables.
Cette inspection a fait l’objet de quatre
constats d’écart notable.

L’inspection du 10 novembre 2009 visait
à évaluer les dispositions mises en
œuvre par la centrale nucléaire de
Belleville pour assurer une exploitation
rigoureuse des réacteurs du site. Les
inspecteurs se sont particulièrement
intéressés au traitement des écarts, à la
gestion du retour d’expérience, à la ges-
tion des opérations de conduite et au
suivi des actions correctives et des
engagements par le site.

Les inspecteurs considèrent que le site
a mis en place une organisation ambi-
tieuse pour le traitement des écarts.
Néanmoins, une attention particulière
doit être apportée au respect de l’orga-
nisation définie dans les notes internes
ainsi qu’à la conservation des pièces
justificatives de la qualité des interven-
tions réalisées. Cette inspection a donné
lieu à l’établissement de deux constats
d’écart notable

L’inspection du 8 janvier 2010 avait pour
objet la vérification de la réalisation
effective des actions de progrès et des
engagements que la centrale nucléaire
de Belleville prend envers l’ASN. Ces
engagements font suite à des inspec-
tions de l’ASN ou à des événements
significatifs pour la sûreté, la radiopro-
tection ou l’environnement. Les inspec-
teurs ont passé en revue une quaran-
taine d’actions devant être engagées ou
soldées en 2009.

Il ressort de cette inspection une impres-
sion globalement satisfaisante sur le
suivi des engagements pris par la cen-
trale nucléaire. Les inspecteurs ont pu
relever la bonne déclinaison, sur le ter-
rain, des engagements qui concernaient
des matériels et aucun écart n’a été
relevé concernant les modifications

Réunion de la CLI de Chinon

Info disponible sur asn.fr

▼33 Orsay – Essonne

▼34 Belleville-sur-Loire – Cher

▼
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documentaires que le site s’était engagé
à réaliser et qui ont été contrôlées le
8 janvier. Toutefois, les inspecteurs ont
noté, comme en 2009, que les modifica-
tions des échéances initiales de réalisa-
tion des actions, lorsqu’elles sont sus-
ceptibles de ne pas être respectées, ou
les modifications des actions initiale-
ment retenues ne font pas l’objet d’une
communication à l’ASN. Il s’avère égale-
ment que la finalisation de quelques
actions engagées tardivement (tel que le
conditionnement et l’évacuation d’an-
ciens déchets de peinture) doivent faire
l’objet d’une attention soutenue et d’en-
gagements fermes et définitifs sur des
échéances compatibles avec les activités
de la centrale nucléaire. Cette inspection
a fait l’objet d’un constat d’écart notable.

� Centre d’études du CEA

Procédé

Indisponibilité durant plus de 8 heures
de la ventilation d’ambiance des labo-
ratoires 22 et 24 du bâtiment 18

Le samedi 12 décembre 2009 à 21h55,
une panne d’un système de ventilation
des laboratoires 22 et 24, situés dans la
tranche 2 du bâtiment 18, est survenue
au sein de l’INB n° 165 du centre CEA de
Fontenay-aux-Roses. La remise en
fonctionnement n’a pu être effectuée
sous 8 heures comme exigé par les
règles générales de surveillance et
d’entretien de l’installation. […]

L’événement n’a eu aucune consé-
quence réelle sur les personnes et l’en-
vironnement. Son impact sur la sûreté
de l’INB est limité dans la mesure où le
risque radiologique, qui se limite à la
présence de déchets de très faible acti-
vité, est faible. Cependant, cet événe-
ment remet en question, d’une part la
capacité du sous-traitant à assurer
l’entretien d’autres matériels similaires
et classés importants pour la sûreté,
tels que les ventilateurs du réseau d’ex-
traction des procédés des INB, et d’au-
tre part la maîtrise de la qualité de la
prestation par le CEA, qui reste respon-
sable de la sécurité et de la sûreté de
ses installations.

En raison des lacunes dans la culture
de sûreté du prestataire et du défaut de
maîtrise de la prestation par le CEA,
l’incident a été classé au niveau 1 de
l’échelle INES, qui en compte 7.

L’actualité de la 
division de Paris

Une conférence de presse a clos la
campagne d’inspection 2009, réalisée
du 3 au 12 novembre à La Réunion par
deux inspecteurs de la division de Paris

Une conférence de presse a été tenue le
13 novembre 2009 par Mathias
 LELIEVRE, chef de la division de Paris afin
de présenter l’ASN et de tirer devant les
media le bilan “à chaud” de la campagne
d’inspection 2009. La veille, des journa-
listes de la télé RFO avaient suivi l’inspec-
tion d’un service de scannographie par les
inspecteurs de l’ASN. Il s’agissait de la
première conférence organisée par l’ASN
dans un département d’outre-mer.

Le chef de la division de Paris de l’ASN
a souligné les points forts et les axes
d’amélioration de la radioprotection à La
Réunion, d’une façon générale mais
également spécifiquement pour le
domaine de la radiothérapie. Ainsi, lors
de la campagne 2009, une dizaine de
sites ont été contrôlés, dont les deux
services de radiothérapie de l’Île, les
deux services de curiethérapie, deux
services de cardiologie intervention-
nelle, le service de médecine nucléaire
de Saint-Denis, le cyclotron CYROI, deux
scanners et une installation industrielle.

La campagne d’inspection a notamment
permis de relever que les équipes de
physique médicale étaient bien pour-
vues par rapport au niveau national
(cinq physiciens pour deux services de
radiothérapie), mais que les
 déclarations d’événements significatifs
restaient encore insuffisantes. Sur 2008
et 2009, seuls six incidents ont été

déclarés. Enfin, il est apparu aux ins-
pecteurs qu’un important travail d’opti-
misation des doses reçues dans le
domaine du radiodiagnostic restait
encore à effectuer.

Première mission de coopération entre
la Polynésie française et l’ASN

Dans le cadre de la convention de juillet
2009 signée entre M. Oscar TEMARU,
président de la Polynésie française, et
M. André-Claude LACOSTE, président
de l’ASN, deux inspecteurs de la division
de Paris ont mené, du 23 novembre au
4 décembre 2009, la première mission
de coopération entre la Polynésie fran-
çaise et l’ASN.

Cette mission, organisée par le minis-
tère de la santé de la Polynésie
Française et la division Paris, s’est tra-
duite par la réalisation d’une campagne
d’inspections visant 7 installations du
domaine médical de l’île de Tahiti, dont
le futur service de radiothérapie du nou-
veau centre hospitalier de Polynésie
française à Papeete. En outre, une for-
mation relative à la radioprotection et à
la réglementation a été dispensée aux
interlocuteurs polynésiens de l’ASN.

Ces inspections ont été réalisées par les
inspecteurs de la radioprotection de
l’ASN, accompagnés d’inspecteurs du
travail et de médecins inspecteurs de
santé publique de Polynésie, au regard
des exigences réglementaires applica-
bles en France métropolitaine (non
applicable en Polynésie française). Elles
ont permis d’établir un état des lieux de
la prise en compte de la radioprotection
dans les établissements de santé de
Tahiti.

En parallèle de la campagne d’inspec-
tions, un travail d’actualisation de la
réglementation polynésienne en
matière de radioprotection a été entre-
pris avec les autorités locales. Un projet
de mise à jour du code de la santé poly-
nésien a été proposé. Il a également été
mis en évidence la nécessité de rédiger
de nombreux arrêtés d’application pour
ce code, qui tiendront compte des déci-
sions prises par l’ASN.

Pour clore la mission, les inspecteurs de
l’ASN ont rencontré le ministre de la
santé de Polynésie française pour lui
remettre leurs conclusions sur cette pre-
mière mission de coopération. Il en res-
sort principalement que la radioprotec-
tion est actuellement prise en compte de
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façon très insuffisante dans les installa-
tions médicales de Polynésie et que la
réglementation en vigueur nécessite
d’être revue en profondeur au regard des
dernières recommandations internatio-
nales. Le nouveau service de radiothéra-
pie, qui devrait accueillir ses premiers
patients au premier semestre 2010, fait
exception. Sous réserve d’un renforce-
ment des équipes présentes sur site, ce
service devrait fonctionner correctement.

Au vu de ces conclusions, un projet de
programme de collaboration a été établi
pour 2010. Au-delà de l’action d’exper-
tise dans les établissements de santé et
de rédaction de textes réglementaires
qui sont à poursuivre, la nécessité de
modifier la convention pour y intégrer
les installations des domaines industriel
et de la recherche a été mise en évi-
dence. Lors de la prochaine campagne
d’inspections, les sites industriels
seraient donc visités. En outre, le code
du travail polynésien nécessitera égale-
ment d’être mis à jour.

L’actualité de la 
division de Strasbourg

Aucune inspection n’a été réalisée sur ce
site au cours de la période considérée.

� Centrale EDF
(2 réacteurs de 900 MWe)

Ensemble du site

Les inspections des 3, 12 et 25 novem-
bre 2009 portaient sur le contrôle des
interventions réalisées par les agents
de la centrale nucléaire de Fessenheim
et les entreprises prestataires dans le
cadre de l’arrêt pour la troisième visite
décennale du réacteur 1. Lors de ces
inspections, les inspecteurs ont vérifié
la réalisation et la tenue de plusieurs
chantiers de maintenance et de modifi-
cations des installations situés dans le
bâtiment réacteur, le bâtiment des auxi-
liaires nucléaires et dans la salle des
machines.

Plusieurs écarts ont été constatés
concernant la signalétique relative à la
radioprotection, l’étanchéité des sas
d’accès en zone contaminée et les appa-
reils de levage. Néanmoins, l’ASN
constate des progrès importants
concernant l’état du vestiaire d’accès en
zone contrôlée.

L’inspection du 15 décembre 2009 por-
tait sur le thème “compétences, habili-
tations, formation”. Cette inspection
avait pour objectifs de vérifier les suites
données par l’exploitant aux demandes
formulées par l’ASN lors de l’inspection
de revue de mai 2008 relatives à la mise
en place d’une gestion prévisionnelle
des emplois et des compétences.

À l’issue de l’inspection, les inspec-
teurs ont noté que l’exploitant a donné
depuis 18 mois une nouvelle impulsion
à la gestion prévisionnelle des emplois
et des compétences. Néanmoins, les
inspecteurs considèrent que l’exploi-
tant doit poursuivre ses efforts notam-
ment pour les activités sensibles
comme les opérations de charge-
ment/déchargement du combustible
ou de réalisation des essais physiques
au redémarrage.

L’inspection du 29 décembre 2009 fait
suite à l’événement “baisse du débit de
refroidissement du circuit d’eau brute”
qui s’est produit le 27 décembre 2009 et
qui a conduit au déclenchement du plan
d’urgence interne (PUI) du site.

Il ressort de cette inspection qu’aucune
anomalie d’exploitation permettant
d’expliquer cet événement n’a été
constatée par les inspecteurs. Le site a
engagé des actions afin d’expertiser le
tambour filtrant mal positionné et le

réparer et se prépare vers un retour en
exploitation normale. Les inspecteurs
ont néanmoins relevé un écart de traça-
bilité sur l’opération d’exploitation cou-
rante de remise en service de la pompe
associée au tambour filtrant défaillant
lors du redémarrage du réacteur 2 le
27 décembre 2009.

L’inspection du 27 janvier 2010 a été
menée 3 mois après la fuite de fuel d’oc-
tobre 2009. Elle avait pour objectifs de
faire le point sur les opérations de sur-
veillance et de dépollution, les suites
données aux demandes de la lettre du
23 octobre 2009, le retour d’expérience
que l’exploitant a tiré de cet incident et
plus généralement les dispositions qu’il
prend en matière de prévention et de
lutte contre les pollutions des sols et de
la nappe phréatique.

Les inspecteurs ont constaté avec satis-
faction que le dispositif de dépollution
fonctionne correctement et que l’exploi-
tant s’est doté d’une politique de pré-
vention de la pollution des sols et de la
nappe phréatique et a lancé des actions
dans ce domaine. Néanmoins, deux
constats ont été dressés.

Rejets de fluide frigorigène

Le 28 décembre 2009, une perte de
280 kg de fluide frigorigène de type
hydrofluorocarbure (HFC) a été détec-
tée sur un compresseur du système
DCC

Les fluides type HFC sont des gaz à effet
de serre. Tous industriels confondus, les
émissions pour la France en 2007 s’éle-
vaient à 500 tonnes de HFC13. […]

À la suite de l’inspection inopinée du
29 décembre 2009, l’ASN a demandé à
l’exploitant d’expertiser le compresseur
concerné et de s’assurer que le
deuxième compresseur du système DCC
ne subira pas une défaillance similaire.

En raison du dépassement de la limite
de 20 kg fixée par le décret n° 2007-737
du 7 mai 2007 pour les émissions ponc-
tuelles de fluides frigorigènes, cet évé-
nement a été déclaré à l’ASN par l’ex-
ploitant.

Cet événement ne concernant pas la
sûreté de l’installation, ni la radiopro-
tection, n’est pas classé sur l’échelle
INES.

▼36 Strasbourg – Bas-Rhin

▼37 Fessenheim – Haut-Rhin
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Réacteur 2

Le réacteur 2 de la centrale nucléaire
de Fessenheim a été arrêté pour
rechargement en combustible du
23 mai au 18 novembre 2009

Les principaux chantiers réalisés à l’oc-
casion de cet arrêt et contrôlés par
l’ASN ont été les suivants:
– contrôle des tubes des trois généra-
teurs de vapeur;
– extraction de 3 tubes d’un générateur
de vapeur visant à confirmer la corréla-
tion entre les défauts observés et les
signaux observés lors des examens de
contrôle périodique du faisceau tubu-
laire;
– remplacement des tuyauteries d’ali-
mentation du système de sauvegarde
d’aspersion enceinte;
– contrôle de l’absence de mélanges de
graisses dans certains servomoteurs
électriques;
– contrôle des dispositifs de maintien
des relais électromécaniques;
– contrôle des tuyauteries véhiculant de
l’hydrogène dans le bâtiment réacteur.

Les contrôles réalisés sur les tubes des
générateurs de vapeur (GV) ont montré
des défauts de corrosion. Ces contrôles
ont conduit l’ASN à demander à EDF, au
cours du mois de juillet, de caractériser
précisément l’état des tubes des GV du
réacteur 2 en réalisant des expertises
sur des tubes extraits et des contrôles
supplémentaires afin de garantir l’inté-
grité des équipements au cours du pro-
chain cycle de fonctionnement. Les
résultats de ces actions, qui ont duré
près de quatre mois, ont permis de
mieux connaître le phénomène en cause
et ont conduit EDF à boucher préventi-
vement plusieurs tubes sur un critère
très inférieur à celui initialement prévu
dans les programmes de maintenance.

Pendant cet arrêt, l’ASN a procédé à
4 inspections sur le réacteur 2. Ces ins-
pections portaient sur: la surveillance
des travaux de robinetterie et de tuyaute-
rie, le contrôle du respect des procédures
opératoires, du système d’assurance
qualité d’EDF et de la surveillance des
prestataires, la sécurité du travail et en
particulier le respect des règles de radio-
protection, les interventions d’extraction
de tubes de générateur de vapeur.

Après examen des résultats des
contrôles et des travaux effectués
durant l’arrêt, l’ASN a donné le
13 novembre 2009 son accord au

 redémarrage du réacteur 2 de la cen-
trale nucléaire de Fessenheim.

Un exercice de crise s’est déroulé le
27 décembre 2009 à la centrale
nucléaire de Fessenheim. L’exercice
portait sur la baisse du débit d’eau dans
les circuits de refroidissement SEB due
au colmatage progressif des échan-
geurs de chaleur SEB/RRI par des
débris suite à l’endommagement d’un
tambour filtrant en redémarrant une
pompe lors du redémarrage du réac-
teur 2.

� Centrale EDF
(4 réacteurs de 1300 MWe)

Ensemble du site

L’inspection du 3 novembre 2009, sur le
thème des équipements sous pression
nucléaires avait pour objectif d’exami-
ner l’organisation mise en œuvre par la
centrale nucléaire pour assurer le suivi
des générateurs de vapeur face aux pro-
blématiques d’encrassement et de col-
matage.

Au vu de cet examen, les inspecteurs
considèrent que la centrale nucléaire de
Cattenom applique correctement les
dispositions nationales mais qu’il
devrait mieux s’approprier les dossiers
et faire remonter ses interrogations à
l’échelon national. En outre, un non-res-
pect du code du travail en matière de
radioprotection et de sécurité des tra-
vailleurs dans les locaux du laboratoire
de chimie a été constaté pour lequel une
action corrective est demandée.

L’inspection du 10 novembre 2009 por-
tait sur le thème de la maîtrise de la
réactivité par la centrale nucléaire de
Cattenom. Elle visait notamment à s’as-
surer des conditions de réalisation des
essais physiques menés au redémar-
rage des réacteurs et en cours de cycle,
du suivi des équipement servant à la
mesure des paramètres de la réactivité
du cœur et à la compétence des agents
des services “conduite” et “essais”.

Cette inspection laisse une impression
positive aux inspecteurs. Nonobstant
quelques remarques mineures, ils sou-
lignent en particulier la compétence des
agents de la conduite et de mise en
œuvre des essais qu’ils ont rencontrés et
la rigueur dans la façon dont est appli-
quée l’organisation générale du site.

Les inspections des 13 novembre 2009
et 16 novembre 2009 portaient sur le
contrôle des interventions réalisées par
les agents de la centrale nucléaire de
Cattenom et les entreprises prestataires
dans le cadre de l’arrêt pour simple
rechargement R16-VP21 du réacteur 2.
Lors de ces inspections, les inspecteurs
ont examiné le respect des règles d’as-
surance qualité et de surveillance des
interventions, ainsi que le professionna-
lisme avec lequel le personnel interve-
nait sur du matériel situé dans le bâti-
ment réacteur, et hors zone contrôlée,
dans le cadre d’opérations de mainte-
nance, de modification des installations
et de contrôle.

Cet arrêt de tranche a été réalisé en
mode Everest. Les inspecteurs ont
relevé plusieurs écarts en matière de
gestion des zones radiologiques et
considèrent que les prescriptions ne
sont pas respectées de façon satisfai-
sante. En revanche, les inspecteurs
n’ont pas relevé d’écart significatif sur la
réalisation des différents chantiers.

L’inspection du 1er décembre 2009 por-
tait sur le thème des agressions clima-
tiques. Elle avait pour objectif de contrô-
ler les dispositions organisationnelles et
les moyens mis en place pour prévenir
et limiter les risques résultant d’une
part d’une agression par la foudre et
d’autre part d’une situation caniculaire.

Les inspecteurs considèrent que la
prise en compte des conclusions de
l’étude foudre ne fait pas l’objet d’une
traçabilité adaptée. Ils ont noté par ail-
leurs que la centrale nucléaire n’a pas
traité les écarts relevés en 2008 lors des
contrôles de conformité à la norme NFC
17-100. Les inspecteurs considèrent
que les changements de phase au sens
de la règle particulière de conduite
“grand chaud” ont été gérés de manière
satisfaisante en 2009. Néanmoins, les
inspecteurs ont relevé un écart.

L’inspection du 3 décembre 2009 portait
sur le thème “Service d’Inspection
Reconnu” (SIR). Les inspecteurs ont
examiné les suites données par le SIR
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aux constats émis lors de l’audit de
renouvellement de reconnaissance des
28 et 29 janvier 2009.

Il ressort de cette inspection une impres-
sion globalement positive étant donné
que les non-conformités de l’audit ont
été levées. Toutefois, les inspecteurs
notent un manque de rigueur dans le
suivi des actions demandées par le SIR
et dans la mise à jour de certains docu-
ments. En outre, de nombreux constats
ont été relevés lors de la visite de terrain
(certains ne relevant pas du SIR).

L’inspection annoncée du 20 janvier
2010 portait sur le thème de la troisième
barrière. Elle avait pour objectif de
contrôler l’organisation et la surveil-
lance réalisée par l’exploitant pour
assurer le confinement statique et dyna-
mique du bâtiment réacteur, de l’îlot
nucléaire et des locaux annexes.

Les inspecteurs ont noté le respect
rigoureux par l’exploitant du référentiel,
ainsi que la bonne réalisation des exa-
mens demandés au titre des plans de
maintenance préventive. En revanche,
les inspecteurs ont constaté un écart
sur une gamme utilisée pour contrôler
la différence de pression de certaines
files de ventilation. Par ailleurs, les ins-
pecteurs estiment que l’exploitant doit
être plus réactif pour traiter les
demandes d’intervention de priorité 1 et
2 sur les systèmes de ventilation.

Rejets de fluide frigorigène

Au cours de l’année 2009, lors de plu-
sieurs opérations de maintenance sur
les compresseurs du système DEG, des
rejets de fluide frigorigène de type
hydrofluorocarbure (HFC) ont été détec-
tés. 2 rejets ont été déclarés à l’ASN par
l’exploitant en raison du dépassement
de la limite de 20 kg fixée par le décret
n° 2007-737 du 7 mai 2007 pour les
émissions ponctuelles de fluides frigori-
gènes. Au total, les rejets de fluide de
type HFC s’élèvent à 54 kg en 2009. En
2008, les rejets de fluide de type HFC
s’élevaient à 312 kg.

En outre, des rejets de fluide de type
hydrochlorofluorocarbure (HCFC),
cumulant 237 kg au total, ont été détec-
tés lors de la maintenance du système
DEL en 2009. En 2008, les rejets de
HCFC s’élevaient à 38 kg. […]

L’ASN estime que la mise en œuvre du
plan d’actions visant à réduire la masse
de gaz émise par les rejets de fluide fri-
gorigène observés sur les équipements
frigorifiques et climatiques du système
DEG présents sur le site de Cattenom
est satisfaisante. Néanmoins, en 2010,
l’ASN estime qu’EDF devra veiller à l’ef-
ficacité des mesures correctives propo-
sées pour le système DEL.

Réacteur 2

Non-respect du flux journalier en
hydrocarbures au rejet principal dans
la Moselle

Un rejet accidentel d’huile dans la
Moselle est survenu à Cattenom le
30 octobre 2009. Ce rejet est dû au dys-
fonctionnement d’une pompe installée
provisoirement, dans le cadre de la pré-
paration de l’arrêt pour maintenance et
rechargement du réacteur 2, dans la
partie non nucléaire de l’installation. […]

La quantité d’huile rejetée dans le
réseau d’évacuation principal des eaux
est estimée à 120 l. L’arrêté ministériel
du 23 juin 2004 limite le flux 24 heures
en hydrocarbures à 7,2 kg. Cet événe-
ment, ne concernant ni la sûreté
nucléaire ni la radioprotection, n’est pas
classé sur l’échelle INES. Néanmoins,
EDF devra en tirer tous les enseigne-
ments pour éviter son renouvellement.

Le réacteur 2 de la centrale nucléaire
de Cattenom a été arrêté pour mainte-
nance et rechargement en combustible
du 31 octobre au 6 décembre 2009

Les principaux chantiers réalisés à l’oc-
casion de cet arrêt et contrôlés par
l’ASN ont été les suivants:
– le rechargement en combustible;
– le bouchage de tubes des générateurs
de vapeur (GV);
– travaux de robinetterie des circuits
primaires et secondaires principaux.

Deux événements significatifs pour la
sûreté, tous classés au niveau 0 de
l’échelle INES, et un événement signifi-
catif pour l’environnement, se sont pro-
duits lors de cet arrêt.

Pendant cet arrêt, l’ASN a réalisé 2 jour-
nées d’inspections inopinées (consulter
la lettre de suites de l’inspection) afin
d’examiner: la surveillance des travaux
de robinetterie et de mécanique; le

 respect du système d’assurance qualité
d’EDF; la surveillance par EDF des acti-
vités sous-traitées; la radioprotection,
la propreté radiologique et le respect du
code du travail sur divers chantiers en
zone contrôlée.

Après examen des résultats des
contrôles et des travaux effectués
durant l’arrêt, l’ASN a donné le
1er décembre 2009 son accord au redé-
marrage du réacteur 2 de la centrale
nucléaire de Cattenom.

La CLI de Cattenom s’est réunie le
6 novembre 2009 dans les locaux de la
centrale nucléaire de Cattenom. Le pré-
sident a présenté un projet de règle-
ment intérieur pour la nouvelle CLI et a
invité les membres de la CLI à lui faire
part de leurs remarques.

L’autorité préfectorale a ensuite pré-
senté les prescriptions d’urbanisme
établies autour de la centrale de
Cattenom. En effet, en quelques années,
la population résidant dans un rayon de
2 kilomètres autour de cette centrale a
augmenté de 10%. En complément des
mesures existantes visant à protéger les
populations, des mesures restreignant
l’urbanisme dans cette zone ont été
approuvées par le préfet de Moselle en
juillet 2009 et communiquées aux muni-
cipalités riveraines.

L’ASN et EDF ont présenté le bilan de
leurs actions pour l’année 2009.
L’exploitant a notamment rendu compte
du bilan de son plan d’actions initié
début 2009 afin de réduire les rejets de
fluides frigorigènes. La CLI s’est inter-
rogée sur les rejets de la centrale
nucléaire et a souhaité qu’une compa-
raison soit réalisée par rapport à une
autre installation industrielle.

Enfin, un point a été fait sur la nouvelle
campagne de distribution des compri-
més d’iode. Afin de prolonger cette
action et d’améliorer encore l’informa-
tion des populations, la CLI a décidé de
constituer un groupe de travail afin de
définir de nouvelles actions de commu-
nication. ■

Réunion de la CLI de Cattenom

Info disponible sur asn.fr

▼

99

L’actualité de la sûreté nucléaire et de la radioprotection de novembre 2009 à janvier 2010

ACTUALITÉS DE LA DIVISION DE STRASBOURG



100

▼
L’actualité de la sûreté nucléaire et de la radioprotection de novembre 2009 à janvier 2010

C O N T R Ô L E ,
la revue de l’Autorité de sûreté nucléaire

6, place du Colonel Bourgoin, 75572 Paris Cedex 12
Diffusion : Tél. : 33 (0)1.40.19.86.53 – Fax : 33 (0)1.40.19.86.32 

E-mail : asn.publications@asn.fr

Directeur de la publication : 
André-Claude LACOSTE, 

Président de l’Autorité de sûreté nucléaire

Directeur de publication délégué : Alain DELMESTRE

Rédactrice en chef : Pascale LUCHEZ

Secrétaire de rédaction : Fabienne COVARD

Photos : Couverture : ASN/Sénat/Assemblée nationale 2010
2e de couverture à la p. 5 : ASN/V. Bourdon, p. 10 : Sénat, p. 14-15 : ASN, p. 18 : NRC, p. 20 : ASN, p. 22 : ASN/T. Prat, p. 23 : ASN/H. Samson,

p. 26 : EDF Médiathèque/A. Morin, p. 27 : ASN, p. 28 : AREVA, p. 30 : F. Vigouroux/CEA, p. 31 : AREVA, p. 32 : ANDRA, p. 36 : ASN, p. 44 : CSN, p. 45 : ASN/O. Rolfe, ASN/V. Bourdon

ISSN : 1254-8146 – Commission paritaire : 1294 AD – Réalisation : ARTYG, Paris 2e – Imprimerie : FABREGUE – 87500 Saint-Yrieix-la-Perche



▼

101

L’actualité de la sûreté nucléaire et de la radioprotection de novembre 2009 à janvier 2010

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Notes



102

▼
L’actualité de la sûreté nucléaire et de la radioprotection de novembre 2009 à janvier 2010

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Notes



▼

DI
VI

SI
ON

DE
 C

HÂ
LO

NS
-

EN
-C

HA
M

PA
GN

E

Dé
lég

ué
 te

rri
to

ria
l

Ph
ili

pp
e

Ca
ro

n
•

Ch
ef

 d
e 

div
isi

on
M

ich
el

Ba
be

l

DI
VI

SI
ON

DE
 B

OR
DE

AU
X

Dé
lég

ué
 te

rri
to

ria
l

Pa
tr

ice
Ru

ss
ac

•
Ch

ef
 d

e 
div

isi
on

An
ne

-C
éc

ile
Ri

ga
il

DI
VI

SI
ON

DE
 C

AE
N

Dé
lég

ué
 te

rri
to

ria
l

Ch
ris

to
ph

e
Qu

in
tin

•
Ch

ef
 d

e 
div

isi
on

Th
om

as
Ho

ud
ré

DI
VI

SI
ON

DE
 D

IJO
N

Dé
lég

ué
 te

rri
to

ria
l

N.
.. •

Ch
ef

 d
e 

div
isi

on
Sé

ba
st

ie
n

Li
m

ou
si

n

DI
VI

SI
ON

DE
 D

OU
AI

Dé
lég

ué
 te

rri
to

ria
l

M
ich

el
Pa

sc
al

•
Ch

ef
 d

e 
div

isi
on

Fr
an

ço
is

Go
di

n

DI
VI

SI
ON

DE
 LY

ON

Dé
lég

ué
 te

rri
to

ria
l

Ph
ili

pp
e

Le
de

nv
ic

•
Ch

ef
 d

e 
div

isi
on

Gr
ég

oir
e

De
yir

me
nd

jia
n

DI
VI

SI
ON

DE
 M

AR
SE

ILL
E

Dé
lég

ué
 te

rri
to

ria
l

La
ur

en
t

Ro
y •

Ch
ef

 d
e 

div
isi

on
La

ur
en

t
Ku

en
y

DI
VI

SI
ON

DE
 N

AN
TE

S

Dé
lég

ué
 te

rri
to

ria
l

Hu
be

rt
 

Fe
rr

y-
W

ilc
ze

k
•

Ch
ef

 d
e 

div
isi

on
Pi

er
re

Si
ef

rid
t

DI
VI

SI
ON

D’
OR

LÉ
AN

S

Dé
lég

ué
 te

rri
to

ria
l

Ni
co

la
s

Fo
rr

ay
•

Ch
ef

 d
e 

div
isi

on
Si

m
on

-P
ie

rr
e

Eu
ry

DI
VI

SI
ON

DE
 P

AR
IS

Dé
lég

ué
 te

rri
to

ria
l

Be
rn

ar
d

Do
ro

sz
cz

uk
•

Ch
ef

 d
e 

div
isi

on
M

at
hi

as
Le

liè
vr

e

DI
VI

SI
ON

DE
 S

TR
AS

BO
UR

G

Dé
lég

ué
 te

rri
to

ria
l

Ge
ne

vi
èv

e
Ch

au
x-

De
br

y
•

Ch
ef

 d
e 

div
isi

on
Pa

sc
al

Li
gn

èr
es

DI
RE

CT
IO

N
DE

S 
CE

NT
RA

LE
S 

NU
CL

ÉA
IRE

S
(D

CN
)

•

Gu
ill

au
m

e 
W

ac
k

DI
RE

CT
IO

N
DE

S 
ÉQ

UI
PE

ME
NT

S
SO

US
 P

RE
SS

IO
N 

NU
CL

ÉA
IRE

S
(D

EP
)

•

Sé
ba

st
ie

n 
Li

m
ou

si
n

DI
RE

CT
IO

N
DE

S 
AC

TIV
ITÉ

S 
IN

DU
ST

RIE
LL

ES
ET

 D
U 

TR
AN

SP
OR

T
(D

IT) •

La
ur

en
t 

Ku
en

y

DI
RE

CT
IO

N
DE

S 
IN

ST
AL

LA
TIO

NS
 D

E 
RE

CH
ER

CH
E E

T D
ES

 D
ÉC

HE
TS

(D
RD

)

•

Jé
rô

m
e 

Ri
eu

DI
RE

CT
IO

N
DE

S 
RA

YO
NN

EM
EN

TS
  IO

NI
SA

NT
S

ET
 D

E L
A 

SA
NT

É
(D

IS
)

•

Je
an

-L
uc

 G
od

et

DI
RE

CT
IO

N
DE

 L’
EN

VI
RO

NN
EM

EN
T E

T 
DE

S 
SI

TU
AT

IO
NS

 D
’U

RG
EN

CE
(D

EU
)

•

Ju
lie

n 
Co

lle
t

DI
RE

CT
IO

N
DE

S 
RE

LA
TIO

NS
IN

TE
RN

AT
IO

NA
LE

S
(D

RI) •

Gu
ill

au
m

e 
Gi

lle
t

DI
RE

CT
IO

N 
DE

 LA
  C

OM
MU

NI
CA

TIO
N 

ET
 D

E  L
’IN

FO
RM

AT
IO

N 
DE

S 
PU

BL
ICS

(D
CI) •

Al
ai

n 
De

lm
es

tr
e

DI
RE

CT
EU

R 
GÉ

NÉ
RA

L
Je

an
-C

hr
is

to
ph

e 
Ni

el
•

DI
RE

CT
EU

RS
 G

ÉN
ÉR

AU
X 

AD
JO

IN
TS

Al
ai

n 
De

lm
es

tr
e

Ol
iv

ie
r 

Gu
pt

a
Je

an
-L

uc
 L

ac
ha

um
e

•
DI

RE
CT

EU
R 

DE
 C

AB
IN

ET
Ja

ck
y 

M
oc

he
l

CO
NS

EI
LL

ER
He

nr
i L

eg
ra

nd

M
IS

SI
ON

 E
XP

ER
TIS

E 
ET

 AN
IM

AT
IO

N 
(M

EA
)

M
ar

tin
e 

Ba
ud

oi
n

SE
CR

ÉT
AR

IA
T 

GÉ
NÉ

RA
L 

(S
G)

Lu
c 

Ch
an

ia
l

A
ut

or
ité

 d
e 

sû
re

té
nu

cl
éa

ir
e

O
rg

an
ig

ra
m

m
e 

en
 v

ig
ue

ur
 a

u 

1er
m

ar
s 

20
10

CO
LL

ÈG
E

•
An

dr
é-

Cl
au

de
 L

ac
os

te
, P

ré
sid

en
t

•
M

ich
el

 B
ou

rg
ui

gn
on

, M
ar

ie
-P

ie
rr

e 
Co

m
et

s,
 J

ea
n-

Ré
m

i G
ou

ze
, M

ar
c 

Sa
ns

on
, C

om
m

iss
ai

re
s

CH
EF

 D
E 

CA
BI

NE
T

Jo
se

ph
-M

ich
aë

l 
Le

bl
an

c



▼
Demande de documentation

Nom . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Prénom . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Adresse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Code postal.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Ville . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Pays . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

(1) Maximum 5 numéros 
* Numéros épuisés consultables au Centre d’information et de documentation du public de l’ASN.

numéro disponible en version anglaise.

À renvoyer à : ASN : Centre d’information et de documentation du public
6, place du Colonel Bourgoin, 75572 Paris Cedex 12 – Fax : 33 (0)1 40 19 86 92

105 La sûreté des réacteurs du futur, le projet EPR (06.1995)
106 L’organisation du contrôle de la sûreté et de la 

radioprotection (08.1995)
107 Les réacteurs en construction – le palier N4 (10.1995)
108 La crise nucléaire (12.1995)* épuisé
109 L’activité en 1995 de la DSIN (02.1996)* épuisé
110 Le retour d’expérience des accidents nucléaires (04.1996)
111 Les rejets des installations nucléaires (06.1996)* épuisé
112 Les exercices de crise (08.1996)* épuisé
113 Déchets radioactifs : les laboratoires souterrains 

de recherche (10.1996)
114 La communication sur les incidents nucléaires (12.1996)
115 L’activité de la DSIN en 1996 (02.1997)
116 La sûreté du cycle du combustible 1re partie (04.1997)* épuisé
117 La sûreté du cycle du combustible 2e partie (06.1997)* épuisé
118 La gestion des déchets très faiblement radioactifs (08.1997)
119 Le démantèlement des installations nucléaires (10.1997)
120 Le transport des matières radioactives (12.1997)
121 L’activité de la DSIN en 1997 (02.1998)
122 Le contrôle de la construction des chaudières nucléaires 

(04.1998)
123 Radioprotection et INB (06.1998)
124 Les relations internationales bilatérales (08.1998) 
125 25 ans de contrôle de la sûreté nucléaire (11.1998) ( épuisé)
126 La gestion des matières radioactives et son contrôle (12.1998)
127 La sûreté nucléaire en 1998 (03.1999)
128 Les réacteurs expérimentaux et de recherche (04.1999)
129 Le vieillissement des installations nucléaires (06.1999)
130 Sites contaminés et déchets anciens (08.1999)* épuisé
131 Les systèmes informatiques dans l’industrie nucléaire (10.1999)
132 Le retour d’expérience des exercices de crise nucléaire (01.2000)
133 La sûreté nucléaire en 1999 (03.2000)
134 La gestion des déchets radioactifs : 

l’état des recherches début 2000 (04.2000)
135 Les relations internationales multilatérales (06.2000) 
136 Le risque d’incendie dans les installations nucléaires (09.2000)
137 Les rejets des installations nucléaires (11.2000)
138 Le plutonium (01.2001)
139 Rapport sur la sûreté nucléaire en France en 2000 (03.2001)
140 L’homme, les organisations et la sûreté (05.2001)
141 Sûreté nucléaire et transparence (07.2001)
142 La protection contre les risques externes (09.2001)
143 Le contrôle de l’utilisation des rayonnements ionisants (11.2001)
144 L’inspection des installations nucléaires (01.2002)
145 Rapport sur la sûreté nucléaire en France en 2001 (03.2002)
146 Transport des matières radioactives (05.2002)
147 Les réexamens de la sûreté des installations nucléaires (07.2002)
148 La radioprotection des patients (10.2002) épuisé
149 La surveillance radiologique de l’environnement (11.2002) épuisé
150 Sûreté et compétitivité (01.2003)
151 La sûreté nucléaire et la radioprotection en France 

en 2002 (03.2003) 

152 Le démantèlement des installations nucléaires : 
le nouveau panorama (05.2003) épuisé

153 Le radon : évaluation et gestion du risque (06.2003)
154 Les enjeux de la maintenance (09.2003)
155 Les études probabilistes de sûreté (11.2003)
156 Épidémiologie et rayonnements ionisants (01.2004)
157 Rapport de l’ASN sur la sûreté nucléaire et la 

radioprotection en France en 2003 : extraits (03.2004) 
158 La radioprotection des travailleurs (05.2004)
159 L’harmonisation de la sûreté nucléaire en Europe (07.2004)
160 La recherche en sûreté nucléaire et en radioprotection (09.2004)
161 Contamination radioactive : quelles actions pour les sites 

pollués ? (11.2004)
162 La sûreté du cycle du combustible (01.2005)
163 Rapport de l’ASN sur la sûreté nucléaire et la 

radioprotection en France en 2004 : extraits (03.2005) 
164 Le réacteur EPR (05.2005)
165 La gestion des déchets radioactifs en France (07.2005)
166 Contrôler la sûreté nucléaire et la radioprotection (09.2005)
167 La radioprotection internationale : les acteurs internationaux

(12.2005)
168 Le risque (02.2006)
169 Rapport de l’ASN sur la sûreté nucléaire et la 

radioprotection en France en 2005 : extraits (03.2006) 
170 La radioprotection internationale : 

les autorités nationales de radioprotection (05.2006) 
171 Protéger la population en situation d’urgence (07.2006)
172 La radioprotection des patients : pour une meilleure prise

en compte de la radioprotection des patients dans les pratiques
médicales (09.2006)

173 L’utilisation de sources radioactives dans l’industrie et la recherche
(12.2006)

174 La sûreté des transports des matières radioactives (02.2007)
175 Rapport de l’ASN sur la sûreté nucléaire et la 

radioprotection en France en 2006 : extraits (04.2007) épuisé
176 Les réacteurs expérimentaux et leur contrôle (07.2007)
177 Les rejets radioactifs en France (11.2007)
178 Les relations entre l’ASN et les  différents acteurs, 

un an après la loi TSN (01.2008) version sur www.asn.fr
179 Rapport de l’ASN sur l’état de la sûreté nucléaire et de la 

radioprotection en France en 2007 : extraits (04.2008) ( épuisé)
180 La gestion post-accidentelle d’un accident nucléaire (07.2008)
181 Le démantèlement des installations nucléaires de base (11.2008)
182 Contrôle du nucléaire : l’inspection par l’ASN (02.2009)
183 Rapport de l’ASN sur l’état de la sûreté nucléaire et de la 

radioprotection en France en 2008 : extraits (04.2009) 
184 La poursuite d’exploitation des  centrales nucléaires (07.2009)
185 La sécurité des traitements en radiothérapie externe (12.2009) 
186 Le contrôle des équipements sous pression des réacteurs nucléaires 

(02.2010)

Les dossiers de la revue C O N T R O L E Nbre Nbre
d’ex. (1) d’ex. (1)


